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LE .l\'lnnsuu; DES TR,l v Aux r-unr.rcs , 

Vu, d'une part, la demande formée le 5 mai courant, par le 
sieur Verrue-Lafrancq (F.), à l'effet d'obtenir la concession d'un 
canal à ouvrir entre l'Escaut et lu Lys, à. la hauteur de Hossuyt 
sur Courtray (1), et le rapport, en date du '29 mai, du conseil des 
ponts et chaussées; 

Vu, d'autre part, un mémoire adressé à la députation permanente 
du conseil provincial du Hainaut, le 19 mai courant, par les exploi 
tants des charbonnages du couchant de Mons, à l'effet d'obtenir 
la mise en adjudication du canal de l'Espierre, destiné à réunir 
l'Escaut au canal français de Roubaix (2); et la lettre, à l'appui, de 
la députation provinciale du Hainaut, en date du 23 mai (3); 

Vu également le projet de loi et le rapport présentés aux Cham 
bres législatives, relativement à la canalisation cle l'Escaut et de 
la Lys, et à l'ouverture d'un canal de jonction entre ces rivières 
à la hauteur d'Eeke et de Deynze-Petegem (4); 

Attendu qu'à certains égards, il y a connexité entre le projet du 
canal de Dossuyt sur Courtray, et ceux des canaux de l'Espierre 
et d'Eeke à. Deynze-Petcgem; 
Qu'il est impossible de faire une enquête en considérant l'un de 

ces projets isolément; 
Que d'ailleurs, depuis la clôture de l'enquête dont les projets 

de canaux de l'Espierre et d'Eeke à Deynze-Petcgem ont été l'objet, 

(1) Annexe n° :l. 
/'.2) Annexe n° t3. 
(3) Auuexe n° ;\-4. 
(f~) Chambre des Représentants, séance du '2.7 décembre 1837. 
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il est survenu de nouveaux faits , qu'il importe de constater et 
d'apprécier ; 

Vu la loi du 19 juillet 1832, portant : << Art. 4. Aucune conces 
>) sion ne peut avoir lieu quo par voie d'adjudication pul)Iique et 
» qu'après enquôte sur l'utilité des travaux, la haul.eur du }Jéage 
>> el sa durée, >> et l'arrêté royal du 29 novembre 1836, portant : 
« Art. 12. Lorsque deux ou plusieurs provinces seront travel'sécs 

I I. d ' . . ' ' .\ I ' )> par a 1gne es travaux ou émmomment intéressées u eur oxecu- 
>> tion , on observera, dans chacune d'elles, les formalités de dépôt 
>> et de publications prescrites par l'art. 8 ci-dessus; après quoi 
» les registres d'enquête et les pièces justifiant de l'accomplissement 
>> des formalités prescrites, seront transmis au ministère de I'inté 
>> rieur (travaux publics), qui les adressera collectivement à une 
>) commission d'enquête, composée, dans ce cas spécial, de 3, 4 
>> ou 5 membres, nommés par la députation du conseil de chaque 
» province , et d'un nombre égal de membres et du président, 
» nommés par le ministre de l'intérieur (travaux publics); » 

Arrête : 
AnT. Ier. Il sera procédé a une enquête sur le projet du canal 

de Bossuyt a Courtray et les projets connexes. 
ART, 2. Les projets seront déposés à l'inspection du public pen 

dant un mois, à compter du 15 juin, dans les bureaux des gou 
vernements provinciaux des deux Flandres et du Hainaut. 

' ART. 3. La commission d'enquête sera composée de dix-neuf 
membres, dont neuf a nommer par tiers par les députations des 
conseils provinciaux des deux Flandres et du Hainaut, et les neuf 
autres membres par le département des travaux publics, ainsi que 
le président. 

A.nT. 4. La commission d'enquête se réunira à Courtray. 
ART, 5. Elle entendra les intéressés, tant Belges que Français, 

qui jugeront convenable de se présenter, ainsi que les ingénieurs 
qui se sont occupés des projets de canaux à ouvrir entre l'Escaut 
et la Lys ou des travaux de canalisation de ces rivières. 

ART. 6. Les questions à poser à la commission d'enquête seront 
1 ' · t d 't . ' u térieuremcn e ermmees, 
Expédition du présent arrêté sera adressée a MM. les gouverneurs 

des deux Flandres et du Ilainaut , chargés d'en assurer respective 
ment l' exécution. 

Bruxelles, le 31 mai 1838. 

NOTHOMB. 
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5 1er. 
PRÉAMBlJLE. - POSITION DE LA. QUES1'101V DANS SES TEIUIES 

LES PLUS GÉllERAUX. 

Par arrêté du 31 mai , M. le ministre des travaux publics a ordonné une 
enquête sur le projet du canal de Bossuyt à Courtray, établissant une ligne de 
jonction de l'Escaut à la Lys, et sur les projets connexes. 

Les projets connexes sont : 
Celui de la canalisation de l'Escaut et de la Lys; 
Celui du canal de jonction d'Eeke à Deynze-Petegem ; 
Celui du canal de l'Espierre. 
Il y a encore connexité entre les projets que nous venons d'énumérer, et les 

chemins de fer déjà décrétés, de Gand el de Tuuruay vers Lille. 
La canalisation de l'Escaut et de la Lys se lie aux différents projets de canaux 

de jonction (1). 

(1) CANALISATION DE l/ESCAU'l' nr DE LA LYS. 
Le projet de la canalisation de l'Escaut et do la Lys a été présenté par l'inspecteur des 

ponts et chaussées Yifquain , le 24 décembre 1831>. 

Canalisation ile r Escaut. 

Ce projet, en ce qui concerne l'Escaut, tend à obvier aux difficultés qui résultent pour la 
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Elle teud, d'une prut, à Faciliter le mouvement de la navigation vers le cannl 
de jonction , quel que soit en définitive le point qui obtiendra. la pl'éfét·encc 
pour l'établissement de ce canal. 

D'auue pal't, elle fait,jusqu'ù un certain point, concurrence au canal de jonc- 

navigation belge, des ouvrages construits sur la rivière on France et de ]a mauvaise réparti 
tion des harrages en fiBlgic1ue. 
L'écluse française de Rodiguies surtout a porté un coup funeste au système de notre navi 

gation au-dessous d'Antoing , système qui consiste à réunir les bateaux par rames et ù leur 
clonncr l'impulsion, un jour pnr semaine, au moyen des eaux tenues en réserve pendant les 
trois ou quatre jours qui précè<lent immédintemont. L'écluse do Ilodignies , en subdivisant le 
bief en amont d'Antoing, réduisit la réserve d'eau au-dessous des besoins de la navigation, 
et nous força i1. suppléer, jusqu'à un certain point, au défaut d' étendue au bief, ainsi rétréci, 
par un sui-haussement de la retenue au barrage d'A11toi11g, surhaussement nuisible ù I'assè 
chernent des prairies <le la Scarpe et de l'Escaut supérieur. 

Cet état de choses s'est empiré par le développement successif de notre navigation, qui 
a constamment exigé <les retenues plus abondantes. 
En ce qui concerne ln partie de I'Escuut située en Balg ique , les inconvénients de la mau 

vaiso disposition relative des ouvrages, sont évidents. 
Les barrages se trouvent répartis de la mnnière la plus irrégulière et préseutent , dans les 

longueurs et les chutes des biefs, aux eaux ordina ires de navigation, les dimensions sui vantes: 

De l'écluse de Rodignies à celle d'Antoing ..... 
Cl1ute. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . t 

De l'écluse d'Antoing à celle à l'entrée de Tournay. 
Chute. . .. , •..•.....•.. • 
De l'écime de Tournay à l'écluse de :Mer 
Chute, . . . . . • . . . .. . . . . . . 
De l'écluse do ].\for à celle d' Audenarde .. 
Chute. • ••...........••.• 
De l'écluse d' Audenarde à celle de Gand .• 
Chute. . ....•.••..•. , .•• 

Longueur. Chute. 
13,ôI0ni,00 

0m,70 
o,440m,oo 

(lin' 7'f}. 
1,992"',00 

om,;\3 
o6,940m,oo 

ürn,oo 
li8,000"',00 

4"', 1i 
124,082"',ÜÜ 11•u,3B 

La navigation qui se foit en descente, le mardi de chaque semaine, au moyen de la masse 
d'enu tenue en réserve dans le bief en amont d'Antoing , éprouve souvent de grandes diffi 
cultés, par cette répartition si inégale des biefs et des chutes, qui est le vice radical du régime 
<lu fleuve, considéré comme voie navigable ; en eflet , les eaux de navigntion , a quelque hau 
teur qu'on les retienne dans le bief supérieur, qui n'a que ti,i\IO mètres de longueur, se 
trouvent insuffisantes dans celui de Tournay à Audenarde , qui a une longueur totale de 
ilô,940 mètres (plus de li lieues) et qui ne reçoit aucun affluent considérable; elles se trou 
-vent à peine suffisautes entre Audenarde et Gand sur une Iongueur de 48,000 mètres (9 à 10 
lieue~), quoique la pente y soit moindre. 

NI. Vifquain s'est arrêté à l'idée d'établir dans les 4• et â• biefs, c'est-à-dire entre Tournay 
et Gand, de nouveaux barrages éclusés, à trois et quatre passages, assez semblables à ceux 
qui existent déjà sur Ia partie supérieure de la rivière. Ce choix dans les moyens Je eanali 
sation a été approuvé, même par les adversaires du projet. 

Au moyen de ces nouveaux. barrages, le cours de la rivière, depuis Tournay jusqu'à Gand, 
se trouverait partagé en biefs, de longueur à peu près égale à celle du bief supérieur, en 
amont d'Antoing. • 

De cette manière, 111 navigation en descente ù charge, dans les hautes eaux, continuerait à 
jouir de toutes les facilités actuelles et, dans les saisons cl'été, les nouveaux biefs, d'une Ion- 
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tion, quel qu'il soit, en ce qu'elle rend le trajet plus facile du Haut-Esoeut vers 
la Ilante~Lys par Gand 1 c'est-à-dire sans foire usage d'aucun canal de jonc 
tion. 

gueur en rapport avec cel le cl u bief supérieur, recevraient de la réserve hebdomadaire une 
quantité d'eau suffisanto pour la marche active et non interrompue des rames cle bateaux. 

Pour la navigation en remonte :i vide , dans les hautes eaux, l'écoulement de la rivière, 
qui aurait été accéléré la nuit, au moyen de I'ouver ture des barrages, serait ralenti le jour, 
et alors les bateaux vides et même à demi-charge remonteraient facilement les chutes des 
barrages, puisque deux biefs pourraient toujours être réunis sous un même niveau. 

Dans les cour tresses d'en 11 , les moyens cp1e donneraient les barrages, pou!' retenir les eaux 
et réunir deux biefs, faci htor-aient singulièrement la navigation, 
Trois barrages nouveaux seraient établis entre Tournay et Audenarde, et deux autres entre 

Audenarde et Gand, 
Le premier de ces barrages, placé à Warcoing, permettrait l'écoulement facile des grands 

marais d'Obigies et d'Hérinnes , et, en outre, il faciliter oit l'entrée du canal do I'Espierre , 
si celui-ci s'effectue. 

Le second barrage construit à A utri vc, faciliterait singulièrement la décharge des eaux des 
marais d'llérinnes et de Pottes, et rendrait facile l'entrée du canal de Courtray, aujçurd'hui 
demandé en concession par M. Yerrue-Lafranoq. 

Le troisième barrage à Kerkhove, partagerait la distance d'Autrive à Audenarde , de la 
manière la plus convenable, 

Entre Audenarde et Gand le premier barrage serait placé à Ermelgem, 
Le second, à Eeke , serait placé de manière à y faire aboutir , le mieux possible, le canal 

d'Eeke à Deynse-Petegem, si ce canal doit s'exécuter. 
Apres l'établissement de ces barrages, l'Escaut, redressé sur quelques parties <le son cours, 

se trouverait partagé en dix: biefs, ayant respectivement les Iongueurs ci-après indiquées 
l "'bief, en amont d' Antoing •...•.. mètres 13,&10 
2,e bief, d' Ailtoiug à l'entrée de Tournay. . . • o,440 
te bief, dans Tournay. • • . • • • • • • • . 1,992 
4° bief, de la sortie de Tournay à ·w arcoing , . 11,840 
o0 bief, de Warcoing à Autrive • . 11,.400 
6" bief, d' Autrîve à Kerkhove. • . • . • • 13,690 
7" bief, de Kerkhove à Audenarde . • . • • 1O,ô9] 
8• bief, d'Audenarde à Ermelgem. 
9° bief, d'Ermelgem à Vurste 
10• bief, de Vurste à Gand. • 

9,690 
lo,80!:î 
19,500 

Ensemble, mètres 113)S08 
De Rodignies à Gand la pente est de 10111,98. 
Cette pente , par- l'exécution des travaux de canalisation, se trouverait partagée en neuf 

chutes, de la manière suivante : 
Chute à I'écluse d'Antoing ••.• 
Id. à l'entrée de Tournay •• 
Id. à l'écluse de Mer. • •••• 

mètres 1,20 
O,M 

Id. 
ld. 

à l'écluse de Warcoing. 
à l'écluse d'Autrive. • • 

o,~!i 
1,51 
r.as 

Td, à l'écluse de Kerkhove •• 
Id. à l'écluse d' Audenarde. 
Id. à l'écluse d'Erm elgem 
Id. à l'écluse de Vurste .•. 

1,i2 
l,60 
1,fü 
1,82 

Mètres 10,98 
2 
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Le canal d'Eeke à Deynzc- PeLegcin réuuit les deux ri vières à uu point 
inférieur tl la liane Je Bossuyt sur Cou rtray , 

(l établit, pour les transports du Haut-Escaut vers la Haule-Lys et vice-ve-r~iî) 
un trajet plus court que celui qui résulte du passage par Gand, mais toutefois 

Indépendamment dos cinq nouveaux barrages, le projet comprend <li vers travaux do recti 
fication. 

Les travaux de 111 canalisation <le l'Escaut sont estimés dans leur ensemhle à fr. 1,430,000, 

Canalisation do la Lys. 

Trois écluses ù sas sont établies sur la partie supérieure de la Lys, la première à Comines, 
la seconde à Menin, la troisième ù Ilarlcbeek. 

D'Harlebeek à. Gand, sur un développement de 69,267 mètres (près <le 14 lieues) présentant 
3m ,Oo de pente, il n'existe aucun ouvrage d'art, qui puisse réduire le courant et favoriser la 
remonte c1ui a plus particulièrement lieu à chur·gc. 
M. Vifquain propose d'améliorer ln navigation sur cette partie du cours de la rivière, par 

l'établissement de deux nouvelles écluses à sas, l'une à Vive-St-Éloi, l'autre à Astene. 
Ces écluses auraient respectivement les chutes ci-après indiquées: 

Cellr:, de Vive-St-Éloi. métres ~. !50 
Celle <l' Astene. • • . 0, 1515 

Ensemble, mètres. • • i,Oo 

La longueur de la rivière, qui est de 69,267 mètres, d'Harlebeek à Gand, serait réduite , 
au moyen de rectifications, à 62,030 mètres et répartie en trois biefs, do lu manière suivante ; 

D'Harlebeek à Vive-St-Éloi. 
De Vive-St-Éloi à Astene. 
D' Astene à Gand . 

• mètres 13,400 
23,8-40 
2-4,990 

Ensemble. • . • mètres 62,o;m 
L'ensemble des travaux pour la Lys' est estimé à fr. 880,000. 
Les travaux de canalisation de l'Escaut et de ln Lys ont fait l'objet d'enquêtes séparées dans 

le Hainaut et dans les deux Flandres. 
Les commissions d'enquête du Hainaut et de la Flandre orientale, les chambres de com 

merce de Mons, de Tournay et de Gand, et les députations des États des trois provinces se sont 
prononcées en faveur du projet de la canaliantion de l'Escaut. Au nombre des adversaires de 
ce projet, se so~t trouvés un grand nombre de propriétaires de Tournay, la commission d'en 
quête de la Flandre occidentale et les chambres de commerce de Courtray et d'Ypres. 

Le projet de la cannlisntiou de la Lys a été appuyé par les commissions d'enquête des trois 
provinces, par les chambres de commerce de Mons, de Tournay et de Gand, et p:tr les dépu 
tations des États des trois provinces; il n'a été combattu que par les chambres de commerce 
d'Ypres et de Courtray. 
Les rivières l'Escaut et la Lys sont administrées pa1· les trois provinces, qui en perçoivent les 

revenus, el pourvoient aux dépenses de leur entretien. 
Cet état de choses est la conséquence des dispositions d'un arrêté royal <lu 17 décembre 181 !.l. 
M. le ministre de l'111lériem· apprécran t, d'une part, l'avantage de maintenir le régime 

existant et de conserver am. provinces une admiuistration dont elles étaient en possession 
depuis 1820, et, d'autre part , la difficu lté po111· l'État d'ajouter de nouveaux: travaux à tous 
ceux qui, alors déjà , s'exécutaient pour son compte, chargea les gouverneurs, lors de la 
première session provinciale, de faire aux: conseils provinciaux la proposition de se charger 
des travaux de canalisation, moyennant la jouissance des péages ir. établir du chef de ces tra 
vaux, péages calculés de manière à faire face ù la charge annuelle d'entretenir et à pourvoir 
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infiniment plus Joug que la voie nouvelle qui serait créée par l'ouverture du 
canal de Bossuyt sui· Courtray. 

A péa3e égal, et même à péarre supérieur dans nue certaine limite, ce der 
nier canal serait incontestablement préférable à celui d'Eeke à Dcynze, 

La question de préférence entre ces deux canaux est donc toute entière dans 
la comparaison des pénrres proposés pour chacun d'eux. 

Il faut que le péarrc, nécessairement plus élevé du canal de Courtray, n'aille 
pas jusqu'à dépasser la limite au-dessus de laquelle le circuit pa1· Eeke et 
Deyuze olfl'irait une économie au batelier. 

Le canal de l'Espierre, en réunissant l'Escaut au canal français de Roubaix, 
qui débouche dans la Deule, affluent de la Lys, établirait une troisième ligne 
de jonction de l'Escaut à la Lys. 

Toutefois, comme première section d'une ligne <le jonction de l'Escaut à la 
Lys, le canal de I'Espier re ne peut avoir qu'une urihté restreinte, à cause de 
la nécessité de transiter par le terr'itoire étranger, de l'étendue du parcours et 
de l'élévation des frais par cette voie. 

Il ne peut donc être mis en parallèle, sous ce rapport, ni avec le canal <le 
Bossuyt à Courtray, ni avec celui d'Eeke à Deynze, 

Son véritable but est d'établir une communication directe et économique 
entre l'Escau l belge et le centre du département du Nord. 

Si ce même but peut être atteint, à avantages égaux ou sensiblement égaux, 
au moyen de la jonction de l'Escaut à la Lys, qui serait opérée en entier sur 
le territoire belge , il est évident qu'il faut construire le canal <le Bossuyt à 
Courtray ou celui d'Eeke à Dcynze, à l'exclusion du canal <le l'Espierre, afin 
d'appeler la navigation sur notre territoire et d'assurer à nos lignes un plus 

en outre au paiement des intérêts et à l'amortissement du capital d'exécution en ~O années. 
Dans la session de 18~6, on ne s'occupa de cette proposition du gou vernemcnt, dans les 

trois provinces, que pour en prononcer l'ajournement à la session suivante. 
La session de 1837 a été tout aussi infructueuse. 
Dans le Hainaut, la question <le la canalisation n'a pas même été abordée; on s'est borné à 

émettre un vœu , celui de voir instituer une administration spéciale et unique pour la surveil 
lance et la dire ction de l'Escaut sur tout son cours en Belgique. 

Dans la Flandre orientale, un membre du conseil a proposé de décréter que la canalisa 
tion de l'Escaut serait faite aux frais de la province sur son territoire; cette proposition a été 
renvoyée à ]a session de 1838 et la députation chargée de l'mstruire, 

Dans la Flandre occidentale, la députation a été chargée d'insister auprès du ministère 
J>Our que les travaux de canalisation fussent, le plus tôt possible , exécutés aux frais de l'État. 

Au milieu de ces hésitations des conseils provinciaux, le go,nerncment a pensé que ce 
qu'il importait avant tout, c'était d'assurer l'exécution des travaux et, vu l'impossibilité où il 
se trouvait de pourvoir directement et par lui-même à cette exécution, il a demandé aux 
Chambres l'autorlsation de faire des deux canalisations l'objet d'entreprises par voie de conces- 
sion de péages. , ~"'- 

Le projet ile loi a été présenté le 27 décembre 18i7; il n'a pas encore été mis en discussion. 
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fort touuag e : augmentation qui, par cela même, rendrait une réduction des 
pcal}"CS possible. 
Si, au cnntrnire , la jonction directe de l'Escaut à la Lys n'est pas l'équivalent 

du canal de l'Espierre , pour le transport des produits pondéreux dL1 Hainaut 
vers le centre du département du Nord, cette jonction ne doit pas exclure le 
canal <le l'Espierre. 

La question se résume donc en ceci, en ce qui concerne les voies naviga 
bles: 

~ ° Faut-il établir la jonction de l'Escaut à la Lys, d'Eeke à Deynze ou de 
Bossuyt à Courtray? 
2° Le canal <le jonction, quelle que soit la direction préférée, doit-il être 

conatruit concurremment avec le canal de l'Espierre ou à l'exclusion de ce 
canal? 

Les chemins de fer de Gand et de Tournay vers Lille se 1·éunissent à Mous 
eron ; de ce point commun, des voies se dirigent sur l'Escaut, sur la Lys et sur 
Deule. L'Escaut devant ainsi se réunir, au moyen de chemins de fer, à la Lys 
et à la Deule 1 il est naturel de se demander si les canaux de jonction ne feront 
pas double emploi. 

S 2. 
NA.VIG.l.TION CHA.RDONNIÈRE DU HAINAUT VERS COlJR'.l'RAT. 
- CA.NAlJX DE BOSSUIT A COlTRTRA.Y ET D'EEKE A DEl.'.NZE 
PE'I'EG-EllI. 

Canal de Boseuqt li Courtray. 

. Les premières études du canal de Bossuyt à Courtray ont été faites, en 1828, 
par le capitaine du génie Alewyn. 

Cet officier, dans ses études pour la jonction de l'Escaut à la Lys, a en outre 
indiqué comme susceptibles d'être suivies, deux autres lignes, l'une d'Espierres 
à Menin, l'autre d'Escanaffles à Courtray; néanmoins il donna la préférence à la 
ligne de Bossuyt, comme la moins longue et la moins coûteuse. 

Des ingénieurs belges, MM. Vifquain 1 Noël et Wolters se sont également; 
occupés du canal de Bossuyt à Courtray. 

Ce canal est particulièrement connu par le mémoire que les chambres de 
commerce de Courtray et d'Ypres ont publié en octobre 1834. (Annexe n° 1.) 

Dans ce mémoire, les chambres <le commerce insistaient beaucoup sur l'op 
portunité de l'exécution par l'État; elles considéraient néanmoins le canal 
comme susceptible d'exécution par voie de concession et comme devant 
donner des produits assez élevés pour indemniser un concessionnaire de ses 
avances. 

Le mémoire ties chambres de commerce n'avait été suivi jusqu'ici d'aucune 
proposition formelle d'exécution. 
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.M. Yerruc-Lafranoq a comblé celle lacune par sa demande en concession du 
ts mai 1838. (Anneœe n° 2.) 

Le canal de Bossuyt à Courtray partirait de l'Escaut, à Bossuyt , traverserait 
les communes de Moen et Swevegem, recouperait au Sud une partie du terri 
toire d'Harlobeek, arriverait à Courlray près de la porte de Gand, et débouche 
rait dans la Lys, après avoir suivi au Nord les fossés de cette ville. 

Sa longueur serait de lG1700 mètres. 

Ce serait un canal à point de partage, s'élevant à 10 mètres au-dessus de la 
Lys el à 8m)50 au-dessus de l'Escaut; il serait alimenté par les eaux des deux 
rivières; les eaux de l'Escaut seraient introduites dans le bief supérieur à l'aide 
de machines à vapeur. 

La crête de parta6'.e, de 32 mètres de hauteur, serait franch ie , soit en tran 
chée, soit au moyen d'un percement souterrain, d'environ 600 mètres. 

Le canal aurait 8 écluses; ce nombre pourrait être réduit à six, en abaissant 
le bief de partage. La hauteur d'eau serait de 2 mètres. 

La demande de M. Verrue-Lafrancq s'écarte des données du mémoire <les 
chambres de commerce sous le rapport tant des estimations que des péages. 

M. Verrue-Lafrancq n'évalue le coût du canal qu'à fr. 3,600,000, tandis 
que les chambres de commerce le portaient à fr. 3,903,559-52. 

Les péages qu'il demande sont, au contraire, plus élevés, circonstance qu'il 
faut attribuer en premier lieu à cc qu'ils sont établis, abstraction faite de 1a 
jonction de la Lys à l'Yperlée, jonction prise en considération dans le mémoire 
de 1834. 

Il est à remarquer en outre que M. Verrue-Lafrancq ne réclame pas en sa faveur 
le bénéfice des conditions inusitées et même contraires à la loi du 19 juil 
let 1832, que les chambres de commerce stipulaient dans leur mémoire, au profit 
du concessionnaire éventuel, telles que le paiement par l'État des terrains à 
ernprendre et de toutes les indemnités, et l'exclusion de tout canal débou 
chant à gauche dans l'Escaut, à t3nuche ou à droite dans la Lys, depuis la 
frontière française jusqu'à la distance de dix lieues en-dessous des embou 
chures des deux canaux (1) dans l'une et l'autre rivière. (Voi'r ces conditions: 
Anne.ve n° 1, pag. lH et 52.) 

Nous donnons ci-après l'indication comparative des péages proposés par les 
chambres de commerce et de ceux demandés par M. Verrue-Lafrancq : 

}:n destination des rives de h Lys, en amont f 
d'Ilartebeek et vico-vcrsâ • , ••.• , , • • • • . • • • . • t 

En desunation de la Lys , en aval de; écluses 
ù'Harleheek et 1Jice-11c1'8d •• , •....•..•. , , •.• 

Les chambres Demandé cri 
de cornmer ce, ill. Vernie. p lus par 

ill. l'euue 

A charge, . 1 70 2 25 " 55 
A. vide. • 42 ' 60 " 18 

A charge. . 75 l 50 " 75 
A vide. " 32 " 40 " 08 

( 1) De Boasuyt à Courtray et de Menin i, Ypres. 
3 
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Canctl d'Eek» à Deynze-Petegem. 
Ce canal, proposé par l'inspecteur Vifquain , ne l'a pas été par lui comme 

1a meilleure ligne de jonction entre l'Escaut et la Lys, mais pour suppléer à 
la ligne de Bossuyt à Courtray, qu'il regardait comme lrop ooùteuse, eu égard 
surtout à la hauteur de la crête de partage qu'il faut franchir dans celle 
direction. 

Ces considérations l'ont conduit à examiner si, à un point plus rapproché 
du confluent des deux rivières , l'abaissement du sol et le moindre espace à 
franchir n'offriraient pas de meilleures conditions d'exécution. 

L'étude du terrain lui a fait reconnaître que le tracé entre Eeke, sur l'Escaut, 
et Deynze-Petegem, sur la Lys, remplissait ces conditions. 

Entre ces points , la distance n'est que de 9,000 mètres et le point le plus 
élevé du terrain ne se trouve qu'à (Jrn,55 au-dessus d es eaux de navigation de 
la Lys et à ôm,;58 au-dessus de celles de l'Escaut. 

Le projet de M. Vifqunin pour le canal d'Eeke, a été présenté le 24 décem 
bre 1835, en même temps que le projet des travaux. de canalisation de l'Escaut 
el de la Lys. (Voù- la note de la patf, 3.) 

Suivant ceL ingénieur~ deux: systèmes se présentent pour la traversée du 
col de partage à. la hauteur d'Eeke. 

Le premier, par une tranchée dont le plafond serait placé à 2 mètres 
au-dessous de l'étiage de navigation de la Lys, à l'amont de l'écluse projetée 
d'Astene. 

Le second, par un canal, creusé de manière à avoir son étiage fixe à 3 mètres 
au-dessus de la Lys, la profondeur étant toujours de 2 mètres. 

Dans ce dernier système une alimentation artificielle devient nécessaire; la 
surface du pays ne présentant pas d'eau courante en été, les eaux de la Lys 
seraient relevées de 3 mètres au moyen d'une machine. 

Des calculs comparatifs <le dépenses ayant été faits, l'ingénieur a reconnu 
que le second système, outre l'avantage d'exiger <l'es emprises moins consi 
dérables et de moins bouleverser la propriété, présentait , sur le premier, 
une économie d'un demi-million; cette considération a paru déterminante. 

Le canal de jonction ainsi établi, aurait deux écluses à sas placées, l'une 
immédiatement à l'Escaut, à 5,000 mètres en amont du barrage d'Eeke , 
l'autre contre la Lys, à 2,000 mètres au-dessus de l'écluse d'Astene. 

11 suivrait la vallée du ruisseau de Nazareth et serait formé de quatre aligne 
meuts , d'un développement total de 9,000 mètres. 

L'alimentation aurait lien au moyen d'une machine ;.\ vapeur de quinze 
chevaux de force, faisant mouvoir une vis d'Archimède à coffre fixe, de 1 m,50 
de diamètre, élevant les eaux dans la Lys et les reportant à l'amont de l'écluse 
vorsine. 

La dépense d'exécution du canal d'Eeke , d'après les évaluations de 
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M. l'inspecteur Vifquain , s'élèverait à fr. 891,4:59 , c'est-à-dire au quart 
environ de l'estimation de M. Verrue-Lafrancq pour le canal à l,1 hauteur de 
Courtray, 

La dépense d'exécution du canal d'Eeke s'élevant en somme ronde ù 
fr. 890)000, :M. Vifquain a pensé que le péa!)e <levait être réglé de manière à 
produire une recette annuelle de fr. 71,200, correspondant à 8 p. 0/0 du capital 
d'étahlissernent , savoir : 

Pour entretien et exploitntiou , y compris l'alimentation artificielle pat· 
machine à vapeur, ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... fr. 2 
P 1,. , A • l ~ our mterct s11np e. . . . . . . . . . ., 
Pour amortissement en 40 années. . . . . . . . . . , . . 1 

En tout . fr. 8 

Pour évaluer Je tonnaffe probable des bateaux qui feront usage du cana] de 
jonction, et qui, réunis, devront produire les 8 p. 0/o de recette annuelle, 
M. Vifquain a pris comme point Je départ le mouvement actuel de la navi 
gation à l'écluse d'Ilarlebeek , soit 611-~200 tonneaux à charge et 191300 ton 
neaux à vide , il lui a semblé que ces chiffres ne pouvaient manquer <le s'élever 
à 10:5,000 tonneaux à charge et 50,000 tonneaux à vide, au moyen des bateaux 
en destination pour les communes situées sur les deux rives de la Lys en 
dessous d'Harlebeek jusqu'à l'embouchure du canal de jonction, ainsi que par 
les bateaux: vides qui redescendraient la rivière pour retourner, par le canal 
de jonction el l'Escaut, vers Tournay et Mons. 

Cette base de tonnage étant posée, il a été conduit à proposer comme taux 
des péages, 60 centimes à charge et 20 centimes à vide. 

Ce qui donne comme produit: 

Sur tmS,000 tonneaux à charge . 
Et sur o0,000 tonneaux à vide ..•.. 

Ensemble. 

. fr. 63,000 
10,000 

. fr. 73,000 
Somme légèrement supérieure à celle qui est nécessaire pour représenter 

8 p. 0/0 au capital d'exécution. 

L'Escaut et la Lys se réunissant à Gand, il existe une communication par 
eau entre les diverses localités situées sui' l'une et l'autre rivière et sur les 
affluents navigables de chacune d'elles. 

Les projets de canaux de jonction n'ont donc pas pour objet de réunir ces 
localités par une ligne navigable 1 mais simplement de substituer à la voie 
existante une voie plus courte et plus économique. 

Pour bien apprécier les divers projets présentés , il faut donc les comparer 
à la voie existante sous le rapport tant des distances que des frais. 

Il faut également les comparer entr'eux sous ces deux rapports. 
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Le canal de Bossuyt à Courtray est évidemment celui qui, sous le rapport 
des distances, atteint, de la manière la plus complète, le but de la jonction des 
Jeux rivières. 

U substitue à une navigation fluviale fort étendue, partie en descente sur 
l'Escaut, partie en remonte sur la Lys, un canal artificiel d'un développement 
minime et praticable en toute saison. 

D'après les données du projet de l'inspecteur Vifquain pour la canalisation 
<les deux rivières, voici quel serait le parcours de Bossuyt à Courtray par Gand, 
même en tenant compte de l'abréviation à obtenir par quelques redresse 
ments: 

Escaut 
en descente. 

De Bossuyt à Autrive (environ) . . . mètres 
D'Autrive à Kerkhove ... 
De Kerkhove à Audenarde 
D'Audenardo à Ermelgem. 
D'Ermelgem à Vurste . 
De Vurste à Gand. . . . . 

4,000 
13 690 ' 10,;591 
9,690 

1;5,805 
19,~00 

Lys I De Gand à Harlebeek. . . . . . . 
en remonte. 1 D'Harlebeek à Courtray ( environ). 

73,276 
62 030 ; 

7,000 -~ 
69,030 - 

142,306 
16,700 
- 

mètres 12;5,606 

Même trajet par le canal de jonction . . 

Différence en faveur du canal de jonction 
ou 25 lieues de 5,000 mètres. 

Le canal de Bossuyt, en raccourcissant de 25 lieues le trajet des localités du 
Haut-Escaut vers Courtray, offre incontestablement un beau résultat. 

L'avantage de ce trajet direct, d'après la demande de l\f. Verrue-Lafrancq , 
serait obtenu par le batelier, à la condition d'acquitter un péage de fr. 2-25 par 
tonneau à charge et de fr. 0-60 pa1· tonneau à vide. 

Ces péages résument aujourd'hui les difficultés que l'on a cru s'opposer à 
l'exécution du canal de jonction. 

C'est aussi dans la discussion de ces péages que la question d'utilité publique 
est renfermée. 

Il est d'abord à observer que la ligne par Gand ne serait pas g:rntuite et que 
les péages dont le parcours de cette ligne serait imposé, doivent être portés en 
déduction des péages du canal de jonction. 
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Droüs parr tonneau , de Bossuyt a Coit1't1·ay par aand;, d'oprès le prqjet d~ 
l'inspecteur Y1fquain) pour la canalùation. de l'Escaut et de la, Lys. 

A charge. A ~idr 

~ Barrage d'Autrive. . . . . . . . . . . fr. 0,02t> 0,02 
Id. de K.erk.ho-ve . . . . . , . . . • . 0,02t'i 0.02 

, { droit existaut . 0,032~ 0)03:2t> 
Id. d Audenarde .1 , , hl' Escau}. H , a éta 11· • 0,01 0,01 ? !<l. d'Ermelgem . . • . , . , .. 0,02;) 0,02 
Id. <l'Eekc . . . . . . . . . 0,0'.25 

, 
0,02 

i\ u pont Mad ou ù Gand . . . . . . 0,01 0,01 
0)525 0,1325 ! Écluse d' Ast~ne . . , . .' • . . . . , . . , . 0,2ô 0,08 

Lys. Id. de V1ve-St-Elo1 . . . . . . 0,20 0,08 
Id d'H ·I b k ~ droit existant . . . 0,1058 0,0635 

. a1 e ee 'cl , , b . 0,12~ 0,04 1 , a éta hr. . - 0,88:13 0,3960 

Comparaison du canal a la »oie fluviale;, quaaü aux droits, 
Péages du canal de jonction. . . 2,2;5 
Id. de l'Escaut et <le la Lys. . . . . . . . . . . . 0,8833 

Différence en faveur de la voie fluviale. 

0,60 
0,396 

fr. 1,3667 

Le sacrifice à supporter par le batelier, en faisant usage du oanal de jonction, 
se réduit ainsi à fr, 1-36 ~ à charge et fr. 0-20 î à vide, 

C'est à ce prix qu'il obtiendrait une économie de 25 lieues dans le trajet. 

Le canal est évidemment utile si cette économie vaut plus de fr. 1-36 à charge 
et fr. 0-20 à vide. 

Après avoir comparé le canal de Bossuyt à la voie navigable de l'.Escaut et 
de la Lys par Gand, il convient de comparer à la même voie le canal d'Eeke. 

Par le canal d'Eeke, le batelier économiserait un parcours 
de 24,ts0O mètres eu descente sur l'Escaut, et 
de 26,990 mètres en remonte sur la Lys. 

Ensemble. . . 51,490 

Le développement du canal 
d'Eeke étant de. . . . . . . . 9,000 

Il reste. . . 42,490 mètres, ou 8 ½ lieues, 
Nous avons vu que, par le canal de Bossuyt, le parcours en moins serait de 

25 lieues. 
II résulte de ce rapprochement que, sous le rapport de l'abréviation des 

distances, l'utilité du canal de Bossuyt est triple de celle du canal d'Eeke. 
4 
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Le trajet de Bossuyt à Courtray par le canal d'Eeke serait de 99,816 mètres, 
dont 48

1
776 mètres en descente sur l'Escaut et 42,0-40 en remonte sur la Lys ( l ). 

Par Je canal de Bossuyt, au contraire, ce trajet se réduirait au pa1 cours du 
canal, c'cst--à-dire à 161700 mètres : on économiserait donc un circuit de 
83,116 mètres (de 16 à 17 lieues de ti.,O00 mètres), dont 42,040 mètres (plus 
de 8 lieues) en remonte sur la Lys. 

Le droit proposé pour le canal <le Bossuyt est de beaucoup supérieur à celui 
proposé pour le canal d'Eeke. On paierait par tonneau à charge : 

Sur le premier canal , . . . . fr. 2 2:5 
Sur le deuxième . . . . . . . . )) 60 

Différence .. fr. 1 65 
Cette différence devient moins sensible, lorsque l'on joint au péage dLJ canal 

d'Eeke les droits que les bateaux faisant le circuit par Eekc, devraient en outre 
acquitter sur l'Escaut, de Bossuyt à Eeke , et sur la Lys, d'Eeke à Courtr ay, 
dans l'hypothèse de la canalisation des deux rivières, hypothèse qu'il ne faut 
jamais séparer de celle de l'exécution du canal d'Eeke. 

Dans ce cas les droits seraient les suivants : 
Par le canal de Bossuyt . . . . . . . 
Par le canal <l'Eeke . . . . . . • . . 
Différence en faveur du canal d'Eeke . 

fr. 2 2li (2) 
1 44 B3 (3) 

fr. )) 8{) 17 

(1) Trajet de Bos'Buyt à Co11,rtray par Eeke, 

En descente 
sur 

l'Escaut. 

De Bossuyt à Autrive (environ) .• 
D'Autrivu à Kerkhove .•. 
De Kerkhove à Audenarde. • . 
D'Audenarde à Errnelgem , •. 
D'Ermelgem au canal de jonction 

• mètres 

Canal de jonction. • . . • . • . • • . , • • . • • • • . . • . 

l' Du canal de jonction à Vive-St.Éloi • 
En remonte . S E"l .• H 1 b k De Vive- t- 01 a are ee . . • . • • ••.. 
sur la Lys. D'Harlcbeek à Courtray (environ) •• 

4,000 
13,ô9O 
IO,o91 
9,590 

10,800 
1.s, 776 
9,000 

'.21,6110 
13,4-00 
7,000 

42,040 

99,816 
(2) Péage demandé par M. Verrue-Lafrancq, 

(3) Droits àcha1:1e par tonneau, de Bossuyt à CouY'tray,par l'Escaut, le canal d'Eefie et la Lys. 
Barrage d'Autrive • • • • • • • . • • • • • fr. 0,021> 
Id. de Kerkhove , .•.•••.•• , . • . . • • . • • • 0,0'.2t; 

0,0320 
0,01 
O,0'.21> 
0,60 
0,:20 
0,:20 
0,1008 
0,125 

d t 
droit existant • • • • • • • • • 

Audenar e .d , , hli 1 • a éta 1r. • • • • • • • 

Barrage d'Ermelgern. . . • • . • • • • • • 
Canal de jonction • . • • • . • . • . . 
A Deynze ..•.. , . . . . . . • • 
A Vive-St-Éloi •..•....•..••• 

{ 
droit actuel . • . • • . • 

A Harlebeek . l . 't 1..1. 1( • a C av Ir, • • • • 



Si l'on considère que celle économie sur les droits ue serait acquise qu '.'i la 
eouditiou <le faire u n déloi11· <le plus de 16 lieues, dont 8 lieues en remonte SUI' 

la Lys, et de supporter les frais <le halage el <le cond u ile inhérents à ce détour, 
l'on reeonnaitr a peul-être que le canal de Bossuyt est au fond moins cher que 
le canal d'Eekc , 

Pour les bateaux vides, le canal de Bossuyt a évidemment l'avantage. 
On paierait par cc canal. . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 0,60 
Par le canal d'Eeke, on ne paierait que fr. 0-'..20 pour le canal; 

mais il y aurait en outre <les droits à acquitter sur l'Escaut et la 
Lys; de sorte que le chifl'l'e des péages serait de. . . . . . . . . 0,566 (1) 

Différence en faveur du canal tl'Eeke. . . . . . . fr. 0,034 
Cette <liffércmce <le 3 à 4 centimes par tonneau, est tellement faible, qu'elle 

tranche irrévocablement la question de préférence en faveur du canal de 
Bossuyt, pour les bateaux vides. 

Jusqu'ici nous avons raisonné dans l'hypothèse de la canalisation des deux 
rivières. 

Le canal d'Eeke ne peut être séparé de celte hypothèee , parce que, nécessitant 
un assez long trajet sur les deux rivières, il perdrait beaucoup de son utilité 
si ce trajet n'était pas rendu facile par des travaux. de canalisation. 

Le canal de Bossuyt, au contraire, auquel on peut donner la dénomination 
de canal de Jonction directe, se conçoit abstraction faite des travaux de 
canalisation, et même, si le projet de la canalisation était abandonné, son 
utilité s'accroîtrait de toutes les difficultés qui continueraient d'embarrasser la 
marche de la navigation sur l'Escaut et sur la Lys. 

Dans la supposition que l'Escaut et la Lys soient laissés dans leur état actuel 
d'imperfection, le succès du canal de Bossuyt ne peul faire. question. Il suffit, 
pour s'en convaincre, Je r·cmarqucr que l'inspecteur Vifquain évalue à fr. 2-2n 
par tonneau, les frais de halage de Gand à Harlebeek , et que cette somme 
correspond exactement au péage du tonneau à cha r3e sui· le canal de Bossuyt, 
Le batelier gar,nerait donc, indépendamment de l'économie de temps, qui ici 
serait considérable, le montant <les frais de conduite, de Bossuyt à Gand, ainsi 

(1) Droits à vide par tonneau, dl' BossztY,f ù Courtmy, pwr l'Escaut, le canei d' Eek» et la Lys. 

,. j droit actuel . • • . • •••• fr. 0,063!.S 
Ecluse d'Harlebeek 'd , 't hl' o 01. 

1 • a e a 1r • • • • • • • • • , "" 

Id. de Vive-St-Éloi. . . . . . . . . • • . 0,08 
Bureau do Deynze . • . • . . . • . • . • . • 0,03 
Canal de jonction. . • • • • • • • • • • . • , • • • 0,20 
Barrage d'Ermelgern, . • • • 0,02 

l droit existant . • • . • . • 0,03':lo 
A Audenarde 'd , , bli o 01 1 • a éta 1r. • • • • , 

Barrage de Kerkhove • . • • . • . • 0,02 
Id. d' Autrive . . • . . , . • • . 0,02 

Fr. 0,0600 
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t{lle celui des droits imposés dans l'état actuel des choses à la navigation des 
deux rivières. 

Les canaux de l'Espiorre et de Roubaix, comme li{J'.ne dejonotion de l'Escaut 
à la Lys, ne peuvent en aucune manière servir d'équivalent au canal do Bossuyt. 

Lorsqu'il s'aBÎt <le cornpuer des lignes de jonction de l'Escaut à la Lys, 
c'est Courlray qu'il faut prendre comme point de destination. 

Or, par le canal de Bossuyt, on atteint Courtray plus d irectemeut et à 
moindres frais, qu'on ne pourrait le foire par la ligne de l'Espierre et de Rou 
baix. C'est ce que prouvent les chiffres ci-après, indiquant les trajets et les 
frais de Warcoing à Courtray, par le canal de l'Espierre et par Je canal de 
Bossuyt (1). 

P <Jlt' le camal de l' E spierre : 
THAJET. 

Canaux de l'Espierre et lie Roubaix. 
De Marquette à la Lys. . , 
De Deulemont à Menin. 
De Menin à Courtray ... 

mètres 27~66~ l 
12,089 f 
21)000 / 
13,300 1 
74,054 

(2) 

(3) 

DI\OITS PAR TONNEAU. 

Canal de l'Espierre . . . . . . . . . . . . . 
Canal de Roubaix (-4 distances à fr. 0-30). 
De Marquette à la Lys. 
Droits à Menin .. 
Droits à Comines. . . 

fr. 1 no ' 1,20 
0,096 
0,0634 
0,063-4 

2,9228 

(4) 

(5) 

Par le canal de Bossu,yt : 
TRAJET, 

De W arcoing (6) à Eossuyt., en descendant l'Escaut. 10,000 
De Bossuyt à Courtray, par le canal de jonction. 16,700 

26,700 
D&OITS PAR TONNEAU, 

P, 'w . eage a arcorng . . . . . , . 
Péage du canal de jonction. . . . . 

fr. 0,025 
2,25 
2,~75 

--------------------------- ----- --- ------ 

(1) Ces chiffres, à l'exception des péages des canaux de I'Espierre et de Roubaix, sont 
extraits des tableaux joints au rapport de l'ingénieur Wolters, du 2 octobre 183~. (.Anne;&e 
no 31S, pag. 14.4_ et suiv.) 

(2) Wolters, tableau n° D. 
(3) Wolters, tableau n° '2. 
(4) Welters, tableau n° o. 
(5) Wolters, tableau n° '2. 
{6) Point de départ du canal de l'Espierre. 
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Comparaison dos deuœ l(qnes. 
Divtuncos. Droits. 

Canal de l'Espierre .... , , . . . . . . 74,054 2;9228 
Canal de Bossuyt. . . . . . . . . . , . . 26,700 _2,275 
Différence en faveur du canal de Bossuyt. ~7,:fü4 016-178 

Par le canal de Bossuyt on écouomisorait donc plus de 9 lieues sur le trajet, 
et plus de 64 cen times sur les droits. 

Nous ne faisons pas mention des frais de halage. Il est évident qu'ils sont 
moindres par la linnc de Bossuyt. 

La ligne de I'Espierrc paraît en outre désavantageuse eu ce qu'elle forcerait 
à emprunter le territoire étranger. 

Cette nécessité d'emprunter le territoire étranger a été considérée comme 
assez grave sous le ffOUVernement des Pays-Bas , pour déterminer à construire 
le canal d'Antoing , de manière à échapper au transit par Condé 1 transit que 
la France, il est vrai, voulait rendre trop onéreux. 

S 3. 
NAVIGATION CBA.llBONNIÈllE DlJ HATNAUT VEJ\.S LE CENTRE 

DU DÉPA..R'l'ERENT DU NORD, - CA11A1JX DE ROUBAIX ET DE 
VESl,IEllRE. 

Canal français de Roubaix. 
La concession du canal de Roubaix a été autorisée par une loi du 8 juin 

182t5. (Annexe n° 3.) L'entreprise ne comprenait primitivement que la canali 
sation de la Marque, depuis Pont-à-Tressin jusqu'à son embouchure dans la 
Deule, et l'ouverture d'un embranchement sur la ville de Roubaix. 

Le cahier des charges (Annexe n° 4) assurait au concessionnaire la jouis 
sance des annuités de fr. 201000, et de fr. 10,000 respectivement votées, pour 
30 et 2~ années, par la ville de Roubaix et le département du Nord, ainsi 
qu'un péage de 40 centimes par tonneau et par distance de (5 kilomètres .. 

Le cahier des charges obligeait la compagnie à amener à Roubaix au moins 
2,000 mètres cubes d'eau, en 24 heures. 

Les travaux étaient évalués par l'ingénieur en chef du département du Nord 
à fr. 11730,000. 

Le but primitif du canal était, do fournir à la ville de Roubaix les eaux: dont 
elle manquait, et de la mettre en communication avec le système des canaux 
du Nord et du Pas-de-Calais. 
Le canal do Roubaix fut concédé à perpétuité par ordonnance du 30 novem 

bre 1825. 
Le canal avait été adjugé en petite section; le concessionnaire demanda 

bientôt. l'autorisation d'y substituer la grande section, el de construire des 
embranchements vers Lannoy et Tourcoing. 

Son but paraît avoir été, dès lors, de prolonger le canal jusqu'à la frontière 
belge, afin de parvenir à opérer la jonction de l'Escaut à la Deule, par Houbaix. 

5 
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Une déclara lion ci-annexée sous le n° :5 ~ remise le 2i oetolrre 18'2 n 1 à l'in 
génieur en chef du waterstaat dans la Flandre occidentale, par· le concessiou 
narre du canal de Roubaix, annonce, de la part de ce dernier, l'intention d'ouvi-ir 
un canal à grande navigation entre la Basse-Deule près Lille, et la frontière 
des Pays-Bas au-delà de Roubaix. Le concessionnaire rattachait ce pi ojet à une 
délibération de la commission mixte du 2! juin l82G, qui lui donnait le droit 
d'ouvrir deux embranchements sur Tourcoing et Lanuoy , en passant, pour 
le second embranchement, sur une portion du territoire des Pays-Bas. La 
même déclaration renferme l'enga3ernent. de fournir grat11itemcnl l'eau néces 
saire à l'alimentation <lu canal qui serait construit par ]e aouvernement des 
Pays-Bas, en prolongement du canal de Roubaix jusqu'à l'Escaut. 

Quelles que fussent, dès 1826, les déclarations faites par le concessionnaire, 
dix années s'écoulèrent avant que le prolongement du canal de Roubaix jus 
qu'à la frontière belge, ne füt lés-ale ment autorisé. 

Une loi du 9 juillet 1836 (Anncme n° 6) porte qu'il sera procédé à la réad 
judication de la concession du canal de la Deule à Roubaix, la concession 
comprenant le prolongement de ce même canaljusqu'a la [rentière belge. 

La même loi a substitué une concession de 99 ans à la concession perpé 
tuelle primitive, et a réduit d'un quart, c'est-à-dire à 30 centimes par tonneau 
et par distance de 5 kilomètres, le péage concédé en 18'.2ts. 

La loi du 9 juillet 1836 décide en outre : 
' 1 ° Que le nouveau concessionnaire sera mis eu possession des travaux effec- 

tués et des terrains acquis par le sieur Brame , concessionnaire primitif, à 
charge de remboursement suivant estimation de leur valeur; 

2° Qu'il indemnisera l'État de toutes condamnations qui pourraient être 
prononcées à sa charge, eu vertu de l'art. 11 de l'acte de concession du canal 
de la Sensée (1). 

L'adjudication du canal de Roubaix fut prescrite en exécution <le la loi du 
9 juillet 1836, par ordonnance royale du 21 mars 1837 (Annexe n° 7); elle eut 
lieu le 1er juin suivant, au profit de M. Messen, associé de M. Brame, conces 
sionnaire primitif, sur un cahier de chars-es approuvé le 20 mars. (Annexe n° 8 .) 

La longueur du canal de Roubaix est de 19,215 mèt.., savoir: 13~890 mèt. 
depuis la Deule jusqu'au pont du Galon-d'Eau à Roubaix, et 5,325 mèt. de ce 
point à la frontière; le canal est en pente de 4m,9() vers la Deule; cette pente 
est rachetée par trois écluses, ayant respectivement Im,20, Jm,70 et 2 mèt. 
de chute. Les sas et les ponts ont 5m,20 d'ouverture; la profondeur d'eau est 
de 2 rnèt. Entre Croix et Roubaix, le cana] doit traverser un souterrain de 
1,800 à 1,900 mèt. Depuis la Deule jusqu'à Croix, sur une longueur de 10,434 
mèt. , le canal est achevé et livré à la circulation , il est ér,alement achevé 
entre Roubaix et la frontière. 

La réadjudication du canal de Roubaix définit complètement la position du 

(l) Voici cet article : « II ne sera accordé de permission de construire aucun autre canal au 
i• préjudice du canal de la Sensée, soit dans le vallon de la Sensée, soit à dix lieues en tout 
" sens de ce canal. n 
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canal de l'Espienc. On sait aujourd'hui que le canal de l'Rspierre sera mis en 
communication avec la Deule et tout le système de navigation du Nord et <lu 
Pas-de-Calais; on sait aussi à quelles conditious le oounnorcc pourra foire 
usage du canal do Roubaix I dont le canal de l'Espierre n'est que le prolonge 
ment sur notre territoire. Des faits certnins preuueut ainsi la place des suppo 
sitions que l'on était forcé de faire lors de ln première enquête. 

Canal de l' Espierre. 

Le projet du canal de l'Espierre n'est pas uouveau ; il a dé présenté au gou 
vernement des Pays-Bas, dès ] 827, par l'ingénieur en chef De Broek. 

Il parait qu'il reçut alors l'approbation du département du waterstaat. 
Mais, comme il traversait la frontière, il dut être soumis à l'examen du 

département de la guel're, qui fit valoir des considérations militaires contre sa 
mise à exécution. 
Depuis la révolution , la concession du canal de l'Espierre a été demandée 

le 20 octobre 1833, par le sieur F. Corbisier, néGocianl à Mons, d'après les 
bases du projet de l'ingénieu r en chef De Broek, légèrement modifié. ( Vofr 
ci-après cette demande, Annexe n° 9.) 

Le tracé du canal de l'Espierre part de la Iroutière , au point où l'extrémité 
du canal de Roubaix vient y aboutir ; il lonr,e le ruisseau d'Espierres qu'il 
coupe en plusieurs endroits, et arrive au-dessous <le St-Léger; là il quitte le 
milieu de la vallée, en appuyant légèrement à gauche, pour aller atteindre 
l'Escaut près des rivages de Warcoing, 

Le canal aurait 8,5o0 mètres de longueur environ ; sa pente totale serait 
de 7m,OO depuis l'étiage de 2 mètres, au-dessus du plafond du canal de Roubaix 
à la frontière, jusqu'à celui de la navigation de l'Escaut à Warcoing (1); il serait 
partagé en deux hicfs ayant respectivement, le prernier-, 31800, et le deuxième, 
4,7:50 mètres de longueur. 

Les écluses, au nombre <le trois, auraient chacune 2m,60 de chute. 
Les eaux de l'Escaut seraient élevées dans le canal au moyen de machines ù 

vapeur, en attendant que l'alimentation pût venir de la rivière la Marque par 
le canal de Roubaix. 

Les travaux soul estimés à fr. 1,100,000, pour la grande, et fr. 800,000, 
pour la moyenne section. Les dimensions du canal français déterminant celles 
du canal belge, c'est nécessairement la grande section qui sera adoptée. 

Sauf le rabais éventuel de l'adjudication, le péage serait de fr. 1-75 par 
tonneau poul' tout le parcours du canal (2). 

(1) Les deux canaux de Roubaix et de l'Espierre réunis, formeraient un canal à point de 
partage, ayant l'étiage de son bief culminant à 7111,80 au-dessus de l'Escaut et à -4m,Oo an 
dessus de la Deule. 

(2) Le demandeur en concession consent à le réduire à fr. 1-o0, dans l'hypothèse de 
l'exécution du percement souterrain entre Lille et Roubaix. ( Voir su lettre du 23 janvier 1830, 
Anne,i·e n° fJÜ.) 
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Une enquête u'ayant pom· objet que le canal de l'Espierre , a été ordonnée 
dans le Hainaut par un arrêté ministériel du 26 novembre 183:L 

Le nombre <les membres de la commission, fixé à 9 par cet arrêté 1 a élé 
porté à 11 par un arrêté subséquent du 10 janvier 1834. 

Un arrêté du 30 du même mois ordonna le dépôt d'un double de l'avant 
projet dans la Flandre occidentale. 

La commission cr enquête se réuni là Mons, le 24 mars 1834. ( Vo-ù~ le pro cès 
verbal , Annexe 11° 17 .) Un incident signala celte réunion. Les préaideuts des 
chnmbres de commerce de Courtray et d'Ypres, que le ministre avait cru de-voir 
désignC'r pour faire partie <le la commission, se fondant sur ce que les forma 
lités préliminaires n'avaient pas été observées, refusèrent <le prendre part aux 
délibérations. (Vofr leurs p rotestations , pag. 94 et 95.) 

Les autres membres pensèrent, à l'unanimité, que la commission était léga 
lement constituée. 

Abordant Je foud de la question, ils furent unanimement d'avis, sans s'arrêter 
aux observations critiques, toutes d'intérêt de localité, selon eux, que l'utilité 
publique du projet ne pouvait être sérieusement contestée. lis fondèrent cette 
opinion sur les motifs développés dans la demande du sieur Corhisier-, La corn 
mission ne fit d'observations que sur le taux des péages, qui lui p artrt fort élevé. 

Quoique ]a commission, à une forte majorité ~ se fût déclarée Iégalement 
constituée, le ministère reconnut que l'observation <les deux. membres dissi 
dents n'était pas sans importance, et, ne voulant laisser subsister aucun doute 
sur la régularité de I'instructiou , il ordonna, par arrêté du lG aoùt 183-41 le 
dépôt des pièces, pendaut 1..111 mois , dans la Flandre orientale. 

Le dépôt de l'avant-projet dans la Flandre orientale donna lieu à une instruc 
tion assez longue dans cette province. 

La commission d'enquête, sur la communication qui lui fut donnée des 
nouvelles pièces de l'instruction, se réunit une seconde fois 1<1 2 décem 
bre 1834. 

Dans celte séance (vo,ir le procès-verbal, Annexe n° 28), M. Verrue-Lafranoq , 
membre de la commission, fit la proposition d'ajourner la discussion, en atten 
dant que les ingénieurs Noé] et W olters eussent terminé le travail de l'examen 
des projets de la Haine à la mer du Nord, dent ils étaient charBés pu le 
département de l'intérieur. 

Cette proposition, appuyée par MM. De Vrière et Beke-Beke, n'aJant p;_is été 
adoptée par les autres membres, MM. Verrue et Beke-Beke déclarèrent ne pas 
se trouver suffisamment éclairés pour émettre un avis. 

M. De Vrière reconnut l'utilité du canal de l'Espierre 1 comme eau al de 
débouché, mais en demandant l'examen de la question de savoir si un canal 
d'Escanaffles vers la Lys ne produirait pas les mêmes avantages pom· le Hainaut; 
sans présenter l'inconvénient d'une déviation possible par la France de la navi 
gatiou des canaux des Flandres. 

Les autres membres de la commission ont déclaré que l'utilité publique du 
canal de l'Espierre , comme canal de débouché, leur paraissait incontestable, 
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La commission émit de plus l'opinion : 
1 ° Que le canal doit nécessairement être ouvert en grande section; 
2° Que le péage demandé est trop élevé et doit être réduit à fr. 1 ou 1-10. 

Le dossier de l'enquête sur le canal de l'Espierre contient, indépendamment 
d'un grand nombre de réclamations, tant pour (f ue contre le projet, les avis 
des autorités provinciales et des chambres <le commerce des trois provinces. 

Ces avis sont annexés à cet exposé; nous en donnons une analyse succincte. 
Dans le Hainaut, les chambres de commerce tic Mons et de Tournay, ainsi 

que la députation des États, se sont prononcés sans restriction en faveur da 
projet du canal de l'Espierre; ces colléaes se sont en ou lre attachés à réfuter 
différentes objections, dont il sera fait mention ci-après. ( Voir les Annocves 
n°8 18, 20 22.) ' 
Dans la Flandre orientale, la chambre de commerce de Gand (voir son avis 

du 12 septembre 1834, Annexe n° 23), a exprimé la crainte,de voir la. pro 
vince perdre sa navigation, soit en partie, soit même en totalité, si un jour le 
s-ouvernement français venait à combiner l'élargissement et l'approfondis 
sement de ses canaux intérieurs avec certaines dispositions de douanes. 

La chambre a déclaré cependant que son intention n'était pas de former 
opposition à un projet dont l'exécution pourrait intéresser une autre province. 

La commission chargée de l'examen de la question par le comité de conser 
vation remplaçant la députation des États (voir son avis, Annexe n° 26), a 
pensé que le projet du canal de l'Espierre , en favorisant certains intérêts, 
pouvait en froisser d'autres. 

Elle s'est au surplus posé les questions suivantes : 
1re question, Quels sont les avantages que produira le canal de l'Espierre 

pour le Hainaut et la Belgique en général? 
2e question. Le canal de l'Espierre nuira-t-il aux Flandres, en leur enlevant 

la navigation de Mons vers Dunkerque par l'Escaut et les canaux de la Belgique, 
et, dans l'affirmative , quelle perte en résultera-t-il pour chacune des deux: 
Flandres? 

3e question; Les avantages que le Hainaut obtiendra par la construction du 
canal de l'Espierre , seraient-ils obtenus par l'établissement d'un canal de 
l'Escaut à la Lys et de la Lys à l'Yperlée , et quels seraient les inconvénients qui 
pourraient résulter de l'établissement de cette seconde communication P 

,4e question; Le but apparent du projet de l'Espierre pourrait-il être atteint 
par d'autres moyens qui ne déplaceraient aucun intérêt? 

t,e question: Le canal de I'Espierre , pour le cas où il serait donné suite au 
projet de son établissement, doit-il s'exécuter par concession ou au comp.te de 
l'État? 

Sur la 1re question. 
La commission reconnait l'utilité du projet comme voie de débouché pour 

les matières pondéreuses du Hainaut vers le centre du département du Nord. 

Sur la 2e question; 
La commission pense que les Flandres ne perdraient pas immédiatement 
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Jeu 1, navigation vers Dunkerque, mais que ce résultai. pourrait ae réaliser, dam 
certaines hypothèses , qu'elle indique; dans ce cas, la pel'te serait, pour 
drncune des Flandres, <le fr. 126?27:2 par an. 

Sui· la, 3° question. 
Que la jonction de l'Escaut à la Lys serait moins utile au Hainaut que le 

canal de l'Espierre ; et que les canaux. <le l'Escaut à la Lys et de la Lys à 
l'Yperlée tendent uniquement à enlever à la Flandre orientale la navigation 
de Mons vers Dunkerque. 

Sur la 4° question, 
Que te but apparent du canal de l'Espierre serait érralement atteint, et sans 

froissement pour pel'sonne, au moyen de l'amélioration de la navigation de la 
Lys, de Gand vers Lille. 

Swr la ~0 question; 
Que le canal de I'Espierre I s'il s'exécute, doit être construit au compte de 

J'État, parce que ce serait un ouvrage très productif", tians lequel rÉtat trou 
verait une compensation aux sacrifices qu'il fait ou fera sur d'autres entreprises, 
et que l'État, restant maître du canal de l'Espierr-e , aurait, dans 1e péage <le ce 
canal, une ressource pour empêcher la France d'attirer notre navigation sur 
son terri toirc. 

Se résurnant , la commission pense : 
}o Qu'on doit préférer, pour le moment, au canal <le l'Espierre , l'amélio 

ration de la navigation de la Lys, de Gand vers Lille; 
2° Qu'en tout cas, le canal de l'Espierre doit être préféré aux canaux de 

l'Escaut à la Lys et de la Lys à l'Yperlée , el qu'on ne doit pas renoncer à la 
première ligne dans l'intérêt de l'étahlisserucnt de la seconde. 

Ce rapport a été adopté par le comité <le conservation. (Voir Annexe 
n° 26, in fine.) 
JJans la Flandre occidentale, la chambre cle commerce de Bruges a seule 

donné un avis favorable au projet de l'Espierre. (Voi'r son avis, Annexe n° 1:5.) 
La. chambre de commerce de Courtray pense que le projet de l'Espierre 

nuira beaucoup à la navigation intérieure des Flandres, qu'il fera un immense 
préjudice aux fabriques de ces deux provinces et que, du l'este, une commu 
nication nouvelle vers Lille et Roubaix n'est nullement nécessaire, puisque les 
débouchés actuels suffisent. (Voir son avis, .dnnea» n° 12.) 
La chambre de commerce d'Ypres fait valoir les mêmes motifs d'opposition 

et ajoute que la canal de l'Espierre serait nuisible, même au Hainaut, en 
rendant impossible la jonction de l'Escaut à l'Yperlée. (Voi'r son avis, Annexe 
n° 14.) 

La. dépu talion des États de la Flandre occidentale a cru devoir protester 
contre le projet de l'Espierre, autant dans l'intérêt de la Belgique, que dans 
celui de la province; elle a considéré ce canal comme le commencement d'exé 
cution d'un projet de canalisation conçu en France, projet qui rendrait le 
gouvernement français maitre de jeter sur une ville quelconque du département 
du Nord les eaux. de toutes les, rivières; de faire suspendre la navigation de 
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l'Escaut et de la Lys en Belgique et d'imprimer à la navigation du .Nord un 
mouvement rapide, inconnu dans toute autre localité, ( Vow celle protesta 
tion, Annexe n° 16.) 

Ain&i qu'on vient de le voir , Je canal de l'Espierre a été très diversement jurré 
dans les trois provinces : 
Dons le Hainosst; on l'a approuvé sans réserve; 

Dans la Flandre oocùlentale , la chambre de commerce de Bruges lui a 

été seule favorablc ; les autres autorités consultées ont protesté contre son 
e:xécutiou; 

Dans la Flasulre orientale, on paraît préférer le canal de l'Espierre à la jonc 
tion de l'Escaut à la Lys; on en reconnaît l'utilité comme canal de débouché 
pom· le Hainaut , mais on pense que le meilleur parti serait de ue foire, ni le 
canal de l'Espiorre , ni celui <le Bossuyt à Courtray, ni même celui d'Eeko à 
Deynze, et de se borner à améliorer la navigation <le ]a Lys • 

Dans chaque province on paraît s'être attache presque exclusivement à une 
idée différente; dans le Hainaut, on a eu en nie le marché de Lille et de 
Iloubaix pour les charbons ; dans la Flandre occidentale, le canal de Bossuyt à 
Courtray , auquel, pensait-on, le canal de I'Espierre ferait obstacle; dans la 
Flandre orientale, on a sougé , avant tout, à conserver la navigation par Gand. 

Après la clôture de l'enquête, le département d,e l'intérieur a poursuivi l'in 
struction, en consultant le département de )a guerre, en chargeant l'ingénieur 
Wolters de l'examen de quelques questions sur lesquelles il n'avait pas tous ses 
apaisements, et en débattant avec le sieur Corbisier quelques-unes des con 
ditions de la concession. 

Le ministre de la ffUerre soumit le projet du canal de l'Espierre au comité 
consultatif du génie, et, d'après les conclusions prises à l'unanimité par ce 
comité le 9 février 183\S, il fit connaître, le 21 du même rnois (voi.'rr sa lettre, 
Anneœe n° 29), que l'établissement du canal pouvait être autorisé, sans qu'il 
en résultât d'inconvénient pour le système de défense du pays. 

Le 8 août 1835, l'ingénieur Wolters fut chargé par le département de l'inté 
rieur de visiter les rivières et canaux du département du Nord, à l'effet de 
recneillir dans cette tournée les renseignements dont il aurait besoin pour 
répondre aux questions suivantes : 

1° Quelles facilités le canal de jonction de l'Escaut à la Lys pourrait-il donner 
pour le transport des houilles de Mons vers Lille; 

2° Si le canal de Roubaix doit, ou non, faire perdre à la Belgique sa navi 
gation par Bruges et Ostende vers Dunkerque; 

3° Si l'ouverture du canal de Roubaix doit exercer sur nos eaux intérieures 
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l'influence que lui avait attribuée Ia députation des États de la Flandre occideu 
talc ( dans sa protestation, Annea.,·e 11° 16). 

L'ingénieur ,v olters fit son rapport le 2 octobre 103;5. (Annea:c n" 35.) 

Il résulte dece rapport, en ce qui concerne la première question, que la route 
pai· la Scarpe et. la Haute-Deule (celle que l'on suit le plus lJéDéralement 
aujourd'hui, pour le transport des charbons expédiés de Mons vers Lille), est 
plus courte et moins coùteuse que celle qui s'offrirait au batelier par le canal 
de jonction de l'Escaut à la Lys; qu'elle offre notamment une économie de 
23,;S-40 mètres sur le trajet et de 23 centimes au tonneau sur les frais. Il est 
à observer en outre 'lue M. )Volters évalue à 25 centimes le péarre du canal de 
jonction, tandis que, d'après la demande de 1\1. Verrue-Lafrancq, ce péage serait 
de fr. 2-25. Dans l'hypothèse de la concession du canal sur cette base, la diffé 
rence en faveur du trajet par la Scarpe serait donc de fr. 2-23. 

En ce qui concerne la 2° question, à savoir si la voie de Roubaix. fera perdre 
à Ia Belgique sa navigation sur Dunkerque, par Bruges et Osteude , le rapport 
de l'ingénieur Welters constate que les distances et les frais seraient les sui 
vants pour les trois voies en concurrence dans cette direction : 

Pa1· la Scarpe. . . •. 
Par Roubaix . . . . . 
Par Bruges et Ostende. 

. mèt. 
Distances. 

168,281 
192 016 , 
287,716 

Fiais. 

fr. 3 03 
218 
1 60 

La voie par Roubaix serait donc plus coûteuse de fr. O-lS8 au tonneau que 
celle par les Flandres, mais- en même temps plus courte de ,fü,700 mètres. 

L'auteur du rapport arrive à celle conclusion que, dans l'état actuel des 
choses, le canal de Roubaix. n'enlèvera pas encore à la Belgique sa navigation 
charbonnière vers Dunkerque, mais que l'ouverture de ce canal augmentera 
considérablement les moyens de concurrence des eaux françaises à l'égard de 
celles de la Belgique, et qu'il ne faudrait plus peut-être aux premières qu'une 
légère faveur dans la loi ~e douanes, pour obtenir définitivement la préférence. 

A l'égard de ]a 3e question , M. Wol ters fait observer que le projet indiqué 
par l'ingénieur français Cordier, relativement aux rivières et canaux du dépar 
tement du Nord, embrasse une tout autre localité que l'emplacement du canal 
de Roubaix; ·que la possibilité physique de l'exécution d'un pareil projet 
n'existe pas, en prenant l'Escaut à un point aussi bas que Warcoing; que, 
d'ailleurs, le canal de Roubaix, loin de renvoyer les eaux de l'Escaut à la 
Marque et à la Deule, doit même être alimenté par la Marque. 

La correspondance ouverte avec le sieur F. Corhisier, demandeur en conces 
sion du canal de l'Espierre , portait sur deux points principalement: le taux 
du péage qui, ainsi qu'on l'a vu, avait été signalé par la commission d'enquête 
comme trop élevé, et la clause de rachat à insérer au cahier des charges. En ce 
qui concerne le péage , le sieur Corbisier a consenti à ce qu'il fût réduit de 
fr. l-75 à fr. 1-50, pour le cas où le canal de Roubaix serait prolongé jusqu'à 



la frontière belge. (Annexe 11° 30.) En ce qui concerne le rachat, il a consenti il 
ce qu'il eût lieu, moyennant remboursement de la valeur du canal en terrasse 
monts, ouvrages <l'art cl dépendances, augmenté d'une prime de 20 p. 0/0, de 
telle sorte que le mouvement de la navigation ne puisse ~ufluer sur le prix du 
rachat. (!lmwa:e n° 3J .) 

L'enquête qui a eu lieu en 1834, sur le canal de l'Espiorre, facilitera beaucoup 
les opérations de la nouvelle enquête ordonnée le 3 l mai 1838. Les mémoires 
présentés, tant contre le projet qu'en sa faveur, renferment <les éléments nom 
breux d'appréciation et fixent en partie le cadre <le la discussion. 

Certains points peuvent d'ailleurs être considérés comme définitivement 
jugés, notamment les suivants : 

1° La question de défense militaire, qui, sous le gouvernement des Pays-Bas) 
l'enfermait l'un <les principaux obstacles, ne peul plus aujourd'hui donner 
matière à difficulté; elle a été résolue en faveur du canal par le génie militaire 
et le département de la guerTe; il y a à cet é(Jal'Cl décision des juges compé 
tents; 

2° Les craintes de la députation des ÉLats de la Flandre occidentale sur une 
dérivation possible des eaux de l'Escaut par le territoire français 1 au moyen 
du canal de l'Espierre , doivent disparaître en présence des explications don 
nées à cet égard par l'ingénieur Welters et par la chambre de commerce 
de Mons (AnnHxe n° 18); 
3° La clause de rachat ù insérer au cahier des charges répond à une partie 

des observations de la cornrn ission déléguée pal' le comité de conservation de 
la Flandre orientale, en ce qu'elle permet au gouvernement de s'emparer du 
canal, s'il est un jour constaté qu'il peut être une source abondante de produits 
pour le trésor, ou si le gouvernement le croit utile pour prévenir Je déplace 
ment de la navigation des canaux belges dans les eaux françaises. Le rachat 

1 

prime comprise, n'exigerait qu'une somme de fr. 1,320,000 1 dans la suppo 
sition que l'exécution s'accorde avec les détails estimatifs. Cette somme n'est 
pas assez élevée pour rendre le rachat difficile ou impossible. Les revenus dont 
l'État entrerait en jouissance, dans l'hypothèse susindiquée, seraient d'ailleurs 
une large compensation à ce sacrifice; l'opération se résumerait en un pince 
ment à fJl'OS intérêt. Le gouvernement aurait aussi la faculté de réadjuger la 
concession à un taux de péage moindre eu mettant l'indemnité de rachat à la 
charge du nouveau concessionnaire. 

§ 4. 
VOIES EN CONCIJllRENCE POUR LE TRANSPORT DES CHARBONS 
DE MONS AlJ CENTRE DU D:ÉPAR1'E1'1El1T DU NORD : LA. 
SCARPE, LES CANAUX DE L'ESPIERRE ET DE R.OlJBAIX, LE 
CANAL DE COlJRTRAY; LE CHEMIN DE FER DE TOURNA.Y 
-VERS LILLE E'f C01JR1'RAT. 

Canau» en concurrence. 
L'jng-énieur Wolters 1 en examinant dans son rapport du ~ octobre 18~1;1 

(A.nnea:e n° 35), la question de savoir quelles facilités le canal de Bossuyt ù 
7 
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Courtray pourrait donner, pour Je transport des houilles de .l\1ons vers Lille, a 
été amené à foire Je relevé des distances, des droits de navigation et des frais 
de halaae pai· la voie du canal d,~ Courtray, et par la voie existante de la 
Scarpe, qu'il a prise pour point do comparaison. 

La question éGalement traitée par lui, de savoir si le canal de Roubaix fera 
perdre à la Belgique sa navigation charbonnière par Bruges et Ostende vers 
Dunkerque , l'a conduit à faire un même relevé pour la voie des canaux <l<' 
l'Espierre et de Roubaix, jusqu'à l'embouchure de ce dernier canal dans la 
Deule à Marquette ; el, comme l'on peut, par les données mêmes de son 
travail, compléter les indications pour Ie trajet de Marquette à Lille, il est 
possible de mettre en présence les chiffres d'un même ingënieur , pour les dis 
tances et frais de transport des charbons de Mons à Lillo, par les trois voies de 
la Scarpe, des canaux de l'Espierre et de lloubaix:, et du canal de Courtray. 
L'ingénieur Wolters a pris pour point de départ, non Mons, mais Mortagne 

sur l'Escaut, qu'il a considéré comme un point commun à toutes les directions, 
à cause des dispositions <les lois de douanes qui obligeaient au passage par 
Condé. Quoique la dernière ordonnance française sur les houilles semble per• 
metlre une entrée directe par le canal de I'Espierre , nous pensons que le point 
commun de Mortagne peut être conservé, même à l'égard de ce dernier canal, 
parce que, généralement, le tarif du canal d'Antoing déterminera le batelier 
en destination de la voie de l'Espierre, à passer par Condé et Mortagne. 

Une dernière observation préliminaire sur le travail de M. Wolters, c'est que les 
indications de ses tableaux ne fonl connaître c1ue les frais de deux catégol'ies, 
savoir : les droits de navigation et les frais de halage, et qu'elles ont été 
étahl ies dans l'hypothèse de l'emploi de ha te aux: de 130 tonneaux ; il peul 
donc se faire que, d'une part, certains frais accessoires négligés par M. Wol 
ters, Et qui ne seraient pas les mêmes dans les trois directions, et, d'autre part, 
la possibilité d'employer, par telle direction, des bateaux de plus de 130 ton 
neaux, soient la cause de différences inconciliables avec un calcul rigoureux. 
. Sous le rapport des distances, la voie <le L'Espierre est celle que les tableaux 
de l'i 11génieur ,v olters indiquen l comme la plus courte ; la voie de la Scarpe 
tient le milieu, celle du canal de Courtray est la plus longue. 

Trajet de .Mortagne a Lille par le canal de l' Espierre. 
De Mortagne à Espierres . . . . . mètres 37,800 ~ 
Canaux de l'Espierre et de Roubaix . . . . . 27,665 5 (l) 
De Marquette à Lille . . . . . • . . . . . 4,000 (2) 

69,465 
Trajet de Mortagne a Lille par la Scarpe. 

La Scarpe, de Mortagne à Douay . . . mètres 40,349 
La Haute-Deule, de Douay à Lille. . . . . . . . 47,000 

87,349 

(1) Wolters, tableau n° o. 
(2) Wolters, tableaux n°' '2 et ~- Deulemont à Lille -Deulemont à Marquette =Marquette 

à Lille, ou bien 16,089 - 12,089 = 4,000. 
(3) ~olters, tableau n° 1. 
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Trajet de 11f ortaqne à Lilla, prM· le canal de Courtray, 

Escaut, de l\lortagnc à Bossuyt . mètres 
Canal Je Bossuyt à Courtray .. 
Lys, <le Courtray ii Menin . • . 
Lys, de Menin à Deulemont, . . . . . . 
Heule, de Deuleruont à Lille. 

43,800 
16,700 
13,300 
21,000 
16,0fü) 

110,889 

(Tabl. u0 4.) 

(Tabl. n° 2.) 

Sous le rapport des distances, la voie projetée de Roubaix. aurait donc 
un avantage de l7 ,884 mètres, soit 3 -} lieues, sur la voie existante de la 
Scarpe. 

La voie projetée de Courtray serait au contraire moins avantageuse que la 
voie existante de la Scarpe, à cause d'un parcours en plus de 23,5-10 mètres, 

• ,. 7 1· soit "jTo roues. 

Si , au contraire, on compare les deux voies en projet, par rapport au 
marché de Lille, l'on trouve que celle de Roubaix l'emporte sur celle <le 
Courtray , par une économie dans le trajet de 41,424 mètres, un peu plus 
de 8 lieues. 

La comparaison sous le rapport des frais, conduit à classer les trois voies 
dans un ordre différent. 

Ou en jugera par les chiffres de l'ingénieur Wallers, que nous reproduisons 
ci-après, sauf modification en ce qui concerne les péages. L'ingénieur avait 
fait ses calculs dans la supposition d'un péage de 25 centimes au tonneau, 
tant pour les deux canaux de I'Espierre et de Roubaix, que pour le canal de 
Courtray. Aujourd'hui qu'il s'agit d'une enquête sur les canaux projetés, 
enquête dans laquelle les péages demandés constitueront l'un des principaux: 
objets de la discussion, il nous paraît indispensable de remplacer les chiffres 
de supposition de l'ingénieur, d'une part, par le péage du canal de Roubaix, tel 
qu'il résulte de la loi du 9 juillet 1836, et par le péage demandé par le sieur 
F. Corbisier pour le canal de I'Espierre, soit. . . . . . . • . . fr. 1 20 
et . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 50 

2 70 

D'autre part, par le péage demandé par le sieur Verrue-Lafrancq, pour le 
canal de Courtray, soit. . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. ~ 25 

Frais de Mortagne a Lille) par le canal de l'Espierre~ pou;r un bateau. 
J°augeant 130 tonneaux. 

Tableau n° 5. 
Droits réels substitués au { 
droit supposéper l'ingé 
nieur Wolters. 

Tableau n° 5. 

Droits à Antoing et Tournay 
Droits du canal Je l'Espîerre . 
Droits du canal de Roubaix 
Droits de la Deule, de Marquette à Lille. 

fr. v 50 
19:5 00 
156 00 
~ 20 

Deux compagnons de :Mortagne à Espierres. (j},7 00 
A reporter .......•... fr. 308 70 
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Report 

l Deseendage à Antoing, 
Tableau n° (S. Traverse de Tournay ...•. 

Halage d'Espierres à Marquette. 
Halage <le Marquette à Lille . . . 

Soit par tonneau 

. fr. :l88 70 
2 50 
2 ;50 

10 00 
3 00 - 406 70 
3 13 

Fnw; de flfortayne à Lille J par la Scarpe , pmtr itn bateaù .faiegeunt 
130 tonneaue, 

Droits de navigation sur la Scarpe (1). . . . 
Ici. id, sur la Haute-Deule (2) 

Halage de Mortagne au fort de Scarpe 
Id. de Douai à Lille . . . . . . . 

fr. t>3 30 
48 88 
15 00 
15 00 

132 18 
1 01 Soit pal' tonneau 

Frais de Jrlortagne a Lille, par le canal de CoMrtray., poitr if/Ji bateau, 
jaugeant 130 tonneaue . 

Tableau n° 5. 

Tableau n° 2. 
Id. 

Tableau n° 5. 
Id. 

Tableau n° 2. 
Id. 
Id. 
Id. 

Droits à Antoing et Tournay . 
Droits du canal de Courlray (3) 
Droits à Menin . . . . . • . . . 
Droits à Comines . . , 
Droits sur la Basse-Deule, de Deulernont à Lille. 
Deux compagnons de Mortagne à Bossuyt (sup- 

posé comme pour Espierres) 
Descendage à Antoing . . 
Traverse de Tournay 

Id. de Courtray , 
Id. de Menin . 
Id. de Wervicq 
Id. de Comines 

Halage de Bossuyt à Courtray . 
Id. de Courtray à Menin . . 
Id. de Menin à Comines . . 
Id. de Comines à Deulemont . 
Id. de Deulemont à Lîlle . . . 

fr. 5 50 
292 50 

6 31 
6 34 

16 64 

27 00 
2 50 
2 ;50 
2 00 
2 00 
1 00 
2 00 
7 00 
9 00 

12 00 
12 00 
15 00 

Soit par tonneau . fr. 
421 32 

3 24 

(1) Concession accordée par ordonuanee royale d11 11 avril 1830. ( Anne.ce n° i6,) 
(2) Concession accordée par ordonnance royale d11 1S septembre 1820. (Annexe n° 37.) 

Pour la Deule, comme pour la Scarpe, les péages précédemment établis ont été suspendus pour 
toute la durée de la concession. On ne perçoit donc d'autres droits que ceux: résultant de la 
concession. 

(3) Fr. 2,2ox 130, eonforrnément à la demande de M. Verrue Lafrancq. 
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Ces chiffres portent à croire que~ des trois voies, la moins chère de beau 
coup serait celle de la Scarpe 1 et qu'entre les deux voies de Roubaix. et de 
Courtray, ln différence serait peu sensible, l'avantage restant cependant à la 
voie de Houhaix. 

Les frais seraient pnr tonneau : 
Par la Scarpe . 
Par Iloubaix . 
Par Courtray . 

fr. 1 Ol 
3 ]3 
;~ 24 

La Scarpe aurait <loue un avanlaffe de fr. 2-12 sur le canal <le Roubaix et 
de fr. 2-~3 sur le canal de Courtray. 

L'ingénieur Wolters avait prévu, avec raison , que la. concurrence entre les 
différeules voies amènerait fréquemment les concessionnaires à accorde!' de 
forts rabais sur leurs péarres respectifs, et c'est cette considération qui l'avait 
porté à n'évaluer qu'à 25 centimes le péélae des canaux de l'Espierr e et de 
Roubaix et celui du canal de Courtrav. u 

La comparaison des chiffres ci-dessus indiqués fait voir que ces rabais 
devraient être considérables pour abaisser les frais des voies de Roubaix et de 
Courtray au niveau de ceux de la voie de la Scarpe. 
Par le canal de Courtray , voie plus longue que celle de la Scarpe de 

4 à 5 lieues, une réduction de fr. 2-23, qui ne laisserait subsister qu'un péage 
effectif de 2 centimes, serait nécessaire pour abaisser les frais au niveau de 
ceu:x: de la Scarpe; el cependant cette réduction, toute énorme qu'elle paraisse, 
ne produirait le plus souvent, aucun effet, à cause du trajet en plus. D'où il 
faut conclure que le canal de Courtray, fût-il même ffl'atuit, il pourrait se 
faire que la Scarpe conservât encore la préférence. 

Les canaux de l'Espierre el de Roubaix seraient mieux en position d'offrir 
un rabais qui n'allât pas jusqu'à annihiler la recette, car, cette voie étant plus 
courte que celle de la Scarpe, de 3 à 4 lieues 1 elle pourrait obtenir la préfé 
rence, même à frais légèrement supérieurs, fr. 1-10 par exemple; dans ce cas 
le rabais devrait être de fr. 2-03, et comme les péarres réunis des deux canaux 
s'élèvent à fr. 2-70, il resterait encore un péage effectif <le 67 centimes à 
partager entre les deux concessions. 

Ce résultat de la combinaison des données du travail de l'ingénieur Woltei·s 
ne peut manquer de fixer l'attention <le la commission d'enquête. Si, en effet, 
il était entièrement constaté que le canal de Eossuyt à Courtray ne peut 
donner des facilités nouvelles pour le transport des houilles du Borinage vers 
le centre du département du Nord, qu'au· coutr-aire cette voie serait moms 
avantageuse que celle de la Scarpe, que l'on pratique aujourd'hui, et que les 
concessionnaires du canal de Courtray seraient dans l'impuissance d'offrir 
jamais un rabais assez fort pour faire contre-poids aux avantages de la voie 
de la Scarpe, les chambres de commerce d'Ypres €L cle Courtray ne pourraient 
refuser de reconnaître que la jonction de l'Escaut à la Lys n'est pas~ pour le 
Hainaut, un équivalent du canal de l'Espierre, et que le canal de jonction n'est 
pns même en concurrence ffVCC celui de l'Espierre , au moins pom les trans- 

8 
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ports vers Lille et Iloubaix , d'où il suivrait que le rejet du canal de l'Espierr« 
ne serait nullement 1a condition sine qtui non de l'exécution du canal dcjouction. 

Dans le parallèle que nous avons fait, d'après le travail de l'ingénieur 
-woltcrs, des trois voies de la Scarpc.rlcs canaux de l'Espierre et de Roubaix, et 
du canal de Bossuyt à Courtray, nous avons toujours considéré Lille comme le 
point de destination des charbons de Mons, parce que celle ville est le point 
central et le plus important du département du Nord. 

Les résultats que nous avons indiqués se modifient nécessairemont, à l'avan 
t...11:,e du canal de l'Espierre et au désavantage du canal de Courlray, lorsqu'on 
prend Roubaix comme point de destination (1). 

Concurrence des chemins de fer. 

Les chemins de for, décrétés le 26 mai 1837, peuvent aussi être considérés 
comme des voies en concurrence avec le canal de Conrtray, la Scarpe et les 
canaux de l'Espier re et de Roubaix, en ce qu'ils étahlisscnl une double jonction 
de l'Escaut à la Lys et de l'Escaut à la Deule, au moyen de l'embranchement 
de Tournay, se réunissant vers Mouscron ù la roule de Gand à Lille. 

Dans leur rapport du 1 cr mai 1837, communiqué à la Charnhre des Repré 
sentants le 8 du même mois, MM. Simons et De Ri<l<ler ont sig-nalé les avantages 
de cette double jonction, même pour le transport des matières pondéreuses. 

Nous croyons u tile de reproduire les passages suivants de ce rapport ; 

« Pour rendre la roule de Gand à la frontière de France aussi productive 
)> qu'utile, et pour ne laisser aucun doute sur la faculté de pouvoir amortir 
)> daus -un court espace <le temps, les capitaux nécessaires à son établissement, 
>) il est indispensable d'y attirer, par un embranchement SUI' Tournay, les 
» productions minérales de la province du Hainaut, les provenances de l'Escaut 
)) supérieur et aussi les apports de cette ville manufacturière <l'une population 
» de près de 30,000 a mes, dont le commerce avec Lille, Roubaix et 1a fron 
)) tière est d'une grande importance. 

» Cet embranchement réunissant ainsi l'Escaut el la Lys; près <le la fron 
>> tière, communication si vivement désirée depuis nombre d'années, les besoins 

(1) Distances de Mortagne à Roubai», 

PAR J/ESl'IERRE. 

Escaut , de ll'lortagne à Espierres •••• rnèt, 
Canal de l'Espierro ..•.. , •....... , . 
Canal de Bouhaix , de la frontière à Rou- 
baix, •.. , .•.•.• ,, .•.. , .. ,,, •••• , .•• 

37,800 
8,550 

5,325 

51,675 

PAR COURTRAY. 

Escaut, de ~lortogne à Dossuyt •..•.• mèt, 43,800 
Cunal de Bossuyt à Courlrny .... - . . . .. . . . 16,'iOO 
Lys, de CoUL'hay à Deulumont , .•... ,. . . . 34,300 
Deule, de Ueulemont à 1Ua1·1111ette .•• , .•. , l '.?., 089 
Canal cle Roubaix, de lllurquetle a Roubaix. 13,890 

120,779 
Par I'Esp ierre .........•.....• , ....•. , , , . •· ,,, - , • ,. , , , . ~- 
Distance en moins par I'Espierre , , , , . . 69,104 
Au lieu de la distance on moins de ..•.•... , , •.•. , . . . . . . . . • . . 41 , 424 

que l'on trouva en prenant Lille comme point de destination. (VoiqJ. 27 .) ) 27,680 

La différence, quant aux (rais, s'accroît aussi en faveur du canal de l'Espierre, principale 
ment à cause des droits du canal de Roubaix sur 13,890 mètres, qu'il faut acquitter, en prenant 
par Courtrav, et que l'on économise par I'Espierre. 
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>) de ces doux rivières s'approvisionneront maintenant, avec une é3ale facilité, 
,> des houilles, des pierres, chaux, fors, etc., dont la presque totalité de ces 
)> produits est astreinte aujourd'hui à descendre l'Escaut jusqu'à Gand, pour 
)) remonter ensuite, à grands frais, le cours sinueux de la Lys, avantac;e immense 
>) {fUe l'on n'aurait poinl obtenu sans une &rm1cle augmentation de dépenses, 
)) si le tracé de la route principale eùt été assis dans le bassin de l'Escaut. ,-. 

De Tournay à Courtray, le trajet serait, d'après le rapport cité de MM. Si mous 
et De Bidder, <le 32 kilomètres. 

Si l'on applique à cette distance le péage de 7 centimes par kilomètre et par 
tonneau, proposé dans le même rapport, ponr les matières pondéreuses I l'ou 
trouve que les charbons seraient transportés, de Tournay à Courtray , à raisou 
de fr. 2-24 par tonneau, c'est-à-dire pour une somme inférieure d'un centime 
au péage demandé par M. Venue pour le canal de Bossuyt à Courtray. 

Aux fr. 2-'.24, coût du transport par le chemin de fer, viendraient nécessai 
rement. se joindre les frais du transbordement du bateau dans les wa3gons 
<'L la perte résultant de ce transbordement. 

Par contre, aux fr. 2-2~, montant du péage du canal de Bossuyt, il faudrait 
joindre certains frais accessoires, tels que ceux de la navigation de Tournay à 
Bossuyt, le halage sur le canal de jonction, le retour du bateau vide, etc. 

De Tournay à Lille, par le chemin de fer, le trajet serait de 34 kilomètres 
environ. 

Dans la supposition de l'adoption du péage de 7 centimes par kilomètre, 
proposé par MM. Simons et de Ridder 1 ce trajet reviendrait, pour les houilles, 
à fr. 2-38 par tonneau. Si l'on ajoute à cette somme les frais du trajet par eau 
de l\fortasne à Tournay, soit 25 centimes (1), on arrive déjà à une dépense de 
fr. 2-63 pour le trajet de Mortagne à Lille, non compris les frais et la perte 
résultantdu transbordement. Par la Scarpe, le même trajet de Mortagne à Lille 
se fait, d'après l'ingénieur Wolters, à raison de fr. 1-01. On peut donc soutenir 
qu'il est peu vraisemblable qne le chemin de fer de Tournay sur Lille puisse 
jamais transporter les charbons en destination de Lille, concurremment avec 
les voies navigables (2). 

(1) Frais ile Morta9ne à Tournay, pour un bateau ,Je 130 tonneaux, (Tableau n° 15 de 
l'ingénieur Wolters.) 

Droits à Antoing et Tournay, ••..•••••.••. fr, o oO 
Deux compagnons de Mortagne à Tournay. • • . . . . . • 22 00 

( L'ingénieur Wolters compte fr, 27 jusqu'à Espierres.) 
Descendage à Antoing • • • • . • • • • • . • • • '.2 l50 
Traverse de Tournay. . • . . . . . . . . • • • • . • • . • ~ 

fr. 32 so 
Soit par tonneau. . .. •. . n 20 

(2) tt Nous ne pouvons croire que le gouvernement veuille prêter l'oreille aux suggestions 
n de quelques négociants de Tournay, qui s'imaginent que, le canal ne se faisant pas, cette 
» ville deviendra nécessairement l'entrepôt des charbons expédiés pour Lille , Roubaix, 
" Tourcoing, etc. , et qui, débarqués sur les rivages de l'Escaut, seraient ensuite trans- 
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§ 5. 
l'AITS llOU-VEAUX A I•RENnRE EN CONSID.ÉllATION. - JllODI 
l~ICATIONS AJbJ10R.'fÉES 11AR Li\. FR.ANCE A. SON 'I'AlUF DE 
DOUANES. 

Le tarif français sur les houilles prévoit l'entrée par mer et par terre. 
ll remonte à 1816; il a été successivement modifié en 133~ et 1837. 
Ces modifications sont indiquées au tableau suivant, pour ce qui concerne 

l'entrée par mer. 

DROIT PAR lOO KILO('.. --.----------- 
NAVIRMS rnAN( \IS I NAVlnH HI\ANLS,S 

Loi du 28 avril 1816. 

Droit uniforme . • • • • • • • • • • • • • • -- ,Il • ,1 • • - ' 

(Irdonnances du 10 octohre et du 28 décembre 1835, 
ratifù!es pm' la loi du 2juillet 1836. 

De Dunkerque à St-Malo. • • • • • . • , ••••••.•. 
De St-Malo aux Sables d'Olonne. • • . • , • • • • • . • . . 
Des Sables d'Olonne jusqu'à la frontière d'Espagne et par les 
ports <le la Méditerranée . • • . , , • • • . • • . . , . . 

Ordonnance du 25 novembre 1837. 

Dos Sables d'Olonnc à Dunkerque, • , •..••• , • , •. 
Des Sables d'Olonne jusqu'à la frontière d'Espagne et par les 
ports de la Méditerranée . • . . . . . , . . • • . . , . . 

1 00 

1 00 
n 60 

n 30 

n oO 

li 30 

1 oO 

1 oO 
1 10 

"80 

I 00 

"80 

La loi du 28 avril 1816 avait établi un droit uniforme d'un franc par 100 kil. 
pour tous les ports, sans distinction (1). 
Une ordonnance du 10 octobre 1835 réduisit ce droit à 30 centimes, pour 

la partie des côtes comprise entre les Sables d'Olonne et Bayonne , ainsi que 
pour les ports de la Méditerranée. 

n portés à destination, soit 'pàr le chemin de fer projeté, soit par les routes pavées ordinaires. 
li S'il ne nous reste que ce moyen de vaincre sur ces places manufacturières la concur 

" renoe qui nous attaque, nous pouvons renoncer pour jamais aux. débouchés qu'elles nous 
i1 ont ouverts jusqu'ici, 

li Les frais de mise a terre, Je cluirçement , de commission , ete., viendraient rendre notre 
11 position plus fâoheus« qu'elle ne Fest aujourd'hui, et nos cluirbons , naturfllement si friables, 
n n'arriveraient plus qu'en poussière aujbyer du consommateur: mieux vaudrait nous en tenir 
11 toujours à la navigation de la Scarpe et de la Sensée. 11 

(Pétition des ecploiten:« du, couchant de lJJons, dit 19 mai 18.38, 
Annexe n° ;m,) 

(1) Nous faisons abstraction du droit différentiel dont sont frappés les navires étrangers, 
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Sons I'empire de cette ordonnance. le droit restait fixé à un franc pour tout 
Je littoral, <lepuis les Sables d'Oloune jusqu'à Dunkerque, et cc par application 
de la loi de 1816. 

Le droit était donc de 30 centimes ou d'un franc, d'après la situation des 
ports. 

Vint ensuite l'ordonnance du 28 décembre 1835, établissant un droit de 
60 centimes à partir des sables d'Olonnc jusqu'à St~Malo. 

Le droit s'est alors trouvé être d'un frauc , depuis Dunkerque jusqu'à 
St-Malo, de 60 centimes Je St-Malo aux Sables d'Olonne , et de ~O centimes 
des Sables d'Olonue à Bayonne. 

Les deux ordonnances de 183::5 ont été ratifiées pm· une loi du 2juillet 1836. 

L'ordonnance du 2\5 novembre 1837 a conservé le droit de 30 centimes à 
partir des Sables d'Olonne jusqu'à la frontière d'Espagne et pour les ports de 
la Méditerranée; mais. elle a abaissé à 50 centimes le droit de 60 centimes 
précédemment exigible des Sables d'Olonne à St-Malo, et également à ;50 cent. 
le droit d'un franc, qui avait été perçu jusqu'alors entre St-Malo et Dunkerque. 

Cette ordonnance ramène donc le droit par mer à deux catégories, savoir : 
30 centimes des Sables d'Olonne à Bayonne, et 50 centimes des Sables d'Olonne 
à Dunkerque. (Voi"r les lois et ordonnances citées, Annexe 11° 39.) 

Ces modifications opérées par la France dans son tarif de douanes n'ont pu 
manquer de restreindre l'exportation des houilles du Borinage : un mémoire 
publié par les exploitants de cette localité le 19 mai dernier (Anneœe n° 33) ' , 
atteste que les ordonnances de 183!'.5 ont eu pour résultat immédiat d'exclure 
les charbons belges des ports de la Bretagne et de faire arriver sur les marchés 
de Rouen et des autres villes de la Basse-Seine les houilles anglaises en con 
currence avec les leurs. 

L'ordonnance de 1837 a eu une influence plus marquée; elle a rendu consi 
dérables les arrivages de charbons anglais par le port de Dunkerque; l'abais 
sement du droit, d'un franc à 50 centimes, équivaut à une prime de 15 fr. par 
tonneau de 1,000 kil or,. Il n'est donc pas étonnanL que les charbons belges 
aient perdu, en majeure partie, le marché d~ Dunkerque par la concurrence 
des charbons anglais. 

Dans cet état des choses, l'une des grandes objections faites au canal de 
l'Espierre, perd beaucoup de son importance; la navigation charbonnière vers 
Dunkerque étant annulée de fait, il est sans intérêt actuel ,de discuter si le 
canal de l'Espierre tend à la détourner sur le sol français, au détriment des 
canaux des Flandres. 

Un retour aux dispositions de douanes précédemment en vigueur serait 
nécessaire pour rétablir la navigation vers Dunkerque. 

D'autre part, les modifications au tarif de douanes, en restreignant le marché 
français pour les charbons belges, ajoutent beaucoup de poids aux considé 
rations que les extracteurs du Hainaut font valoir depuis long-temps, à l'effet 

9 
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<l'obtenir des communications nouvelles, tJUÎ leur permettent (r atteindre , ù 
moindres frais, certains centres de consommation. 

DROlTS PAR TERRE. 

Nous ne ferons mention <le ces droits qu'en ce qui concerne la partie des 
frontières accessible aux. charbons du Hainaut. 

Le tableau suivant les fait connaître, avec les modifications qui y ont été 
apportées depuis 1816 : 

Loi' du, 28 avri:l 1816. 

De la mer à Baisieux . 
Autres frontières , . • 

Drnit pm 100 kilog 
)) 60 
n 30 

Ordonnances de 1835 ratifiées par la loi du 2fuûlet 1836. 

De la mer à Halluin . . . . . . . . . , . . . . . . . . , . . . 
D'Hallnin à Baisieux, sous condition, pour les houilles entrant 

par des canaux, qu'elles auront été acquittées d'avance au bureau 
de Condé . . , . . . . . . , . 

)) 60 

Autres frontières . . . 

De la mer à Halluin . . 

. . . . . . . 

. . . . . . . . 

)) 30 
)) 30 

Ordonnance de 1837. 

Autres frontières . . . . . . . . . . . . . , , 
(Voir les lois et ordonnances citées, Anneœe n° 39.) 

La loi de 1816, en imposant d'un double droit l'entrée des charbons par 
terre, de la mer à Baisieux, obligeait les bateaux en destination de Dunkerque 
ou de la Haute-Lys, à entrer en France par Condé, sauf à transiter ensuite par 
la Belgique, en descendant l'Escaut, de Mortagne à Gand, et en poursuivant 
leur route, soit par la Lys, soit par les canaux des Flandres, de Gand à Bruges 
et à Ostende. 

)) ;50 
)) 1;) 

Les ordonnances de 1835, ratifiées par la loi du 2 juillet 1836, ont conservé 
les bases du tarif de 1816, c'est-à-dire les deux droits de 60 et de 30 centimes; 
seulement elles ont étendu le droit de 30 centimes à la partie de frontières 
comprise entre Baisieux et Halluin, mais a la conditi·on du, passa9e par Condé. 

, 
L'ordonnance de 1837 a conservé à la même section de frontières le bénéfice 

du moindre droit, mais sans reproduire la condition du passarre par Condé. 

Elle a en outre réduit le droit à 50 centimes, de la mer à Halluin, et à 15 cen 
times, à l'Est d'Halluin. 

Sous l'empire du tarif de 1816? les deux lignes de l'Escaut à la Deule pat· 
Roubaix, et de l'Escaut à la Lys, se trouvaient dans la même position relative 
ment aux droits d'entrée sur les houilles; pour l'une comme pour l'autre ligne, 
aboutissant toutes deux à la frontière entre Baisieux et la mer , il y avait obli 
gation ~e payer le droit de 60 centimes, ou de transiter par Condé, 



( 35 ) 

Les ordonnances de 183:S paraissent, au premier abord, détruire cette 
égalité de poaitiou , en tant qu'elles étendent le régime du moindre droit de 
Baisieux à Halluin (1). 

Mais il est à observer· qu'elles n'accordent cet avantaae qu'à la condition 
de transiter par Condé, et que, déjà sous le régime antérieur, pat' le fait seul Je 
ce transjt , le batelier s'affranchissait du paiement du droit le plus élevé, lors 
même que, pour atteindre sa destination, il devait franchir une seconde fois la 
frontière, sur un point compris entre Baisieux et la mer. 

L'ordonnance <le 1837, au contraire , dans la supposition qu'elle soit ratifiée 
par les Chambres, sans modification, par l'adoption <lu projet de loi présenté 
le 22 mai 1838 (Annexe n° 39), aura changé la condition des deux canaux , 
canaux, en n'imposant 1 à l'Est d'Halluiu , qu'un droit de 1!5 centirnes , sans 
obligation du passaB'e par Condé. 

On pourrait donc, si le régime de l'ordonnance de 1837 devenait définitif, 
entrer directement en France par le canal de l'Espierrc, tandis que les bateliers, 
qui voudraient faire usage du canal de Bossuyt à Courtray , seraient dans 
l'obligation de transiter par Condé, pour s'affranchir du paiement du droit le 
plus élevé, 

Sous ce rapport, le canal de Bossuyt à Courtray n'ajouterait rien à la navi 
G'ation ni aux produits du canal d'Antoing (2), tandis que le canal de l'Espierre 
pourrait y déterminer une augmentation de tonnage, dans des circonstances 
données. 

Nous disons dans des circonstances données) parce que le tarif du canal 
d'Antoing fera souvent préférer le passas-e par Condé. 

Le péage <lu canal <l'Antoing est établi par tonneau, à raison de fr. 0,1481 
sur le tonnage et fr. 0,4-441~ sur le chargement, ce qui correspond à fr. 0,5925. 

En passant par Condé, on paie : 
Sur la partie française du canal de Condé. . .. 
A l'écluse de Gœulzin . . . . . . . . . . ,, 
Id. de Ilodignies. . . . . . . . 

Sur l'Escaut entre Condé et Mortagne. 

fr. 0,03 
0 12 l 

0,18 
0,0418 

Ensemble. 
Différence en faveur du passage par Condé. . . . . . . . . 

0,3718 
0,2207 

(1) Le canal de l'Espierre doit aboutir à la frontière entre Baisieux et Halluin, tandis que 
la Lys, dans Iaquelle déboucherait le canal de Bossuyt à Courtray , coupe la frontière entre 
Halluin et la mer. 

(2) Un arrêté de la députation des lttats du Hainaut, du 8 décembre 1827, approuvé par 
arrêté royal du '.20 du même mois, dispense du paiement des droits dus pour le canal d'Antoint, 
tout batelier qui, après avoir navigué dans le canal de Mons à Condé, emprunte le territoire 
étranger pour rentrer en Belgique par l'Escaut, pourvu qu'il justifie que son chargement 
est en destination du territoire étranger, par l'un des canaux ou rivières qui y aboutissent, 
depuis la route de Tournay à Lillejusqu'â la mer. (l7oir cet arrêté, Annea:e n° 40, pag. l!J6.) 
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Cotte différence sera généralement suffisante pour déterminer le batelier ù 
passer par Condé, nonobstant la pluslongueur- par cette voie. Il faudrait un 
encombrement de bateaux à Condé, ou quelqu'autre ciroonstance de ce genr!' 
pour lui faire préférer ]a voie d'Antoing. 

Par une réduction du tarif du canal d'Antoing , applicable aux bateaux en 
destination <le la France, le gouvernement pourrait, le cas échéant, déterminer 
une préférence en faveur de ce canal. 

§ 6. 
QUESTIONS. 

Dans une aussi vaste controverse, on ne peut prétendre poser toutes les ques 
tions; les points principaux à discuter par la commission d'enquête, semblent 
être les suivants: ' 

1re PARTIE. - Jonction de l'Escaut et de la Lys. 
I O Une voie de jonction de l'Escaut et de la Lys est-elle nécessaire? 
2° La canalisation de l'Escaut et de la Lys , en perfectionnant la navigation , 

ne rendrait-elle pas la jonction inutile'? 
3° Si une jonction est jugée nécessaire, nonobstant la canalisation des deux 

rivières, ne peut-on pas la considérer comme établie par les chemins de fer 
décrétés le 26 mai 1837, lesquels comprennent une ligne de Tournay à Cour 
trny par Mouscron (1) P 

4° Si, nonobstant la communication par chemins de fer, un canal de jonction 
reste nécessaire, auquel des deux tracés, d'Eeke à Deynze, ou de Boasuyt à 
Courtray, faut-il donner la préférence (:2)? 

(1) L'on a vu (pag. 31) qne, dans ]a supposition de l'adoption d'un péage de 7 centimes 
par tonneau et par kilomètre, le charbon pourrait être transporté, de Tournay à Courtray par 
Mouscron, pour fr, 2-24, somme inférieure d'un centime au péage demandé pour le canal de 
Bossuyt à Courtra y. 
Pour résoudre la question il importe donc d'examiner : 
l O Si un péage de 7 centimes par tonneau et par kilomètre serait suffisant ; 
~
0 A combien s'élèveraient les frais et la perte du transbordement qui devrait avoir lieu à 

Tournay. 
Ces deux points étant déterminés, il devient facile de décider si le chemin de fer peut rem 

placer Je canal. 
(2) On a vu (pag. 13 et Hi), qu'abstraction faite des péages, le canal de Bossuyt aurait une 

utilité triple de celle du canal d'Eeke, "et que, pour les bateaux vides, la différence entre les 
péages des deux voies, serait trop minime (3 à 4 centimes), pour que la préférence ne dût 
pas être acquise au canal de Bossuyt, 

Pour les bateaux à charge, les péages de la voie de Bossuyt, excéderaient de 80 centimes 
ceux de la voie d'Eeke. Si cette différence est balancée par les frais inhérents aux 16 lieues 
de détour de la voie d'Eeke, il sera évident que Je canal de Bossuyt est préférable à tous 
égards. 

La commission d'enquête devra donc faire le parallèle des 80 centimes ù payer en plus 
par Bossuyr, avec les frais du détour par Eeke. 
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!5° Pourrait-il y avoir lieu d'exécuter concurremment les canaux d'Eeke et 
tle Bossuyl P 

6° En cas d'exécution du canal <l'Eeke ou du canal de Bossuyt , ou en cas 
d'exéculion simultanée des deux canaux, faudrait-il persévérer cÏans le projet 
Je canaliser l'Escaut et la Lys, couformérnent au projet de l'inspecteur 
Yifquain du 2-1 décembre 183[S 1 ou bien l'utilité publique n'existerait-elle 
plus que pour la canalisation d'une seule des rivières , sans foire aucun 
ouvras-e sur l'autre, ou pour la canalisation de l'une des rivières avec travaux 
pm-tiols sur l'autre P 

2° PARTIIt - Voies de communication vers le centre dn 
département du Nord. 

1 ° Une voie nouvelle pour le transport des produits pondéreux du Hain au 1 
vers le centre du département du Nord, est-elle devenue nécessaire (1)? 

2° En cas d'affirmative, ne peut-on pas considérer cette voie comme devant 
résulter de l'établissement du chemin de fer de Tournay à Mouscron, décrété 
Je 26 mai 1837, et de son prolongement depuis la frontière jusqu'à Lille (2) P 

3° Si une voie plus économique que celles existantes et c1ue celle du chemin 
de fer de Tournay à Lille par Mouscron, est jugée nécessaire, y a-t-il lieu de 
croire qu'on la trouvera dans le canal de Bossuyt à Courtray P 

4° Le but de la communication économique avec le centre du département 
du Nord, serait-il mieux atteint paa, les canaux de l'Espierre et de Boubaix, 
que par le canal de Courtray (3)? 

5° Les canaux de I'Espierre et de Courtray sont-ils dans des conditions de 
concurrence telles, que la construction du premier puisse fa ire obstacle à 
l'établissement du second? 

6° Dans l'affirmative, faut-il exclure le canal de l'Espierra, quelle qu'en puisse 
être l'utilité comme voie de débouché vers le centre du département du Nord, 
en vue d'assurer au pays les avantaaes de la communication sur CourlrayP 

7° Le canal de l'Espierre , dans la supposition qu'il ne soit pas jus:é faire 
obstacle à d'autres voies de communication plus utiles au pays, présenterait- 

(1) Cette question en comprend d'autres et notamment celle-ci : Jusqu'à quel point doit-on 
prendre en considération l'abaissement du tarif français, sur les houilles importées par mer? 

('.2) Ici, comme pour les transports sur Courtray, se présente la question des frais et de la 
perte à résulter d11 transbordement qui devrait avoir lieu à Tournay. 

On peut soutenir de plus que le chemin de fer, dût son péage ne pas s'élever au-dessus de 
7 centimes par tonneau et par kilomètre, ne pourrait servir au transport des matières pondé 
reuses vers Lille, à cause de 1a concurrence de 1a Scarpe. ( Voir ce qui a été dit pag. 31 .) 

(3) Les questions n°' 3 et !~ ne peuvent être bien résolues qu'autant que les frais de la 
navigation de la Scarpe soient exactement constatés. Il paraît donc essentiel que la commis 
sion d'enquête s'attache à vénfier et à compléter les indications données dans l'expose. 
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il, par lui-même, des inconvénients assez {}Taves pour que l'on dïu renoncer 
à sou établissemenl P 

\ 

[l0 Aurait-il pour conséquence de nuire à l'industrie indigène en permettant 
de fournir le combustible aux usines françàises au-dessous des prix du marché 
intérieur en Belgique? 

H0 Aurait-il pour conséquence d'enlever aux canaux belges, dans un avenir 
plus ou moins prochain, la navigation vers Dunkerque, en la transportant 
dans les eaux françaises? 

10° Ce danger fît t-il reconnu rée], devrait-ou s'y arrêter en présence des 
modifications que le 1·égime des douanes françaises a subies depuis 183!5? 

Telles sont les principales questions qui, impartialement acceptées, mûre 
ment examinées, contribueron t sans doute à fixer l'opinion du gouvernement 
dans cette grande discussion. 

fJJq" DE t/EXPOSÉ. 



\ t:) l 
\ \ 1 

AN.NEXES. 

N° I. 
Eictraits du mëmoire sur les projets de .fonc#on de la If aine à la mer du Nord, par !a 

chambre de commerce d'Ypres, rn date du 7 octobre 1834 (I). 

NAVJGA.TION ACTUl:LtE DU HAINAUT vnns I,E DÉPARTEMENT ntr NORD, 

Cotte navigation consiste en deux branches principales, savoir : vers I'arrondissement de 
Lille et le port de Dunkerque. 

Pour atteindre l'arrondissement do Lille les transports n'ont qu'une seule route à suivre; 
ils se dirigent par le canal de l11ons à Condé, l'Escaut, la. Scarpe et la Heute-Deule, On po111'•· 

rait remonter l'Escaut et gagner Je canal de la Sensée ou prendre le canal de Porumerœul , 
mais, dans l'un et l'autre cas, on prolongerait la navigation et on aurait à remonter l'Escaut (2). 

Pour atteindre Dunkerque, les transports ont plusieurs routes; nous n'indiquerons que les 
deux principales , savoir : 

1 ° Pour la navigation à petites sections, par lo canal ile Mons à Condé (2) , l'Escaut, la 
Scarpe, la Haute-Deule, le canal àe la Ba.rsée, 1o canal d' Aire à, St-Omer, et de là p,1r les 
canaux de la Colme et de Bergue.r ou par le canal de Boui-bourg. 
2° Pour la navigation à grandes seotions : par le canal de lVlons à Conde (ô), l'Escautjusc1u'à 

Gand, les canaux de Bruges, d'Ostende, do Nieuport et de Furnes, 
La carte jointe au présent mémoire donne les différents tirants d'eau de ces lignes de navi 

gation; la grande différence qui existe entre ceux des rivières et canaux des Flandres, et ceux 
des rivières et canaux du département du Nord en faveur des premiers, est cause qu'en 
effet les transports de Mons à Dunkerque ne suivent en général a charge que la route des 
Flandres, pour retourner à, vide pal' celles de France. 

NAVIGATION DV HAINAUT VERS LES FLANDRES, 

Les bateaux, quelle que soit leur destination dans les Flandres , suivent les canaux: de la 
Hainè et de Pommeroeul pour descendre l'Escnut jusqu'à Gand; là, ceux en destination des 
places situées le long de la Lys, remontent cette rivière, et ceux pour Bruges, Ostende, Nieu 
port, Furnes, Dixmude, Ypres, et places intermédiaires, suivent les canaux: auxquels ces villes 
ont donné leur nom ; pour les premières places, ils peuvent prendre 2 mètres d'eau (4), 
et pour les quatre dernières 1 m ,60. Dans les deux projets de jonction qui nous occupent, soit 
de la réunion de l'Escaut à la Deule par Roubaix, soit de celle de l'Escaut à la Lys, le premier 
commençant à Warcoing:, l'autre à Bossuyt , deux points sur l'Escaut peu éloignés l'un de 
l'autre, nous n'aurons à établir aucuns calculs de journées et de frais de navigation, ni sur les 
canaux de la Haine et de Pornmerœul, ni sur la descente de l'Escaut jusqu'à Warcoing ou 
Bossuyt, 

(1) Ce mémo ii e u été imprimé, in-4°, 64 pages, 1834. 
(2) Voyez la carte. 
(3) Nous n'închquerons nullernent le canal de Pommerœul, parce ,rue, dans la première ligne navigable, il 

faurlrait remonter l'Escaut jusqu'à I'emhuuchure de la Scarpe, el, dans lu seconde, il faudrait entrer en France 
entre Baisieux et la mer, et par conséquent payer double droit. D'ailleurs il est r,ené1·nlement reconnu que 
les bateaux p:11 tant de Mons pour Dunkerque ne pussent JO mais pur le ennui de Pommerœul. 

(4) Il fout observer qu'en été la navigation de la Ly8 entre Gand et Cuurlrny offre souvent de grandes difli 
cultes a cause des bas-fonds. 
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Les retours il vide de tontes les pluccs situées le long de la Lys, et même quelquefois de 
Gand, se font en remontant la Lys, la Basse et Haiao-Denlo et descendant la Scarpe pour 
1·cjoindrc les eannux do la IlainP. 

Cou" de Bruges , Ostende, Nieuport, Furnes, Dixmude et Ypres se font en général pm· 
[lunherquo et les 1•/vièro.rt et canan» de Franco; ils sont tous trè.; longs et très dispendieux. 

BVT DtU'l'lLl'I'É D•UNE NOUVELLE LIGNll NAVIGAllLE ENTRE LE ltAIN.AUT ET LA MEl\. Dtr NORD. 

Los exportations pnr eau du Hainaut, en toutes les directions indiquées, consistent générn 
lcment en charhons de terre, et les retours sont presque nuls, parce c1ue la remonte de l'Es 
caut est si longue et si rlispcndionso, que los bateliers pr-éfèrent, en général, retourner par la 
I~r1111ce et, par conséquent, doivent le foire ù vide. Cependant le Hainaut a d'autres exporta 
tions à faire : des pierres de taille, de la chaux pour bâtisse et engrais, des cendres fossiles, 
des fors, des fuïonccs, des verreries, etc., etc. Ces objets se transpcrtent maintenant par terre; 
l'établissement d'une navigation moins longue et moins coûteuse feruit adopter cette voie, et, 
eu faisant diminuer les prix des transports, en ferait augmenter oonsidérabloment la quanti! é. 
Lo Hainaut aurait encore, en cette hypothèse, des retours à attendre : 

1 ° Do Lille, des huiles et des tourteaux; 
2° De Dunlœrqua, des vins, des eaux-do-vie, des huiles fines; 
.:.I" Dos ports do la Ftandre , des bois d n Nord, des poissons salés, du sol hrut , des ruar 

ehandises coloniales, des manufactures anglaises; 
,1° Do l'intérieur de la Flandre, <les céréales, notamment des orges et avoines, du Leurre, 

du foin, des cuirs , <lu houblon, des graines rrrasses, des huiles, des perches et chéneaux, du 
hois de construction, etc., etc. 

11 est évident que tous les intérêts, tant ceux: des consommateurs que des producteurs, 
réclament l'exécution d'une navigation qui doit augmenter aussi sensiblement les échanges, 
aceroitre la consommation par le rnhais des prix qui en sera le résultat et profiter au com 
merce en générnl. Nous n'omettrons pas ici un avantage tout spécial et d'une grande impor 
tance: les chaux de Tournay se transportent maintenant par chariots. La cherté de ce transport 
le rend d'autant plus rm·e; il augmenterait, d'une manière oonsidérnhle , si une voie moins 
coûteuse en permettait le transport vers les bruyères de notre arrondissement, que l'abondance 
de cet engrais ferait mettre en culture, au grand bénéfice des propriétaires, des producteurs 
de chaux et de l'État. 

CAlVAL DE L•ES<lA11T A LA LYS, 

Nous avons déjà dit que le capitaine ingénieur en premier C. Alewyn , dans son 
rapport sur Poccmon ae quelques 1wojets pour la réunion de l'Esoaut et de la Lys, dans la 
.Fla11àre oceidentale, d'aprè.rt L'ordre de Son Altesse royale le commissaire général de la ,qu.er•re, 
a non-seulement reconnu la possibilité de la jonction de l'Escaut à la Lys, par des canaux ù 
bief de partage et à ciel ouvert, et qu'il en a tracé trois projets, dans trois différentes direc 
tions, savoir : 1° d'Espierres à Menin; 2° d'Escanaffles à Courtray; ;J0 de Bossuyt à Courtray ; 
cette dernière direction étant la plus courte et devant coûter le moins, est celle que nous avons 
adoptée; de plus elle a été reconnue et approuvée par lu commission supérieure des ponts et 
chaussées. 

Co canal prend la Lys en aval de Courtray, et rejoint l'Escaut à Bossuyt. En sortant de 
Courtray , il suit une ligne horizontale s'élevant de 6 à 7 mètres au-dessus de l'étiage <l'été de 
la Lys (1); cette ligne se dirige au nord par la hauteurde Swevegem et s'étend d'abord de 
la Lys jusqu'au ruisseau de Slype, en passant près d'un moulin mu par ce ruisseau, au-delà, 

(1) Le plan auquel est rapporté le nivellement, est le niveau de l'étiage actuel d'été de la Lys, lequel est 
indiqué 11ar la branche horizontale d'une croix en fer attachée au mur du quai 11u pont clc pie,res pres des 
Broel-toro ns à Courtray , ce po int a été trouvé tic 3"',Dl au-dessous d'une retraite de la maison d'Escanafües, 
qui se trouve indiquée comme point de r epèi e du nivellement ùe L'ingénieur eu chef'Yilquain. 
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Je terrain s'élève, et l'on remonte une chaine do collines qui sépare les deux bassins <le ln Lys 
à l'Escaut , à partir du moulin déjà mentionné et prcuant au sud du Haulunct en longeant le 
hameau le .Knor!.o à la colline le I-loogmolon-berg, et en se dirigoan! do là à coté <lu moulin de 
Moen vers Bossuyt, on trouve le point culminant, au bas de la colline susdite, n 32.m ,30 d'éléva 
tion au-dessus du plan de oompnraison ; à pnrtir de ce point, le terrain s'abaisse jusqu'à la 
hauteur de 10"',53, mais se relève de nouveau nu moulin de Moen, où il atteint jusqu'à 
19111 ,42, après quoi il descend jusqu'à l'Escaut, on faisant quelques ondulations. Ce canal 
.a 16,720 mètres de longueur; le bief de partage se trouve à 12"',o0 au-dessus du puint de 
comparaison, ou bien à 1111\12 au-dessus de la hauteur de la navigation de l'Escnu t; cette 
hauteur totale est rachetée, du côté de ln Lys, par !S écluses ayant 2m,üO de chute, et, du côté 
de l'Escaut, par/~ écluses ayant ~"', 78 de chute ( 1). 

Pl\OFII.S DES DEUX CANAVX., 

Comme les canaux de jonction de l'Escaut à la Lys et de celle-ci au canal d'Ypres, sont 
destinés à recevoir les bateaux: qui passent par la canal de Pemmerœul, en t\ adopté le ruèrue 
profil : en conséquence on donnera au fond une largeur de 10 mètres; aux talus jusqu'au 
chemin de halage une inclinaison de 2 de base sur l de hauteur; dans les grands déblais au 
dessus du chemin de halage , l'inclinaison des talus sera réduite à 1 { de base sur 1 do hau 
teur , La largeur des chemins de halage sera do -4 mètres au moins; ils ne s'élèveront jamais 
plus de 3 et jamais moins de 1 mètres au-dessus de la ligne d'eau; la profondeur d'eau sera 
de im,io sur l'axe et de 2 mètres au pied des-talus, 
Les écluses et les ponts auront om,20 d'ouverture ou de passage, 48 mètres de Iongueur 

et une porte au milieu pour économiser l'eau. 

DEVIS DU CANAI, DE LA LYS A L'ESCAUT. 

l • Expropriations (2): , 
132 hectares 7,862 centiares avec les bûtîments, arbres, haies etc., qui 

1 

s'y trouvent, u fl. 1,500-00 .•. ,., •...•.. ,,., .....•. ,,, ... ,., fi. 

'2<1 'I'eeraseements (2): 
Sur toute la longueur du canal .... , .....••.. , .. , ..•........... , 

3° Écluses (3): 
Sopt écluses de z.m,50 li. 2m,75 de chute, à fr. 130,000 chaque .... fr. 
Deus écluses aveo ponts tournants, 11 fr. 134,000,,, ..• , •. ,,, .•.•. • 

4° Ponts. 
4 ponts , snvoir: sur la route de Courtl'lly â Gand. 

- chaussée de Swevegem à Har 
Iebeek , 

- chemin de Swevegem â Avel 
gem, 

- chomin de terre de Dlocn. 
A raison de fr. lü,000 avec maisons de pontonnier ......•...•..•. fr, 

]V. B. Les deux ponts sur le chemin de terre de Swevegem a Oote 
gem et sur la route de Tournay à Audenarde, sont compris dans 
le prix des écluses n•• 4 et 8. 

A reporter •.•... , •.. , .•• fr. 

I 99,979 ao I ri-. 421,54a 46 

797,113 73 1 I,68~013 20 

910,000 00 .} zss.ooo oo t,L7s,ooo oo 

40,000 

3,326,556 66 

(!) M, I'ingénisur Alowyn faisait autant· de biefs qu'il établissait d'écluses. Po1.1r nous, nous pro11osom cln 
changer ces biefs, tant sur le versant de l'Escaut, que sur celui de la Lys, cle manière a n'avoir- q11e clou, 
stations d'écluses du côté de !11 Lys, une station décluses du coté de l'Escaut, eb également une- station de 
machines sur le même versant; de là résulte évidemment économie de premier- établissement et' économie 
d'administraticn , li, personnel des éclusiers se réduirait de 9 à 2, et celui des machinistes de 4 à 1, 

(2) Pour les exprnpriations , terrassements et aqueducs, nous suivons les calcule do M, Alewyn; sans doute 
que le changement que nous apportous au 1uofil, drnùsera les calculs des terrassements, mois ce sera à I'avan 
tqgQ de l'exéoutlon ; car, en donnant plus de remblai et pat conséquent plus de trunsport'de terres, il donnera 
économie sur les indemnités à payer pour déposer les terres <les grands déblais. 
(3) Les mêmes changements do profil ehengent nécessairement la construction des écluses, ponts e~ naison; 

des éclusiers; nous adoptons les prix de lllM. les ingénieurs Noël et Wolters. 

11 
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lloport. .•..•..... , ...• 
o• Aqnérlucs : 

4 oquclclues pour conduire l'eau <los ruisseaux dont un par-dcsous le 
eann l, n Il. 3,500 chaque ,,, ,., ...•.....•..... fi. 

Une éclusctto clans JcSlypabook avec un aquérl uc jusque dons le canal• 
portée pour mémoir o 11nrcc quo les frais sont couverts pa1· lo produit 
des CUII:\. ' •• ' ••• ' ••••••••••.•.••••••• ' •••••••••• ' •••.. ' • fi' 

Pour divers aqueducs et conduits pour los eaux des terrains séparés , fi. 

-6° Maisons d'éclusiers: 
2 maisons d'éclusiurs près dos éc\usos n•• 1 et 2 ot colles n°' 3, 4 ot 5, à 

fr. 6,000 chaque ..... , ..... , .... , . , • , , .. , , . , .. , .. , •. , .... , fr. 
Pr ès des écluses n°' 6, 7, 8 et D los hâtimonts des m achinos contiendront 

la demeure ponr I'eclusier qui, de mémo, près des écluses n•• 3, 4 et 5, 
pourrn desservir Ie pont , , . , .........•...•.. , fr. 

7° Machines à vapeur (1) : 
Achat do 3 machines (placées aux écluses n05 6, 7, 8 et 9, servant à éle 

ver I'euu de I'Escnut duns le bief do partuge), de la forco do 26 che- 
VElllX chacune, à ruison de Ir, 24,000 .. , , , ,,, •... fr. 

A celte dépense il fout ujouter les frais do transport et-de placement 
iles machines, les frais de construction dos locaux pour les machines 
et pour los employés qui les dlrigenr, et qui Icruut on même temps 
fonctions d'éclusiers, enfin les fiais de rigolos, conduits et autres 
accessoir os. Nous avons cru devoir mettre, pom· tous ces frais, une 
somme égale au prix d'achat dos machines .•• , ••....•......• , .fr. 

8• Dépenses pour remplir le canal (2) •.....................•. , , ••••. 

9° Pour dépenses imprévues, fi-ois d'aùminiskatiou et de conduite dos tra 
vaux pendant leur exécution, 5 p. 0/0 ••• , ••••••••••••••••••••••• 

10° Pour l'intérêt du cap itul à y employer, en calculant ln durée de l'exécu- 
tion sur 2 années, à 5 p. 0 /, ••• , • , ••••• , •• , ••• , , , •••• , • , , •• , , fr. 

Dépenses d'entretien annuel, 

1' 'Entretien des terrassements à½ p. "/0 des frais do construction, soit sur 
fr. I,687,013-20., •..........•...••.........•.•....•.•..... fr. 

2' Entretien dos ouvrages d'art, l p. '/0 des fruis de construction, soit sur 
fr. J,291,375-66 ....•...•...•..........•.•........•.......... 

3° Dépenses pour réparation des pertes d'eau, par évaporation, infiltration, 
et la fente des portes d'ecluses ..........•.•.•....•.•.••. ; ... fi. 

/.\' L'entretien, l'usure ou le remplacement des machines à vapeur et <les 
constructions qui en dépendent, peut être col culé à raison do 5 p. "/0 
des frais de premier établissement, qui sont do fr. 144,000 ..... , fr. 

5° Doux éclusiers à fr. 700 aux écluses n•• 1 et 2, et à celles n°• 3, 4 
et 5 .....•............................................... fr. 

6° Quatre gardiens près dos ponts isolés à fr. 200 ••..•..•.•...•.•.•.•. • 

Frais imprévus, administration et surveillance, le quart do cette 
wmme ....•................................ , fr. 

\ :3,32<:i,55[; HG 

14,000 00 

' . 
15,000 00 
29,000 00 61,375 ôfi 

12,000 00 

D • 12,000 on 

n,ooo oo 

72,000 00 
144,000 00 

3,543,932 32 
2,473 06 5,234 00 

177,196 60 

177,196 60 
3,903,559 52 

2,788 00 

(:3) fr. 

8,435 06 

12,913 75 

5,900 28 

7,200 00' 

1,400 00 

800 00 
36,649 09 

9,162 27 
45,811 36 

(1) D'après les calculs des ingénieurs, une machine de la force de 52 chevaux peut élever toute l'onu néces 
saire. En pareil cas, M. Alcwyn pince deux machines de même force, pour que l'une remplace l'autre en en, 
tl'accidenl,s ; M. Wollers en place trois de demi-force, ce qui est bien plus économique, car si l'on n'a besoin 
qne de la demi-quantité d'eau, on peut en faire fonctionner une soule, et on a 1a troisième pour le remplace 
ment en cas d'accidents ; nous adoptens donc cette méthode. 

(2) Les 8, 9 et 10 sont conformes aux calculs des ingénieurs, auteurs des deux projets. 
(3) Dans ce détail, on n'a rien compris de ce qui concerne l'emploi des machines à vapeur, parce qu'on a cru 

devoir répartir ce, frais sur le tonnage respectif des bateaux qui fréquenteront le cnnnl; cos frais se remheurse 
rontparl'impositionû mettre sur la navigation. Les iugénieun sont d'accord sur les frais d'entretien, terrassements, 
ouvra&es d'art et dépenses pour réparation des pertes d'eau. Pour les traitements des éclusiers et gnrdiens , et 
l'entretien des machines à vnpeur, nous avons suivi les données de MU. Noël et Wolters, comme plus récentes el 
par conséquent plus exactes : nous avons déjà dit que, pour les détails, on peut consulter les mémoires déposés 
en nos archives. 



( 43 ) 

DEVIS DU CANAI, JlE IJA LYS AU CANAI, D'YPRES. 

l O Exproprintions : 
Ilcct. A.rcs, Cent. 

1 48 80 Pra11 ic~ cl jardins .... , ...................•...... fr. 
l.l 6:l 20 idem et terrus 1 ro classe :i ti,000 . , . , . , . , , . • 

']7 :iO GO idem, id. et bois 2.0 id. ti a,000 . , , , 
10 11) 40 idem, iù., id. a0 id. :\ 2,500 , " 
18 28 40Torres,bùidaill1s4° id. ùl,OOll , , 
ü8 80 00 fü11yèrc , . , . . . . . . . . . . . ù 200 • , • • 

4 bnbitnfious l" bief , •. - . •. • • • • • 
:J idem et four 2' i<l , ..• , • , • 
1 rnu iso n a,- id , . , •...•... , • , . • 
1 idem el 1p·unge 4' ici , , • 

-----~-J_hahilulion et l}l'nllGO 5° iù .. , , .•..•.. , ,. • 
185 • 70 » 40ct IOl1ulJitnlions .............•••...........•...... , 
Frals d'oxportisc, actes, eurcgistrurncnts, trunsci iptioris, procédures, etc. 

2° Terrassements (1): 
1,971,290 mètre, cubes de terre d déblayer , évalué ù un total de •. fr. 

3° Travaux d'art: 
H écluses do zm,67 et 2m,70 de chute, avec sas mnçonné ü fr. 130,000 
chaque , .•... , , ,. fr. 

5 Idem avoc pont tournant rl fr, 134,000., .. , , , , , .. • 
3m~isons 1l'éclusier d fr. 6,000 , , , , , 
8 ponts-levis uvec tôtea en maçonnerie et maison de pontonnier à 
ft. 10,000 , , .. , , . , .. ·, · • 

6 pontons avec cales tl.'a]Jo1·darre r\ fr. 3,000 , , 
Uri déversoir à 3 mètres douvertur e près du pont-aux-fines , 
Un syphon tl'nn mètre d'ouvertur» et de 40 mètres do long:ueut· • 
30 buses 011 aquéducs de 0"',60 d'ouverture à fr. 300 , 

4° Frais de premier établissement des machines destinées ù 
l'alimentation du canal (2): 
3 machines do ln force do la chevaux coûteront chacune fr. 13,000, 
donc ensemble ,., , , , • fr. 

3mochinos <le ln force <lo 20 chevaux, coûteront 18,000 , . 
3 id. de la forco de 26 id., id. 24,000 .. , , 

A ces dépenses, il faut ajouter les frais do transport et de pincement des 
machines, los frais 1l0 construction des locaux pour les machines et 
pour les employés qui les dirigent et qui feront en môme temps 
fonctions déclusicrs ; enfin les irais de i igcles, cond ui 1s et autres 
accessoires. Nous avons cru devoir mettre, pour tous ces frais, une 
somme é&ale au prix d'achat des machines, ci fr. 

5° Frais da premier remplissage du canal après la construction., .....•. , 
6° Pour dépense, imprévues, frais d'administration et de conduite des tra 

vaux pendant leur exécution l'i p. 0
/0 •••••••••••••••••••• , ••••••• fr. 

7° Pour I'mtérêt du cupital à y employer, on cnlculant la durée do l'exécu- 
tion sur 2 années, 5 p. 0/0 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• fr. 

Totnl do In dépense d'établissement •...... " 

7,000 00 
38,ll28 00 

2:11,918 00 
25,485 00 
18,284 00 
13,7ti0 00 
l~,O0O 00 
8,150 00 
2,000 00 
4,000 00 
2,,000 00 

aG3,12.5 00 
36,875 00 

400,000 00 
1,410,602 92 

1,820,000 00 
670,000 00 
18,000 00 

80,000 00 
18,000 00 
2,500 00 
4,500 00 
\) ,000 00 

2,622,000 00 

39,000 00 
54,000 00 
72,000 00 

165,000 00 

165,000 00 330,000 00 
4,762,602 92 

2,960 49 

238,130 10 

238,130 10 
5,241,823 61 

(l) Les sondes n'ayunt indiqué nulle part l'existence de roches ou d'autres couches de difficile déblai, et ]11 
nature du terrnin n'exigeant aucun épuisement d'eau, il a été facile cl'évaluor les travaux de terrassement. Les 
distances dos transports sont prises depuis le centre de i;rav ité du déblai, jus1J11' nu même centre de remblai, 
en forçant los fractions do reluis, quand il s'en présentnit. Les p, ix de la main-d'œuvre sont un peu plus forts 
que ceux hahituetlernent payés aux travaux semblables dans la pro vince , on a pensé qu'on ne pouvait réussir à 
réunir un g:rand nomhro d'ouvriers sur un mérne point, si 011 n'augmentait pas un peu le salaire ordinaire. 

(2.) Le bief de partage traverse une longue chaîne do collines, précisément au point le moins élevé ; les sondes 
qu'on y a pratiquées sur l'axe du canal, en trois différents points, on! donné de l 'eau d une petite profondeur et 
continucntit en donn er en toutes les saisons , de sorte quo ces trois trous de sondes sont devenu; <le véritables 
fontaines. Que sera-ce quand on y pratiquera une tranchée ile 19 mè ti es de profondeurP Lo Roatol-boek ou 
Glielmve-beek que le canal suit depuis sa source, également ou point do partage, est aussi très abondant, môme 
tellement que l'ingénietu a dû établir un déversoir au point oit le canal quitte son cours, el cependnnt, dans le 
devis, nous établissons le nombre de machines nécessaires pour une alimentation complète, en laissant l'économie 
qui résultera de cette abondance d'eau déjà reconnue, et qui permettra probablama11t Ia s1tpprnssio1i entière 
do ces maclwno«, corn oie une chance de bénéfices de plus à. l'entreprise . 

A la date où nous faisons imprimer cette note, le 30 septembre 1834, quoique, pat· suite de la longue séche 
resse, presque toutes les source, de nos environs soient taries, et presque tous 110~ r uisseuux à sec, les sondes 
ci-de6sus citées, co ntinuerü, à do1111er do l' ecm, et Ies ruisseau» et puits- du plateau dit bio]' de p<trloge dn 
.ront abondammo11/ pounus. 
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J)IJponses d'entretien. annuel. 

I" l.'f'nll'cticll ,le, tcrrnssomunts peut être calculé ù raison de-½ p. 0
/0 dns 

fini, de promior itnblis~cJ11c11t q ui s'élèveu! ü fr. l ,4 JO,H02 donc. , fr. 
·2• L'cutictil·n dc-s travaux ,l'art peul s'élovm' ri] p. "/odes Irais de premier 

ciuLlissmuenl qui suut tic fr. 2,622,000, Joue . 
3• llcmplncenwnt de l'eau p cnlu e pnr é vuporn tiun ou Il ltrruinn suivant 

calcul ét11bli.,., ,.,., , . , . , . , . , , , .. •, • • •., , •., 
4'' L'entretien, l'usure ou l e rornplnccmcnt des mnch inns :i -vapeur et dos 

coustructiuns qui en dépendunt , peut ôtre c~lculé ù raison de 5 p. "/0 
dos f, ais de premier étuhlisscmcnt qui sont de fr. 330,000, donc: .. , .• 

'l'mitcment de a éolusiors o! de 3 airlos : los premiers ù fr. 700 et los 
seconds ù fr. 4.00, ....•............•..•....... , .•.•.. • • , • • • • • • 

Traitement do 8 pontonniers à fr. '.WO .•.•.• , ....•. , ......•.•.. , •.. , 
'I'rniteureut do 2. canlonniors ù fr. 400 ............•.......• , • , . , .. , . 
Administrution et surveil lnnce . · , , •• fr. 

7,ot1a oo 
26,2.20 ()(1 

3,927 00 

16,500 00 

3,300 00 
l ,600 ,00 
800 00 

15,000 00 
(1) fr. 74,400 00 

A. Le canal de Bossuyt ù Courlrny coûterait. 
U. Celui de Menin à Ypres coûterait .•... 

fr. s,oos,ois9 02 
li,2.41,8'2~ 61 

o;uo,M~ rn 
j ' ' l .- ~ •/ l' nteret an nue a u p. o an . . . . . . . . 
Entretien annuel du projet de M. Alewyn • 

Id. id. M. Wolters, 

Donc somme annuelle à couvrir . fr. 

.4117,269 lo 
.40,811 is 
74,400 00 

077,480 nl 

O:ROITS J\ IMPOStR. SUR L~ NAVIGATION. 

La nouvelle ligna navig able entre le H:mt-Esca ut et Lille, Dunkerque et leurs arrondisse 
ments, d'une part, Courtray, Menin, et places le long de la Lys, d'autre part, et Ypres, Dix 
mude, Nieuport, l<'urnes et environs, d'une troisième part, n'ayant, en aucune direction, pour 
objet d'ouvrir une nouvelle navigation entre le Hainaut et l'une ou l'autre des destinations 
ci-indiquées, mais l'amélioration <l'une navigation déjù existante, nous devons baser les droits 
qu'on pourrait établir sur les bateaux qui feraient usage de ces nouveaux canaux, de manière 
à ne leur ooeasionner aucuns frais de plus qu'ils n'ent ont, en passant par les routes actuelle 
ment existantes. 

Nous ne calculons rien pour I'avantage du plus court chemin; nous pensons que cet avan 
tage doit être laissé au batelier, pour qu'il y trouve un motif de préférence' pour adopter les 
nouvelles communications; pnr conséquent, et d'accord avec M. l'ingtlnieur A,lewyn, qui lui 
même avait adopté les prix proposés par M. l'ingénieur De Broek, sauf que pour les retours de 
Courtray à vide nous adoptons l'opinion de M. I'ingéuieur Vifquain, qui, au lieu du demi-droit, 
n'admet qu'un quart, nous proposerons d'imposer les bateaux qui emprunteront le canal de 
Bossuyt à Courtray, par tonneau, comme suit : 
l O En destination pQur Courtray , Menin et autres places au-dessus des écluses d'Harle 

heek , à raison de 80 cents à charge, soit fr. 1-70, dépense d'alimentation d'eau déduite à 
7 centimes ('.2) ••••••• , ••••.• , • • • • • • • . . . .••.•••••• fr. 1 o;i 

Les mêmes à vide à 20 cents, soit42 cent., dépense d'alimentation d'eau déduite. O 31> 

(l) Dans ce détail on n'a rien compris do ce qui concerne I'emploi des machines à vapeur, parce qu'on u cru 
devoir répartir ces frais sur le tonnage respectif des bateaux qui fréquenteront le c11,11al; ces \'rais se rembour 
seront par l'imposition à mettre sur la navigation. 

(Z) Dans ses calculs pour établir le coùt du remplacement des 'eaux dépensées aux écluses, 111. l'ingénieur 
Alewyn trouvait 4 cents, mais il cnlculait sur des machines à. basse pression; comme nous nous proposons do 
n'en é~o.blir qu'à hante pressiou, qui exigent beaucoup moins de combustible, nous sommes fondés t\ réduire 
cetlo dépense de 4 cents ti 7 centimes 
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2° En destination pour Harlebeek et places en dessous, à raison do 31l cents à 
eharge, soit fr. 0-70, dépense d'alimentation d'eau déduite. , .•...•.•••• 

Les mêmes à v ide , à I o cents on fr. 0-32, dépense d'alimentation d'enu déduite. 
j!o En destination pour Lille et environs, à raison <le l5[1 cents à chal'gc, soit fr. l-2i, 

dépense d'alimentation d'eau déduite .•.•..•.. , • 
1 • U 1 1 1 1 1 • 1 o. • 

Les mêmes à vido , à 14 ; cents ou fr, 0-31, dépense d'alimentation d'eau 
déduite , . . . . o • • • • • • •• • • • • • , • , • • • • • • • • • • • , • • •• • ~ 

Et, pour les bateaux qui suivront le canal de la Lys au onnnl d'Ypres, nous sui 
vrons les calculs de M. l'ingénieur Woltcrs qui propose 80 cent. et la dépense d'ali 
mentation à 10 centimes déduite, par tonneau pour les bateaux chargés ••••.. 

Pour ceux à vide, également par tonneau, la moitié • . . . . . . • . • . • . . . 
Tanclis que le même principe, de ln nécessité de ne pas charger la navigation nou 

velle de vins de frais que celle existante, donnerait pour péage à établir sur les 
bateaux, tant à charge qu'à vide, en destination d'Ypres, Dixmude, Nieuport, Furnes 
et Dunkerque, qui passeraient nécessairement par le canal de Bossuyt à Coudray, 
Ji,~ centimes par tonneau, tant à charge qu'à vide, dépense d'alimentation d'eau 
déduite. , • • • . • . • • • • . • . • • . . . • • • • • • • • • • • • . • • • . • 

Nous croyons inutile de communiquer à nos lecteurs le détail des calculs sur 
lesquels les ingénieurs se sont bases et que nous avons vérifiés; i,l suffira de dire, 
que tous nous sommes partis de ce poin t fixe: que, dan» aucun cas, les frais compris, 
Ioe péages proposés n'e:vd](]e,zt les frais actuels de la navigation existante et laissent 
au moins Je bénéfice clu temps aux bateliers (1). 

o on 
0 2ô 

1 1ô 

0 24 

0 70 
0 ;_:y, 

0 ''I' ,,o 

( l) D'op1cs des rensoignements sur l'exactitude desquels nous pouvons compter, un bateau jaugeant 
180 tonneaux, doit coûter, pour frais et droits, depuis Bossuyt jusqu'à Courtruy par G-nnd •• , , . , , •.. fr, 
Et son retour ù vide, par lu mûrne direction., , • , . , •....•...... , ...•......... , ..• , •.•..••. 
Tandis que 1e retour do Courtray, par les eaux fmnçaises ot ln Scarpe, ne monte jusqu'à Condé 

<Ju'à. •• , ....•...........•...•• ,,.,., .• ' .. ,., ..•...................•...•.• , • ••• •, .• , ..• 
Un bateau de 180 tonneaux, depuis Bossuy] jusqu'à Nieuport, coûte au moins .. ,.,., .....• , •.• 
Lo 1 etour, depuis Dunkerque jusqu'à Condé par fa Fmnce .•. ,, , , . , .. , , , •. , • , . , . , , ..... , . , . 

.Et par les canaux proposés: 
1° Un hatcnu de 180 tonneaux chargé, coûteru, depuis Bossuyt jusqu'à Courtrny, pour hulage.: .. 
Pour péage, 180 tonneaux à 1-70 .• , •• , •............•............•..•.•• ,,., •..• ,,.,, •. , 

Et , pour retou rncr, en comptant pour hnlugu , , •.•...•.•........•.. , .. , . , .....• , , .••• , . , • 
Le péage il. 42 ccntimes , , , ..•................. , . , •....•.. , , , . , . 

2' Un bateau de 180 tonneaux chargé, coûtera, depuis Bossuyt jusqu'à Nieuport: 
Ilnlago de Bossuyt a Courtray.: •.•... , .. , • , ....•.............•• , .••.•• , . , • , .•••. , .• , . , . 
Péage à 42 centimes .. , , .• , •. , , , , , , , , • , , • , • , • , • , ..• , , .... , .....•..• , , , . , •... , , •. , • , , .• 
Ha loge de Courtray à Dlenin .... , ... , ... , .• , .•. , . , •.• , ••.• , , .••• , .•..•.................. 
Droits d'écluse ù Dlenin .•• , , , • , , • , , ••• , •• , • , •.• , • , •.• , .• , , •. , • , • , . , , , , , , , .• , • , , , , • , • , • 
. Halage de l'llenin à Ypres •••..••.••.• ,., , • , • , , , • , ••. , , •. , .. , ..• , .•..•. , • , . , ••.. , . , ....• 
Péage à raison do 80 ccnümes., • , •..•. , • , ••••• , •••••. , •.........••..•..• , ••.•..••.•.. , • 
Écluse de Bo esinghc.v. , • , . , • , •• , • , .• , • , •...•.•.... , .•...•• , , , , , • , , • , , . , • , , • , • • • , • , • , • 
1l1dage d'Ypres à Nieuport.,, •. ,,, •.•• ,., ..•. ,,., ..•. , •. , . , .. , . , .. , . , , , . , • , . , , , .•...• , • 
Ecluse à Nieuport, ••..•.••.. , • , •. , ..•..•.•.. , , • , , , • •, , , , • • , •, , • •, • • • • • • • • · · · · · · 

550 00 
12.5 00 

130 00 
:mo uo 
185 00 

12 00 
306 00 

318 00 

9 40 
75 60 

85 00 

12 00 
75 60 
15 00 
7 20 
16 00 

144 00 
5 40 

15 00 
5 40 

294 60 

I.t, pour le retour, en comptantmoitié pour hnluge 1Jt demi-droit d'écluses •. , .. , ••...•.... , . , . 37 40 
Péage sur le canal de la Lys à Ypres, à la moitié .......•.•. , ... .,,.,., ..• , ...•.. ,,........ 72 00 
Péage sur celui de Courtray à Bossuyt , droit é&al. •.. , .• , , ••.• , , , . , , ..• , ... , . , .. , .•... , . , • 75 60 

Fr. 185 00 

Tandis que, pour les transports de lfons à. Couru oy, les bateaux feront facilement quatre 1Joyagas pmir 11n, 
pour Ypres trois pour im et pom Dunkerque deux pour u,i. 
Poul' ce qui concerne le droit d établir pour les bateaux en destination pour les pinces en dessous d'Ilnrleheek , 
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Nous ferons remnrcpier aussi que, quant A cc qui concerne particul1èn'ment !u 
navigation, par le onnul proposé de Bossuyt it Courtray, des bateaux en destination 
pow Lille, .l\J .. I'ingénieur Alcwyn , et nous <l'après lui, pour laisser aux consomma 
tours et aux producteurs tous les avantages qu'ils eussent pu espérer d'une jonction 
tic l'Escaut au canal do Roubaix, n'imposons cos bateaux qu'à un péago de fr. 1~23, 
au Jieu quo :MM. Corbisier et consorts, dans l'avant-projet du canal do I'Espiet-re, 
proposent fr. 1-7 5, pour la l'arlic bolgo seulemenl, do sorte que, dans l'hypothèse de 
celle concession, un bateau de 180 tonneaux supporterait, pour aeriver à la partie 
Imnçaisc du canal, un péage de • . • • • • • • • • • • • • • 

Tandis que, pour arriver à Courtray, il ne paierait que ••••.•.•• 
Différence .. • • fr. 9~ 60 

qui compenserait hîen le tl'ajet qu'il devrait foire de Courtray ù l'embouchure de la Deule, tandis 
«1110 celui do ce point à Lille serait amplement compensé en évitant le péage ù ét:iblir sur les 
1mrtios françaises du canal de Roubaix; de plus, par Courtruy, la navigntion se ferait à ciel 
ou vort , tandis que l'autre exigerait le passuge, toujours difficile et désagréable, d'un sou 
terrain; et, y eût-il une légère différence, quel est le Belge qui no préférât conserver lu navi 
gation à sa patrie, plutôt que d'en gratifier l'étranger? 

PRODUITS ET REVENUS DES CANAUX. 
l 

Pour le montant des péages à prélever, nous nous conformerons à ce que nous venons de 
dire, tandis que, poul' les quotités du tonnage, nous nous rapporterons à celles que J.ltl1\L les 
ingénieurs A.Iewyn et Woltcrs ont admises comme suit : 

A, Pour ü premier canal. 

I O En destination pour Courtray el. autres lieux situés sur la Lys, 
d'Harlebeek, tonn . 91,080 à fr. 1-63 ••••••.••••.•.•• 
Le même tonnage en retour ù vide fr. 0-ôo . 
2° En destination pour Harlebeek, et places en dessous sur 

toun , 16,~00 à fr. 0-68 •••••••.•••••••.....•.• 

au-dessus des écluses 
. fr. 148,460 -40 

. . . iH,878 00 
la Lys, 

Le même tonnage en retour à vide à fr. 0-20 •••....•..•••.. 
r0 En destination pour Lille et autres places qui pourraient être alimen 

tées par le canal projeté do l'Espierre, et calculés, au prix. de 08 cents, chargés- 

, 'd 1'24 °00 ' f fr. l-l6. - et le quart a VI e1 tonn. ,u a l 0-24. • • . , . , • . • . . . 

11,016 00 
4,0ôO 00 

Fr. 

144,768 00 
29,902 00, 

370, l'!U -40 

B. Pour le deua:ieme canal. 

1 ° Moitié du tonnage expédié annuellement de Mons pour la Flandre 
occidentale, d'après renseignements de la chambre de commerce de 
Mons (1) ••.•...•.••••••••.•••••••. tonn, 20,880 

2° Les bateaux expédiésde Mons pour Dunkerque et environs (2). oo ,200 
A reporter. • ••.•..•. tonn. 76,060 

il est ~i modéré que neus n'hésitons pas à dire , que dans les saisons de l'année, où il y aurait de ce; grandes 
inondations qui, entre Dossuyt et Gand, durent si long-temps, tandis que le long de la Lys, elles ne passent, pour 
ainsi dire, jamais IR huitaine, il est probable que les bateaux, eu destination pour Gand, pourraient emprunter 
le canal de Bossuyt, comme il l'est tpw, clans toutes les saisons, ceux à vide préîéreraient cette voie do retour ,i 
la remonte de l'Escaut. 
(l) Ces renseignements ont .rapport ù. lu navigation de 182.6, si considérablement accrue que ce chiffre ne 

représente auj ourdhui qu'environ le tiers au lieu de ln moitié. 
(2) Les renseignements indiqués sous le§ 2°, sont d'accord avec les registres tenus O\U écluses dans Ia.Flandre 

occidentale. (!'lote de hl. Woltors.) 
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Report .. . . . • . tonn, 7û,080 

3° Los bateaux transitant ù' Amin et Vieux-Condé sur Dunkerque 
et environs (1). • • • • • , • , . • • • • • • • • • • • • • • • , ]8,800 
)f0 Barques et bateaux: qui trnnspot'teraient à Ypres, Dixmude, 

Nieuport, Furnes, .etc., la chaux, les engrais, les pierres de taille, etc. '20,000 

Chargés •• 
A vide •• 

• tonn, 1':.M,B80 à 70 c, fr. 87 ,31 (i 
124,880 à 3ü c. l1a,BnB 

Pr. li0,974 

C. A ugmontat,:on pour le premier canal, résultant de la confection des deu;r, 

Tous les transports indiqués dans le tableau D, passeruient indubitablement, tnut à charge 
qu'à vide, par le canal de l'Escaut à la Lys, et sans que leurs frais dépassent ceux: actuelle 
ment existant sur la navigation actuelle, ils pourraient être imposés à un droit de Ji2 cent. 
brut, soit sur tonn. '.2M),760 à 33 c .....••••.. , .•••••.•. fr. 87,310 00 

RÉCAI,ITULA.TION. 

A. Produit du 1er canal • • . • 
13. Id. du 2° id. . •.. 
C. Augmentation résultant de la 

. . . . . . . . . . .• . 
confection des deux: canaux 

Total. . . 
A déduire intérêt et entretien annuels • 

Excédant ('.2) •• 

Il resterait en outre, en faveur de l'exécution, le produit des <ligues, de la chasse, de la 
pêche, des herbes, des plantations et de l'emploi ou location des machines à vapeur , qui ne 
devraient pas constamment: fonctionner pour le service du canal. Nous ajouterons encore, 
d'après l'opinion de plusieurs ingénieurs que nous avons consultés , qu'il arrive assez géné 
ralement que les travaux de terrassement et d'art sont adjugés avec diminution de 12/t Ul p. 0/0, 
et, si on considère que l'évaluation des dépenses est basée sur des prix élevés, et que les tra 
vaux: d'art ont été traités avec un certain luxe, on peut compter sur cette dernière réduction 
de lo p. 0/0, ou plus de 1,000,000 fr. sur les terrassements et sur les constructions d'art, ainsi 
que sur les économies qui résulteraient de celle-ci dans les dépenses imprévues et d'entretien. 

De plus nous avons déjà remarqué, qu'il est très probable qne le canal de la Lys à 
Ypres sera suffisamment alimenté sans l'emploi des machines à vapeur, ce qui donnerait une 
économie de 330,000 fr. 
Il y aurait encore, et surtout en faveur de l'exécution, la chance certaine de l'augmentation 

de la navigation. 

fr. i10,1211 /20 
};)0,074 00 
87,316 00 - 

ti88,4-l.4 110 
'tJ77 ,480 !51 

fr. 10,0S3 89 

(1) Les renseignements indiqués sous le§ 3°, sont d'accord avec los registres tonus aux écluses dans la Flandre 
occidentale (Note do M. Wolters.) 

(2) Notre impartialité nous impose de faire counaitre ce résultat qui couvre seulement l'entretien et I'intèrèt [\ 
5 p. 0/0 l'un; mais, ~i l'on considère que, do l'aveu des ingénieurs mêmes, 1 ° I'èvaluaüon des dépenses est bus~Jl 
sur des prix élevés ; 2° que les travaux ll'art sont traites avec un certain luxe qui aclmottra une réduction cousi 
dérable ; 3" que, dans les recherches pour constater In quotité des frais pour I'allmentatlon et lo remplacement 
de l'eau, on n'a e11 aucun éga.:rd aux oirconstances qui sont de nature à les diminuer, on sera forcé de reconnaître 
que la somme totale ùes dépenses est évaluée au 111aa:im1tm, ainsi que celle de l'entretien, tandis que, d'un autre 
côté, si l'on considère encore que, quoiqu'en admettant qu'il y aura des retours importants, les ingénieurs n'ont 
compté lJUe sur des retours à vide et ont seulement évalue les revenus en prenant pour base le mouvement 
actuel de la navigation, tandis qu'il est hors cle doute qu'elle doit prendre un développement pr og.ressif et con 
sidérable, et que d'aitleurs on n'a tenu aucun compte des produits secondaires, des d igues, (\e la pêche, etc., 
on doit admettre ({Ue les revenus sont au minimiim. Nos calculs dans les modes pi oposés 1l'elécution, en tenant 
compte de ces diverses considérations, donneront des produits bien avantageux. 
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1\1 0 DE S D 'J.H. Ji; CU T I O ~ , 
Fl\ l'RE)l(liR LIEU l'À.R t'i'fA1". 

Si, ù toutes les considérntlons qui précèdent, on ajoute encore celles qnü la simple inspccti,\u 
de la carte jointe au présent mémoire ind.quo , savoir : 

1 ° Quo l'établlssemont des deux canaux corn piétera le système do défense do notre pay~ '>m 
ces parties de ln fron tièro qu'ils lo11gent ù une lcgèro distance; 
2° Que leur position facilitera singulièrement la surveillance <le la douane contre la frau<lc, 

qui se fait sur ton te cette frontière maintenant ouverte et qui, alors, se trouvera naturellement 
formée dans ou à. peu de distance du terr itoire réservé, pnr une suite de rivières et canaux, 
dont il ne faudra 1rnr la suite surveiller tiue le pnss.nge des ponts et pontons; 

?,0 Quo l'exécution des canaux aura pour premier résultat la mise on culture des bruyères, 
qui existent encore en grnml nomùre entre Menin et Ypres, et dont une r,artio ,1pp.irticnt à 
l'État et l'autre est peu ou point imposée; de sorte qu'elle procurera à l'Ûlnt une gr·ando 
augmentation de revenu, 
Et, si on considère que, 11uur le creusement de ces canaux, l'État pourrait employer une 

partie de l'armée (t) oisive dans ses cantonnements, et. qui, campée ou cantonnée entre !'Es 
oaut et la Lys et entre oelle-ci et l'Yperlée , sur les terrains que les canaux doivent traverser, 
11c serait pas a une distance considérable de la frontière hollandaise; 

On arrivera tout naturellement a la conclusion quo l'État trouverait de grands avantages à 
se charger de I'ex éou tian de ces travaux, qui, loin de lui créer une charge nouvelle, lui procu 
reraient une 11011 vello branche de revenus. 

DEVIS DES CANAUX Dl~ L'ESCAUT A L'YPERLÉE, 
llAl'fS L'IlYPOTIIÈSE lJE 1'rXÉCUTION PAR LE GOUVERN.Eill.ENT. 

A. Canal de l'Et,•caut a la Lys; longurYU'f' 16,720 mètres, 
1 ° Exprop1·ialions . . • • • . . • .•• • . , . 
2° Terrassements, avec réduction de 1 ü p. 0/0• 
3° Ouvrages d.'art, avec réduction de llS p. 0/0• 
J~o Machines à vapeur. , . • • • • • • . , , • . . . . . 

• fr. 

/5° Dépenses p()ur remplir le canal • , • . . • . • • • , • • • • . • • 
6° 10 p. 0/0 dépenses imprévues, administration et intérêt pendant la 

confection . . • • . . : • . • • . . . . . • . • . • . • • 

Coût total (2) . 

421,oU 46 
l,22'.2,i70 80 
1,097,669 32 

144,000 0() 

2,830,083 53 
o,234 oo 

'.288,008 35 
. fr. 3,I 79,ô7o 93 

E'lTRETIEN, 
1° 1 p, 0/0 sur les terrassements , • • • fr. 
'.2° 1 p. 0/0 sur les ouvrages d'art .•• , .....• 
~
0 

~ p. 0/0 sur-les machines •••.••.....• 
4° Perte d'eau • • . . . 
o0 2 éclusiers • • . . • 
6° -4 gardiens de ponts . 

6,111 80 
10,976 69 
7,'200 00 
4,000 00 
1,400 00 
800 00 

Le quart pou•· adrninistration , etc. . • . . . , . 
fr. 30,488 o4 

7,622 14 
(S) fr. 38,110 68 

(l) Tous les publiaisies approuvent l'emploi de l'armée pom les travaux publics, tant dans l'inter.;t de la moru- 
1ité que de I'hygiène du sol <lat, et la France, après un examen appuyé par plusieurs expériences, viont d'adopter 
cette mesure et va la metü e en exécution. 

(2.) Nous n'avons apporté d'autre changement <JUC la réduction de 15 p, 0/0 sur les terrassements et travaux 
dart, quo nous croyons avoir suffisamment justifiée. 
(3) Il n'y a également d'autres changements que ceux provenant de la diminution du prix des terrassements 

el t1 avaux d'art, et une légère réduction sur la perle d'eau assez compensée par les ruisseaux qui se rendent 
rlans le ennui. 
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B. Canal de la Lys à l' X perlée; longueur 19,224 métres, 
1 ° Expropriations . . . . . . . , • . • • • • . 
'2° Terrassements, avec réduction de 1o p. 0 /0 , 

6° Ouvrages d'art, avec réduction do 1o p. 0/0 

J,0 Machines à vapeur réduites ~ux :, , . • , . 

1~00,000 00 
1,199,012 40 
2,228, 70Q 00 
220,000 00 

Fr. lt,047,712 49 
1,973 66 

404,771 24 

fr. 

l>0 Dépenses poul' remplir lo canal, les i . . . . . , . . . . . . . . 
H0 JO p. 0 

/0 dépenses imprévues, administration et intérêt ••.. 

Coût total (1) fr . .4,A!:i11,MS7 ~9 

ENTilETUN. 

1 ° ~ p. 0/0 sur les terrassements .. fr. o,Oijô oe 
2° J p, 0/0 sur les ouvrages d'art . . . 22,287 00 
3° t\ p. 0/0 sur les machines ... . . . 11,000 00 
ff0 Perte 1l'eau ••• ' t • • • ' • • • t • • • • 2,000 00 
o0 8 éclusiers et ;3 aides . . . . . . 3,300 00 
6° 8 pontonniers • • •• 1 • . .... 1,600 00 
7° 2 cantonniers , . . . . . . . . 800 00 

Fr. 46,982 06 
Le quart pour administration, etc. ...... 11,740 02 

(<il) Fr. !SB,727 1:18 

RÉCAl•ITULATION, 

A. Coût du 'Premier canal • 
·n. Coût du second canal. 

. • fr. 3,179,37/S 96 
4,4o4,4o7 io 

Fr. 7,m1a,ssa 32 
Intérêt sur œ capital à o p. 0/ •• l'an . 
Entretien annuel du Jer • 

Id. id. du '.2° . 
Fr. 

381,691 61, 
S8,110 68 
158,727 38 

lt78,o'29 91 

REVENUS DES CANAUX. 

En premier lieu, le produit des digues, de la pêche, des herbes et plan 
tations sur une étendue de 3!5,944 mètres, et de lu location ou emploi des 
machines à vapeur, peut sans contredit être évalué à 

Donc reste à couvrir annuellement . • • • . • , . fr. 

18,1529 91 

-460,000 00 

(1) Pour les motifs déjà allégués, nous avons réduit de 15 p. 0/0 les mêmes art. 2 et 3, et pour ceux allégués 
dans la note 2. au bus de la page 43, nous réduisons à !!.. le; machines destinées à l'alimentation, tout en con 

a 
servant l'espoir qu'elles seront totalement inutiles. 

(2) Les réductions sur les frais d'entretien proviennent de celles indiquées dans la note précédente; nous 
avons cru aussi' pouvoir prendre pour les frais d'administration la base indiquée pn1 1'1. l'ingénieur Alewyn, 
d'autant plus q1.1e les administrations des deux canaux pouvant être réunies, nous no nous éloignons guères des 
calculs de M. l'ingénieur Wolteis, qui ne traitait que d'un seul canal. 
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Qu'on pourrnit rencontrer par un droit uniforme, par kilomètre et par tonneau, eu prenant 
pour base lo nombre do transports indiqué ci-devant png. 116 et /17, soit sur le l•r canal: 
A. 1° Tonn, 01,080 

2° )) 16,200 
io J> 1'2/i,800 

c. l) 124,880 
Tonn , 3oô,960 Nous avons admis quo ces transports se serviraient de la même voie 

pour lo retour; il est probable, môme certain, que la moitié rotuurnernit 
avec charge quelconque; cependant, pour ne pouvoir nous tromper qu'à 
notre avantage, nous ne supposerons ici que le tiers : 

'I'onn , l l8,986 

Total 
Id. 

470,9116 tonneaux à charge l sur le canal de l'Escaut à la Lys. 
2i7,97/i id. à vide ) 

H. Tonn. 124,880 Admis ci-devant sur le 2• canal JJour aller, et même nombre pou!' 
retourner, dont, vu l'importance des retours qu'offriront les ports de 
Dunkerque, Ostende, Nieuport et les environs de Fumes, Dixmude et 
Ypres, en regard du petit nombre de ce tonnage, nous pouvons, sans 
crainte de nous tromper.nompter sur lu moitié à charge en retournant, ci: 

To1111, 62,4.40 

Total • , • 187,320 tonneaux ù charge \ , , . , 
ld 

c,"' /dû "d , 'd sur le canal de la Lys a 1 Yporléo, 
• • • • u~, ~ ~ 1 • a v1 e 

Réduisons maintenant la longueur du 1 cr canal qui est de 16,720 mètres, en l 7 distnnces 
égales. et celle du 2° canal, de 19,224 mètres, en 19 distances égales, équivalentes los unes 
parmi les autres à un kilomètre, et prenons pom· péage le moindre droit proposé, pag. 48, 
savoir : 4 centimes par tonneau el par kilomètre , et le quurt , ou 1 centime, à vide pour le 
premier canal; li centimes à charge et la moitié, ou '.2 centimes , à vide pour le deuxième 
canal, nous avons pour produit : 

D l
u· 1 1 .47!5,946 tonneaux à 4 c. par tonneau et kilomètre 68 c .. fr. 

u cana ,, . , . . 2.,7,974 1d. a 1 c. 1d, 1d. 17 c •. 

D 
"' 1 l 187,i~w tonneaux à 4 c. par tonneau et kilomètre 76 c .. 

Il _,,,c cuna 
62,1,.40 id. a 2 c. id. id. 38 c .. 

323,643 48 
40,4M 08 

142,6fü~ 20 
23,727 20 

96;~,680 tonneaux, sur lesquels il faut déduire les frais fr. 030,189 116 

d'alimentation ù raison du prit. entier pour le 
1 cr canal, et des deux. tiers pour le ~• canal, 
soit, prix. égal ou 7 c. . . • • • • . . . . . . 67, 4o7 60 

On pourra donc compter sur un revenu annuel de ....••..•.• fr. 462,731 86 
qui surpasse la somme à couvrir de /4 60,000 francs indiquée ci-contre, et en outre, sur toute 
la navigation pour les points intermédiaires, que nous n'avons nullement portée en compte, 
et surtout sur la grande augmentation de navigation, qui résulterait de la modicité des péages 
et de I'éoonomie du temps; car un bateau de 180 tonneaux en destination pour Courtray et 
places au-dessus des écluses d'Harlebeek, arriverait à la première de ces villes au prix. de 
Uo à 140 francs depuis Bossuyt, au lieu de oo0 Iruncs , et ferait quatre voyages pour un ; 
celui de même tonnage en destination pour Lille arriverait ù la Lys au même prix de 130 à 
140, tandis que le péage proposé par l'a vont-projet du cannl de l'Espicrrc, pour la partie belge 
seulement, serait de ,?,15 frimes, de sorte qu'il lui resterait, en compensation de quelques lieues 
àe plus, qui pourraient au plus retarder da un à deu:r: jours, un bénijire de 1715 à 180/mncs, 
i'èconomie de tout le péage ù imposer sur la partie franpaise dit canal do Roubai» el une naoi 
gat;on à ciel ouvert; tandis que, pour les transports en destination d'Ypres, Dixmude, Nieu 
port, Furnes et Dunkerque, il resterait au moins une grande économie de temps; et tous 
pourraient espérer, à juste titre, que l'augmentation de la navigation permettrait une prompte 
réduction sur les péages proposés à charge, puisqu'il suffira toujours au gouvcruement de 
retirer les frais d'entretien et l'intérêt de ses capitaux. 
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JlEUXIIilUE ~IODE D':EXÉCU'l'lON, JlAR CONCESSIO"i, 

L'importance do la jonction de l'Escaut ù l'Ypcrlée et les grnntls 11vantnrrPs qui doivent en 
résulter pour la province de Hainaut et trois an-ondissements de la Flnndre occidcutnle en 
particulier, ainsi que JJOUl' l'État on g-éncml, nous autorisent à réclnrucr en sa faveur los 
mêmes avantages que la France nuaeha à la concession do la Sensée (1), rendus applicables 
.:î l'entreprise dont s'acit, de la manièr o suivante : 

Los concessionnaires qui se ch argeront d'exécuter les canaux. pl'ojcté:; de l'Escaut à la Lys, 
et de lu Lys au caual cl'Ypres, en eonsldérutlou des dépenses qu'ils seront tenus <le faire, 
jouiront des avnntnges suivants : 

l O La concession pour le terme <le quatre-vingt-dix-neuf ans, à dater du jour où. les hatenux 
passeront sur lo canal de l'Escaut à la Lys, et sur celui de la Lys au canal d'Ypres, et pour 
chacun d'eux, des droits proposéij comme suit : 

A. Un franc sui:i:anle-di.i· centimes 11ar tonneau sur chaque bateau cliargé qui entrera dam 
Je canal do Bossuyt à Courtray, ou qui le traversera en destination pour Courtray ou autres 
lieux au-dessus des écluses d Tlnrlebeek, ou qui retournera chargé <le ces mêmes points indiqués. 

B. Quarante-deu:c centimes par tonneau sur chaque bateau en retour à vide. 
C. ,Soixcmte-quinze centimes par tonneau sur chaque bateau chargé qui truversern ce canal 

en destination pour Ilarlehcek et autres places sur la Lys en dessous des écloses, ou qui 
retournera chargé. 
D. T'rente-dou« centimes par tonneau sur chaque bateau en retour à vide. 
E. Un franc vingt-trois oentimes pour chaque bateau chargé qui traver-sern ce canal en 

destination pour la Deule ou les places de Franco situées sur la Lys au-dessus de la partie 
mitoyenne, ou qui en retournera charge. 
F. Trente-un centimes par tonneau sur chaque bateau en retour à v ide, 
G. Quarante-dou,v centimes par tonneau sur chaque bateau chargé qui traversera le canal, 

se rendant au canal de la Lys à l'Yperlëe ou sortant do ce canal. 
H. Quatre-vingts centimes par tonneau sur chaque bateau chargé qui entrera dans le canal 

cle la Lys au canal d'Ypresj ou le traversera. 
I. Quarante conùmes par tonneau sui· chaque bateau à vid~ qui entrera dans le dit canal, 

en sortira ou le traversera. 
2° L'autorisation d'employer pour le canal tous los terrains nécessaires à son exécution, 

conformément aux plans et sui· ln largeur y indiquée; les iudernnités seront réglées oonfor 
mément à ld loi et acquittées pur l'État, la concession étant limitée. 
a0 L'autorisation de faire chômer les moulins établis tant sur l'Escaut que sur la Lys et sur 

les ruisseaux intermédiaires, dans la <li rection des travaux et pendant leur exécution, et de 
continuer les ouvrages nonobstant toute contestation de la part. des propriétaires de ces usines, 
qui tendraient à ralentir la marche des nteliers ; toutes les indemnités, soit pour chômage, 
soit pour diminution de valeur, devront être réglées par des experts et payées par l'État, la 
concession étant limi téc. 

4° L'nfîrauchissement de tout droit de navigation sur les rivières et canaux du royaume en 
faveur des bateaux chargés de pierres, bois, charbons et autres matériaux et outils destinés 
aux ouvrages du canal et des écluses, seulement pendant l'exécution des travaux. 

0o L'État ne pourra pas établir de péages ni de droits nouveaux. sur le canal de la Haino, 
de Pmnmerœul , l'Escaut eu amont de l'embouchure du canal de Bossuyt à Courtray, la Lys 
entre les embouchures des deux canaux, les canaux d'Ypres à Nieaport, et de Nieuport a la 
frontière fra~paise, pendant toute la cl urée <le la concession . 

6° Pendant la durée de la concession, le droit de pêche dans le canal sera abandonné aux. 
concessionnaire~, ainsi que la jouissance des digues et arbres qui seront plantés sur les francs 
bords, et la faculté d'étublir le nombre de gardes et préposés qu'ils jugeront à propos, pour la 
perception des droits et la conscrv aticn des ouvrages. 

(1) Voir, pom tout ce qui concerne le canal de lu Sensée, le mémoire cit6 de M. lingéuieur Cordior, 
pag:. 47-79. 



7" Il sera 1iei·rnis aux concessionnaires, pendant les six premières aunéos do la concession . ' do Innuer, soit pour l'exécution dos travaux, soit pour se procurer les fonds nécessaires, toutes 
los associations qu'ils jug-cront convenables, en se conformant au" lois. 

H° Les actes auxquels les associations donneront lieu, ne seront assujettis pour enregistre 
ment, qu'au droit fixo d'un franc. 

9° li ne sera accordé de permission de construire aucun autre canal débouchant à gauche 
dans l'Escaut, ni à gaucho ni à droite du us la Lys, depuis ln frontière françlliso jusqu'à ln 
distance do dix lieues en dessous des embouchures <les deux: canaux, dans l'une et l'autre 
rivière ( 1) . 

10° Le gouvernement s'engage à faire construire dans l'Escaut et dans la Lys une écluse 
de navization en aval <les embouchures du canal <le Bossuyt dans chacune de ces :rivières• 

(J ' 

do faire ù la navigation de la Lys, depuis cette embouchure jusqu'à celle du canal d'Ypres en 
amont de Menin, les améliorations nécessaires, pour que la Lys soit en toute saison navigable 
sur cette ligne, avec un tirant d'eau de 2 mètres, et de faire aux canaux: d'Ypres à Nieuport, 
et de Nieuport à la frontière frnnçaise, les améliorations nécessaires pom· quo ces canaux: 
soient en toute saison navigables, avec un tirant d'eau de lm,6O au moins, et à foire terminer 
oes travaux, savoir: sm· l'Escaut et la Lys, avant le • • • • • • • • ., et sur les dits canaux, 
avant le . . . . . .. 

i I O Dans le cas où l'exécution de ces travaux: serait différée , par une cause quelconque, 
il sera accordé aux concessionnaires une indemnité équivalente à la perte, dont ils justifie 
ront suz• les recettes présumées de . . . . . . . sur le premier, et de • . . . • . . . . .. 
sur le second canal. 

Les avances pour les travaux: stipulés dans l'art. l O seront, sans aucun doute, compensées 
par l'augmentation des revenus du gouvernement sur les écluses de Menin, Boesinghe et 
Nieuport, et par le revenu des deux nouvelles écluses à construire ; nous nous flattons même 
que, sans avoir besoin-de le stipuler, l'ouverture des canaux projetés engagerait les provinces 
cles Flandres à s'entendre JlOUr l'amélioration de la navigation de la Lys, en dessous des 
écluses d'H arlebeek , ce qui aurait pour premier résultat d'assurer à la Flandre orientale, et 
surtout à Gand, une navigation suivie à charge dans la direction do Tournay, Mons, etc.! 
peut-être même d'Anvers pour ces parties du Hainaut (voir la carte), surtout dans le cas où 
I'exécution serait adoptée par l'État et réduite aux péages les plus bas, cc que celle-ci per 
mettrait. 

Les termes de l'exécution des travaux de la concession et de ceux prévus pt1r l'art. 10, et 
les sommes il stipuler dans l'art. 11, ainsi que les autres conventions à faire entre le gouver 
nement et les concessionnaires, restent à régler: car il est évident que l'on ne devra. s'occuper 
définitivement de la concession, qu'après que celle du canal de l'Espierre sera rejetée, et que 
l'exécution des deux canaux pur l'État, que nous proposons, ne sera pas adoptée; d'ailleurs, 
et nous l'avons déjà fait remarquer, les changements que nous proposons au projet de l'ingé 
nieur Alewyn, doivent être d'abord reconnus et adoptés ; nous devons clone nous borner à 
continuer à faire valoir en faveur <le l'exécution par concession, les calculs qui militent en sa 
faveur. 

(1) Nous avons déjà observé et fait rcma1·quer t~nt de partinlité pour le canal de l'Espierre, et contre la 
jonction do l'Escaut à I'Yperlée, qu'on ne devra nullement être surpris que cette condition, qui, pour la concession 
du canal de la Sensée, du coût d'environ fr. J ,500,000, et contre lequel il n'existait pus de projet de navi 
gation rivale on concunente, fut approuvée et admise sans difficulté, comme une précaution toute simple el 
nécessaire pour l'avenir, que cette condition, disons-nous, sera blâmée et combattue pour lu concession de la 
jonction de l'Escaut ,i l "ï perlée, qui devra coûter environ fr. '7,000,000, et contre laquelle il existe déja un 
projet de navigation rivale el concurrente, qui lui enlèverait, de l'aveu de tous, an moins le 11\m1·t de ses 
revenus, et si nos prévisions se v èrifiuient, plus de la moitié, 
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DE\IIS DES CANAUX DE L'ESCAUT A L'YPERLÉE, 

DANS 1.'nïPOTllÈSE DE I.'EXÉGUTION PA.R CONCESSION, 

A. Canal de l'Escaut a la Lys. 
l O Terrussements . . • . 
2° Onvl'ogcs d'art, ... , 
:1° Machines d'alimontation 

. . . ., . 

4" Dépenses de 1 •• remplissage. . • • . , . , . , , . . . • • . , . , 
5° 10 p. 0

/0 dépenses imprévues, administration et intérêt, pendant la 
construction . . . . • • • • • • . • . . . . . . . • • • • 

Coût total. 

B. Canal de la Lys au canal d'Ypres. 
1 ° Terrassements, . • . • • 
2° Ouvrages d'art, . 
3° Mac11ines d'alimentation. 

Q • •• • 

-~
0 Dépenses de 1 <r remplissage • . . • • . • . , • . . . . • • • • . 

!S0 10 p. u /0 dépenses imprévues, administration et intérêt pendant la 
construction. • . • • . • . . . • • • • • . . , . • • • • . • 

Coût total. 

fr. l,2'2'2,370 80 
1,097,669 32 
U4,000 00 -- 

Fr. 2,464,0-W 12 
ll,2M 00 

'246,1104 00 -- 
fr. 2,71o,678 12 

•. fr. 1,199,012 49 
,,2'28, 700 00 
220,000 00 

Fr. i,6l17,712 49 
1,973 66 

364,771 21S 
fr. 4,014,11157 40 

RÉCAPITULATION. 

A. Coût du premier canal. 
B. Coût du second canal 

.. fr. 2,7Io,678 12 
4,014,4ô7 40 

Fr. 6,n0,13o 52 

Intérêt annuel à 6 p. 0 /0• • • • • • • • • • • • • • • 

E t . l , l 48 t 4" { 1 cr canal n retien annue , comme a a page o u SJe 1 .•• cana. 

40~,ao8 rn 
38,110 68 
08,727 58 

Fr. o00,646 S9 

REVENUS DES CANAUX. 
A. Pour le premier canal. 

1 ° En destination pour Courtray et autres places en dessus 
d'Harlebeek (voy. :pag. -46) •.•.....•• tonn. 91,080 

Le tiers de ce tonnage en retour à charge, 
JJ8ff, -49. • . . • . • • • • . • . . . • • 30,360 

tonn. 121,-4-40 à fr. l-70 fr. 
Les deux. autres tiers en retour à vide. . • 60,720 >) 0-42 
2° Pour Harleheek et places en dessous ~avec semblable augmentation 

du tiers des retours à charge, tonn, '21,600 à 7o c •........... 
Les deux tiers des retours à vide, tonn. 10,800 à ::12 c. . . . . . . . . 
3° Pour Lille et environs avec même augmentation à charge, 

tonn, 166,400 à fr. 1-23. • . . . . . . . • . . ••••• 
Les deux tiers des retours à vide, tonn. 83,'200 à 31 c ... 

Fr. 

'206,448 00 
'2o,IS02 40 

16,200 00 
3,4116 00 

'204,672 00 
25,792 00 

482,070 /10 
B. Pour le deu:xieme canal. 

Le tonnage calculé sur le même pied et pour les mêmes motifs que 

A reporter. • .• • • . . . . . . , . • fr. 482,070 -40 
14 
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Report. 
ni-devant, pag. H01 ù charge, tonn, 187,~20 ù 80 c. 
a virlo, tunn. 62,.U0 à 40 c ••.....•••••• 

fr. 'i!.12,070 /40 
fr. Uü,8a6 00 

';M,978 00 

174,a::i:2 oo 

C . .,fuymenlation pour le premier canal, résultantde la 
confection des deu», 

Les transports indiqués en 13, tant ù charge qu'à vide, tonn. 2Ml,7ü0à !12 c. 

A déduire la dépense pour l'alimentation comme elle est comptée ci- 
devant, pag. !:SO •••• , ••••••••• , ••••••••• , 

1 ° Produit Je la navigation , .• , , . • • ...••••.. 
2° Produit des digues, de la pêche, des herbes, plantations, locations 

011 emploi des machines comme à la 1rngc ni. . . . . . . . . . . . . .. 

fr. l04,890 20 

761,801 60 

87 ,l~o7 60 
üfH,~4-4 00 

18,l,'.29 01 

712,87~ 91 

ü00,6~H :m 
fr. 212,227 02 
capital de l'entre- 

Déduisons l'intérêt annuel à 6 p. 0/0, et les frais annuels d'entretien et 
administrntion ù. • • . . . . , • , • • , • • . , . , . 
Et nous aurons un excédant annuel de. • . . . . . • • . . .. , , .. 
Ou environ 3,01~ p. 0/0 au-dessus de l'intérêt à 6 p. 0

/0 <le tout le 
prise, 

Cet excédant annuel suffirait pour amortir le capital clans le terme de moins de H) années 
et donnerait ensuite la jouissance d'un revenu grntuit <le 9 p. 0 

/0 pendant 80 ans; 011 bien, 
en admettant qu'une société se formât avec un fonds social de fr. 3,000,000, et, après 
avoir exécuté le premier canal, empruntât les fr. ~,730,000 qui manqueraient pour l'aohève 
ment <lu deuxième caual, emprunt qu'elle parviendrait sans aucun doute à effectuer à miaou 
de 8 p, 0/0, on affectant à la sûreté du remboursement d11 capital et du paiement des intérêts 
les revenus des deux canaux, il en résulterait que l'excédant annuel de fr. 212,200 représen 
terait 7,007 p, 0/0 en faveur <lu fonds social, au-dessus Je l'intérê! de 6 p. 0/0 sur tout le onpital 
tant emprunté que social, et en consacrant ce bénéfice annuel de fr. '21'2,200 au rembourse 
ment de l'emprunt, celui-ci serait amorti en moins de 13 années et les concessionnaires 
jouiraient pendant le surplus de la concession, soit pondant 86 ans, do plus de '20 p. 0

/0 de 
revenu du capital social. 

Ce résultat joint à fa chance probable que I'alimentution du canal de la Lys au canal 
d'Ypres ne devrait 11as être artificielle, et surtout à celle certaine d'une grande augmentation 
de navigation, permettrait bien de diminuer encore les péages proposés, et, par conséquent, 
de faire accroître cette navigation. 

N° z. 
Demande da M. Ferrue-Lafrancq, du 5 mai 1838, en concession du canal de Bossuyt 

a Courtray. 

A i~f. lo ministre des traoau» publies. 

lWoNsiEUR, 

Les développements du commerce et de l'industrie en général avaient fait concevoir, depuis 
nombra d'années, le projet d'nn eau al de jonction de l'Escaut et de la Lys. Des études des lieux 
furent faites, il -y a. douze ans, dans toutes les directions, entre ces deux cours d'eau. Ces études, 



reprncs il y a quatre ans et ensuite suspendues, a onèrcnt pour résultat la constarntion de fa 
possibilité d'exécution d'un canal partant <le la couuuuno do Ilossuyt, sur l'Escaut, et arrinnt 
à la Lys, ù Courtray. De nouvelles éludes out été faites récemment et ont ou pour résultat fa 
reconnaissance d'une direction plus courte et moins dispendieuse de construction et d'entre 
tien que celles précédemment eonstntées , pour l'étnbllssomont , au point convonablo , cle la 
jonction si importante de ces deux: eaux navigables; aujourd'hui que l'industrie a pris un élan 
qu'on no lui connut jamais, le moment opiiortun est arrivé pour l'ouverture d'une voie de 
communication devenue indispensable aux besoins du pays. 

Les Flandres sont fournies do houille, do chaux, de pierres à bâtir, de fer, etc., par Ie 
llaînaut, ce grand centre d'exploitations diverses. 

Des bateaux et des voitures font actuellement le transport do ces objets, mais les diverses 
localités consommatrices et si populeuses des ri vos de la Lys, tant en Ilelgique qu'en France, 
no reçoivent ces produits que surclmrgés d'énormes frais de transport occasionnés par les 
IP'trnds détours et lr-s nombreux et divers péages auxquels ils sont soumis par les lois et aussi 
par d'illicites corporations. Ilurlebeek , Courtray, Menin et les diverses localit.és de la Hante 
Lys n'obtiennent aujourd'hui les produits du Hainaut qu'après qu'ils ont transité par Gancl ou 
pur les canaux français, c'est-à-dire, qu'après avoir fait un détour de plus de 30 lieues ou 
payé de nombreux Irais il l'étranger-. 

Les produits agricoles des rives tic l'Escaut n'arrivent qu'avec de grunds frais de transport 
dans les villes françaises de lu frontière où ils se consomment en grande quantité, notamment 
à Lille, à Armentières, etc. 
L'évidence de la nécessité d'un canal de jonction de l'Escaut à la Lys, de Bossuyt à Cour 

tray, apparaît aetuellemeut à tous les yeux.; aussi ai-je CJ'U, dans l'intérêt de mon p::i.ys, devoir 
faire des efforts pour organiser une société financière, afin do solliciter la concession de ce 
canal et d'en exécuter les travaux le plutôt possible. ' 

C'est au nom de cette société que joviens aujourd'hui, Monsieur le Ministre, vous <lornancler 
de vouloir ordonner l'instruction du projot du canal cle Tiossuyt à Courtray, cpie j'ai l'honneur 
de vous présenter, et ensuite de m'en accorder la concession aux conditions reprises au cahier 
des charges ci- joint. 

Ce canal part de l'Escaut à la commune de Bossuyt , traverse celles de Moen et cle Sweve 
gem, recoupe au sud une partie du territoire d'Ilarlebeek , arrive à Courtray, près de la 
porte de Gaud, et s'embouche ensuite dans la Lys, après avoir suivi au Nord les fossés de 
cette ville. 

Les eaux de l'Escaut et celles des cours d'eau des communes qu'il traverse, alimenteront 
ce canal. Celles de l'Escaut seront élevées, à l'aide de machines, dans le bief supérieur ou 
culminant, les autres seront introduites dans le canal par des rigoles. 

Le canal sera construit de manière à avoir constamment et dans toute sa longueur, 2 mètres 
de hauteur d'eau, 10 mètres de largeur de plafond et 18 mètres en gueule; les pentes seront 
rachetées par des écluses qui auront chacune 42 mètres entre leurs buscs, et om,20 de distance 
entre leurs bajoyers, et leurs chambres , chacune o mètres de longueur. 

Des ponts seront établis à la traverse des communications les plus utiles. 

DEVIS' ESTIMATIF. 

{ 

Terrain, 9o hectares à !S,000 fr .••• 
Expropriations. . . . . Habitations . . . . . • • . . • . 

f. d'enregistrement, procès, etc. 

Terrassements. . . • . f 200,637m,W, le mètre à fr. 0-40. 
026,02201

, 19 id. 0-BO: l 7'24, rnorn,SIJ id. 0-80. 

47ôi000 00 
\10,000 oo 
07,000 00 

627,000 00 
80,204 00 

~In,Brn 31 
079,308 31 

970,176 15.i 

A reporter, .....•...... fr. 1,602,176 lJ4 
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neport. , •... , . , , .... fr. 1,om,176 t,,1 
8 écluses à fr. 100,000 • • • . fr. 800,000 00 
5 ponts fixes ù fr. 10,000. . . . . . . . o0,000 00 
l id. mobile . . • • • • • . . • . . • lo,000 00 
9 maisons éclusières et pontonnières, à 
fr, D,000 .. , .•••..•.. 

l id. d'administration .....•• 
Voûte souterraine, 600tn à fr. 600 . 
8 aquéduos à fr. 1,o00 ••••••• 
3 machines de 20 chevaux, à fr. 20,000. 
Placement , construction de locaux et 
habitation du machiniste, etc, • • . • 

4ti,OOO 00 
HS,000 00 

860,000 00 
l2,000 00 
60,000 00 

100,000 00 

Frais de remplissage , . • . . • • • • • . . , 
Le vingtième pour bénéflco d'entrepreneur. 
3 p. 0/0 pour outils, plans, etc ....••. 
1 ~ p. 0/0 pour frais d'administration, conduite des travaux, etc. 

Fr. t ,4!:17'.,000 00 
2,oOO 00 

us.ose s2 
91,77'6 29 
~ri,887 80 

t• o/ d'' t' "t op. o m ere . 
imprévues .... 

. . . ô,3o'2,298 30 
167,614 01 
~0,086 79 

Fr. 3,600,000 00 
PÉAGES. 

La capacité du bateau étant prise pou1· mesure, le tonneau paiera, à partir de l'Escaut : 
1° En destination des rives de la Lys, en amont des écluses d'Harleheek , et vice 

l à charge . . . • , . • • • • , • • • , • • • • • • • • • • fr. 2 2o 
1){!1'Sd ' 'd O 00 a v1 e . • • " . .. • . • • . . . • .• . • • • • ... • . . . • 

2,o En destination des rives de la Lys, en aval des écluses d'Harlebeek , et vice 

l 
à charge . • . . • • • • • . • • • . . • . • . . • . . l oO 

11erstt , 'd O '·O a v1 e • . . . • .. • • • • • • • . • . • • • • .• • tt 

• 1 à charge . '2 00 
3° En destination de Swevegem et environs, et vice oersâ JI , • l O "O a VH e • • o 
4° Si, pendant la durée de la concession, i1 se construit un canal de jonction de la 

Lys à Ypres, les bateaux destinés à passer par cc canal, paieront pour le parcours de 

l 
à charge . , • . , . • • • • . • . , 1 oO 

celui de Bossuyt à Conrtray, et vice versa ., 'd O 10 a v1 e. . . . . _ . . lt • • • • • • • • 4 

TONNAGE ET RECETTES SUPPOSÉS, 
1 ° En destination des rives de la Lys, en amont des écluses d'Harlebeek, 80,000 tonneaux 

objets divers à fr. 2-20 ..••••••• , . . . . . . • • • • . • ..• fr. 
Retour à charge, 115,000 tonneaux au même prix. . . • • • , • , • • Id. à vide, les ¾ de 80,000, ou 60,000 à fr. 0-60 • . • • • . 
2° En destination des rives de la 'Lys , en aval des écluses d'Harlebeek , 

lo,O00 tonneaux à fr. 1-oO ••.•••••..• , •••••• 
En retour à charge, 2,oOO tonneaux à 1-oO • . . • • • . . • .•• , ••• 

Id. à vide, 12,oOO id. à 0-40 •.••.•••.•••.••• 
3° Foin, paille, grains, graines, etc., allant de l'Escaut belge à Lille et autres 

villes françaises du département du Nord, o,000 tonneaux à 2-20, • • • • . • 
Retour à vide fr. 0-60 par tonneau ••• , ...• , ••.•..•••••• 
4° En destination de l'Escaut français et du canal de Mons à Condé , 

1,oOO bateaux vides venant de Gand, ioo,OOO tonneaux à fr. 0-40 , 

180,000 00 
i3,7oO oo 
so.oeo oo 

'.22,!100 00 
3,7ô0 00 
0,000 oo 

11,~ôO 00 

a.œo oo 

120,000 00 

A reporter, . . .. fr, 418,'.250 00 
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Report. 
B0 En destination de Swevegem et environs, a,000 tonneaux à 
6° Retour do Swevegem à vide, 3,000 tonneaux à. 
7° Pour herbages, pêche et produit dos plantations .. , , , . 

• fr. 
2~00 

• 0-lW 

-418,'.zoO 00 
6,000 00 
l,~00 00 

10,000 00 

Fr. -43ü, 7!SO 00 

DÉJll~NSES ANNUELLES. 

l O Machines et leur alimentation, ci. 
2° Administration. . • . • . • • . 
?>0 Terrassements et travaux cl'art . . 

• fr. 60,000 00 
33,000 00 
2o,OOO 00 

tl3,0OO 00 

Bénéfices nets •..•. fr. :317 ,7o0 00 

J'ose espérer, Monsieur le Ministre, quo l'importance commerciale de ce canal el les grands 
intérêts qui s'y rattachent, vous engageront ù accélérer, autant qm, possible, l'enquête et autres 
préliminaires, afin de parvenir à une prompte adjudication; on vous donnant, de mon côté, 
l'assurance ln plus formelle que L'exécution ne se fera attendre que le temps strictement 
nécessaire pout' l'achèvement des travaux. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de mon profond respect. 
Bruxelles , ce o mai 1838. 

Votre très humble serviteur, 
F. VERII.UE~LAFIIA.l'WQ, 

Construction, par 'l'oie de concession. de péages, d'un canal de Bossuyt à Cout'lray, pour 
la Joncti'on de l' Escaut et de la Lys. -:- Devis et cahier des charges, 

PREMIÈRE SECTION, 

Tracé. 

A11.rtcLE PREllIER, Le canal de Bossuyt à Courtray partira de l'Escaut, au village de Bossuyt, 
traversera, de l'Est à l'Ouest, le territoire de cette commune ainsi que celles de Moen et de 
Swevegern, recoupera au Sud un angle du territoire d'Hurlebeek, arrivera a Courtray, 
près la porte de Gaud, et s'embouchera ensuite dans la Lys, après avoir suivi au Nord les 
fossés de cette v ille. 

DEUXIÈME SECTION. 

Profil longitudz'nal. 

ART. '2. Ce canal, pour franchir Ia distance qui sépare ses deux extrémités, devra s'élever, 
sur les territoires qu'il traverse, <l'environ 10 mètres nu-dessus de l'étiage ordinaire de la 
Lys en été à Courtray, et à environ 8rn,o0•au-dessus du même étiage de l'Escaut àBossuyt. Le 
bief supérieur du canal pourra être abaissé au gré du concessionnaire ; la différence de niveau 
qui existe entre le bief culminant du canal et les deux cours d'eau qu'il est destiné à joindre, 
sera rachetée par des écluses à sas, chacune de la contenance d'un bateau. Le nombre de ces 
écluses, leur espacement et lem· chute, seront déterminés par les localités, toutefois il ne 
pourra avoir entre le busc-amont et le busc-aval d'un sas éclusé, plus de 3 mètres de différence 
de niveau. 

Chaque sas aura 42 mètres de longueur entre ses buscs et um,20 de distance entre ses 
bajoyers. Les chambres de chaque écluse auront chacune o mètres de longueur. Le canal 
aura, dans ses déblais, 3 mètres entre son plafond et la. ligne droite qui joindrait ses arêtes 
intérieures; clans les remblais, cette dimension pourra être réduite à 2m,oo; sa ligne de flot 
taison sera , dans chaque bief, 2 mètres au-dessus du busc des écluses. 

15 
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TROISIÈME SECTION. 
Prqfll transoersal, 

A1ir. . .5. La section du canal sera de 1 O mètres au plafond, de 19 mètres en gueule dans les 
déblnis, et de 1700,00 dans les remblais. Les talus dans les tranchées a1u011l .4o degrés sexagé 
simaux d'inclinaison. Toutefois cette inclinaison no sera pas absolue, elle pourra changer 
suivant la nature du terrain à. traverser. 

Dans les tranchées qui auront plus de 8 mètres do ha uteur verticale, du plafond du canal 
au sol actuel , lit section pourra être réduite à 6 mètres do largeur nu plafond et à 12 mètres 
à la ligne de flottaison. 

Dans les courbes, la section s'agrandira en raison inverse <les rayons et suivant les principes 
do l'art, 
Le3 chemins de halage auront, dans les déblais, 3 mètres do largeur et, dans les remblais, 

-4 mètres. 
Les dimensions dos contre-fossés seront déterminées suivant les besoins des localités. 
Il pourl'a être établi, au lieu de tranchée ouverte, une voûte souterraine d'environ 600 mèt. 

au point le plus élevé de terrain traversé pm· le canal. 

QUATRIÈME SECTION, 
Ouvrages d'art, 

AnT, 4. Les ouvrages d'art , sans distinction, seront construits sur de bonnes et solides 
fondations. Ces fondations seront appropriées à la nature du sol sur lequel ces ouvrages 
doivent être construits. 
Les pierres, briques, moëllons et autres matériaux, qui entreront dans la construction des 

ouvrages, seront de bonne qualité, et la chaux à employer dans ceux de ces ouvrages destinés 
à être immergés, sera entièrement hydraulique. 
Tous ces ouvriiges seront construits d'après les principes de l'art et avec les dimensions 

propres aux usages auxquels ils sont destinés. 
Les tètes des ponts-dormants, soit entièrement en maçonnerie, soit partie en maçonnerie, 

partie en bois , seront accompngnées de murs en aile ou en prolongement des pieds droits ou 
des têtes qui seront jugés nécessaires, soit 1mur contrehutter celles-ci, soit pour soutenir des 
talus, erc., etc. Il en sera de même pour les ponts mobiles. 
Toutes Ies arêtes quelconques vues des ouvrages en maçonnerie seront en pierres de taille 

appareillées aveu soin. 

CINQUIÈME SECTION. 
Dépendances. 

Aar. a. Il sera construit près de chaque écluse et de chaque pont mobile, une maison pour 
la demeure de l'éclusier ou du pontonnier; ces maisons auront au moins 7 mètres de longueur 
sur o mètres de largeur et 4m,!JO de hauteur, du sol à. la corniche. Elles consisteront en une 
cave, un rez-de-chaussée et des mansardes. 
Elles seront construites selon les règles de l'art et avec solidité. 
IJ pourra aussi être construit une maison d'administration ou d'agence générale. <..:e 

bâtiment sera considéré comme une dépendance du canal. 

SIXIÈME SECTION. 
Mdtén"aur, mode de construction , époques d'achèvement des travau:&, bornage, ontretien, 

ART, 6. Tous les ouvrages sans distinction seront exécutés conformément au présent cahier 
des charges et aux projets approuvés par le département des travaux: publics, d'après les 
règles de l'art et avec tout le soin nécessaire. 

Il n'y sera mis en œuvre que des matériaux de la meilleure qualité que les localités puissent 
fournir, et , en tous cas, exempts de tous défauts capables de compromettre la solidité et ln 
durée des ouvrages. 
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En général, les maçonneries de parements seront exécutées en briques et celles de foudnt ion 
ot <le remplissage, en mcëllons et Iibnges bruts , ou aussi en briques, Les voûtes des puuts , 
aquédues, pourront être faites en briques, les arêtes et los tablettes de recouv rcment seront 
en pierre do taille. Les socles et les cordons seront en moôllons piqués sur tontes les faces 
vues. 

AuT. 7. La totalité d11 canal sera établie et livrée à la circulntion endéans deux aus à courir 
du jour où le procès-verbal d'adjudication aura été approuve. 

Los travaux s'exécuteront sans interruption. 
AnT. 8. Apres l'achèvement total des trnv aux , le concessionnaire fera faire, ù ses frais, 1m 

bornage contrad.icto ire et un plan cadastral <le toutes lus parties du canal et dépendance~; il 
fora dresser, également à ses frais et oontradictoiremont avec l'administration, un état dcscrlpti f 
des écluses, ponts, uquéducs, et autres ouvrnges d'art, 

Une expédition dûment certifiée des procès-verbaux <le bornaae, du plan cadastral et de 
l'état descriptif des écluses etc., sera déposée, aux frais <lu coucessionnaire, dans les archives 
de l'administration. 

AnT. 9. Pendant tonte la durée de la concession, le canal et ses dépendances seront cntr-e 
tenus dans le meilleur état, do manière que la circulation soit toujours lihre , sûre el facile. 
Les ouvrages seront soigneusement réparés et même reconstruits au besoin. 

L'état du canal et de ses dépendances sera reconnu annuellement, et plus souvent en. cas 
d'urgence ou d'accidents, par un ou plusieurs commissaires à désigner par l'administr<1tion. 

Pout· tout accident qui pourrait ètre attribué au défaut d'entretien du canal et de ses 
dépendances, le concessionnaire sera passible d'une amende de fr. 1,000 au profit de 
l'État. 

Si l'entretien était négligé sur un point quelconque du canal et de ses dépendances, le 
gouvernement aurait l'option ou de réduire temporairement la totalité des péages concédés, 
d'une quantité qui pourrait alter jusqu'à oO p. 0/0, et cc jusqu'au moment où les ouvrages 
seraient remis à l'entretien régulier, ou d'exécuter les travaux d'office pour compte du con 
cessionnaire. 

CAHIER DES CHARGES. 

SEPTIÈME SECTION. 

Conditiom générales. 

Aar. 10. Le concessionnaire s'engage à exécuter, à ses frais, risques et périls, et à terminer 
dans le délai de deux années, à partir de la date de l'approbation royale, tous les travaux 
nécessaires à l'établissement du canal de Bossuyt à Courtray. 

Cette clause doit ètre considérée comme la base du contrat; les parties entendent que, dnns 
tous les cas possibles, elle reçoive l'application l<1 plus large. 
ART. 11. En acceptant le présent cahier des charges, le concessionnaire est présumé avo ir 

vérifié les données et calculs sur lesquels il 1·epose, avoir reconnu la réalité de tout ce qui y 
est posé en fait, et s'être assuré de la possibilité de l'exécuter dans toutes ses parties. Le gou• 
vernement entend n'être pas responsable des erreurs, imperfections ou lacunes, qui pourraient 
s'y trouver. 

An. 12. Toute exécution ou toute autorisation ultérieure de route, de canal, de chemin de 
fer, de travaux de navigation, de Bossuyt à Courtray, ou dans toute autre contrée, voisine ou 
éloignée, ne pourn donner ouverture à aucune demande en indemnité de la part du eonces 
sionnaire. 
Il en serait de même : 
1 ° Des modifications que pourraient éventuellement subir la taxe des barrières ou des 

péages, tant sur les voies de communication existantes, que sur celles qui pourraient être 
créées pendant la durée de la concession; 
2° Des modifications au tarif des douane! et de toutes autres mesures prises ou provoquées 

dans l'étendue des pouvoirs de l'administration. 
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ART. I .;:. Dans le cas où Je gouvernement ordonnorait ou autor-iscrait la constructiûtl de 
mutes, canaux ou chemins de for qui traverseraient le canal concédé, le concessionnaire ne 
pc1u1·ra mettre ohstnole à ces traversées. 

llOJTii~.ME SECTION. 
Projets dijinilfl.Y. 

Endéans un an a compter de la <laie de l'arrêté de concession, le concessionnaire devra 
soumettre à I'npprobution du département dos travaux publics, les projets complots, en 
triple expédition, do tous les ouvrages à exécuter conformément HU présent cahier des 
charges. 

Ces projets pourront ôtre fournis fHtr parties suocessives ; mais chaque partie sera tout-à 
fait complète, 11111• rapport :i une portion dn dévoloppornc~n t total du canal. 

Les projets dont il s'agit se composeront, pour le corps du cnnnl, do plans et do profils en 
long cl en travcrs , cotés et rapportés à un plan horizontal <le comparaison; et, pour les éclu 
ses, ponts, pontceaux, aquéducs ot tous ouvrages d'art, des détails généraux de construction. 
Aux plans exigés devra être joint un <levis explicatif, comprenant la description des ouvrages. 
Le concessionnaire devra indiquer sur les plaus fl produire par lui, ln position et le tracé des 
Lassius , Si les projets définitifs s'écartaient eu quelques pointa des données du cahier des 
charges, le coucossionnnire serait tenu de signaler cos déviations, que le gouvernement n'ad 
mettrait qu'au tant qu'il le jugerait convenable. Le ministre des travaux publics, après examen 
et reotification , s'il y a lieu, arrêtera dans le délai de deux: mois les projets définitifs dont le 
concessionnaire 110 rm1irr~ plus ensuite s'écarter sans autorisation, 

NEUVIÈME SECTION. 
. Frais à charye du, eoncessionruurs, 

ART. 1 u. Tous les ouvrages prévus an présent devis et cahier des charges, avec toutes les 
modifications et additions éventuelles quelconques et tous les ouvrages non prévus, mais 
dont la nécessité pourrait être ultérieurement, reconnue pour la complète réalisation du canal 
de Bossuyt à Courtray et de ses dépendances, sont entièrement et exclusivement, et sans 
distinction ni exception, it la charge du concessionnaire. 
Il en est de même : 
1 ° De tous les frais d'entretien, de réparations , tant ordinaires qu'extrnordinaires, et de 

reconstructions, pendant la durée de la concession ; 
2° Des frais relatifs à la surveillance générale à exercer pax· le département des trnranx: 

publics, tant sui· les constructions que sur l'entretien. 
AR.r. 16. Tous les terrains, bâtis ou non, et quelle qu'en soit la nature ou la destination, 

qu'il sera nécessaire d'acquérir ou d'occuper, soit, définitivement, pour l'établissement du 
canal et de ses accessoires et dépendances de tout genre, soit, provisoirement, pour en extraire 
des matériaux, y faire des emprunts de terres à mettre en œuvre dans les remblais, ou pour 
établit· des chemins de communication avec les lieux ou rivages d'où il sera nécessaire de 
faire venir des matériaux, seront acquis ou occupés par le concessionnaire et à ses frais. 

Le concessionnaire prend également à sa charge toutes indemnités pour détérioration de 
tcrrains , pour chômage, modifications ou destructions d'usines, et généralement pour tous 
dommages quelconques résultant des travaux. 
Pour le cas de non-arrangement amiable dans l'acquisition des propriétés ou terrains en 

général, nécessaires à l'exécution du canal de Bossuyt ù Courtray , l'expropriation sera pour 
s ui vie nu nom du gouvernement et dans les formes voulues par les lois en vigueur sur l'expro 
peiation pour cause d'utilité publique . 

DIXIÈME SECTION. 
Péages. 

Anr. 17. Sauf le rabais éventuel de l'adjudication, le concessionnaire jouira, à titre d'm 
denmité pour la dépense qu'il s'engage à faire et les soins qu'_ïl apportera dans l'exécution d11 
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muwl de Bossuyt à Courtmy, de la perception, à son profit, pendant fa durée <le 00 ans, des 
droits suivants, la capacité du bateau prise pour mesure et le tonneau do 1,000 kilogrammes: 

l" En destination des rives de la Lys en l ù charge. . • . . . . fr. '.2 2!, 
amont des écluses d' Ilnr-lebeok et »ioo-versâ, ~ à vide, allé« et retour " 60 

2° En destination des rives do la Lys en ~ à elungo. • . l oO 
aval d'Harlebcck et uice-oersti, J ù vide . , • " 1.0 

~• En destination de Swcvogem et envi- l à charge . '.2 00 
rnns et 1!ice~v{'rs1t, J à vido . . » !JO 

4° Si, pendant la durée de la concession, il 1 
se construit ur.1 canal do jonction do la Lys il , 1 , ' , ' a C 1a1·ge • 1 oO l'Yperlce, les bateaux destines a passer par , .d 

1 1 1 . a v1 e • • • ,, ,W ce canal, paieront, pour e parcours ! c cc m 
de Uossuyt à Courtna y, et »ico-oorsü, 

ONZU~ME SECTlON. 

Duréo de la concession, mode et corulitions de l'urljudicctlion de la concession. 

A1t1'. 18. La durée de la concession sera de 90 ans, à partir du jour où le canal concédé 
aura pu être Iivré à la navigation. 

AnT. 19. La concession sera offerte en adjudication publique, par voie de soumission et 
sous réserve de l'approbation du gouvernement. 
Les soumissions devront indiquer le rabais pour cent que les soumissionnaires offriront de 

faire sur le montant ci-dessus stipulé du droit ù percevoir par le concessionnaire, Ce rabais 
sera nécessairement indivisible et portera sur la totalité des droits. 

Si les rabais indiqués par les soumissions ne s'élèvent pas à 11 p. 0/o, l'auteur du projet sera 
déclaré concessionnaire, 
S'il est fait un rabais de o p. 0

/0 ou au-delà, celui qui mua fait le plus fort rabais sera 
déclaré concessionnaire, sauf l'approbation du gouvernement, 
Dans ce cas, celui qui sera déclaré concessionnaire par le gouvernement, paiera à l'au 

teur du projet 60,000 francs. 
Tous les frais quelconques à résulter de la mise en adjudication de fa eoncession et des 

enquêtes préalables, seront exclusivement ù la charge du concessionnaire. 
Ceux d'enregistrement seront acquittés au droit fixé d'un franc. 

DOUZIÈME SECTION. 

Garantieb', mesures coëroiiiees et de répression. 

Ain. 20. Le cuncessionnaire, quel qu'il soit, fournira, endéans trois mois après l'adjuci.1:a 
tion, un cautionnement de fr. 100,000, en immeubles, en numéraire, en bons du trésor, t,ll 
en obligations des emprunts nationaux, et dont il obtiendra la main-levée ou le rembourse 
ment six. mois après l'achèvement complet de tous les travaux, constaté par procès-verbal de 
l'ingénieur qui aura été chargé d'en foire la réception. 

A défaut, par le concessionnaire, de fournir lo cautionnement prescrit , dans le délai de 
trois mois, le goL1vernement JJOUITa le déclarer déchu de tous ses droits. 

AnT. 21. Si, aux. époques stipulées à l'art, 14 du présent cahier des charges, le concession 
naire n'avait pas soumis à l'approbation du département des travaux publics les projets 
définitifs mentionnés au dit article, ou s'il n'avait pas exécuté les travaux de premier établis 
sement du canal à l'époque flxée par l'art. 7, et que les retards éprouvés, soit pour la produc 
tion des projets définitifs, soit pour l'achèvement des travaux , ne pussent pas être attribués 
avec raison à des circonstances de force majeure et indépendantes de la volonté du conces 
sionnaire, celui-ci serait déchu de tous ses droits, et il suffira, pour que sa déchéance soit pro 
noncée, en ce qui concerne l'époque do l'achèvement des travaux, qu'il soit constaté par un 
procès-verbal dressé par un ingénieur des ponts et chaussées, que le délai, endéans lequel 
les ouvrages devaient être exécutés, est expiré et qne les travaux. ne sont pas achevés. 

Le concessionnaire ne sera recevable :.\ invoquer ln force majeure, qu'autant que, dans les 
16 
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dix jours des év1focments ou oirconstnncee d'où seraient nés les obstacles, il on aurait fait 
renonnniu'c la réa lité 1mr l'administration. 
Il f'II scrui! de même des faits qne le concessionnnire croirait pouvoir reproohm- à l'admi 

nistration ou à ses n{jem; il ne pourr-a it eu argumenter qu'a utunt qu'tl 011 aurait fait rccon 
nnitre ln réalité et l'influence, au moment où ils auraient été posés, ou dans les dix jours an 
plus tard. 

Dans aucun cm, le concessionnaire ne pou1-ra baser mie demnn <le ou réclamation quel 
conque sur <les ordres qui lui auraient été donnés verbalement, 

Anr, 22. En cas de déchéance du concessionnaire, lo gouvernerucnt pourvoir a ù l'achève 
ment des travnux, par JP, rnoyen d'une adjudication à laquelle il sera procédé aux clauses et 
conditions du présent cahier <les charges, avec cette modillcarion, que la concession sera 
adjugée a celui des soumissionnaires, qui aura offert la plus forte somme, ou le prix e 
plus élevé pour les travaux: exécutés, les terrains acquis et !iayés, les matériaux: approvi 
sionnés, etc. 

Il sera indiqué une mise à prix représentant la voleur présumée de ces travaux, terrains, 
matériaux, etc. 
li est toutefois expressément stipulé qt1e l'adjudication pourra avoir lieu pour un prix 

inférieur à la mise à prix. 
Le concessionnaire évincé recevra de l'adjudicataire le mont~nt de lu soumission qui 

aura été présentée par ce dernier, 
Anr, '.23. Le concessionnaire déchu de ses droits, perdra en outre le cautionnement qu'il 

aura fourni en conformité de ce que prescrit l'art. 20 du présent cahier dos charges. Ce 
cautionnement sera acquis à l'Étnt. 

Anr. '.211, Pour sûreté des obligations imposées au concessionnaire, en cc qui concerne les 
travaux d'entretien, el sans que celui-ci puisse, dans aucun cas, contester l'opportunité de la 
mesure, le gouvernement pourra, pendant toute la duréede la concession, exiger la consigna 
tion des recettes, el même, si le concessionnaire était en demeure de satisfaire aux réquisi 
tions qni lui auraient été faites à cet effet, opérer les recettes et en consigner le montant par 
ses propres agents, et ce jusqu'à concurrence d'une somme <le fr. io,ooo, sur laquelle, Je 
cas échéant, sera récupéré le montant des travaux exécutés d'office, augmente d'un cinquième 
A titre d'amende, 
Si la somme ci-dessus de fr. S0,000 se trouvait réduite par suite d'exécutions d'office, le 

gouvernement pourra toujours exiger ou opérer, comme il vient d'être dit, des consignations 
supplémentaires, pour eu rétablir le montant., 

Le gouvcmement pourri, eu outre se rembourser des avances qu'il aurait faites en exécu 
tion de l'art. 9, en opérant les recettes directement ou par voie d'adjudication. 

TROISIÈME SECTION. 

Surveillance de la part du 901tver1zement, 

Anr. 2o. Le gouvcrnernen_t fera surveiller par ses ag:cnt:i l'exécution des travaux , tant de 
premier établissement que d'entretien du canal. 

Cette surveillance sera exercée aux frais du concessionnaire. A cet effet, celui-ci versera 
<l'abord endéans cinq mois, après l'approbation du procès-verbal d'adjudication de la 
concession, dans la caisse qui lui sera indiquée, une somme de 3,000fr., et en outre, pendant 
toute la durée de la concession et endéans du 1er trimestre de chaque année, 200 fr. par an. 

La surveillance dont il s'agit ici, a poUl' objet d'empêcher le concessionnaire de s'écarter 
des obligations qui lui incombent; elle est exclusivement d'intérêt public et n'emporte aucune 
direction. 

'fous ordres de service de la part des agents préposés à la surveillance, seront donnés 
par écrit; le concessionnaire aura toujours la faculté de eonsidérer les ordres verbaux 
comme non avenus. 

AnT. 26. Si, pendant l'exécution des travaux, et même après leur achèvement, il est 
reconnu que les ouvrages n'aient pas été exécutés conformément aux règlps de l'art, ou aux 



clauses et conditions du présent cahier des charges ou du devis spécial des travaux, et 
qu'ils laissent quelque chose à désirer, soit sous le rapport des <lirnensions, soit sous celui du 
modo d'exécution et de la uature ou <le la qunlité des matériaux, lo département des travaux 
puhlics les fera démolir, eu tout ou partie, selon co qu'il jugern nécossnire, 

Le concessionnaire fora, le cas échéant, reounstruiro les ouvrages démolis; faute par lui 
de se conformer à cette clause du présent cahier des chargos, les ouvra~cs démolis seront 
reconstruits d'office, à ses Irais el pout· son compte, et le montant de la dépense, augmenté 
d'un cinquième à titre d'amende, serait récupéré sur le cautionnement. 

QU A TORZIÈ:ME SECTION. 
Agents du. ooucessionno iro, 

Arn, 27. Lo concessionnaire fera diriger et surveiller I'exéoution de ses travaux, par dos 
agents de son choix et à sa nomination exclusive, Il nonunern également les agents qu'il 
emploiera pour l'entretien du canal et à la perception des droits, etc. 
Toutefois los cantonniers devront être au préalabl c .tgréés par le département des travaux: 

publics ou son délégué. 
Le r,ouvernement accordera aux agents choisis par le nonoasaionnaire, et sur la proposition 

do ce derniee, telles qualités qui leur seront nécessaires pour l'exercioo de leurs fonctions. 
Ces mêmes agents seront en outre assermentes devant qui de droit, à l'effet d'être habiles 

à dresser des procès-verbaux constatant des contraventions. Ils devront être congédiés si le 
département des travaux publics l'exige. 

QUINZIÈME SECTION. 
Romlse du canal à l'expiration de la durée de la concession. 

An-r. '.28. A l'époque fixée pou1· l'expiration de la présente concession, et par le fait seu1 
<le celte expimtion, le gouvernement sera subrogé à. tous les droits du concessionnaire, dans 
la propriété des terrains et ouvrages désignés aux plan cadastral et état descriptif mentionnés 
dans l'art. 8, et il entrera immédiatement en jouissance du canal, de ses dépendances et de 
tous ses produits. 

Le concessionnaire sera tenu de remettre en bon état d'entretien le canal avec tous ses 
ouvrages et dépendances, tels que gares, lieux de chargement et de déchargement, maisons 
de gardes et de surveillants , bureau de perception et maison d'agence générale ou d'admi 
nistration, m achines , et en général tous autres objets immobiliers. 

Dans les cinq années qui précéderont immédiatement le terme de la concession, le g:011ver 
nement aura le droit de mettre saisie-nrrêt sur les revenus du canal concédé et de los 
employer à établir en bon état ce canal et toutes ses dépendances, si le concessionnaire ne se 
mettait pas en mesure de satisfaire pleinement et entièrement ù cette obligation. 

Quant aux objets mobiliers, tels que matériaux, combustibles et approvisionnements de tous 
genl'es, ils resteront Ill propriété du concessionnaire, à moins que l'Jttat n'en demande la 
cession, auquel cas la valeur en sera fixée a dire d'experts. 

Le ooneessionuaire conservera également la prop ri été de tous objets immobiliers non com 
pris dans l'énumération précédente, et il poul'rn exiger que le gouvernement les reprenne ù 
dire d'experts; de son côté, le gouvernement pour1·a. en exiger la cession , également à dire 
d'experts. 

SEIZIÈME SECTION. 
Contentieuar, 

Anr. 29. Toutes les contestations qui pourraient s'élever entre le gouvernement et les 
euncessionnaircs ù. l'ocension ou par l'effet de lu présente convention, soit qu'elles tiennent à 
l'inter-prétution uu à l'exécution des clauses et conditions de ln concession, seront soumises et 
décidées à el pal'trnis arbitres. Leur décision sera défini live; les parties contractantes renon 
cent , <lès à présent pour lors, ù l'attaquer par aucun moyen d'opposition, d'appel ou de 
cassation. 

Les parties ont désigné pour leurs arbitres communs, le président de la cour d'appel de 
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Bru xelles , Je procurcur•générnl près la rnèmo cour et le pl'ésitlent du trihunal de premiere 
instance de ln mémo ville. 

DlX~SEPTlÈME SECTION. 

]?acuité 11our Io couceseiornuure de Jonnvr une sooiét« en nom collocli]' ou anonyme avoc innÎIJsion 
d'actions. 

A11•1, 30. Le ooucossiounaire pourra céder ses droits :\ telle société qu'il jugera con venir lo 
mieux à ses intérêts, en se oonforruant d'ailleurs, ù cet égard, aux lois sur la matière. 

DlX-HUJTit~IE SECTION. 

Domicile du concessionnaire, 

Anr. :n. Le concessionnaire sera tenu de désigner un domicile réel ou d'élection, où lui sera 
adressée toute la oorrespondanco ; si plusieurs personnes se réunissent pour soumissionner 
l'entreprise, elles devront avoir constamment un mandataire spécial, ayant pouvoir de les 
représenter et d'agir en leur nom, en tout ce qui concerne la concession. Elles seront en outre 
solidaires pour toute l'entreprise. 
Si , en exécution do l'art. 30, le concessionnaire forme nne société en nom collectif Olt 

anonyme, la compagnie sera tenue de désigner un de ses membres on administrateurs, pour 
recevoir les notifications ou significations, qu'il y aurait lieu do lui adresser. Lo membre ou 
administrateur désigné font élection de domicile dans l'un <les chefs.lieux de province du 
royaume. 
En eus de non-désignation de l'un des membres 0t1 administrateurs de la compagnie ou de 

non-élection de domicile par le membre ou administrateur désigné, toute signification adressée 
à la compagnie prise collecti vement, sera valable, lorsqu'elle sera faite au secrétariat général 
de la province de Brabant. 

Bruxelles, le l5 mai 1838. 

Proposé par le demandeur en concession, 

F. V ERI\UE-L,u11ANCQ, 

Articles supplémontairos; 

1 ° Les écluses seront à sas et en pierres et briques; les sas auront les mêmes dimensions 
que ceux du canal d'Antoing. 

'.2° Si on fait usage de la faculté de construire une partie souterraine, la moindre épaisseur 
de la voûte sera de oO centimètres. 

~0 Les machines d'alimentation seront toutes métalliques, sans qu'il entre du bois dans 
leur système. 

4° Le concessionnaire s'engage, pendant toute la durée de la concession, hors les temps 
de chômage, ordinairement fixés du lo août au 15 octobre de chaque année, :\ maintenir les 
eaux du canal à l'étiage <le 2m,IO au-dessus des buscs des écluses. 

Bruxelles , '21> mai 1838. 
F. V tllRIJE-LAFRAl'IGQ, 
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(Nos 3 A 8 INCLUS.) 

L01: du 8 juin 1825, autorisant la concession. pJ"im-itive du canal de Rouhaiœ! et tan/ 
y anneaë , 

An château des 'l'uil or-ies, 1e8juin 1825. 

Charles, par la grâce de Dieu, roi de France et <le Navarre, à tous présents et à venir, 
salut : 

Nous avons proposé, les Chambres ont adopté; 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit: 
ART, 1 cr, Le gounirnemcnt est autorisé ù procéder, par la voie de la publicité et de la cun 

ourrence, ù In concession du canal à établir dans la vallée de la Mar que , avec embranche 
ment sur la ville de Roubaix, 

Cette concession sera perpétuelle: elle sera donnée au rabais, sur les prix du tarif ci 
annexé. 

A11'1', '.2. L'offre faite par la ville de Roubaix <le concourir aux dépenses <lu dit canal, moyen 
nant une annuité de fr. 20,000, payables pendant trente années successives, conformément à 
la délibération du conseil municipal, en date du i octobre 1822, est acceptée. 
Est également acceptée l'offre faite par le département du Nord, de concourir aux mêmes 

dépenses moyennant une annuité de fr. 10,000, payables pendant vingt-cinq années successi-· 
ves, conformément à la délihération du. conseil général en date du 12 septembre 1822. 

La présente loi, discutée , délibérée et adoptée pRr ]a Chambre des pairs et par celle des 
députés, et sanctionnée par nous cejourd'hui , sera exécutée comme loi de l'État; voulons; 
en conséquence, qu'elle soit gardée et observée dans tout notre roym1me, terres et pays de 
notre obéissance. 

Si donnons en mandement à nos cours et tribunaux, préfets, corps administratifs, et tous 
autres, que les présentes ils gardent et maintiennent, fassent gnrrler-, observer et main 
tenir, et pour les rendre plus notoires à tous nos sujets, ils les fassent publier et enregistrer 
partout où besoin sera, car tel est notre plaisir; et, afin que ce soit chose ferme et stable à 
toujours, nous y avons fait mettre notre seel. 

Donné en notre château des Tuileries, le huitième jour du mois de juin , de l'an de grâce 
182!5 et de notre règne le premier. 

CH.ARLES. 
Par le roi: 

Le ministre secrétaire rl' État au dép1t7'tement ile l'intérieur, 
CORBIÈRE. 

Vu et scellé du grand sceau: 
Le 9arde de« sceaux de Frence, ministre secrétaire d'État au déportomen; de la justice., 

Comte de PEYRONNET. 

]7 
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TAillF ANN(•~xt i\.LA. I,OI nu 8 JUIN l82o. 

Jlfa:rlmum dit tarif des droits rla nav(q1ition à perceooir sur le canal ria Roubai:i,·. 

No/a. Les ,lroit, devront {\tro perçu~ p:u clistanco pu1coumo ou d pm courir; d111q110 distance s(>ra rio CIIHl 
kilomètres. Ln perception se fera sur lu remonte commo sui· la descente , en kitomèu cs et on kilo 
granunos, et comme d suit: 

Anr , l'''. Par cin11uante kilogruuunos (ou cent livres) do tous produits ou marchnudises 
q uolconques autres que ccu '< désignés ci-dessous, art, 2, deux centimes. 

AnT. '2. Le sable, les p ierr-es , les cendres de bois ou de houille ne paieront que la moitié 
du droit oi-dessus , c'est-à-dire par cinquante kilogramrnea, nn centime. 

ART. 3. Les bateaux vides ne paieront que la moitié du droit qui serait perçu s'ils étaient 
chargés des objets llésignc\s par I'urt , 2. 

Ar\T, lt, Lo droit de station dans chaque port, sera, p::ir jour de vingt-quatre heures, et nou 
compris les doux premiers jours <l'arrivée et les doux dorniers avant le départ, do dix centimes 
par tonneau de mille kilogrammes pmu les bateaux chargés, et de cinq centimes par tonneau 
11onr les bateaux vides. 

Aur. 0, Lorsqu'un bateau jaugem moins de dix tonneaux, il paiera comme s'il avait ce 
tonnage, suit dans le trajet, soit en station dans les ports. 

Paris, le'23 mars 182:S. 

Le conseiller d'i'tal, clil'ecteur·-génerrtl des ponts et chausséos et des mines, 

TIECQUEY. 

Apprnuvé le 24 mars 1820 : 
Le ministre socrétaire d'État au département de l'interieur, 

Co11n1i:11E, 

_No 4. 
Cahier de charges arrr1tr! [e 2juillet 182.5, pour la concession primüioe du canal de 

Reubai», 

A11r. 1 •r. La compagnie s'engage à exécuter à ses frais, risqnes et périls, et à terminer pour le 
pr janvier 18'.29, tous les travaux nécessaires a l'établissement et à la confection du canal de 
Roubaix, dont ln dépense est évaluée par l'ingénieur en chef du département du Nord, it la 
somme de 1,730,000 fr. 
Elle sera tenue de se conformer, clans l'exécution des ouvroges, aux plans et projets géné 

raux approuvés par M. le directeur-général des ponts et chaussées, en conséquence <le l'avis 
du conseil général des ponts et ohuussées , du. 19 juin 18'24; néanmoins elle aura la faculté de 
proposer de faire aux plans arrêtés les mod ifieations dont ils lui paraîtront susceptibles, 
pourvu qu'elles ne changent rien au tracé g énéral du canal, à sa profondeur d'eau et aux 
dimensions de ses écluses. Ces propositions ne pourront avoir d'effet que sous l'approbation 
de M. le directeur général. 

La compagnie ne pourra se prévaloir de l'estimation exprimée ct-dessus , pour réclamer 
aucune espèce d'indemnité dans le cas Oil la dépense eff ective excéderait l'évaluation 
énoncée. 
Elle aura droit de recevoir, comme aurait reçu le gouvernement, l'annuité de 20,000 fr. 

que la ville de Roubaix a votée pour 30 années successives, et l'annuité de 10,000 que le 
département du Nord s'est également engagé à payer pendant 2u années. 

ART, 2. La compagnie contracte en outre l'obligation spéciale de construire, ù ses frais, des 
ponts dans les endroits où. les communications qui existent maintenant seront coupées par le 
canal , et do rétablir et assurer, également à ses frais, f' écoulement de toutes les eaux dont le 
cours serait modifié par les ouvrages nécessalre s à la navigation. 
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AR1·. ~. 'fous les terrains destinés ù servir <l'emplacement nu canal , 11 ses chemlns de 
hn1nge, à ses frnncs-ho1•1ls, à ses ôcluses, gnres , bassins, rigoles, réservoirs, à la pose des 
machiuos it vnpcllr sui· un espace dont l'étendue sera liruitée pnr l'ndministrutiou, ainsi qu'au 
rétablissement dm, ouuuuuuicatinna intcrrompuos et des nouveaux lits des cours <l'eau, seront 
achetés et parés pat· la compng:nic sur ses prnpres deniers. La compagnie est mise aux droits 
du gouvernement, ponr on poursuivre, nu besoin, l'expropriation, conformément aux disposi 
tions étahlie~ par los lois sur la matière, d ans le cos où elle no pourrait pus conclure iles arran 
gements amiables avec les propriétaires. 

UIJe aura droit égnlemPnt. do faire les emprunts et dépôts do terre prescrits pal' les Jll'ojet~ 
approuvés, nioycnnnnt tout dédornmni;enrnnt nécessaire et préalablo, 

Anr. Jh Les indemnités pour occupation tcrnporaire ou détérioration do ter rains , pour clrô 
mage d'nsines, pour tout dommage quelconque résultant des trnvaux, seront également pa) ées 
pur les conoossio1111atrcs, 

AnT. /.,, Ln compagnie, pendant la durée dos travaux , qu'elle oxéoutern d'ailleurs par des 
moyens et des ageuts de son choix, sera tenue cepeudaut de se soumettre au contrôle de l'ml• 
ministrauon. Le contrôle ne s'exercera on aucune manière sur· lo détail do I'exccurion des 
ouvrages; il n'nuru d'autre objet quo d'empêcher les concessionnaires de s'écarter <les dispo 
sitions générnlcs qui leur sont obligntoircment prescrites. Après l'achèvement dos trnvnux , il 
sera procédé 1\ leur réception par un oomrnissnire que l'administration déléguera n cet effet, 
et qui sera chargé cJe reoonnaitre si la compagnie concessionnaire a rernp li exactement les 
obligntions qui lui étaient imposées. Il sor-a procédé, ér,alement en présence de cc commis 
saire, à la pose <le repères fixes et invariables, à l'aide desquels on pourrn s'assurer, en tout 
temps, si le canal est tenu à sa profondeur primitive, si le mouillage reste constamment le 
même, et si la surface des eaux ne s'est point insensiblement relevée pa1· l'exhaussement d11 

fond de la ounetto au préjudice des prupriétn ires riverains. 
AR1', 6. Le canal et toutes ses dépendances seront constamment entretenus en bon état et 

de manière quo ln navigation soit toujours libre et ouverte comme celle ùe la Deule, sauf les 
temps ordinaires du chômage, dont la durée ne pourra pas excéder six semaines. A cet effet, 
l'état du canal sera reconnu et constaté annuellement par un commissaire que désignera 
l'admin istration. 

Les frais d'entretien et de répnrations soit ordinaires, soit extraordinaires, seront entière- · 
ment à la charge do la compagnie. 

ART. 7. Après l'achèvement des travaux, la compagnie fera faire, à ses frais, un bornage 
contradictoire et un plan cadastral du canal el de ses dépendanoes , li sera dressé en même 
temps, un état descriptif des ponts, aquéducs , écluses , etc., et autres ouvrages d'art qui 
doivent être établis en vertu des conditions du présent traité. 

Les procès-verbaux de bornage, le plan cadastral et l'état desorlptif , dûment arrêtés en 
double expédition, seront ajoutes aux annexes du présent traité, pour sertir aux récolements 
qui pourront être faits lors des visites annuelles du canal, prescrites par l'article précédent. 

A11-r. 8. Pour indemniser la compagnie des dépenses qu'elle s'engage à faire par les articles 
précédents et sous la condition expresse qu'elle en remplira toutes les ohligationi., le gouver 
nement lui concède ii. perpétuité la jouissance du canal et de toutes ses dépendances. 

Cette jouissance se compose de la perception des droits de navigation déterminés par le 
tarif annexé (déduction faite du rabais produit par l'adjudication), de l'exercice du droit de 
pêche, de l'ensemencement des digues et talus, et de la faculté de planter sur les francs-bords, 
Les plantations seront exploitées conformément aux réglementa sur la coupe des arbres du 
domàine public. 

La concession de ces divers avantages app artiendca à la corapagnlè qui consentira an plus 
fort rabais sur le tarif qui servira de base à l'adjudication. 

AnT. 9. Faute par la compagnie, après avoir été mise en demeure, d'avoir exécuté les tra 
vaux et les diverses obligutions qu'elle contracte par la présente convention, elle encourra la 
déchéance, et une nouvelle adjudication sera ouverte sur une mise à prix des ouvrng-es déjà 
construits, des matériaux approvisionnés, des terrains acquis et payés. 

La compagnie évincée recevra des nouveaux concessionnaires la valeur que l'adjudication 
aura déterminée pour ces ouvrages, matériaux et terrains. 

Leeautiormement (ou la partie du cautionnement non encore restituée) demeurera acquis à 
l'État à. titre de dommages et intérêts. 
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Airr. 10. La compagnie s'oblige ù porter, dans le mois qui suivra l'aùju<licntion, nu dixième 
(lu montnot de l'estimation, le <lé pot pré» Iablc qu'ell e aura fait, 11om· é•lt·o admise à sonmission 
ner ; si, à l'expiration du mois, le dépôt n'est pas ainsi complété, la concession sera réputée 
nulle et nou avenue, et la première somme déposée demeurera acquise au trésor ruya] il Litre 
de dommages et intérêts, 

Le complément du dépôt s'effectuera dans les valeurs prescrites pour le dépôt lui-même, 
et l'un et l'autre seront rendus pnr parties, à mesure c1ue les travaux exécutés par les conces 
sionnaires s'élôvcront à des sommes équivalentes. 

Am. 11. Ln compagnie pourra établir, à ses frais, <les agents, tant pour ln perception des 
droits 11uc pour la survcillnnoc dos plantations et la conservation des ouvrages, 

ART. 1'2. L'impôt sera calculé en raison de ln snperfioie qu'occuperont les biefs à ciel ouvert, 
et le montunt en sera fixé dans les proportions assignées aux meilleures ferres situées dans les 
communes crue le canal traversera; les maisons éclusières et antres bâtiments seront assimilés 
aux propriétés bâties dans ln localité. 

As·r. 13. Le volume d'eau que la compagnie sera tenue d'amener à Roubaix, sera do 
2,000 mètres cubes ( environ 100 pouces <le fontainier), au moins par 24 heures, et aux: 
époques des séch eresses. 

Aur. 14. La eompngnio aura la faculté, on se conformant aux lois et réglements sur la 
matière, de former une société pour la réunion des fonds uécossnires à sa spéculation. 
Les actes auxquels donnera lieu ln formation de la société, ne seront soumis, pour l'enre 

içistrement, qu'au droit fixe d'un franc. 
Au1. 1 !L Le tarif des droits <le péage, annexé an présent cahier des charges et signé par le 

concessionnaire, ne pourra être modifié que du consentement mutuel du gouvernement et du 
concessionnaire, et, dans tous les cas, il ne pourra être fait au dit tarif aucune augmentation 
qu'en vertu d'une loi. 

ART. Hi. Les contestations qui pourraient s'élever entre l'administration et la compagnie 
sur l'interprétation des clauses et conditions ci-dessus énoncées, seront jugées administrative 
ment pur le conseil de préfecture du département du. Nord, sauf le recours au conseil d'État. 

ART, 17. Le présent acte ne sera passible, pour frais d'enregistrement, que <lu droit fixe d'un 
franc. 

ART, 18. Lu concession ne sera valable et définitive qu'après la ratification par une ordon 
nance royale. 

Paris, le 2 juillet 182.o. 

Le conseillter d" État, dfrecteu.r·-genéntl des ponts et chaussées et des mines, 

BECQUllY. 

Approuvé par le ministre secrétaire d'État de I'intér ieur , 
Paris, le 2 juillet 1820. 

CoRDIÈnE. 

N° 5. 

Déclaration du concessionnaire du canal de .Roitbai·x, remise sur la demande du 
l'in!fdnieur en chef du toaterstaat de la Flandre occidentale, 

(2.<i octobre 1826.) 

Le soussigné expose que, conformément aux pièces officielles ci-jointes, il ouvre un canal 
à grande navigation entre la Basse-Deule près Lille, et la frontière des Pays-Bas au-delà de 
Roubaix, près la ferme d'Avril sur Je ruisseau de l'Espierre, Cette disposition résulte de la 
délibération de la commission mixte du 21 juin 1826, qui lui donne Je droit d'ouvrin deux 
embranchements sur les villes de Tourcoing et de Lannoy, en passant, pour le second 
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emhranchemcnl, sur une portion du territoire des Pays-Bas, près de la <lite ferme <l' A vril , 
comme il est marqué nu plan annexé à ln <lito délibération. 

Le soussigné prend l'engug ernont, dans le cas où son canal serait prolongé par le gouver 
nement ries P11ys- Bas, jusqu'à l'Escaut, à l'endroit du village <le I'Espierre, de donner 
gratuitement l'eau nécessaire ù I'alimentation du dit canal des Pays-Bas, aux niveaux fixés 
par sa nnvigatiou. 
Il promet qu'il n'établira aucune écluse entre ln frontière des deux royaumes et la ville 

de Houhai x, dont l'intérêt, de cette manière, deviendra le même que celui. des Pays-Bas, 
pour l'alimentation du dit canal. 
Il s'entendra aven lu gouvomerncnt des Pays Bas, pour que les chômages annuels aient 

lieu en rnêmo temps clans les d eux rnyaumC's, 
li fait ces prnmesscs sous les resu-ietions suivantes : 
1° Quo le oannl <les Pays-Bas sern construit sur les mêmes dimensions quo le sien, tant 

pour la lnrgeur que pour le tirant d'eau et les dimensions d'écluses; 
'.2° Que la chute d'eau ù la première écluse des Pays-Bas, près ln frontière, ne dépassera 

pas 3m,40; 
3° Que l'alimentation qu'il promot sera uniquement dans le but de ln navigation de la 

Marque à l'Escaut, et non 11ollr toute prise d'eau ou autre canal qui pourrait y aboutir dans 
la suite ; 

4° Enfin que les écluses seront entièrement en maçonnerie. 
Il ajoute que l'alimentation de son canal devant. avoir lieu, dans les temps de sécheresses, 

par des machines à vapeur, et cette alimentation devant augmenter par l'ouverture du cana] 
des Pays-Bas, il est dans ses intérêts que ce dernier canal soit navigable en 1829, afin de 
pouvoir créer, avec connaissance de cause, son premier établissement de machine à vapeur. 
Pour assurer l'engagement pris pur le présent aclo, et pour servir de garantie, le soussigné 

offre de prendre un intérêt do l 00,000 fr, dans la concession du dit canal des Pays-Bas , 
après toutefols qu'il aura eu cou naissance des devis et du résultat de l'adjudication, 
Fait ii Lille, le 24 octobre 1826. 

L. Bt1Allli, 

Loi du 9 jitillet 1836, autorisant une nouvelle aàjuriication du canal de Roubaï» , la con 
cession. comprenant le prolongement du canal jusqu'a la frontière helge. 

Au pnlais do Neuilly, le 9 juillet 1836. 

Louis-Philippe, roi des Français, 
A tous présents et à venir, salut: 
Nous avons proposé, les Chambres ont adopté , 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit: 
ART. Ier. Le gouvernement est autorisé à procéder de nouveau, par la voie de la publicité 

et de la concurrence, à la concession du canal de la Deule à Roubaix , déjà ordonnée par la 
loi du 8 juin 18~o. 

Lu concession comprendra le prolongement de ce même canal jusqu'à la frontière belge. 
ART, 2. Cette concession sera de quatre-vingt-dix-neuf ans. Elle sera donnée au rabais sur 

· le pr ix du tarif de la susdite loi, réduit d'un quart. 
Am', -3. Le concessionnaire du canal sera mis en possession des travaux déjà faits et des 

terrains achetés pour lem· continuation; mais il sera tenu de rembourser au sieur Brame , 
précédent concessionnaire, la valeur qui sera préalablement fixée par Je ministre des travaux 
publics, d'après une expertise faite dans les formes déterminées par l'art. 56 de la loi 
du 16 septembre 1807. 
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Au'f. 4. Le concessionnaire sera tenu <l'indemniser l'État, en principal, intérêts et frais 
do toutes condam11atio11s qui pourraient être prononcées en vertu de l'art. 11 de l'acte do 
concession du canal de la Sensée. 

Le canal de Roubaix, depuis ln Deule jusqu'à 1a frontière, est affecté à la garantie de la 
présente clause, et il sera pris hypothèque , an norn de l']~tat, s111· ce canal, 

Lu présente loi, discutée, délibérée et adoptée p..1r la Chambre des pairs et par celle des 
doputos, et sanctionnée par nous oejourd'hui , sera exécutée comme loi de \' ttat. 
Donnons en mandement à nos cours et tribunaux , préfets, corps administrntifs et tons 

autres, que les présentes ils gardent et maintiennent, fassent gal'cler, observer ot maintenir, 
et, pour les rendre plus notoires à tous, ils les fassent publier et enregistrer partout où besoin 
sera; et, afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre noire 
sceau. 
Fait au palais de Neuilly, le 9• joui.' du mois de juillet, l'an 1838. 

LOUIS-PHILIPPE. 

Par le roi : 

Le ministre secrétaire d'É'tat au départome-nt rl,u commerce et des travaux puôlic&, 
PASSY, 

:No 7. 

Ordonnance royale du 21 mars 1837, prescrivant, en ecëcution. de la loi du 9 juillet 
1836, une nouvelle adjudication du canal de Roubaiai, 

Paris, 2.l mars 1837. 

Louis-Philippe, roi des Français , 
A tous présens et à venir, salut : 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au département des travaux publics, 

de l'agriculture et du commerce ; 
Vu la loi du 8 juin 182in, qui autorise le gouvernement à procéder à la concession du 

canal de Roubaix, dél?artcmont du Nord ; 
Vu l'ordonnance royale en date du €10 novembre 1820, qui approuve l'adjudication de 

cette concession au sieur Brame; 
Vn la loi du 9 juillet 1836, qui autorise le gouvernement à procéder de nouveau, par 

voie de la publicité et de la concurrence, à la concession du canal de la Deule à Roubaix, 
on comprenant-dans cette concession le prolongement de ce même canal jusqu'à la frontière 
belge; 

Vu le procès-verbal d'expertise des travaux faits et des terrains achetés par le sieur 
Brame pour I'exéoution du canal de la Deule a Roubaix, y compris le prolongement jusqu'à 
la frontière de Belgique, le dit procès-verbal commencé le lo août 1836 et clos le 4 octobre 
suivant; 

Vu l'avis du conseil général des ponts et chaussées, en date du '.29 novembre 1836; 
Vu le cahier des charges, approuvé le 20 de ce mois par notre ministre des travaux publics, 

de l'agriculture et du commerce; 
Notre conseil d'État entendu, 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
ART, 1°•. Il sera procédé, conformément à la loi du 9 juillet 1836, à l'adjudication 

publique de la concession <lu canal de la Deule à Roubaix, y compris le prolongement de ce 
même canal jusqu'à la frontière belge. 

Ain, '2, L'adjudication aura lieu conformément au cahier des charges approuvé le 20 mars 
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courant, pai· notre ministre <les travaux publies, de l'11griculture ot du commerce ; d le sera 
passée an rabais sur le prix du tarif aunexé ù la loi rlu 3 juin l!l'.215 et réduit d'un quart. 

ART,~. Le cahier des ohargos ci-dessus visé restera annexé à la présente ordonnance. 
Ali'!'. 4. L'adjudication sera soumise à l'approbntion do notre ministre <les travaux publics, 

de l'agriculture et du comrucece, 
AnT. v. Notre ministre secrétaire d'État dos travaux publics , de l'agrioulture et du 

commerce est chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 
Fait 1\U palais des Tuileries, le '.21 mars 1837. 

LOUIS-PHILIPPE. 
Par lo roi: 

Le ministre eeorétaire d'État au déprtriommzt t!o,1· traoau s: publics, 
de ra9rlcalt1t1•11 ot du CO/111/l0l'('O' 

N. MA.RTtN (du Nord]. 

Pour amplintion : 
Le maître dl's requêtes seeratairo-,r;dnln•1tl du miniqtèro des trnnau s: pu(,/fr,f, 

de l'agricultul'O nt du commorce, 
J, Bouns r. 

Caliier de chcrqee arrétë le 20 mars 1837, pour la readJudica(ion de la concession du 
canal de Roubaï», 

A11T. t-. Le concessionnaire s'engage à exécuter à ses frais, risques et périls, dans le délai 
de 3 ans, à dater de l'homologation de l'adjudication, tous les travaux nécessaires à l'achè 
vement du canal de ln Deule à Roubaix, et au prolongement de ce canal, de Roubaix jusqu'à 
la frontière belge. Les travaux à foire seront exécutés dans les dimensions et suivant le profil 
des travaux déjà exécutés. 

Quel que soit le mentant des dépenses à effectuer et qu'elle qu'en puisse être la cause, le 
concessionnaire ne pourra s'en prévaloir pour réclamer aucune indemnité. 

Aar. 2. Le concessionnaire contracte, en outre, l'obligation spéciale de construire à ses 
frais des ponts dans les endroits où, par suite des travaux, les communications qui existent 
actuellement so trouveraient interceptées, et de rétablir et assurer, également à ses frais, 
l'écoulement de toutes les eaux dont le cours serait modifié par le fait de l'exécution des 
ouvrages du canal et de ses dépendances. 
Les ponts fixes du canal auront entre les têtes la largeur ci-après exprimée, savoir : pour 

les routes royales, 8 mètres et 10 mètres aux abords des villes; 7 mètres pour les routes 
départementales et ü mètres pour les chemins vicinaux. Dans les mêmes circonetances, les 
pentes aux abords 11e pourront excéder respectivement 4, D et 6 centimètres par mètre. Il 
sera réservé entre l'intrados des voûtes, le dessous du tablier et la surface do l'eau dans le 
canal, un intervalle de 3"',oÜ pour ne pas entraver Ie passage des bnteaux chargés de 
marchandises encombran tes. 
Si les ponts sont mobiles, ils auront des trottoirs et une seule voie charretière. 
ART. 3. Le concessionnaire s'engage à exécuter tous les travaux suivant les règles de l'art 

et à n'employer que des matériaux <le bonne qualité. 
ART, 1~. Pendant la durée des travaux, qu'il exécutera d'ailleurs par des moyens et des 

agents de son choix, ainsi que pour l'eitretien et la réparation de ces mêmes travaux, le 
concessionnaire sera tenu de se soumettre au contrôle de l'administration. Ce contrôle ne 
s'exercera pas sur les détails de l'exécution des ouvrages; il n'aura d'autre objet que 
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d'empêcher le eonces~Hmm1tre de s'écarter <los dispositions g~nt\rah•s qui Iui sont ohligatoi 
rernen t p l'OScrites. 

ART, a. Tous lei; terrains clo~tiné, à servir d'emplacement au canal, à ses chemins de halage, 
11 ses frnncs-bords, à ses écluses, gnres, bassins, rigoles, rés or voirs , à. la 11ose <los rnachinc!, à 
vapeur sur un espace duut l'étendue sera limitée par I'udrn in istrntion , aiusi qu'au rétabli~- 
5,omcnt des commuuications interrompues et <les nouveaux lits dos cours d'eau, seront 
achetés et payes par lo concessionnaire. Lo concession na ire est mis aux droits du gouverne 
ment pour en poursuivre au besoin l'cxprnpriation, conformément aux lois, dans le eus où 
il ne pourrait pns conclure des arrangements amiables avec les prupviéta ires. 

ART. 6. Le conoossionnniro aura droit également de faire les emprunts et dépôts de terre 
nécessaires à l'exécution des projets approuvés. 

Les indemnités pour occupation temporaire ou détérioration de terrains, pour chômages, 
modifications (Hl destruction d'usines, pour tout dommage quelconque résultant des travaux, 
seront égalclJ)ellt payées par le oonocssiounaire. 

A 111. 7. L'entreprise étant d 'utilité publique, lo concessionn an-e est investi de tous les droits 
que le, lois et régleme11b eunfèr-ent il l'administrarion elle-même 11our les travaux de l'État. Il 
pourl'a en conséqueueo ::le procurer par los mîmH/;I voies les mutéri •. iux ile remblai et 
d'emprunt nécessaires ù ln confection do bon canal; il jouira, tant pour l'extraction que pour 
le transport des terres et matérinux, des priviléges accordés pnr les mêmes lois, aux entre 
preneurs de trnvuux publics, a la charge par lui d'indemniser- à l'amiable les propriétaires 
des ter-rains e11domrnagés ou, eu cas de non-accord, d'après les réglernents arrêtés par le 
conseil do préfecture, sans que, dans aucun cas, le coneessionnaire puisse exercer de recours 
à cet égard con tre l'administration. 

ARr. 8. A mesure que les travnux seront exécutés dons les différents biefs, et quo ces biefs 
et les écluses qui en dépendent pourront être livrés à la circulation, Je concessionnaire est 
autorisé à percevoir immédiatement, dans l'étendue des parties où ces ouvrnges seront terminés 
et recus les droits énonces au tarif dont il est parle ci-après. . ' 

La réception partielle de ces différents ouvrages ne dispensera pas de la réception générale 
prescrite par l'article suivant , et qui devra avoir lieu après I'exéoution <le la totalité <le 
l'entreprise . 

ART, 9. Lorsque les travaux seront complètement terminés , il sera procédé à leur récep 
tion générale, en présence des commissaires que l'administration désignera à eet effet, et qui 
seront chargés de reconnaître si Je concessionnaire a bien rempli les obligations qui lui 
étaient imposées; il sera procédé, également en présence des commissaires, ù la reconnais 
sanoe et à la graduation des échelles métriques que le concessionnaire aura dû foire tracer 
préalablement sui· les bajoyers d'amont et d'aval des écluses , et sur les culées des ponts 1 
aquéducs , déverwin, réservoirs , etc. Le point zéro de ces échelles correspondra à la pro. 
fondeur prescrite JJOlll' le mouillage et, dans chaque bief, cette profondeur sera rapportée au 
busc des écluses et au radier dea autrea ouvrages d'art. Le but de cette mesure est de donner 
les moyens de s'assurer si, en tout temps, le canal est tenu à sa profondeur primitive , si le 
mouillage est constamment le même et si la surface des eaux: ne s'est pas insensiblement 
relevée par l'exhaussement de la cuuette au préjuJ ice des propriéta ires riverains. 

Les procès-verbaux des commissaires devront être soumis a l'approbation du gouvernement. 
AllT. 10. Après l'achèvement des travaux, le concessionnaire fera faire à ses frais un bor 

nage contradictoire et un plan cadastrnl do toutes les parties du cana I et de toutes ses dépeu 
dances. Il sera dressé en nième temps un état descriptif des ponts, aquéducs , écluses, 
déversoirs et autres ouvrages d'art qui auront été établis conformément aux conditions du 
présent traité. Deux expéditions dûment certifiées des procès-verbaux de bornage, du. plan 
cadastral et de l'état descriptif, seront déposées, l'une nu ministère des travaux publics, de 
l'agriculture et du commerce, l'autre aux archives de la préfecture du département du Nord. 
Les frais de ces expéditions seront à la charge du concessionnaire, 

ART. 11. Le canal et toutes ses dépendances seront oonstamment tenus eu bon état et de 
manière que la navigation soit toujours libre et ouverte, sauf les cas de force majeure et les 
temps ordinaires de chômage , dont la durée ne piwrra excéder deux mois choque année. 

L'état du canal sera reconnu 'et constaté annuellement par un commissai re que désignera 
l'administration. 
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Les frais d'entretien, les réparations, soit ordinaires, soit cxtraordinaires , seront entiè 
rement à la charge du concessionnaire. 

Aar, 12. Le eoueessionnai re sera assujetti aux règlements administratifs qui interviendront 
pour la police de la na vigation. 
Il sera tenu (l'clire (l1111s le départoment du Nord, un domicile auquel toutes significntions 

lui seront 1·é3ulièrcmcnt faites pour les actes qui se rattacheront à l'entreprise qui fait l'objet 
<lu présent cahier des charges, 

AaT. 13, Los frais do visite et do réception des travaux seront supportés par le conces 
sionnaire, 

Ces frais seront réglés par le dircctcur-rrénéral des ponts et ehnussées et des mines, sur la 
proposition <ln préfet du département, et le concessionnaire sera tenu d'en verser le montant 
dans la caisse du reucvcnr-général, pour être distribué ù qui de droit. 

Aar. U. Le concessionnaire 'sern mis en possession des travaux déjà fait, et des terrains 
ne lm tés pour lem continuation; les dits terrains et travaux mentionnés dans le procès-verbal 
d'expertise, dressé sous la dnte du 4 octobre ] 8B6; mais il sera tenu de rembourser au sieur 
Brame, précédent concessionnaire, ln somme do 1,687,000 fr., représentant la valeur des dits 
travaux et terrains. 

Ce paiement aura lieu, sous peine de déchéance de· la présente concession, dans l'année 
qui suivra l'adjudication de la concession, avec intérêts à pnrtir du jour où le concession 
naire sera mis en possession des dits terrains et travaux. Le concessionnaire sera tenu en 
outre de payer, dans le mois qui suivra l'adjudication, entre les mains de Ml\'I. Davaine et 
de La Serre, Ia somme de 1,630 Ir., à laquelle demeurent fixés les fr-ais do l'expertise dont 
ils ont été chargés en exécution de la loi du 9 juillet 1836. 
AnT. l!S. Le volume d'eau quo le concessionnaire sera tenu d'amener ù lloubaîx sera de 

2,000 mètres cubes (environ 100 pouces de fontainier) au moins par vingt-quatre heures, 
aux époques de sécheresses. 
ART, 16. Pour indemniser le oonoessionnaire des dépenses qu'il s'engage à faire par les 

articles précédents , ot sous la condition expresse qu'il en remplira toutes les obligations, le 
gouvernement lui concède pour 99 ans, à dater du terme fixé par l'art. 1 cr pour l'exécution 
des travaux , la jouissance du canal et de ses dépendances. 
Cette jouissance se composera de la perception des droits de péages, conformément nu tarif 

annexé à la loi du 8 juin 1820, diminué d'un quart cm exécution de l'art. 2 de la loi d11 

9 juillet 18.36, et sauf le rabais qui résultera de I'udjudication ; elle se composera aussi de 
l'exercice du droit de pêche et de la faculté de semer et de planter sur les talus , digues, 
levées et francs-bords du canal. 
Les plantations seront exploitées conformément aux règlements sur la coupe des arbres du 

domaine public. 
Le concessionnaire est autorisé à réclamer à son profit le bénéfice de l'application de l'art. 2 

de la lui du 8 juin 1820, mais les instances et poursuites qu'il engagera à cet effet auront lieu 
entièrement à ses frais, risques et périls, et le gou-vernement n'entend se charger -vis-àJvis de 
lui d'aucune garantie quelconque, 
An.T. 17. La concession sera dévolue à celui des concurrents qui offrira le plus fort rabais 

sur les droits énoncés au tarif ci-dessus mentionné. 
AR,. 18. Dans le cas où le gouvernement ordonnerait ou autoriserait la construction de 

nouvelles routes royales, départementales ou vicinales, de canaux ou chemins de fer qui 
traverseraient la ligne <lu canal projeté, le concessionnaire ne pourra s'opposer à ces traver 
sées; 1!1ais toutes dispositions seront prises pour qu'il n'en résulte aucun obstacle à la con 
struction et à la navigation du canal. 
Toute exécution et toute autorisation ultérieure de route, de canal, de chemin de fer, de 

travaux de navigation dans la contrée où est située le canal projeté ou dans toute autre contrée 
voisine ou éloignée, ne pou.rra donner ou verture à une demande eu indemnité de la part du 
concessionnaire du canal qui fait l'objet de la présente concession. 
ART. 19. Le concessionnaire établira à. ses frais des agents tant pour la perception des droits 

1 
que pour la surveillance des plantations et la conservation des ouvrages, la manœuvre des 
écluses, ponts mobiles, etc, 
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Les :,gents drnrr,és de la mnnœuvre des eaux , ainsi quo les pontonniers> seront counuis 
srnnnés par I'nrlministrntion. 

AnT, 10. Il aura la faculté, en se couformant an r lois et règlements sur la mntiero, de former 
un e suciét6 pour la réunion des fonds nécossn ires ù l'cnu-oprise. 
Les actes auxquels donnerait lieu ln Iormatîon de cette société, ne seront soumis, pour 

1'enrcgi~t1·emont, qu'au droit ûxe <l'un franc. 
An 1. 21. La contribution foncière à laquelle le canal et ses dépendances pourront ètro 

soumis, sera à ln charge du ooueessicnuaire pendant toute la durée <le la coricossiou. 
A11r. '.22. Pour être admis à soumissionner , tout. concurrent devru avoir fait prénla blcment, 

à la cnlsse du receveur-général du départomen t clu Nord, un dépôt de ganrntie de la somme 
<ln ~00,000 fr. Cette somme pourra être déposée en numéraire ou en inscriptions <le rente 
0, li, 4 7 ou 3 p. 0 / 0, en bons ou autres effets <l11 trésor, avec transfert au profit de la caisse 
<les dépôts cl oonsig nations de celles de ces valeurs qui seraient nominatives ou à ordre. Les 
mscriptions en rentes sur l'État seront admises, savoir: les rentes a p. 0/0 au cours <le7!J fr., 
et les rentes 4, 4 : et lS p. 0/0 an pair. 
Le <l~pôt de garnntio <le la soumission qui aura été admise, sera rendu au concessionnaire 

aussitôt qu'il aura satisfait aux obligations qui lui sont imposées par l'art. H- du présent cahier 
des charges. 
S'il n'a pas satisfait ù ces obligations duos le <lé lai fixé , il sera déchu, ainsi qu'il a déjù été 

<lit, de la présente concession , et le cautionnement restera dévolu à titre de dommages et 
intérêts, moitié au sieur Brame, moitié au trésor public. 
Le sieur B1'U1~ie est dispensé du dépôt <le g:at'Qtt-tie dont il s'agit, à raison des travaux. faits. et 

qui représentent bien au-dol à de la sounuo exigée des autres concurrents, 
Aur, 2~. A l'époque de l'expiration <le la dite concossion , l'tlat, pal' le fait seul cle cette 

expiration, sera subrogé à tous les droits du concessionnaire, dans la propriété dos terrains 
désignés au plan cadastral mentionné dans l'art. 10 du présent cahier des. charges, L~ g,ouv;~r• 
neruent reprendra immédiatement la jouissance du canal > de toutes ses dépendances et de 
tous ses produits. 

Le concessionnaire sera obligé de remettre en bon état d'entretien le canal, les ouvrages 
d'art, chemins de halage, levées, hassins , g,ares, Ferrés et autres dépendances du canal. Dans 
les cinq dernières années qui précéderont le terme de la concession, le g_o11vernement aura 
Je droit de mettre saisie-arrêt sur les revenus <lu canal, si le concessionnaire ne se mettait pas 
en mesure de satisfaire pleinement et entièrement à ceuo obligation. 
Les arbres plantés sur les bords du canal ne pourront être abattus dans les dix. dernières 

années de la concession. 
AllT. '21,. Faute par le concessionnaire, après avoir été mis ,m demeure, d'avoir construit et 

terminé le canal dans le délai fixé par l'art, 1°'", ou même d'avoir porté successivement ses 
dépenses à <les sommes telles que le tiers du canal soit achevé au bout de fa moitié du temps 
accordé po.ur la durée des travaux, et les deux. tiêrs au bout des trois q uants du même 
temps; faute aussi par lui d'avoir rempli, les diverses ebligations c;rui lui sont imposées par 
]~ présent cahier des charges, il encourra la déchéance , et il sera pourvu, s'il y a lieu, à la 
continuation et à l'achèvement des travaux par le moyen d'une adjudication qu'on ouvrira 
sur les clauses du présent cahier des charges, et sur une mise à prix des onv1•ages déjà 
coustruits , des matériaux approvisionnés et des terrains achetés. Cette adjudication sera 
dévolue à celui des nouveaux concessionnaires qui offrira la plus forte somme- pour les 
objets compris dans la mise à prix. Les soumissions pourront être inférieures a cette mise 
à prix. 

Le concessionnaire évincé recevra du nouveau concessionnaire, sous, la réserve des droits 
à exercer par le sieur Brame, en vertu de l'art. 14 du présent cahier des charges, la valeur 
que l'adjudication aura ainsi déterminée pour les dits ouvrages, matériaux et terrains. 

S{ l'adjudication ouverte ainsi qu'il vient d'être dit, n'amène UL1c1~n résultat, une seconde 
adjudication sera tentée dans les mêmes, formes et sur les mèmes. bases} après un délai de six 
mois, et si cette seconde tentative reste également sans succès ; le concessionnaire sera défi 
nitivement déchu, Les terrains achetés, les ouvrages exécutés, les matériaux approvisionnée 
seront vendus aux enchères publiques. Le prix de cette vente sera employé. jusqu'à due 
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concurrence, à fail'o disparaître toute cause d'iusulubrité ou de préjudice pour lo 1rnys, résul 
tant des travaux exécutés. L'excédant, s'il en existe, sera remis au concessionnaire évincé, 
sauf les droits que des tiers pourraient avoir à exercer, 

La présente stipulation n'est point applicable au cas où la cause de l'interruption et de la 
non-confection des travaux, proviendrait de force majeure dûment constatée. 

ART, 2.ti. Conformément à la loi du 9 j uillot IBBô, le concessionnaire sera tenu d'indemniser 
l'f:tat en principal, intérêts et frais, de toutes condamnations qui pourraient être prononcées 
en vertu do l'art. 11 de l'acte de concession du canal de la Sensée. 

Le canal de Roubaix, depuis la Deule jusqu'à la frontière, est affecté à lu garantie ile lu 
présente clause, et il sera pris à cet effet hypothèque ~m nom de l'État sur le cernai. 

Anr. ~O. Les contestations qui pourraient s'élever entre l'administration et le concession 
naire sur l'exécution ou l'interprétation des clauses ot conditions du présent cahier des 
charges, seront jugées administrativement par le conseil de préfecture du département du 
Nord, sauf recours au conseil d'État. 

Présenté à l'approbation de M. le ministre des travaux publics,' de l'agriculture et. du 
oommerce. 

Paris, le 18 mars 18ü7. 

Le conseiller d'État, àù·e~•tem·-fjlmeral des ponts et ehauesées et des mines, 

LEGRAND, 

Approuvé. Paris, le '.20 marj' 1837. 

Le ministre secrétaire d'État des iraoau» pu'!ilics, de z~agriculture et d« com.merce, 

N. MARTIN (du Nord). 
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Demande en concession du sieur F. CoRBISIER, et pièces de l'enquête. 

( N°· 9 A 28 INCLUS.) 

N° 9. 

Demande formée te 20 octobre 1833, pa1· le SÙJU'i' F. Corhi"sier, à l'effet d'obtenir la 
concession. du canal do l' Espierre, 

A SA MA.JESTÉ LE ROI DES IlELGES. 

SmE, 

Le soussigné Frédéric Corbisier , négociant, demeurant :.i. Mons, tant en son nom qu'au 
nom de la compagnie qu'il représente, vient respeclueusement prier Votre Majesté d'ordonner 
la mise en adjudication du canal de l'Espierre , après que l'avant-projet ci-joint, aura subi, 
suivant les formes prescrites par l'arrêté du 18 juillet 1832, l'enquête voulue par Ia loi <ln 
19 du même mois. 

Depuis plusieurs années , Sire, le commerce du Hainaut réclame le creusement de ce canal, 
qui, réunissant l'Escaut au canal français de Rouhaix , ouvrirait à nos exportations une nou 
velle route vers le centre du dép_artement du Nord. Déjà Votre M~jesté a souvent entendu 
énumérer les avantages qu'offrirait au pays un travail si utile, dont l'exécution n'a été que trop 
long-temps arrêtée par la politique ombrageuse et mesquine du gouvernement déchu. 

La houille est Je plus puissant r1gent de l'industrie manufacturière des villes de Lille, 
Roubaix, Tourcoing et Lannoy, principaux foyers de production d'un des plus riches dépar 
tements de France; l'extension que prennent chaque jour les fabriques dans ces localités, 
I'acoroissement de population qui est la suite nécessaire d'un mouvement commercial si 
considérable, y font progressivement augmenter Je besoin du combustible, de la chaux et de 
la pierre à bâtir. 
La Belgique, Sire, pourrait seule fournir à la Flandre française ces trois objets de première· 

nécessité, et cependant les houilles d' Anzin combattent encore avantageusement les charbons 
de Mons sur les marchés do cette province, où ceux-ci ne parviennent qu'après avoir suivi, 
par de longs détours de près de 30 lieues, une ligne de navigation extrêmement coûteuse ; 
actuellement les charbons belges qui se consomment à Lille, à Roubaix et sur les bords de la 
Haute-Lys, 110 peuvent fréquenter que la voie de la Scarpe ou celle de la Sensée, et la pierre 
et la chaux de Tournay n'ont d'autre route que les chaussées ordinaires, Ln lenteur et la 
cherté de ces communications arrêtent le développement dont est susceptible le commerce 
de ces différentes matières, et empêchent surtout l'agriculture de multiplier l'usage d'un 
engrais précieux. 
Le canal de l'Espierre , partant de l'Escaut à la hauteur de Warcoing et allant rejoindre le 

canal de Roubaix, qui est déjà creusé jusqu'à 1a frontière, réduirait considérablement Je 
trajet que les houilles de Mons ont à parcourir pour arriver à Lille, assurerait à ces houilles , 
..\ l'exclusion de celles d'Anzin, la consommation du combustible nécessaire aux nombreuses 
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usines de Iloubaix et <les environs, et prooureralt an-Y carrières et aux fours ù chaux de 
Tournay une éconumie notable sur les frais actuels ile transport. Les conséquences d'uu 
semhlnble résultat, Siro, n'ont pas échappé .ù l'œil pénétrant cle Votre :Majesté, et , plus 
d'une fois , elle a daigné témoigner l'intérô t qu'elle porte au projet qui lui est soumis 
aujourd'hui. 
Enhardie par les dispositions bienveillantes de Votre l\Iajosté et intimement convaincue 

qu'elle fait on c•ola un acte éminemment utile nu pays , la compagnie que le sous:.ip.ne reprc 
sento , pressera do tous ses moyens l'exécution de ce projet auquel un ingénieur· distingué ù11 

corps des ponts et chaussées, M. De Broek, a consacré de longues études, 
Quels que soient les obstnoles que des intérêts privés ou des préventions do localité poul' 

raient susciter encore, la proteotion de V utre Maje~té est d'un heureux augure pour le succès 
do l' entrepr-ise , ù laquelle cotte compngnio désire se livrer, 

Le soussigné , Sire , prie Voire lVIajesté d'agréer l'expression de son profond respect. 
Mons, Je 20 octobre rn;33, 

l~RÉII, CORU!SIER, 

CANAL DE L'ESPIERRE. 

CONSIDÉRATIONS GtNJlRALtS, - AV ANT-PI\OJET. 

L'exécution du canal de l'Espierre doit être envisagée sous deux points de vue distincts. 
Uno première question à résoudre se présente d'abord : 
« Si les Français no prolongent pas le canal do Roubaix jusqu'à la Deule, le canal belge 

" présentera-t-ll , par lui-même, des réi,ultats tels c1uc bon exécution isolée puisse être profl 
" table au vays et, pur conséquent, à ceux. qui consacreraient leurs capitaux a ce travail? 11 

Le charbon de Mons se paie à Roubaix, de 2oà 26 francs le tonneau; si nous décomposons 
ce prix, nous avons le calcul suivant : 
Prix au rivage de Mous • 
Droit d'entr-ée en France •• 
Fret de Moos à Rouhaix . • • • • 

fr. 10 00 
4 00 
9 oO 

Droit d'octroi et transport du bateau il l'usine ( le canal ne va pas jusqu'à la 
ville). . . . . . • .•...••..••• , • . . . . . . • • . . • • • • 2 00 - Total •. , •••• fr. 2ü oO 

Par le canal de I'Espierre, le tonneau du même charbon, rendu à Roubaix, coûterait: 
Au rivage de Mons. • • . . . . . • • • . . . • • . • • • . • ••• fr. 
Droit d'entrée • • • • • . . . • • . • . • • • •••• 
Fret de l\J ons à Warcoing dans l'Escaut 
Fret de Warcoing à Roubaix, 110n compris le péage. 
Droit d'octroi et transport da bateau à l'usine ( le canal allant jusqu'à la villc.). 

Total • . • •••• fr. 
Différence 

Somme égale à cel1e ci-dessus . , •. fr. 

10 00 
4 00 
3 ôO 
0 oO 
l ôO 
is ~o 
6 00 - 2!5 50 

11 s'agit maintenant de rechercher de combien celte différence de 6 fr. devra être réduite 
111n le péage destiné à couvrir la dépense du canal de I'Espierre, et par le péage qui sera perçu 
sur la branche du canal français, comprise entre la frontière de Roubaix, 

Si Je canal de l'Espierro s'exécute en grande section , il coûtera 1,100,000 francs; si , :m 
contraire, la moyenne section est préférée, la somme à dépenser ne s'élèvera pas au-delà de 
~00,000 francs, 

Les intérêts des fonds, l'entretien, l'exploitation du canal et la prime de gain de l'entre 
preneur, ne peuvent être calculés au-dessous de 10 p. 0/o du capital employé. Cela posé , dans 
]a première hypothèse, le péage devra rapporter 110,000 fr., dans la seconde 80,000 fr. 

Or, le transport annuel des houilles, pierres et chaux , qui se fait actneliement dans cette 
~o 
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direction , peut être évalué à 4o,O0O tonneaux , quantité qui ost susceptible de s'accl'oltt·c 
j usrpt'ù üü,000 et même jusqu'à 00,000 tonneaux, 1mr une diminution sensible dans le prix 
du fret. 

Si l'on supposo que le péage établi sur ln JHll'tie française, monte à :.SO centimes par tonneau, 
quelles que soient les éventualités de l'avenir, 011 reoonnalrra que le droit sut· le canal bclrre 
devra être au moins de fr. 1-70; faisant l'application de cc faux aux trois chiffres indiqué11 
ci-dessus 11our le tonnage présumé, le produit serait ou f'1·. 78,750, ou fr. 96,2.lSO, ou enfin, 
fr. 10!5,000. 

Nous avons vu que la différence clo frais résultant de In nouvelle route, présenterait 
d'abord un chiffre de B fr.; si nous en retranchons les '.:2 1'r. de droits , il restera 4 fr. d'éco 
nomie réelle , et, sans contredit, cette économie est suflisante pour déterminer uno augmen 
tation importante dans la consommation. 

Ainsi, clans tout état de choses, le canal de I'Espierre peut être exécuté, même en grande 
seotion , jusqu'à Roubaix, d'une manière très fa vorab le au pnys , quel que soit, du reste , le 
sort réservé à la jonction du canal de Roubaix: ù la Deule. 

La seconde question qu'il faut examiner, est celle-ci : 
11 Quels avantages le canal do l'Espiorre prouur erait-il au 1rn-ys et à l'entrepreneur, si le canal 

i, de Roubaix se prolonge jusqu'à la Dculo î » 
Suivant nous, ln réponse à faire à cette demande est subordonnée à la solution d'une question 

préalable, savoir : "La partie souterraino du canal do Roubaix sorn-t-ollo exécutée en grande 
,, 011. en moyenne section? » 

Ces travaux souterrains seront fort dispendieux et, avanrde se déterminer à les entreprendre, 
les concessionnaires d11 canal examineront s'ils peuvent en espérer, non-seulement un intérêt 
raisonnable des sommes qu'il leur reste à dépenser , mais encore un certain intérêt, quelque 
modique qu'il soit, des frais considérables qu'ils ont déjà faits. 

Le percement souterrain en grande section coûterait certainement deux cinquièmes de plus 
c1u'e11 section moyenne. Si c'est celle-ci qu'on adopte , les eaux do la Marque suffiront pour 
I'nluuentnrion ; dans l'autre cas, il faudra recourir à une alimentatiou artificielle, au moyen 
do machines à vapeur. 
Par suite de ces div-erses circonstances, les fr-ais de transport , si l'on était forcé d'exécuter 

]a gt·ande section, augmenteraient nécessairement, pmtr al Ier de Roubaix: à Lille, et le tonneau 
de houille ne se vendant, dans cette dernière ville, que de '.23 à ~4 fr., l'économie de 4 fr., 
qui est certaine pour Roubaix, pourrait se trouver réduite presqu'à rien, quand on arriverait 
sur Ie marché du chef-lieu du département du Nord. 
Ces observations nous portent à croire que les concessionnaires français se prononceront 

pour la moyenne section, avec d'autant plus de raison qtie celle-ci serait fréquentée par des 
bateaux de Bo à 90 tonneaux, tandis que l'autre n'aurait jamais, comme la Deule et la Scarpe, 
que des bateaux. du port moyen de 120 tonneaux, 
Ju.squ'à ce quo l'alternative que nous venons d'exposer, ait fait place à une détermination 

d éfinitive , il nous sera impossible d'assigner ù la prolon{fution du canal de Roubaix jusqu'à 
la Deule , un résultat précis pour ce qui regarde le cana l de l'Espicrre; toutefois, nous osons 
dire d'avance que la préférence étant accordée à la moyenne section, nous pourrons suivre 
celte voie avec avantage pour nous rendre à Lille; mais, dam la supposition contraire, 1a route 
actuelle serait à peu près aussi économique q_ue lu route nouvel le , 
Quoi qu'il en soit, l'incertitude qui reste encore dans l'esprit de beaucoup de personnes, à 

cet égard, nous fait un devoir de demander qnc l'enquête qui doit avoir pour objet le canal 
de l'Espierre , s'ouvre sur le projet en grande section , avec cette condition cependant, que 
le concessionnaire aura la faculté de n'exécuter que la section moyenne, si la compagnie fran 
çaise du canal de Roubaix se décide en faveur <le celle-ci. 

AVAl'IT-FRO.JET, 

Grande socllon , 

Le canal suivra lu direction indiquée par les plans qu'en a dressés M. l'ingénieur en chef 
De Brook , légèrement modifiés vers l'Escaut, afin de le rapprocher des rivages de Warcoing. 
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Cotte modification oflro en ouu-o l'avnntnge de foire arriver le canal dans l'Escaut à un point 
plus favorablement situé pour placer, lors de la onualisnti on de ce fleuve, le barrage qui, 
d'après les anciens plans, doit aider nu dessèchement du ma mis d'Llérinnes. 
Le tracé part de la frontière, ù l'endroit où vient aboutir I'oxtrémité du canal do Roubaix, 

longe le ruisseau de l'Espiorre qu'il coupe eu plusieurs endroits, et arrive au-dessous de 
St-Léger; ln, il quitte le milieu de ln vallée, en appuyant légèrement à gauche, pour aller 
atteindre l'Escaut près des rivages de Warcoing. 
Un redressement de ]a rivière devra avoir lieu en cet en d roit. 
Le canal aura 10 mètres do Iru-geur au plafond , avec des d igues dont les talus muant ¾ à 

l'intérieur et ~ à l'mtèrieur; le chemin de halage aura 4 mètres de largeur. 
, Dans les déblais , les talus des berges seront de o sur 4. 

· b <l ' ' l' t ' . d' J <l' P ' Les digues seront or ees a m. erreur , une rerruo et un contro-tossé servant à leur 
nonservation et à I' assèchement des terrains ri verains, 
Il sera pratiqué dans le dernier bief une gare ayant 2o0 mètres de longueur et io mètres 

au plafond. 
Le canal dont la longueur sera de 8,oü0 mètres environ , et dont la pente totale sorn cle 

71n180, depuis l'étiage de 2 mètres au-dessus du plafond du canal de Roubaix exécuté à la 
frontière, jusqu'à celui de lu navigation de l'Escaut à Warcoing, sera partngé en deux biefs, le 
premier ayant 3,800 mètres de longueur et le second J,, 7150 mètres. 
Les écluses, au nombre de trois, auront 2m,60 de ch ute chacune. 
La canalisation de l'Escaut, que la navigation et le commerce réclament depuis long-temps, 

exigeant une écluse ou un barrage a la hauteur de Warcoing, on a supprimé la quatrième 
écluse du projet de M. l'ingénieur on chef De Broek: cette éd use, qui ~e trouverait sans 
chute lors des jours de nuvigntion , serait plus avautageusement placée dans l'Escaut même. 

11 ne résultera de cette suppression aucun inconvénient, le passage des bateaux à la 
troisième écluse ne devant avoir lieu qu'aux jours ordinaires de navigation. 
Il y aura sur le canal huit ponts pour rétablir les communications interrompues : quatre 

ponts-levis isolés, deux ponts sur écluse et deux ponts pour les piétons. 
Les écluses auront, ainsi qtte leurs portes, om,'.20 de largeur entre les bajoyers; elles seront 

construites sur les dimensions respectives adoptées pour le canal de Pommerœul à Antoing et 
suivant les plans de M. l'ingéniem· en chef De Broek. 

Les écluses auront des réservoirs et des portes antérieures pour l'économie des eaux. 
Il sera établi des ponts , pontceaux et aqueducs en nombre suffisant pour assurer eu tout 

temps le libre écoulement des eaux. 
On élèvera dans le rulsseau de l'Espierre, au-dessus de la première écluse, un barrage 

pour le rehaussement des eaux de ce ruisseau, qui seront jetées dans le bief du canal, au moyen 
d'une prise d'eau avec vanne, 

En attendnnt qu'elle provienne de la Marque, l'alimentation du canal aura lieu à l'aide de 
deux machines ù vapeur. La première, de vingt chevaux, sera placée à l'Escaut dont elle 
élèvera les eaux à O mètres de hauteur ; la seconde sera établie au. pied de la première écluse, 
aura une force de <lix chevaux et élèvera les eaux à <_2m180 de hauteur. 

Les eaux de l'Escaut seront conduites au deuxième bief, dans une rigole qui aura 7o centim, 
au plafond et Jm,oO <le profondeur; les talus auront 4o degrés. 

Le chemin de halage, au pied de la rigole, n'aura que 2 mètres de largeur. 

Moyenne section, 

Si la moyenne section était adoptée, le canal aurait au plafond 6 mètres de largeur, avec tics 
digues dont les talus auraient 7 sur 4 à l'intérieur et 6 sur 4 à l'extérieur. Lo chemin de halage 
serait large de -4 mètres. 

La gare à pratiquer dans le dernier bief, n'aurait que 20 mètres de plafond. 
Les écluses et les portes auraient 3 mètres de distance entre les bajoyers; il y aurait '.2'.2m ,i'lO 

de longueur entre les buscs d'amont et d'aval; les écluses seraient munies de réservoirs. 
Les ponts auraient :.\"',20.de largeur entre les garde-fous. 
Les syphons, pontceanx , aquéducs, prises d'eau, seraient les mêmes que pour la grande 

section. 



( 80 ) 

La moyenne sectîon no demandant pas nu tant d'eau que oelle-oi , deux machines ù va pour, 
l'une do douze chevaux. et l'autre de six, sufllrnient pour l'alimentation <l11 canal. 

Si, au moment de l'exécution , le concessinnuniro , ù cause des circonstances d'aloi'& 
nouvait bon de construire une quatrième écluse, il eu aurait In faculté. ' 

f:'fAT SOMMAIRE DE LA PÉPENSE. 
Grande seottan, 

l O Expropriations : 
llet. Iru tt' Arus 

Terres labourables, • • 433 
Prairies . • . • • • . 8 
Jardins et vergers . • • 2 

14 à ~,000 fr. 
so à lS,oOO 
/1'.2 à 0,000 .. 

fr. 160,700 
lf8,9M 
12,920 

44 46 
Indemnités partioulières • . . . . . . . . . • • 

Total des expropriations • . , 

2° Terrassements, indemnités comprises : 
Déblais pour la formation des digues, 200,000 mètres à oO c. 
Terres à déposer, lo0,000 mètres à 80 cent ..•. , .• 
Terres à emprunter, 70,000 mètres à 1 f1•. • • • • . • , • 

Total des terrassements • 
3° Ouvrages d'art : 

Trois écluses avec réservoir double, économisant un tiers des 
eaux, à . • . • . , . 90,000 

Trois maisons éclusières. . . • 4,000 
Quatre ponts-levis isolés . 10,000 
Deux ponts fixes sur écluse , 8,000 •• 
Deux. petits ponts tournants, • · 4,000 .• 
Cinq syphons . . . . 4,000 , . 
Un grand pontceau . . o,000 •• , • 
Trois pontceaux. • . 3,000 , • 
Cinq aquéduos . 1,200 . 
Barrage et prise d'eau avec vanne •. 

4° Alimentation : 
Une machine à vapeur de vin!)t ohevaux , placée près de 

l'Escaut, et une de dix chevaux, placée près de la première 
écluse, y compris bâtiments et réservoirs • • • . . , . 

Canal de conduite entre la première et la seconde écluse • • 

Total de l'alimentation 

Ensemble ...•.• 

Total des ouvrages d'art . . . 

10,000 - fr. 237,070 

100,000 
120,00IJ 
70,000 - 

290,000 

'.270,000 
12,000 
40,000 
16,000 
8,000 

20,000 
5,000 
9,000 
6,000 
6,000 - 392,001) 

7o,OOO 
315,000 

0° Imprévu. . . . . . . . . . . . 
• "' • • • Il, • • • • ' • • • • • 

Total général, 

ÉTAT SOMMAIRE DE LA DÉPENSE. 
Moye1me seotion; 

110,000 

1,029,070 
70,430 

fr. 1,100,000 

1 ° Expropriations: 
Hectares. 

Terres labourables, • . • '.24 
Prairies . • . . . . • 4 
Jardins et vergers . • 2 

Ares 

00 à 
90 à 
oO à 

fr. 15,000 
0,000 . 
6,000 • 

fr. 120,000 
26,900 
115,000 

Indemnités particulières 10,000 

Total des expropriations . . , fr. 171,900 
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Report. 
'!?." Terrnssements , indemnités corn prises : 

Déblais pour la formation des digues, 200,000 mèt. à 150 c. 
Terres ù déposer , 100,000 mètres à l\O cent •.... 
Terres à emprunter, 70,000 mètres ù l fr .••... 

Total dos terrasscm ents 
:\
0 Ouvrages d'art: 

Trois écluses avec réservoir double à 
'I'rnis maisons éclusières . 
Quatre ponts-levis isolés .. 
Dou x ponts fixes sur écluse 
Deux JH'IÎts ponts fixes 
Cinq syphons . . . 
Un gr·nml pontccau 
'I'rors pontccunx .• 
Cinq aquéducs . • 
Burrage et prise d'eau avec vanne . 

Tota 1 des ou vragcs <l'art • 

so.ooe 
4,000 
7,000 
4,000 • 
2,000 
1~,000 
0,000 
3,000 
1,200 

/1" A lirnen talion : 
U110 machine de douze chevaux, placée près de l'Escaut, et 

une de six chevaux, miseau pied <le la première écluse, y 
compris bâtiments et réservoirs .••.•••••••••. 

Canal de conduite entre la première et la seconde écluse •. 

Total de l'alimentation. 

Ensemble 
o0 Imprévu ..••..... · · · • · · · , · · · 

Total général 

RÈSUMt. 

..... fr. 111, !l:rn 

100,000 
80,000 
70,000 - 21\0,00fl 

ln0,000 
12,000 
'.:!8,000 
8,000 
4,000 

'.20,000 
0,000 
9,000 
13,000 
6,000 - 24B,0O0 

00,000 
as.ooo 

90,000 

7Ml,9ôü 
hO,OnO 

fr. 80û,OOO 

Nous n'avons qu'indique succinctement les avantages généraux. quo le canal de l'Espierre 
doit offrir au commerce du royaume, mais, à cet égnrd , nous nous en référons aux dévolop 
pements contenus dans l'excellent mémoire que lVL l'ingénieur en chef De Ilrock u joint à 
son projet. 

Ln communication nouvelle sera, surtout pour le Hainaut, un bienfait inappréciable. 
Pour transporter les houilles de l\'Ions aux consommateurs de Lille, de Roubaix, de 

Tourcoing, etc., les bateliers s'empresseront de choisir une route plus courte, plus facile et 
moins coûteuse que celles qui leur sont ouvertes aujourd'hui; de là s'ensuivra nécessai 
rement une diminution dans le prix du fret et, par conséquent, 'un accroissement dans l'expor 
tation de ce combustible. 
Les résultats à espérer pour la chaux et la pierre de Tournay, sont, comparativement, Lien 

plus importants encore , car, pour ces denrées, le canal projeté ne sera pas simplement une 
navigation meilleure substituée à une navigation déjà existante. ce sera la navigation la plus 
parfaite que les localités puissent permettre, remplaçant le mode défectueux des transports 
pal' terre. 
Il 'est , en outre , une autre conséquence de l'exécution du canal de l'Espierre , qui est toute 

d'intérêt général. C'est que la navigation qui, entre Mons et Lille, se fait actuellement sur le 
territoire français, va se reporter presqu'entièrement à l'intérieur de la Belgique. Quel que 
soit leur point de départ, en quittant le département du Nord, les mariniers, pour le retour de 
leurs bateaux vides , renonceront indubitablement à passer par Condé pour suivre la voie plus 
directe du canal d' Antoing sui· laquelle ils trouveront à la fois économie de temps et économie 
de frais. 
Quant au mode d'exécution, si des raisons puissantes militent pour la grande section, des 

motifs bien concluants peuvent aussi être invoqués en faveur de la section moyenne, 
D'un côté, la faculté d'employer tous les bateaux qui font maintenant le service de notre 
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navigation intét'icur('; 1c tonnage considérable de cos batcaux , Jeurs frais do hal.:igo qui sont 
proportirnrnémcnt moindres; le prix de leur fret r1ui doit en devenir plus modique , etc,; 

De l'autvc , lil facilité de placer un chargement clc quatre-vingts tonneaux plutôt qu'un char 
r,cment plus fort ; la réduction dans les dépenses nécessitées par les travaux du canal , par son 

1~crcement souterrain, par son entretlon , par son alhncntaticn , et?.; la diminution qui en 
nS:,nltcrait dans le taux d11 péage; le peu de diŒcronco qu'il y a entre le port de qrn:itre-vinGts 
tonneaux et le port moyen des embarcations qui fréquentent en cc moment les diversos 
lmrnchm de navigation du dépnrtr-ment du Nord , etc, 

Quelle que soit la solution qu'amènera l'enquête sur cc point, une circonstance inclépcn 
dante de la volonté du {{0nvcr11ement belge domino inévitalrlcment l'examen de la question : 
c'est la résolution que la oorupnguio française du canal <le Roubaix: prendra relativement ù la 
dimension du souterrain (Fil lui reste à construire. 

Pour nom, selon ce qui sera décidé par le roi , nous nous engageons indifféremment à 
construire le canal de l'Espiorre en grande ou en moyenne section, conformément à l'avant 
projet et aux devis qui préeèclcnt, moyennant l'autorisation do percevoir, pendant un terme 
de quatre-vingt-dix ans, sur cc canal , un péage de fr. 1-70 par tonneau de houille, chaux , 
pierres, cendres, bois, foin, etc. 

Mons , le '20 octobre 1833. 
Fuan, Coanrstsu. 

N° 10. 
Avis du conseil communal de .Tournay, du 18 jani·ier 1834, en faveur du canal de 

l' Espierre. 

Mossrsun LE GouvERNiUR, 

Le conseil de la ville n, dans sa séauce du 18 courant , porté son attention sur le projet 
de jonction de l'Escaut à hl Deule, par un canal qui, prenant eau dans l'Escaut vers War 
coing, se dh-igerait sur Roubaix, pour communiquer avec le canal français, dejà presqu'achevé, 
de Roubaix à la Tieule. 

11 n'y a qu'une voix sur les avantages immenses d'une telle communication, sons Je triple 
rapport de l'intérêt local, de l'intérêt provincial et de l'interèt général : le conseil a arrêté 
que son vœu pour la prompte réalisation du projet serait transmis, par votre intermédiaire, 
Monsieur le Gouverneur, à la commission d'enquête qui doit se réunir mardi prochain à 
Mons, pour délibérer sur celte importante question; le conseil avait même estimé conve 
nable d'envoyer w1 ou plusieurs délégués ù cette assemblée, pour autant qu'ils pussent y être 
admis. 

Une plus grande facilité de transport de nos chaux , de nos pierres, de nos grès, de nos 
boi~ et de nos feins vers des points de forte consommation, voilà l'intérêt local de Tournay, 
de sa banlieue, de Basècles, de Péruwelz, Blaton, eto., et il est constant que la diminution 
du fret doit énormément contribuer à accroître cette consommation. 

La même considération milite en faveur des charbonnages de Mons et au-delà : ainsi se 
trouve intéressée à l'exécution du canal de Roubaix, la majeure partie de la JH'ovince de 
Hainaut. 

La seule exploitation de la houille en Hainaut, forme dans l'État une branche d'économie 
politique tellemeut importante, que l'accroissement de l'exportation rentre dans l'intérêt 
général du royaume tout entier. 

Nous n'abuserons pas de la faculté de motiver notre réclamation en nous livrant à tous les 
développemen ts dont la matière est susceptible; 11011s ne ferions, très probablement, que 
ressasser ce qui aura été exposé d'ailleurs sans 1irocurer de nouvelles lumières. 

Nous nous bornons donc, organes du conseil de la ville de Tournay, à répéter qu'il n'est 
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qu'une voix dans toute notre cit"Conscl'iption sur Ios bienfaits quo nous promet la connuunica 
tion dont s'agit. 

Nous nous ahstonons de rencontrer une opposition C[UÎ apparaît ohoz <les oompntriotcs , 
en dehors des li mites rlo la province; l'on no comprend réellement pas ici comrncnt il serait 
posaible de j ustiûcr une prétention dont le langarrc est : uous autros producteurs du Haùutur, 
qui pouvez d111tb101· vos exportations vers la Flarulre f,•a11(·ttùe, en uo u s créant 1m chemin plus 
court stir ootrc propre Lerr'itoi1·a, vous passere» par le nôtr«, saiif Ît quaclrupler lo trajet et la 

déjJ/JllSO, 
C'est en effet a quoi se réduit tout l'esprit de l'opposition dont nous voulons pnrler , et la 

commission d'enquête on fera certaincrncnt bonne justice. 
Quant à la grande navigation vers Dunkerque, par le Bus-Escaut et Ios canaux de Bruges et 

de Nieuport, elle conservera tous ses avantnges et va mémo les voir accroître par les tr-avn ux 
d'nméliora tion qui seront incessamment exécutés vers Nieuport. 

Agréez, s'il vous plaît, Monsieur le Gouverneur, l'hommage de nos sentiments respectueuv, 

Le bourçmoecre, 

D. DEnu1,Ts. 

N° 11. 
Pétition souscrite à JJ,J ons et à Gand , le 10 et le 16 février 1834 , par un grcmcl 

nombre de bateliers , en. faveur du canal de i'Espierre, 

MoNSIEUR LE GouVERNEllR, 

Les bateliers soussignés, fréquentant habituellement les ri vières , les fleuves et les canaux 
de la Belgique, des départements du Nord et du Pas-de-Calais, ayant eu connaissanoe <le la 
décision ministériclle , en date du '28 janvier dernier, viennent avec confiance soumettre 
leurs observations sur les avantages du projet du canal de l'Escaut, depuis Warcoing jusqu'à 
la frontière pour arriver à Roubaix. 

L'état de misère dans lequel se trouve un grand nombre dos mariniers belges et français, 
peut être attribué aux péages énormes, aux droits de navigation, ainsi qu'aux: frais considé 
rables auxquels ils sont, pendant le cours du voynge, obligés, soit par la navigation de Ja 
Scarpe, soit par le canal de la Sensée dans le département du Nord. 
Toutes ces charges établies à leur entrée sur le territoire français à Condé, ont été imposées 

pour augmenter le droit d'entrée et, par suite, pour renchérir les charbons de Mons·avant 
leur arrivée à Valenciennes ou jusques à Mortagne à l'embouchure de la Scarpe (1). 

Ce sont les mêmes causes qui ont fait naître la pensée de rendre le principal commerce de 
houille du Hainaut indépendant du transit français par Condé. C'est pour toutes les charges 
qui nous étaient imposées au passage de ce territoire, que le gouvernement précédent a fait 
exécuter le canal de Pommerœul à Antoing; mais ce canal était à peine livré à la navigation, 
qu'une grande partie des droits qui avaient motivé son exécution furent abolis en France, et 
nous reoonnûmes bientôt que le système suivi pour sa concession, était onéreux, injuste et 
devenait plutôt une affaire d'argent qu'une protection et une indépendance pour les consom 
mateurs de houilles ù l'intérieur. 

En effet, rour parcourir une longueur de 2o,OOO mètres sur ce nouveau canal, il eoûtait , 
avant la révolution, pour un bateau d1.1 port commun de 2io tonneaux environ, -420 fr. ou 
US p. 0/0 de la valeur moyenne de la cargaison, 

Un droit si élevé nous fit bientôt regretter l'ancienne route par Condé, et, malgré la dirni- 

(1) Voir le tableau qui indique tous les droits et les péages, pag. 85. 
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uution Je 1a moitit; <le cc droit, qui eut lieu pnr un acte de justice ,Je ln part du c·om·crncmcnt 
provisoire, il nous coûte cncor o an moins '200 francs pour le parcourir, tandis <pw, pour lus 
deux lieues do trunsit pal' le territoire français, il ne coûterait ([UC U0 francs pour le mènu 
chMgenwnt et pour le môme tonnar;c. 

A tant de droits et de pénges qui nom sont imposés pour arriver il Lillo, il faut ajouter ln 
navigation lente et coûteuse do fa rivière de fa Scarpe, le temps et les haleurs qu'il nous font 
pom la remonter jusqu'à Douny , et ensuite le mauvais état des écluses et des ponts que 1'011 

ose ù peine mnnœvroi-, 
Il arrive assez souvent, dans Je courant d'une année, que cette rivière n'est pas praticable; 

a lors nous sommes forcés à remonte!' l'Escaut supérieur, depuis ConJ(S pnr V nloneienues 
Jusqu'à Bouchain, de parcourir les canaux de la Sensée et de lu Ilaute et Basse-Deulo , sur 
lesquels nous sommes rançonnés de mille manières et obligés de payer sur ces canaux, pou,· 
l'enfoncement pertuis <le Im,20, comme 6Î nos bateaux naviguaient à charge pleine. 

La durée du voyage, par l'une ou pur l'autre de ces deux voies, pour arriver à Roubaix et 
r'etuurnor au point de départ, est d'environ cinquante jours. Ce n'est doue pas les charges 
seules qui nous nccableut , c'est encore la porte du temps qui nous ruine. 

Nous ne saurions éprouver tous ces inconvénients pur une navigation helge partant du 
r-anal de Mons à l'Escaut jusqu'à Warcoing, et de cc dernier endroit à Lille, par le canal de· 
Roubaix; c'est un trajet beaucoup plus court et moins dispendieux que pnr ]a Scarpe et par 
la Sensee, dégagé d'entraves, qui nous permettra de haler, à l'aide de nos enfants, nos bateaux 
chargés et vides jusqu'à Lille; par cetto voie, les consommateurs obtiendront une diminution 
dans le prix d11 fret par l'augmentation de la charge et du tirant d'eau, Tels sont les avan 
tages à obtenir par cette intéressante communication, attendue depuis si long-temps pour 
conserver aux charbons belges la consommation du département le plus industriel de la 
France, quo la compagnie d'Anzin cherche à lui ravir depuis long-temps. 

On parle aussi d'un second projet qui aurait pour but de lier l'Escaut à la Lys vers Menin, 
et de nous faire arriver, dit-on , par celte communication intérieure, à Lille; nous ne 
pouvons r croire, ce serait augmenter Je mal dont nous voulons nous sublever en délaissant 
Ia Scarpe, ce ser-ait imposer la houille pal' de nouveaux droits pour couvrir cette dépense 
considérable, que nous considérons comme inutile, puisque cette jonction des deux rivières, 
au lieu de diminuer les charges, no ferait que les aggraver par un long détour. D'ailleurs il 
est un principe tout naturel qu'en navigation comme pour tous les roulages, le plus court 
chemin est celui préféré. 

On dit aussi que cette jonction sera suivie d'un canal qui communiquera de Menin ù 
Ypres et de ce dernier endroit à Furnes, pour arriver à Dunkerque. 

Nous ne pourrions qu'applaudir à ce projet, si nous pouvions parcourir ces nouvel1es com 
munications avec autant d'assurance et avec aussi peu cle frais que les beaux canaux de 
Bruges, d'Ostende et de Nieuport, quo nous n'abandonnerons jamais, tant cotte bel1e naviga 
tion nous est a vantageuse, libre et peu coûteuse. 

Nous nous résumons, en demandant la navigation du canal de l'Espierre, parce que cette 
communication vers Lille par Roubaix est d'un avantage immense sur la navigation de la 
Scarpe et de ln Sensée, parce que c'est la voie la plus courte et la moins coûteuse, parce qu'l 
nos bateaux pourront arriver à pleine charge et avec moins do frais dans le département du 
Nord; parce qu'enfin, il doit s'ensuivre une augmentation dans la consommation du com•, 
hustihle et, par conséquent, plus de voyages à faire. 

Nous avons l'honneur d'être avec respect, etc. 
Mons et Gand, les 10 et 16 février 1834. 

(Suivent les 1ugnatu1•es.) 
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lJateau olwr'!Jé du, port de 2;w ionneauœ, parti du canal de ffeions à Condé, passant par Condé 
et arrio« ù l'ecl1,so a> Antoi1ig, 

Pour les haleurs, depuis l'écluse de Malmaison jusqu'à Condé •..••.... 
Péage dû au concessionnaire nu passage de l'écluse do Gœulzin , à raison de 

:\ centimes par tonneau ù charge et de t ~ centime à vid c, conformément à l'ordon 
nanoo royale du 2'2 mars 1827; pour 230 tonneaux ù charge •.••.•••... 

Pour traverser la ville de Condé . • . . . . . • • . , . . . , . . . . • . . . . 
Droit de navigation intérieure, à raison de 3 centimes au tonneau, conformément 

à 1a lettre do M. lo préfet du Nord, en date du 29 mar-s 1827 .•.••.•.... 
Péage dû au même oonccssionnairo au passage de l'éo luse de Rodignies, à raison 

de 4 ~ centimes par tonneau à charge, conformément à la même ordonnance du 
'.22 Ulal'S 1827 , , , , • • , , , • . , , , , , , • , , , , , . • , . . , . , , , , 

Poul' salaire et nourriture de deux ouvriers à la descente de Condé vers Antoing. 

fr. !5 00 

6 60 

lO .3o 
12 00 

Total des droits et frais pour un bateau passant à ohargo • , • • • • • • . . .. fr. 44 no 
Le mémo bateau, montant à vlde sur le canal de M ons à Condé. 

Pour les haleurs d' Antoing jusqu'à la limite de France 
De la limite jusqu'à Condé •.....•.••••• , 
Péage à l'écluse de Rodignies, à raison do 21 centimes • 
Droit de navigation intérieure • . • • • • • • . • • • 
Droit au passage de la ville de Condé • . • . . • • • , , 
Péage à l'écluse de Gœulzin , à raison de 1 -; centime , 
Pour un aide-ouvrier depuis Condé jusqu'à Malmaisun 

Descente et remonte ensemble 

. fr. 10 00 
6 00 
o 18 
9 20 
2 00 
~ 40 
2 00 - . fr. a2 :m 

Bateau chargé de 230 tonneaux, sorti du canal de Mons à, Candé et parcourant le canal 
d'Antoing,pour arriver à l'écluse àe ce nom dans i'Ésoout. 

Pour '230 tonneaux à charge, à raison de 28 cents par tonneau ou 59 c. ,\\ • , 
Pour salaire et nourriture d'un aide-ouvrier, depuis l'embouchure jusqu'à la 

sortie du canal d' Antoing • • • • • • • • • • • • • • • • • . . • • • • • • • 
Pour salaire des haleurs • • • • • • . • , • • • • • • • • . . • • • . • • 
Pour deux ouvriers à la descente dans l'Escaut jusqu'à l'écluse d'Antoing 

Total des frais pour un bateau descendant à charge • • • . • . • • 
Le même haten,u parcourant li, m'ile le même trajet. 

Depuis l'écluse d'Antoing jusqu'à la 13• écluse du can al , .••.••••••• 
Deux hommes pour aider ù la remonte des bateaux j osque dans le canal de Mons. 
Pour péage à la remonte du bateau vide, à raison de 7 cents par tonneau. 

Total des frais et droits poUl' le canal d'Antoing •• 
Frais et droits par Condé, • . . . . •••••• 
Différence en faveur du passage par Condé • _ • fr. 

fr. rn6 29 

9 00 
17 00 
6 00 -- 

168 29 

4 00 
4 00 

34 06 
210 io 
82 815 
rn1 97 

Observations de la chambre de commerce de Courtray, du 20 février 1884, contre te 
projet du canal de l' E$pÙrre. 

MoNSIEUR, 

Le dépôt de l'avant-projet du canal de jonction de l'Espierre à celui de Roubaix étant fait 
aux bureaux du gouvernement à Bruges, d'après le contenu de la missive du 14 et, o• divi- 
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sion , no'234'.2, la chambre do comrnerce de Cout'tray se trouve forcée. autant par su conviction 
puisée dam le hien-ètre de notre province, que par le vœu général de cet arrondissement 
et l'intérêt même de toute la Ildr,-ique, de combattre cc.projet. 

Cc projet, dans le point do vue général, nuira beaucoup à la navigation intérieure des deux 
Flandres; il portera un immense préjudice aux foLriques de ces deux provinoes , et le prin 
cipe Je son établissement, comme canal de débouché vers la Franee , n'est aucunement 
nécessaire, puisque les différents débouchés actuels suffisent. 
En effet, si le projet s'exécute, nous avons non-seulement la crainte, mais la certitude que 

nos canaux intérieurs ne soient lésés dans leurs intérêts les pl us vifs; c'est ainsi que les 
canaux de Furnes, de Nieuport, le canal de Bruges à Ostende, la ri vière le Dyser ( de Dix 
mude à Nieuport), l'Escaut mêrne, ù partir do l'Espierr-e jusqu'a Audenarde et Gand, lu Lys 
pr1r Courtray, qui tous jouissent actuellement du bénéfice d'une grande navigation intérieure 
vers 111 France et les ports de mer, depuis des temps imrnémoriaus , et quî ont fixé et construit 
leurs établissements le long de ces rives, souffriront beaucoup et courront risque de perdre 
une très grande partie de ce qui constitue leur navigation et de ce qui pourvoit à leur 
entretien par les péages. 
Le canal sur Roubaix: nuirait i\ nos exportations mnritimes ; et en effet, Je charbon de terre 

se trnnsporte actuellement par nos canaux, rivières et fleuves j usqu'à Ostende, Nieuport et 
Anvers, et de là vers Dunkerque et autres ports de France ; tandis que le nouveau canal de 
Roubaix conduirait par les canauxde l'intérieur de la France , ù un prix plus avantageux:, 
vers Dunkerque et, de, là, dans d'autres ports; (le qui serait évidemment une perte pour notre 
commeree maritime. 
Un mal bien autrement incalculable et qui sera ln suite de l'exécution d'un tel projet, 

c'est que, vu la proximité des lieux. ( d'Espierrcs à Roubaix, France) le charbon de terre se 
livrera à meilleur marché aux fabriques de Roubaix et environs (fabriques rivales des nôtres), 
qu'aux fabriques des deux Flandres; et partant , que les machines à v11peur de la populeuse 
-Yille de Gand, et ses fabriques comme colles de Courtr·ay, en un mot, tout l'intérieur de la 
Belgique , seront sacrifiées à l'industrie étran gère, qui, recevant à meil leur compte la houille, 
trouvera ainsi un élément de pins pour prospérer à nos dépens , et nous faire perdre la pos 
sibilité d'une concurrence que notre gouveraement devrait stimuler et protéger. H est certain 
que l'cx portation pnr Roubaix. devenant plus facile et moins coûteuse que par les débouchés 
actuels, le prix du charbon de terre baissera sur la ligne du Nord en France, et haussera en 
Belgique, ce qui portera un immense préjudice aux fabriques de Gand et à celles de Courtray, 
qui naguères se sont même plaintes des droits d'octroi sur cc combustible. 

Depuis long-temps quelques spéculateurs avides, qui s'entendaient avec les entrepreneurs 
du canal fruuçais de Roubaix , dcjà même creusé jusqu'à notre frontière; ont en vain, sous le 
gouvernement déchu, demandé un prolongement jusqu'à l'Escaut en Belgique; ils ont 
redoublé d'efforts sous le gouveruement actuel ; tous les moyens, tous les ressorts out été 
employés pour réussir dans oe projet antinational, qn'on a quaW1é de simple canal de 
débouché; mais celte qualification n'est qu'une dérision, quand on sait , comme il est maté 
rie1lerncn t vrai, que les quatre débouchés actuels vers la Fronce suffisent , ce sont: 1° celui 
par Condé sur l'Eseaut ; 2° celui par la Snar-pe à St-Amand ; 3° par la Lys à Menin, et 4° par 
Furnes sur Dunkerque, 

La France protège son industrie et son commerce, et, par une politique sagement égoïste, 
ne concède rien ou peu à la Belgique. Ln France veut le canal <le jonction de l'Escaut au canal 
de Roubaix, clic en paiera même les frais, suit directement soit indirecternent ; et voilà ce que 

· quelques spéculateurs] intéressés convoitent; ce n'est point l'intérêt général, qui n'est que leur 
prétexte, c'est leur intérêt privé qui les meut et les ramène en tous sens, 'un peu en public, 
beaucoup à l'ombre et sous des formes différentes; ruais le ma~que étant levé et l'intérêt privé 
mis a nu, le gouvernement, qui doit calculer les intérêts présents et futurs de ln nation, et ne 
pas sacrifier deux provinces, pour favoriser une portion d'une autre, ne peut se méprendre, 

La chambre <le commerce a fait connaitre depuis grand nombre d'années, tous les désavan 
tages commerciaux, tous les désastres pubhes, que ce prétendu canal de débouché sur Rou 
baix déverserait sur les Flandres ;elle l'a énergiquement prouvé dans ses rapports et mémoires, 
et notamment encore le 13 septembre 18i~l, dans son mémoire au rapport du conseil des ponts 
et chaussées réuni par le ministre de l'Intérieur en 1831; lu chambre pouvait espérer qu'elle 
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aurait été consultée sur l'avant-projet du canal (le Ilouhaix , comme le veulent le sens et 
les termes formels <le l'art, 8 de l'arrêté du roi du 18 juillet 1832; c'est clone à ln hâte qu'elle 
dépose ln présente protestation contre le principe et lo projet de ce canal , vous priant , Mon 
sieur le Gouverneur, de vouloir 1a faire parvenir nu département do I'intérieur. 

Recevez. l\fonsi<'m' le Gouverneur, l'expression de notre haute considération. 
Courtray, 20 Iévrier t 834. 

Lo eoorétairo , 

Brmuvcx. 

Le préeiden«, 

Fu. V~ N RuntnllKE. 

_No 13. 

Heciamation de la rd_!fonce de Courtray, du 26 [ërrier 1834, contre (e projet du cana! 
de l' Espïerre, 

MoNSIEUll, 

Nous avons Fris communication de l'arrêté de :M. le ministre de l'intérieur, en date d~ 
30 janvier dernier, qui ordonne Je dépôt à l'inspection du public do l'avnnt-projet du canal 
de l'Espierre, destiné à réunir l'Escaut au canal français de Roubaix:; cet arrête nous est 
parvenu avec votre circulaire du 1 '" février, n° 234'.2, inséré dnns les actes do la province, 
fol. ISO. 

Nous n'entrerons pas dans de longs développements pour établir les funestes effets de ce 
projet. Déjà depuis long-temps, les chambres de commerce d'Ypres et de cette ville l'ont 
victorieusement constaté dans différents mémoires qui sont l'expression sincère des véritables 
intérêts de la Belgique. Aussi ont-elles réussi :'i écarter jusqu'ici l'exécution d'un plan conçu 
dans la seul but de favoriser quelques concessionnaires et actionnaires avides, aux dépens 
de plusieurs branches importantes du commerce de ce pays. 

Mais, dans les circonstauoes actuelles, nous croirions manquer à nos devoirs, si nous 
négligions de nous associer aux efforts des deux. chambres de oummerce ci-dessus, et à ceux 
de presque toutes les villes et grand nombre de communes de la Flandre occidentale, pour 
affirmer avec elles, que l'exécution du projet en question, déjà depuis long-temps flétri du 
nom d'antinatiunal , entraînerait nécessniremen t à sa suite la perte d'une bonne partie de 
la navigation intérieure et même extérieure des Flandres, en même temps qu'il porterait 
le coup le plus funeste aux fabriques de ces deux provinces les plus populeuses du royaume, 
sans môme avoir une utilité réelle comme canal de débouché, puisque dejà il existe quatre 
oonnnunicntions différentes par eau avec la France. 

La ville de Courtruy serait particulièrement préjudiciée par ce nouvel état de choses : un 
urand nombre cle bateaux français la traversent en se rendant en France; Jans plusieurs 
saisons de l'année ils 'i sont stationnaires pendant qnolque temps. Les ouvriers, les traî 
neurs de bateaux, les portefaix, les magasins, la consommation, l'octroi, en profitent. Voilà 
donc une gnrnde porte qui menace cette ville, Mais un effet plus ù craindre encore, c'est 
que le eumbustihle , cet agent si puissant aujourd'hui dans la fabrication, sera d'un prix plua 
élevé pour les fabricauts de ce pays, qu.e pour les industries rivales do France, à cause des 
fraiij de trausport résultant d'un trajet beaucoup plus long el plus coûteux, Dès lors, ils ne 
pourront plus soutenir la concurrence avec les fabriques de nos voisins, Cependant plusieurs' 
machines ~ vape1.1r existent déjà ici, et pourraient s' r établir encore ; que serait-cc, si, selon 
les probabilités, un accroissement de consommation en France , faisait subir une augmon 
tation aux prix uctuels des charbons? Cc serait là le coup de massue porté à notre industrie, 
et un terrible échec pour les ressources financières de la ville, 

Il est évident <[Ue ce projet ne profiterait qu'à la France , qui veut nous y poussei· :1 tout 
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prix, tandis quo, d'un autre coté, nous ne 11011 vons arracher de cette nntion égoïste la moîndrc 
coi1ccssion favorable à la Belgique. 

Un dernier point de vue sous lequel il Iaut envisager le canal dont s'agit, c'est qu'il tend 
évidemment ù nous rendre de nouveau tr-ibu taiues des Français, par un droit de transit 
tel que celui dont le gouvernement précédent nous a si heureusement affranchis par I'éta 
blissmncnt du canal de Pornmcrœul. Nous leur ron<lrions donc d'un côté, cc quo nous nous 
sommes efforcés de leur arracher d'un autre. Mais nous aimons à nous flatter qu'il n'en sera 
point ainsi ; nous avons la confiance que le gouvernement éclaire en temps sur le piége où 
l'on voudrait I'entrainer', ne manquera 1ioint 1t la protection qu'il doit à notre industrie et 
aux intérêts bien entendus de la Belgique, Af1n de faire arriver Ja vérité ;\ ceux qui nous 
gouvernent, convaincus que le projel déposé dans vos bureaux, Monsieur le Gouverneur, 
ne peut avoir que les plus funestes résultats pour tout le pays en général et pour les Flandres 
en particulier, nous nous empressons de vous adresser ln présente protestation avec prièr-e 
de vouloir bien la foire parvenir à lVI. le ministre de l'intérieur. Entretemps nous avons 
l'honneur de vous assurer de nos sentiments distingués. 

Los bou1ymeslre et él'lwvlns, 

llllYSEVERSCUUERE, échouin, 
Par ordonnance : 
Lo secrétaire , 
DELACROIX. 

N() 14. 

Opposition de la chambre de commerce d'Ypres J du 27 février 1834, au projet du 
canal de l'Espicrre. 

1\foNSIEUR , 

Par votre arrêté du 1 o,- de ce mois et colui de M. lo ministre de l'intérieur en date du 
30 janvier, insérés l'un et l'autre dans les journaux, nous avons appris que l'avnnt-projet 
du canal proposé, de Warcoing à Roubaix, était déposé au gouvernement de la province, 
pendant le courant de ce mois, à l'effet de prendre note des observations auxquelles il 
pourra donner lieu, et ce en exécution de l'art, 11 de l'arrêté du 18 juillet 18S2 (Bulletin:. 
ojficiel, n° LIV, o~H). 

Nous vous prions clone, Monsieur le Ministre d'État Gouverneur, de prendre acte de notre 
opposition à ce projet, opposition fondée sur ce que son exécution serait non-seulement 
destructive de ]a navigation existante dans les provinces de la Flnridre orientale et de fa 
Flandre occidentale, mais en outre, bien Ioin d'être avantageuse à la province du Hainaut, 
lui serait éminemment nuisible. 

En effet, il serait absurde de prétendre que ce canal n'aurait d'autre but et aboutirait 
seulement à Roubaix , tandis qu'il existe une concession d'un canal à établir de Roubaix par 
la Marque à la Deule, qui a déjà 1·eçu un commencement d'exécution et qui, de l'aveu 
même du gouvernement français , est destiné à lier la navigation de l'Escaut à la mer du 
Nord par le seul territoire français; car, lors du voyage du roi de France, Charles X, dans le 
département du Nord , le Journal ministériel et officiel annonça que le roi , avait posé, à 
Wambrechies , la première pierre de l'écluse d2, canal de F Escaut à Dzmke·rq_ue par Roubai.z. 

Nous avons donc la certitude que le gouvernement français n'attend que la confection du 
canal de l'Escaut à Roubaix, pour terminer celui de Roubaix à la Deule, améliorer la 
navigation de la Deule à la mer, et forcer, par des mesures de douanes ou autres, toute notre 
navigation charbonnière de Mons à la mer du Nord , <le prendre cette voie à l'exclusion de 
celle des Flandres, 
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Dans cet état <le choses, nous no pouvons nous empêcher de témoigner notre étonnement 

que l'auteur du projet de cana] vers Ilouhnix, soit M. l'ingénieur De Brook qui, mieux qtw 
tout autre, nonnait limportnn cc de notre navigation; qui mème , w Lnsant sur ce ({UO cotte 
navigation avait consisté, eu 18'20, en 400 ûaieau» clia-rgés de churbons et en de.~/imtlion pour 
la France, évalués nvnir versé l'un parmi l'autre une somme do 200 florins chaque 011 

B0,000 florins m1 moins en numéraire dans la seule province de lu lllnnrJre occidentale, pro 
voqun la résolution clc ses États provinciaux, en date du Djuillct 18'27, laquelle allouait m10 

somme de fl. OB,lîOO soit fl. 16,/416-fi6 par an, pendant six. ans, ô l'effet <l'améliorer le canal 
de Plasschendnclo vers Nieuport. 

Depuis cette époque la na virration charbonnière s'est encore accrue, et on ne pourra nous 
accuser d'exagération si nous nous bornons à évaluer le nombre do bateaux chargés <le ce 
combustible, trnversnnt annuoll ernent notre province, à l.i00, y faisant uno dépense annuelle 
de 200,000 francs a11 moins; la trnvcrséc étant approximativement la même clans la Flandre 
orientale, il est évident que la dépense y provoquée }Jal' ce passoge peut être évaluée ù la 
même somme, de sorte que, quand môme il n'existerait pas d'autre rnotif, encore faudrait-il 
empêcher la construction du canal projeté, pour ne pas doter la France, non-seulement d'un 
revenu de /400,000 fr. nu moins , mais de toute l'augmentation dont il est susceptihle, et ce 
aux dépens de deux de nos provinces. 

Nous avons dit plus, nous avons avancé que cette navigation, loin d'être avantageuse ù la 
province de Hainaut, lui serait éminemment nuisible. 

Depuis que, par les efforts réunis des chambres de commerce de Mons, Tournay, Courtray, 
Ypres et Ostende, nous avons obtenu le canal de Mons à Antoing par Pommerœul , 21our 
cffranolur notre navigation du. transit pa,r la France, le but constant de nos démarches a 
toujours été pour obtenir, en faveur du Hainaut, une navigation directe et à grandes sections 
de Mons à la mer du Nord, Les canaux projetés de l'Escaut ù la Lys et de la Lys au canal 
d'Ypres rempliraient ce bnt et, en outre, procureraient au Hainaut une augmentation d'une 
progression indéfinie de son débouché dans la Flandre occidentale, parce que tous les 
projets, récemment terminés, de ces dits canaux, dorment la certitude ( pourvu que, par 
l'établissement d'une navijati:1n rivale, une grande partie de leurs ressou-rces ne leur serait pas 
enlevée) que les droits à établir non-seulement couvriraient la dépense, mais assureraient à 
l'entreprise un bénéfiee important , quoique combiné et varié en rapport des localités, de 
façon que les droits de navigation à établir sur les bateaux en destination, tant pour Lille, 
pour Courtray, pour Menin, pour Ypres, pour Dunkerque, que pour les places intermédiaires 
et environnantes de chacune de ces villes, et même pour les localités entre Courtray et Gand, 
offriraient de tels avantnges aux: bateliers, que non-seulement ils préfèreraient la nouvelle 
navigation, mais baisseraient indubitablement le prix du fret; tandis que l'exécution du 
canal de Roubaix, empêchant celle des prédits canaux de l'Escaut à la Lys et de la Lys au 
canal d'Ypres, enlèverait au Hainaut tout espoir, non-seulement de voir augmentm· son 
débouché dans les Flandres par leur moyen, mais aussi celui de parvenir, avec des droits 
aussi favorables, it une navigation directe ?t grandes sections de Mons et Tournay à la mer du 
Nord, Car il faudrait renoncer à tout ce que l'expérience nous a comtamment prouvé et 
nous prouve tous les jours, 1iour ne pas admettre ce que nous avons déjà dit , qu'aussitôt la 
communication établie de I'Escaut à la Deule, la France emploierait tous les moyens, qui 
sont en son pouvoir, pour attirer toute cette navigation par son territoire, et, par une con 
séquence toute naturelle, les travaux: qu'elle devrait établir étant plus considérables, les 
droits de navigation qui en résulteraient, le seraient aussi. 

Nous bornerons ici nos observations, Monsieur le Miniatre d'État Gouverneur, en vous 
priant de ne les considérer que comme pr/Jliminaires, puisqu'en vous les transmettant nous 
n'entendons nullement l'elloncer aux droits que nous donne l'art. 8 du prédit arrêté du 
18 juillet 183';2 ( Bu.Zletin ojfiolel, n° LIV, 351), d'être consultés sur les avantages ou les incon 
vénients de l'entreprise projetée, et qu'en les réserran t espressémont ; nous nous réservons 
aussi de les considérer alors plus explicitement. 
Entretemps nous émettons le vœu ,c1ue la commission d'enquête, qui prendra connaissance 

de notre présente réclamation, veuille bien y voir le désir sincère que nous avons, non pas 
23 
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d'l;cnrt,~r, par une oppusitiuu syblérnntiqm1 et intéressée, un yirnjct ut ile , von 11t1l1i.é l'ùt-elii· 
bornée ù quelque provinco , mais do prnvoquel' le remplacement 1l'1tn prc~jct nuisible pour 
tous et sous tous les rappol'ts, par un autre qui ne pourrait qu'ètrc avantageux à la province 
qui 11 le bonheur do vous 11"\'l)Ïl' pour premier mngi~trnt, et surtout , et Irieu plus cncore , i, I" 
province de Iluinaut, qui 011 retirerait les premiers et les plus grands avmllagcs. 

'.'l"ons osons même nous flatter que la dite conunissiou , désireuso do remplir ses devoirs et 
de juger en connaissance de cause, en s'entourant de toutes les lumièrcs , qu'elle peut SP 
11rocurer, voudra bien foire mage de ln faculté lui accordée par l'art. 6 <lu prédit arrèté , d,, 
nous consulter, auquel cas nous nous empresserons de lui envoyer une ùép11tation qui lui 
.co111111m1iqucra tous les renseignements qnc nos longues recherches et nos travaux 110n 
1ntcrrornpus depuis nombre d'années, nous ont fournis sur cette matière. 

Agréez, Monsieur le Ministre d'Jttat Gouverneur, l'assurance de notre haute considérntion 
et profond respect, 

Par ordon nnncc : 
Le seoretaire, 

DElaF,11,E. 

Les présklen; et mombres , 

13m,.E - BEKt , vice - 111·osldont . 

.ritz"s de la chambre de commerce de Bruçes, du 27 [ëorier 18:M, en [uueu» dit canal 
de l'Espierre, 

l\foNSrEUR .LE Mm1sr11E n'ÊrAT, 

Par suite de l'arrêté de M. le ministre de l'intéricur , en date du ~O janvier dernier , relatif 
au creusement d'un canal de jonction depuis l'Escaut jusqu'à la frontière cle la Frauce vers 
Roubaix , nous avons pris corumunicntion de l'nvant= projet i édig é par M. l'ingénieur 
des ponts et chaussées, le 3J octobre 1827, ainsi que de la demande en concession faite au 
roi, le 20 octobre 1833, par M. Ferdinand C:orbisier, négociant à Mons, au moyen d'un péage 
de fr. 1-7ô par tonneau de houille, chaux, pierres, cendres, bois, foins, etc., etc., pendant 
un terme de 30 nus. 

L'examen èie ces pièces ainsi que du plan y annexé, nous a convaincus qne l'ouverture de 
ce nouveau canal de jonction sera non-seulement avantageuse aux propriétaires des mines de 
Mons et à celles de Tournay, mais encore aux nombreuses usines de Lille et de ses environs, 
qui obtiendront le charbon de terre à -4 francs au-dessous d11 prix actuel; qu'en outre, par 
cette nouvelle voie, les hahi ta uts des bourgs <le Quesnoy, de Warneton, Comines et W ervich, 
et même les villes de Menin et de Courtray obtiendront également une réduction de prix; 
qu'enfin ce nouveau canal sera tout-à-fait à l'avantage de notre navigation qui se fera pa1· 
l'intérieur de la Belgique, taudis que, dans l'état actuel, les bateaux destinés pour Lille doivent 
s'y rendre par le territoire français, soit par la Scarpe, soit p::u la Sensée. 

Voici donc les nombreux avantages que cette nouvelle voie offrirait au commerce et à 
l'industrie des deux royaumes. 

Maintenant nous allons examiner avec impartialité s'il existe on pourrait exister pal' la suite 
des inconvénients qui seraient. dans le cas de mettre <les entraves à notre navigation par les 
Flandres vers Dunkerque , par suite de cotte nouvelle communication, qui laisserait aux 
bateliers la faculté de remonter la Haute-Deule pour se rendre à la même destination par les 
canaux de la Bassée et d'Aire à St-Omer. 

Nous avons l'honnenl' de vous informer, Monsieur le Ministre d'État, qu'il résulte des 
nombreux renseig nemente que nous avons recueillis des bateliers Je Condé, de Mortagne et 
de Maulde, les seuls qui naviguent vers Dunkerque, qu'il n'y a que les bateaux d'un tonnage 
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an-clossous de 80, qui pourmicnt prendre cette nouvelle direction, mais c1ue, pour ceux supé 
r'ieurs , îls donneront toujours lu préférence ù la voie par les Flandres, par la raison que les 
tirants d'eau de ces canaux, particulièremeut de celui d'Aire à St-Omer, sont bien souvcut 
au-dessous d'un mètre 20 eentunètres pendant plusieurs mois de l'année; qu'en outre cette 
diruoi ion 110 leur offre pas, pour alléger leurs bateaux, los mêmes facilités que par Nieuport, 
où un scrv ice de barques d'allégos est depuis long-temps organisé. 

Que, quant aux. frais de navigation, ils s'élèvent par les Flandres, pom un bateau de• 
1 ;vi tunnoaux , do i47 frauos, et par ln Scarpe, la Sensée, la Haute-Deule ot los canaux de la 
Bassée et d'Ail'e à St-Omer, do fr. ~v.0.30; mais les mêmes bateliers ont déclaré que cette 
Iailile différence ne sera jumais un obstacle à leur navigution par les Flandres. 

A cette occasion, ces mèuics bateliers réclament pour que <les améliorations soient prornp• 
tement exécutées au canal de Nieuport vers Furnes, pour obtenir un tirant d'eau de tm,80, 
et, par ce moyen, pouvoir naviguer vers Dunkerque avec des chargements de 11:î0 tonneaux 
sans être obligés d'alléger, comme ils sont forcés de le faite actuellement, lorsque les bateaux: 
sont chargés au-delà de 80, ce qui réduirait leurs frais. 

Nous avons encore consulté les mêmes bateliers sur le cas éventuel où le goitveruement 
approuverait la proposition qui lui a été faite pour établir une taxe additionnelle de 12 cents 
ou 2n centimes par tonneau, au passage des écluses <le Nieuport, pendant 36 ans, pour faire 
face aux dépenses <les travaux d'améliorations projetés près de cette ville et vers Furnes, notam 
ment pour la construction d'une écluse en amont dans le susdit canal, et à cet égard ils ont 
répondu que si, par la suite, on était dans le cas d'exiger d'eux la dite surtaxe, ils seraient 
forcés de réclamer des augmentations de fret en rapport, attendu que ce nouveau droit serait, 
pour un bateau de 100 tonneaux, de '.215 francs; mais alors ils sont d'opinion que tons les petits 
bateaux au-dessous de 80 se rendraient à Dunkerque par Lille ou par la Scarpe et la Sensée. 

Cependant, Monsieur le Ministre d'État, nous persistons à croire que le gouvernement 
n'établira pas cette surtaxe, puisqu'elle serait destructive de notre navigation par les Flan 
dres, et c'est dans cotte persuasion qu'après mûre délibération, nous avons été d'avis que: 
dam l'intérêt général de notre industrie, de notre commerce et de notre navigation, il y a 
lieu d'octroyer la demande de concession faite, à Sa Majesté par M. Ferdinand Corbisior, 
pour le creusement de ce nouveau canal de l'Escaut par le territoire de la commune de 
Warcoing vers Roubaix. 
Veuillez, Monsieur le Ministre d'État, faire l'envoi de notre avis à la commission d'enquête 

et agréer lesnouvelles assurances de notre ounsidératiou très distinguée. 

Les président et membres de la chambre de commerce et 
des fabriqi,es de la ville de Bruyes, 

p. S1NAVE, otce-président, 
Li\GACHE ,· secrétaire-11,djoint. 

N° 16. 
Protestation de la députation des États rie la Flandre occidentale contre le projet du 

canal del' Espierre. 
( 28 février 1834.) 

Les états députés, 
Vu l'avant -projet du 'canal de l'Espierre destiné à réunir l'Escaut a11 canal français de 

Roubaix , déposé à l'inspection du public dans les bureaux du gouvernement provincial, 
conformément à l'arrêté du ministre de l'intérieur, en date du io janvier dernier; 

Vu les mémoires présentés précédemment au gouvernement par les chambres de commerce 
d'Ypres et <le Courtray, contre un projet analogue à celui dont il s'agit ici; 
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Vu les nomlJrcuse& protestations contre l'exécution du projet présenté pat· M. Corhieier . 
' Considdrant quo, si l'exécution de ce dernier projet peut être avantageuse :m commerce et 

ù l'industrie de ln province de Hainaut, d'un autre côté, il est impossible de ne JlaS l'envisage!' 
comme le commencement d'exécution d'un vaste plan de canaliestion dans le département du 
Nord, qui enlèvera à la. Belgique toute sa navigati()n intérieure sur Dunkerque, et rendra 
(pour nous servir des mots mêmes <le M. l'ingénieur Irançais Cordier) le !lou.vernementfninpais 
mtriire de jeter, sur une ville quelconque du départemont du Nord, los eaux de toutes lee rmtèros ; 
do faire suspendre ta -navigation der Eecaa! ou de la Lya en Belgique, el tl'imprime» à la -naoi 
galion dit Nord un mouvement rapide inconnu dans toute autre locaùté, le toutau préjudlce des 
nais intérêts de notre pays ; 
Pour ces motifs, autant dans l'intérêt général de la Belgique que dans l'intérêt particulier· 

de la Flandre occidentale, la députation croit devoir protester, comme elle proteste par les 
présentes, contre l'exécution du projet qui fait l'objet de J'enquête. 

Bruges, le 28 février 1834. 

Par ordonnance : 

Le grçffier, 

Hoszs, 

La députation des État& de la Flandre ooo/de nta]e , 

Le président, 

DE Mul!LENAERf:, 

Proces-cerbal arrâtë le 24 mars 1834 par la commission. cl'enqudte, 'instituée pour 
l'eaamen du projet du canal de l'Espierre. 

Cejourd'hui, 24 mars 1834. 

Nous soussignés, membres de la commission d'enquête, instituée en vertu de l'arrêté da 
gouvernement, du 18 juillet 18~2, nommés par arrêté de M. le ministre de l'intérieur, du 
10 janvier dernier, et autres arrêtés de la députation provinciale du Hainaut, des 'lU décembre 
1833 et ll5 janvier 1834; 
Tels que Messieurs : 
Philippe Harmignie, député des États, président; 
Van Ruymbeke, président de la chambre de commerce de Courtray; 
Van den Peereboom, président de la chambre de commerce d'Ypres; 
De Munok, échevin de Bruxelles ; 
C. Claes, distillateur à Lembeek; 
Sacque leu, propriétaire de houillères et chaufournier à Tournay; 
Petiau, propriétaire et bourgmestre de Pommerœul ; 
Boisaeq-Spreux, président du tribunal de commerce de Tournay; 
Rainbeaux, propriétaire et exploitant à Hornu; 
Delneufcourt, ingénieur des mines à Mons; 

Nous sommes, ensuite de convocation, trouvés réunis à l'hôtel du gouvernement 
provincial à Mons; M. De Vrière, commissaire du district de Bruges, n'ayant pu s'y 

A. rendre, comme il ~ voit de sa lettre jointe aux pièces communiquées. 
A l'effet d'examiner le projet présenté par M. F. Corbisier, négociant a Mons, en 

concession du canal <le I'Espierre , destiné à réunir l'Escaut au canal français ile 
Roubaix , 

Avons examiné: 
B. La requête adressée à Sa Majesté par mon dit sieur F. Corbisier, ainsi que les considé 
C. rations et avant-projet et le plan y joint; 
D. Les certificats d'affiches et publications; 
E: Le registre d'annotations et d'observations, tenu au gouvernement provincial à 
F. Mons, sur lequel se trouve la seule opposition de M. Guilloehin de Mons, dont le canal 

doit traverser une propriété ; 
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Apl'ès avoir vérifie que los formalités légales étaient remplies, il a été donné lecture 

G • de la requête adressée JHU la chmuhre de commerce de Bruges. à 1VT. le ministre de 
l'intérieur, en dutc du J1 mars 1834 7 

H. Les obsorvations adressées par la môme chambre do commerce à M. le gouverneur 
de la Flandre occidentale, en date du 2'7 février· 1834-; 

1. Lo rapport udrcssé il M. le gouverneur du Hainaut par la régence de Tournay, <lu 
27 janvier 18:\4; 

K. Les observations ri dressées ù M. le gouverneur de la F'lan dre occidentale par un grand 
nombre de bateliers <le Gand, Mons et Tournay; 

L. Les observations, suivies de calculs, adressées ù la commission pur un très grand 
nombre de propriétaires de houillères, exploitants et uogocim1ls de l'arrondissement 
de Mons; 

!If. Les observations adressées ù la commission par les chaufourniers et maitres <le 
carrières de Tnur-nay et en virons; 

N. Autres pnr les cl Hl ufourniers et extracteurs do pierres de Basèeles ; 
O. Le rapport do M. l'ingénieur en chef des mines dans la province de Hainaut, du 

'.:Mjanvier 1834 ;' 
Toutes les dites pièces contenant <les observations favorables au projet. 

P. La requête adressée ii Sa Majesté par lu régence de Furnes; 
Les demandes et rapports adressés a NI. le ffOUverneur de fo Flandre occidentale 

Q. par la chambre do commerce de Courtray; 
R. Par la régence de la <lite ville; 
,S. Par la chambre de commerce d'Ypres; 
T. Par la régence de la dite ville; 
U. Par la régence de la ville de Menin; 
r. Par la ville de Ilix mude ; 
l'V. Et la délibération de la députation des États de la Flandre occidentale; 

Toutes présentant des observations tendautes au rejet de la demande du canal de 
l'Espierre, 

Les protestations contre le même projet, remises au gouvernement de la Flandre 
occidentale par les regcnces des villes ot communes de "\'Vervicq, Nieuport, Furnes, 
Mouscron, Oost-Duynkerke , Wulveringem, Leysele , Adinkerke, Pervyse , Rams 
Capelle, St-George, St-Rich iers, Stavele, Steenkerke, Wulpen, Zoetenaye, Yinckem, 
Alveringhern , Ave-Cnpelle, Beveren, Boitshoucke , Bulsoamp , Coxyde, Eggewaers 
Capelle, Houthem, Isenherghe , Moeres, Oezen , Lombartsyde , Mannekensvere et 
Schoore. 

y,. Yu aussi une carte des cnnaux de la Flandre par M. Cordier; 
y,. Une carte de la navigation de Mons à Compiègne; 
Z. Et la copie <l'une déclaration donnée à Lille par M. Brame, le· 24 octobre 1826, 

les dites pièces remises pnr M. Corbisier. 
Le tout en la présence de M. Frédéric Corbisier, auteur du projet, et de M. De Moor, 

ingénieur en chef des ponts et chaussées dans la province du Hainaut, lJue la commission 
avait trouvé convenable d'appeler à la séance. 

Ce fait, l\'I. Yan den Peereboom a dit que la commission ne paraissait pas légalement 
constituée pour délibérer, parce qu'une enquête n'avait pus été faite dans la province de 
la Flandre orientale, et a protesté de nullité poar tout ce qui sera fait; il a remis la 
protestation écrite et signée <le lui, laquelle demeurera annexée, sui vaut sa demande. 

M. Van Ruymbeke a fait semblable observation et a aussi protesté de tout co qui pourrait 
être fait par la commission actuelle d'enquête; il a produit une protestation signée de lui, 
laquelle, sur sa demande, demeure aussi annexée au présent pr ocès-verbal. 

Sur quoi, M. le président ayant invité !VI. Corl>isier et de M. De Moor, ingénieur, a se 
retirer momentanément, a mis aux voix la question de savoir si la commission se considérait 
comme bien constituée. ' 

La commission a été d'avis, à l'unanlÎmité, sauf Ml\L Van den Peereboorn et Van Ruym 
beke, qui ont persisté dam leur opinion, qu'elle se trouvait légalement constituée; qu'elle 
pouvait et devait donner s011 avis sur la demande, conformément ù la loi et aux dispositions 
de l'arrêté du gouvernement du 18 juillet 1832. 
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Après cette décision, MM. Van den Peereboorn et Van Ruymbcke ont déclaré ne {HIS 

pouvoir continuer à assiter à la séance et so sont retirés. 
La commission se trouvant, aux termes do l'unôté de M. le ministre de l'intérieur, du 

10 janvier l 8i4, on majorité, .i invité M. Frédéric Corbisie» à présenter ses obser-vations; 
elle a aussi entendu M. l'ingénieur on chef dos ponts et chaussées. 
M. Corbisier et M. l'ingénieur s'étant reurés, la commission a examine la question d'utilité 

publiqt10 du projet. 
Elle a été unanimement d'avis , sans s'arrêter aux obset•vutions critiques, toutes d'intérêt 

de localité, qu.e l'utilité publique du projet lui paraissait évidente et ne pouvait ètre sérieuse, 
ment nontestée. Elle a fondé son opinion sur les puissants motifs développés dans la demande 
et les ohservatious à l'appui. _ 

Quant au mode do concession, la commission pense que, dans l'intérêt dn commerce, il ost 
préférable de laisser, (le canal étant en grande section autant que possible), le terme de la 
concession fixe, ainsi qu'il est proposé, ù quatre-vingt dix ans, et faire porter le rabais sur 
le t auv du péage, Elle pense qu'il est de son devoir de faire observer quo le taux: du péage 
proposé lui paraît fort élevé, et elle a l'espoir qu'il pourra être diminué, soit préalablement, 
soit lors de l'adjudication. 
Le présent prncès-verbal avec les deux actes de protestation y annexés , et toutes les 

pièces qui ont été communiquées à la eommmission , seront adressés par M. le député 
président, à M. le gouverneur du Hainaut. 
Lecture faite, tous les membres présents ont signé. 

(Suiventlea signatures.) 

Protestation anne:xée au, procès-verbal d'enquôto du, 24 mars 1834. 

Le soussigné, vu l'arrêté du ministre de l'intérieur en date du 10 janvier 1834, qui nomme 
une commission d'enquête sur la demande du sieur F. Corbisier, négociant à Mons, en 
concession du canal de I'Espierre, pour réunir l'Escaut au canal français de Roubaix, et dans 
quelle commission le soussigné se trouve désigné comme membre ; 
Vu l'arrêté du roi, du 18 juillet 183:2, relatif aux formalités préliminaires à l'exécution des 

travaux: publics, notamment l'art. 4 qui statue que le ministre <le l'intérieur fera parvenir 
au gouverneur de chacune des provinces traversées par la ligne des ouvrages, ou éminemanent 
iniéreseèes à leur exécution, un exemplaire de l'avant-projet qui sera soumis à l'examen du 
public, pendant le délai d'un mois au moins, et de trois mois au plus, etc., etc.; 

Considérant que la province de la Flandre orientale est éminemment intéressée, comme 
celle de la Flandre occidentale, clans l'exécution projetée de ce canal, et que toutes les 
formalités préliminaires n'ont pns été observées; 

Considérant d'ailleurs que, par celte inobservance, le soussigné se trouve dans I'Impossi 
bilité naturelle et morale de remphr le but d'une enquête; 
Par ces motifs, il déclare ne s'être rendu à la réunion à Mons que par déférence pour 

les ordres de l'autorité supérieure, pour prester acte de diligence, et protester contre ce qui 
pourrait être fait par la commission actuelle d'enquête, et en violation de la disposition 
légale de l'arrêté du 18 juillet 183'.2. Tout ce dont il requiert acte dans le procès-verbal 
de la session de ce jour •..• à MoIJs, le 24 mars 1834. 

F. VAN RoYMDEKE. 

A utro protestation ennexée ait procès - verbal d' enqudte du '!U mars 1834. 

Attendu qu'aux termes de l'art. ode l'arrêté royal du 18 juillet 1832 (Joll-rnal qffeciel, n° n21), 
lorsqu'une proposition est faite d'ouvrir une roule ou un canal , de perfectionner ou de créer 
la navigation d'un fleuve ou d'une rivière, de construire un chemin de fer, ou, en général, 
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d'exécuter des ouvrages pouvant exige,· des ex.pro}lriations pour en use d'utilité publique, il 
doi t ètro formé, nu chef-lieu de ohncuno des p1·0, inccs <tue la ligne des travaux devra traverse r, 
une commission d'enquête composée do sept membres nu moins et de onze nu plus, lnquello 
comruission num pour mission spéciale de s'enquérir soigneusement des observations auxquelles 
la proposition veut donner lieu de la part du public et surtout des personnes intéressées à son 
exécution; -- Attendu q1rn, pour quo celte commission puisse recueillir h·~ dites observations 
et s'enquérir d'icelles, l'art, !1 <I u prédit arrôté a rnr,ement prcsorit que le ministre <le l'intérieur 
fen1 parvenir, dans le cas dont s'ngit, au got1ver11eur do chacune dos provinces traversées pa1• 
ln ligne clos ouvrages, ou éminemment intéressées à leur exécution, un exemplaire do l'avant 
projet qui sera soumis à I'oxarnou <lu public, pendant un délai d'un mois au moins et de lrois 
mois nu plus, selon la décision du ministre; qu'un registre sera ouvert pendant ce temps au 
chef-lieu de la province et que les observations a uxquelles I'nvaut-projet pourra donner lieu, y 
seront annotées dans l'ordre du dépôt; que, de plus, le dépôt du plan et l'ouverture du registre 
seront annoncés et rendus publics de la manière indiquée par le même article; - Attendu 
qu'en suite de la demande du sieur Corbisicr, négociant à Mons , en concession du onnal do 
I'Espicrre, destiné ù réunir l'Escaut nu canal français de Roubaix, M. le ministre do l'intérieur, 
par son arrêté du '26 novembre 1833 ( 4° division , n°' ~-473, .4021), a ordonné une enquête 
pour faire examiner ll:l projet présente par M. Corbisicr; - Attendu que la commission d'en 
quête, instituée à cet effet, est convoquée pour le Iundi 24 de ce mois, à onze heures du matin, 
à l'hôtel du gouvcl'netnent provincial, à Mons, afin de s'occuper de l'objet de ~a mission; -· 
- Attendu d'ailleurs que les formalités prescrites en pareil cas par l'art. !~ do l'arrêté royal 
du 18 juillet 183'.2, n'ont jusqu'à présent point été observées ; - Attendu qu'une pareille 
transgression et omission de formalités sagement pi-escrites dans l'intérêt des pnrticuliers et 
du gouvernement lui-même, est indigne de l'époque et donnerait nécessairement lieu aux 
scandaleux abus et aux injustices révoltantes que la prudence et la sagesse du monarque out 
voulu faire éviter; - Attendu enfin que, par suite <le ce manque de formalités, l'instruction 
et partant l'enquête, se feraient d'une manière illégale et inconstitutionnelle, je soussigné Jean 
Baptiste Van den Peereboom, membre de la commission d'enquête qui doit instruire sur la 
prédite demande du sieur Corbisier , m'oppose formellement à ce que la commission d'enquête 
procède à aucune enquête ou instruction quelconque, avant que les formalités, prescrites pn r 
l'art. 4 de l'arrêté royal du 18 juillet 1832, aient été striotement observées et remplies, en ce 
qui concerne le dépôt de l'avant-projet en ]a province de la Flandre orientale, protestant, dès 
à présent, de nullité pour tout ce qui sera fait en transgression et au mépris du dit article, et 
requérant à ce qlle la présente opposition et protestation soit consignée au procès-verbal de la 
séance. Ainsi fait et protesté à Mons, le 24 mars 1834. 

J.-B. Vu DEN PEEREBOOM, 

.A vis de la chambre de commerce de il'lons, du 6 avril 1834, en faneur du projet du canal 
de rEspierre. 

Mo!'lsn:un LE GouuaNEUII , 

La chambre de commerce et des fabriques de l'arrondissement de Mons a reçu, avec votre 
lettre en date du 28 mars 11° D lo28, le plan et le dossier rcla tifs nu eau al projeté de Warcoing: 
jusqu'à lu frontière vers Roubaix. Elle s'empresse de répondre au désir que vous lui exprimez. 
de recevoir ses avis et considérations sur cet important projet. 
Il est à votre connaissance , Monsieur le Gouverneur , que, dans maintes circonstances, 

depuis 1820 jusqu'à ce jour, la chambre, de commerce et des fabriques de Mons, d'accord 
avec celles de Tournay et de Charleroy, avec tous les exploitants des houillères du couchant 
et du levant de cette province, et les négociants notables de ces trois arrondissements, s'est 
fuit un devoir de solliciter avec la plus vive instance près du gouvernement actuel et près du 
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{$Omomomunt préeédent, l'exécution d'un projet si Iavornble li la cunsoiumntinr, des produits 
pondéreux du Hainaut. 

Plusicuro mémoires rédigés par elle à cet effet reposent dans ses archives et se trouvent dans 
vos bureaux. 
Les cham br-es de commerce françaises <les dépnrtoments du Nord et du i)as-de-Calnis ont 

envisagé ce canal de débouchés sous 1o même point de vue, et depuis Ioug-ternps elles luttent 
contre lm prétenüons <l'un intérêt privé qui tend ù conserver, aux dépens des consommateurs 
et des producteurs, les nvantagcs locaux et les p1·ivilégcs dont jouissent quelques individus, 

Ce n'est pas sans étonnement quo nous avons vu les anciennes oppositions des chambres de 
eommcrco de Crrnrtray et d'Ypres ~e renouveler avec plus d'nigreur c1uo <le raisonnements. 
Nous laisserons de coté l'inconvenance de certaines expressions, et nous nous bornerons a 
détruire, par des chiffres, des faits erronés que ces oppositions énoncent. 

Nous concevrions la possibilité de faire arriver la houille, la chaux, les pierres, ete., pur 
l'Intérieur des <lepurte111ents du Nor<l et du Pas-rle-Caluis, si les canaux de la Haute et Basse 
Deule et de la Bussée ù Ai.l'e n'étaient concédés avec des péages très élevés, et si les autres 
canaux vers St-Omer, IlourLourg, Bergues, etc., n'étaient, plusiours mois de l'année, sans 
navigation par le défaut de profondeur et le manque d'eau. Leur amélioration nécessiterait 
des dépenses immenses, et, par conséquent, l'établissement de droits fort élevés pour couvrir 
celles-ci. 

Nous savons, par expérience, que l'année dernière des bateaux charbonniers, expédiés du 
canal de Mons à la dcstiuation de St-Omer, sont restés, quoique chargés sur le faible enfonce 
ment de 1 °',20, cinq mois pour faire ce voynge, et qu'ils n'ont pu arriver clans cette ville par le 
canal de Neuflossé, qu'au tirant d'eau de quatre-vingts centimètres. Ainsi donc, il y a, par cette 
voie, perte de temps, détérioration de la marchandise à cause de l'obligation d'alléger, aug 
mentation de dépense, et, par conséquent, impossibilité d'arr-iver à Dunkerque sans payer un 
fret Lien plus élevé que par les canaux de Bruges et d'Ostende, 

Il est d'ailleurs à présumer que si, pour suivre cette voie, il n'î avait pas un excédant assez 
considérable dans les frais de voyage, les bateliers la prendraient pour arriver à Duukcrque 
par la Scarpe, quand il y a baisse des eaux sur les canaux des Flandrea; mais il est notoire 
qu'ils préfèrent attendre que le temps d'interruption soit passé. 

Des calculs r-éoernment publiés par la voie de 11.1 presse viennent à l'appui de ces faits. NOLtb 

avons voulu nous assurer de l'exactitude des chiffres que comporte l'article inséré dans 
l' Émancipatio-n du 20 mars, et nous avons eté convaincus que, loin d'être exagérés, ils sont 
plutôt en dessous de la réalité, et qu'il y aura une économie de fr. 2-70 par tonneau pour les 
consommateurs de Dunkerque, à suivre la route 1im· les canaux de Gaud, Bruges, Ostende, 
Furnes, préférablement à celle par Warcoing, Roubaix, Lille, etc. 

Outre cette différence en faveur du transit belge. il faut considérer Ia navigation descen 
dante de l'Escaut, ainsi quo celle des canaux des Flandres qui permettent encore un enfon 
cement dé 1 rn,60 en tout temps, et, si les améliorations proposées par M. l'ingénieur De Broek 
aux canaux de Furnes et de Nieuport étaient exécutées promptement, les bateaux destinés 
pour Dunkerque pourraient ai-river en celte ville sur l'enfoncement de Jm,80. 

Nous 11e sommes pas effrayés de cette prédiction dr la chambre de commerce d'Ypres : "Que 
" le .rouvernemont Jranpais attend l'achèvement du canal de RoubaiJ: pour améliorer la navlgation 
" de la 1Jeu1e et forcer, pa1· des mesures de douanes ou autres, toute notre ncw1gation charbonnière, 
n de ZV!ons a la mer du lYord, de prendre cette voie à l'exclusion de celle des Flandres. n 

La puérilité d'une semblable appréhension doit faire douter que l'on veuille réellement en 
tirer argument contre le projet du canal de I'Espierre, Nous avons drjù dit que les améliora 
tions dont parle Jn chambre de commerce d'Ypres, coûteraient des sommes énormes, nous 
ajouterons que tous les canaux de l'intérieur 1111 déportement du Nord étant concédés, soit à 
perpétuité, soit pour 99 ans, le gouvernement du roi Louis-Philippe ne pourrait adopter que 
dans I'intérêt unique des concessionnaires de ces canaux, les mesures dont.on s'efforce de faire 
ici un épouvantail. Mais croit-on que l'intérêt si puissant des consommateurs français ne 
saurait pas s'opposer et mème arrêter tout court l'arbitraire de ces mesures? D'ailleurs nous 
devons être tranquilles : le ministère qui vient, avec l'assentiment des représentants de la 
nation, de consacrer plusieurs millions a la prospérité et ù fa conservation de notre eommerce 
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intérieur, saurnit également nous 1wote13cr au besoin contre les prétentions ûscalés do ees 
oonoessi unn aires. 

Nous devons relever une erreur· de chiffres qu'a faite la chambre de commerce d'Ypres, eu 
prétendant cpte chaque Lareau chat·oonnier lr11nsitant pnr les Flandres, lrussait une somme de 
200 florins (on 1i2; frnnc, '2ü ce ut imr-s}, dans la soule province de la Flandre oncidentale. 

Nous 11ouvons au oontrnirt- a ss uror que ln rlépenso moyenne de chaque ba te lier, depuis 
Esoaoufllcsjnsqn'à la frontière française ù Dunkerque, ne s'élève pns à '.200 francs pm· bateau, 
en comprcn.1nt môme lo paiement des droits de nuvigation. 
En critiqunnt aruèrernent lo pmjet <lu canal de I'Espior-ro , on propose " de faire arriver [es 

,, batotu:» chcwoonnie1·s a Ici mor du. Norcl par ('e.1·éculion d'une eom m.unleatto-n lntérseure P'':" la 
,, gr(tnde /iyne de naviyation, '/Jroje(ée <le l' l:.,'scaut ù la Lys cl de la Ly~· <m canal à'Ypre.s, dont fous 
,. los projets sont récemment terminés, n 

Mais cette oornmunication intérieure n'enlèverait-elle pas aux canaux de Il ruges, d'Os 
tende, ete., comme on prétend que le forait le cunal de l'Espicrre, tous les bateaux destinés poul' 
Du11kcrqoe? 

(1 est certain que, si la communication projetée, de l'Escaut à la mer du Nord, pouvait être 
exé •.. utéo de la môme manière quel 'ont été ces canaux, c'est-à-dire à Ionds perdus, les bateliers 
allant i, Dunkerque passeraient par Menin, Ypres et Dixmude <le préférence, pour éviter le 
trajet de l'Escaut par Gand; car, à dépense égale et au même tirant d'eau, ils choisiraient la 
J'0Ute la plus courte. On conçoit qu'il n'en peut pas être ainsi quand la route la pl us courte est 
infiniment plus coûteuse qne l'autre, cor l'économie de temps disparaît (levant l'économie bien 
plus importante des frais du transport. 

Il faut distinguer ici le canal de communication intérieure jusqu'à la mer du Nord. dont 
parlent les chambres de commerce de Courtray et d'Ypres. Une communication intérieure 
existe déjà par les beaux canaux des Flandres ; elle ne pourrait être remplacée qne par une 
dépense énorme, qui, pour permettre d'arriver à Dunkerque par Menin sur le mè me t"11fo11- 

cernent que par Ilruges (lm ,GO), ne monterait pas à moins de six millions de frn ncs. Cette 
dépense nécessiterait inévitablement des péages considérables qui viendraient augmenter ln 
valeur de la houi lie et des autres matières pondéreuses qui s'exportent en France, où elles sont 
déjà frappées d'un droit fort élevé. 
Vouloir faire arriver ô Roubaix par Menin les bateaux expédiés du canal de ~[ons et de 

Tournay, nous paraît aussi absurde. 
On est tenté de chercher une arrière-pensée clans la prétention de soumettre un commerce 

d'exportation il l'obligation de faire un détour de plus de 38,000 mètres et d'augmenter ainsi 
la valeur des marchandises exportées de deus: francs soix,_ante centimes 11ar tonneau, non 
compris la perte de temps qui, pour nous servir de l'expression de Sa Majesté, doit être une 
des premières économies. 

A part cotte première économie de temps, on doit encore considérer que, par le canal de 
l'Escaut à Roubaix, la navigation, pour alimenter la consommation des dépanements du Nord 
et du Pas- de-Calais, devient presque toute belge; que ce canal nous suhlève des péages 
énormes imposés au passage des écluses de Gœulûn, Rcdigniee , Fresnes et Iwj , établies 
pour le profit des houillères de la compagnie d'Anzin sur le territoire français, et enfin, qu'il 
nous fait éviter Je long trajet du canal de la Sensée que l'on veut imposer à notre eom merne, 
en laissant dépérir la navigation <le la Scarpe. Ceci n'est point une vaine allégation, lu preuve 
en est duns les conditions onéreuses du cahier des charges pour le eu renient de celte rivière 
et les réparations do ses travaux d'art ; trois fois la rigueur de oes conditions a rebuté les 
soumissionnaires, et l'adjudication n'a pas eu lieu. 

La compagnie d'Anzin, associée aux concessionnaires des écluses citées ci-dessus, des canaux 
de la Sensée, de la Bau te et Basse-Deule et de St-Quentin, a le plus grand intérêt a empêcher 
l'exécution d'un canal vers Roubaix. Cet intérêt n'a certes rien de national I tandis qu'une 
entreprise gui a pour but d'affranehir- le principal commerce du Rainant de toutes les charges 
dont cette compagnie a su le grever, pour augmenter la force de son monopole et de sa concur 
rence, ne peut certainement être qu'une entreprise éminemment patriotique. 

Ces considérations, Monsieur le Gouverneur, que vous avez appréciées depuis Iong-temps, 
pénétré que vous l'êtes de la véritable nature des besoins de notre province, nous ont paru d'un 
intérêt si majeur, que nous n'hésitons pas à dire qu'il fout totalement ignorer les faits, n'avoir 
jamais jeté les yeux sur la carte, méconnaitre les intérêts du pays ou les trahir, pour se déclarer 
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I'advcrsnirc d'une communicntion ai avanlap,ousc ù la nnnsomrnntiou des productions du 
Hninnut. Nous nous Ié liuitun s d'avoir trouvé cluns nos collè[p1es <le la chambre de commerce 
dC' Brngos une parfaite idontité d'opinion a cet égard; ils ont compris comme nous, que, quancl 
il Ù•l{ÎL d'ouvrir Je nouvelles roules, le bien-être du plus crand nombre <l'i11tci1·cs~és, appclésit 
Jes parcourir, doit inévitnblcment prévnloir, et ils ont reconnu avec raison que jnma is le canal 
do débouché vers Roubaix ne pourrait ôter le transit aux canaux de leur province, parce que 
Jù où la navigation est facile et libre <le péages, la communication est toujours 11rtH'érée comrno 
étant pins profitable à I'industcic. 
Nous regrcttons'dc devoir le dire, l'avis de la députation de la Flanclrn occideutale 110118 

, paraît ù peine cligne de réfutatiou. Est-cc bien sérieusement qu'en tronquant le passage d'11n 
mémoire publié, i! y a quelques années, par un ingénieur célèbre, on a pu s'alarmer do ln possi 
bilité qu'aurait la France <le détourner sur son territoire les cours d'eau qui sont commun~ 
aux deux pays, et do nous enleversuccessivement lu Sambre, l'Escaut et lu Lys? Si cc dessein 
pouvait entrer dans l'idée d'un ministre français, au mépris du droit des sens et des actes du 
conr,rès de Vienne, quel nvuntnge pou rraicnt retirer nos voisins do l'exécution de ce clessoin? 
A quoi aboutirnit l'inuuensité do la dépense nécessaire ponr jeter succcssivc111e1lt les eaux do 
la Sambre dans la vallée de l'Escaut, les eaux de celle-ci dans le lit de ln Scarpe, et ainsi de 
suite? Uniquement a priver les Français, comme nous, do cos communicatio11s si Ïucrntives 
pour les uns et les autres, de ces oommun ications que les hesuins dos dc,ux peuples foraient 
créer pnr artifice si la nature les avai] refusées il ces heureuses contrées. D'uilleurs , est-ce par 
le canal de l'Espierre quo 1a réalisation d'un 1wojet si absurde commencerait? Ln députation 
des États de la Flandre occidentale et le ministre d'ttat irouvcrneur de celte pl'ovince ignorent 
donc que c'est ln Mnrquc, rivière française, qui doit alimenter ce eunal et verser le tribut de 
ses eaux dans l'Escaut; que le niveau de ln Marque est de dix mètres au moins plus élevé que 
ceux <le ce fleuve et de la Lys; que les Français étant maitres du cours supérieur (le la 
Sambre, de l'Escaut, de 1a Scarpe et de la Lys, cc serait en amont de Tournay quïl Iaudruit 
commencer ce grand œuvre de spoliation qui réduirait à la Dendre seule la navigation fluviale 
du Hainaut et des Flandres? Non-seulornent, eu fait, le gouvernement français se trouve dans 
I'impossibilité de consommer cette spoliation, mais encore ses engagements envers clos parti 
culiers l'en empêcheraient, si la chose n'était impraticable pa1• elle-même. Il s'est dépossédé, 
en faveur de plusieurs concessionnaires, de presque tous les canaux qui couvrent le départe 
ment du Nord, et, par conséquent, <les cours d'eau qui les alimentent, tels que la Sarnbre , 
l'Escaut, la Sensée, la Deule, la Haute-Lys, etc., etc. 

C'est pour éviter o nos produits une partie des péages dus à ces concessionnaires, que nous 
sollicitons avec tant d'instance le canal de l'Escaut à la frontière vers Roubaix, tandis que 
c'est pour conserver l'énorme revenu de ces péa3cs que quelques intéressés s'efforcent d'égarer 
l'opinion et de susciter tant d'nppositions contre ce canal. Pourquoi répète-t-on toujours que, 
s'il se fait, tout espoir est perdu d'obtenir la communication intérieure vers Menin; c'est que, 
pour couvrir la dépense de celle-ci, il faudrnit nécessairement obliger un grand nombre de 
bateaux, quelles que soient d'ailleurs leurs destinations ou ln dépense du voyage, à la fréquenter 
à l'exclusion de toute autre voie plus courte et plus avantageuse; c'est qu'il faudrait faire payer 
1rnr los consommateurs belges et français le capital dépensé, les intérêts et les frnis d'entretien. 

Au reste, si cette jonction de ln Lys et cle l'Escaut peut se faire à l'aide de la consommation 
des riverains de cette contrée, nous désirons la voir se réaliser pour autant qu'elle soit avan 
tageuse et productive à l'industrie. Nous en avons émis le vœu depuis long-temps et nous 
l'exprimons encore : qu'une adjudication publique ait lieu conformément à l'arrêté réglemen 
taire du 18 juillet 1832. Alors seulement le commerce pourra juger de son utilité el des avan 
tages que l'on peut en retirer. 

11 reste encore un argument qu'il importe de réduire à sa juste valeur. Le canal de 
l'Espierre , <lit la chambre de commerce de Courtray, nuirait à notre commerce maritime, 
« car le charbon, se transporte actuellement par nos ca-nau», rivières et flouves Jusqu 'ic Ostenile, 
" Nieuport et Anvers, et, de là, vers Ilunkerqu» et autres ports de F1·a11ce, tandis que le nounea« 
» canal de Roubai.r: conduirait, par les canaux de l'intérieur do la Franco, ù un pri.1: Jllu.r auan 
,. taqou», vers Dunhorque, et, do li'i, dans d'autres ports, ce qui serait évidemment tcn e 11erte pou»: 
" notre commerce maritime," 

Nous nous garderons bien <le suspecter la bonne foi de nos collègues de Co1irtray, mais 
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nous ne pouvons 11011s ompèchci- de f.1irc remarquer qu'ils sont ici dam la plus cornplè le 
ignornncc des f.1il<;, et que sans don te quelque maladroit adversaire du canal de l'Espierrc 
leur aura fourni les rcnseiencmcnts erronés sur lesquels est basé le raisonnement qui précède. 

Il est faux qnc des houilles belge~ aient jamais dté expédiées par me r des ports belges pour 
Duukcrque 011 pom tout nutro point du littoral français. Los houilles, qui y sornient envoyées 
ainsi, subiraient un droit de 11 francs par tonneau, an lieu du droit etc~ fr. 30 centimes quc 
vupportent colles c1ui arrivent à Dunkerque par ln nnvigntion intértourc, après avoir été natio 
nalisées à Condé avant de transiter en Belgique. 

Un guuvcrnPme11t constitutionnel, imbu des véritables principes de l'économie politique, 1w 
peut udmeuro ln système que veulent foire prévaloir les chambres de commerce de Courtrny 
et d'Ypres, les régences de ces deux villes et celles d'autres communes dont les oppositions 
rcposeut au dossier. 
La loi récemment votée sur Io chemin de for d'Anvers à Cologne, p1·ouvc que Io ministère 

i-ceonnnit que foire arriver plus vite et ù meilleur compte sur les rnarohés de consommation 
est le seul moyen do protéger l'industrie, et <pic, pom· les matières pondéreuses, la roule la plus 
courte et la moins coûteuse doit toujours être suivie avant toutes les autres. Tel sera pour le 
Hainaut lo canal dont nous examinons aotuellcment le projet; les houillères clu eouohnnt de 
Mons y trouveront à la fois une faible compensation de la porte <lu débouché de la llo\lancle 
et des avantages que le cheruin d'Anvers à Verviers va procurer aux: houillères de Liége ; il 
n'est pas inutile de foire observer que cetto compensation ne coûrcrn rien au trésor; 

Nous ne dirons rien des résultats <le la communication projetée quant à l'arrondissement de 
Tournay ; nous laissons ù la chambre de commerce de cet arrondissement le soin d'en 
développer toute l'étendue. 

Nous terminerons cc rapport, Monsieur le Gouverneur, en citant un passllgo du mémoire 
signé et remis au roi, le 2-4 février 1832, par les membres réunis <lu comité d'industrie et de ln 
chambre <le commerce de Mons, lors de son séjour en cette ville : 

,1 La facilité, la promptitude et !e bon marché des communications sont essentiels à tout 
1, commerce , mais en particulier à celui des charbons, matière de peu de valeur en proportion 
,, de son volume. 

,, Déjà, Sire, nos vœux se sont élevés vers vous pour qu'il vous plaise amener les choses au 
1> point désirable pour que l'embranchement du canal de l'Escaut au canal de Roubaix, 
" autrement dit le canal de I'Espierre , reçoive son exécution. 

" Ce canal, dont les avuutage-~ pour notre commerce de charbons sur le marché de Lille, 
,, le plus grand qui leur soit ouvert à l'étranger, et qui emporte au-delà cle mille bateaux, ont 
,, déj ù été démontrés, u, en outre, dans l'intérêt cl u pays, celui de faire parcourir à ces bateaux 
>• presque toute leur route par le canal d' Antoing, par l'Escaut et par la vallée de l'Espierre, 
11 jusqu'au territoire français, qu'ils atteignent dans la direction la plus rapprochée de Lille, 
n tandis que par la navigation actuelle, qui doit avoir lieu pur la Scarpe et le canal de la 
n Haute - Deule, à des frais plus élevés, ces bateaux quittent notre territoire presque à leur 
n point de départ et vont porter les bénéfices d'un trajet assez long entièrement à la France. 

" Souffrez, Sire, q11e nous réitérions nos instances pour c1ue cet embranchement soit 
n prochainement mis e11 adjudication publique au rabais, pour le droit à y percevoir pendant 
,, un terme de 99 ans, ou à perpétuité, selon qu'il sera jugé le plus convenable. 

" Ce mode nous paraît le seul avantageux pour le commerce et les consommateurs, il est le 
n seul qui puisse rendre les navigations économiques; il ne sacrifie rien <lu présent à l'avenir 
" et a pour lui l'approbation de cc qui se pratique en Angleterre. a 
Sa Majesté, qui connaissait déjà toute l'importance de l'objet dont nous l'entretenions, a 

daigné nous assurer, avec sa bienveillance ordinaire, que ce canal devait se faire prompte 
ment, et nous avons été heureux de voir que M. le ministre de l'intérieur, appréciant les 
bonnes intentions du roi, n'a pas différé l'instruction de la demande de l'avant -projet 
présenté au roi pnr M. Frédéric Corbisier , Ln protection que ce haut fonctionnaire accorde 
au commerce de cette province, nous fait espérer que bientôt fa mise en adjudication de cc 
projet amènera enfin sa réalisation définitive. 
Il est une dernière considération qui ne peut échapper à la sagacité du gouvernement, o'est 

que le premier effet qu'il en fera ressentir, sera la dépense d'une somme d'un million de francs 
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environ, ,·épartiu Cil peu de temps parmi la classe ouvrière qui pr endra part a ce travnil, et 
les fournisseurs des matériaux indrspcnsuhles a son exécution. 

Agréez, :Monsieur le Gouvorneur-, l'nssurauce de notre parfaite considération. 
l\Ions , le 0 avril 18!H ., 

L. AnR.-.SSA.llT' L» p résident , 

Faieent fonctions de secrétaire, 1•'. GosSAnT. 

N° 19. 
Opinion de M. De Y ri'erc ~ membre de la commission d'enquâ«, sur le projet du canal 

del' Espïerre. 

( 10 avril 1834.} 

MoNSIEUR LE FUESIOENl, 

L'ingénieur en chef des ponts et chaussées de cette province, M. Do Broek, m'arant 
témoigné, au nom de M. Corbisier , Ie désir de connaître mon opinion, comme membre de la 
commission d'enquête sur son projet de réunir l'Escaut au canal frnnçais de Rouhaix , je me 
fois un devoir d e vous rn ander en peu de mots colle que j'eusse émise, si j'avais pu avoir 
l'honneur de prendre part aux travaux de cette assemblée. 
Je partage ce principe que, chaque fois que l'industrie privée s'offre à établir une commu 

nication nouvelle, le gou-vemeI11eot doit laisser faire, con vaincu qu'il doit être que, si le 
projet est utile, il ouvrira de nouvelles sources de prospérité, sans qu'il puisse faire tort à 
l'intérèt public, si sos résultats ne répondent pas à l'attente des entrepreneurs, 
Je n'ignore pas qu'une communication nou vclle peut nuire aux intérêts privés d'une localité, 

en détournant le commerce des voies qu'il avait suivies jusques là; mais la somme des avan 
tages qui résulte ut pour le pays entier d'une communication moins coûteuse et plus courte, 
pèse d'un plus grancl poids dans la balance de l'intérêt public, quo la perte qui peut en résulter 
pour quelques districts. · 

La conservation d'une communication actuelle, de quclqu'intérêt qu'elle pût être, même 
pour la localité à laquelle j'appartiens, n'influerait par conséquent jamais sur mon vote, 
quand il s'o~it d'ouvrir de nouvelles voies au commerce, de nouvelles facilités 1't l'industrie. 
Je ne m'associerai pas, il plus forte raison, à l'opposition que quelques personnes ont faite 

au projet en question, dans la -prévision de l'établissement préférable, selon elles, d'un canal 
de jonction par Escanaffles sur Menin. 
Si ce projet est on effet préférable, que la concession se présente; elle n'aura rien à redouter 

de la voie d'Espierre ; quant à moi, j'applaudirai de nouveau à ce nouvel accroissement de 
.oommunioations. 

Mais une considération d'un ordre plus élevé a été soulevée dans la discussion qui s'est 
ouverte dans le public à l'occasion du p1·ojet de M. Corhisier ; des personnes honorables 
qu'aucun intérêt étroit ne dirigeait, ont craint que le canal de l'Espierre ne transportât un jour 
tout entière sur les canaux français, la navigation q~i prend aujourd'ui la voie des Flandres 
par Dunkerque. 

Cette appréhension, dégagée de tout intérêt provincial ou do localité, alors même qu'elle 
serait chimérique, ne peut être qu'honorable , et je dois, Monsieur le Président, partager 
des susceptibilités protectrices do l'intérêt national. 

Cependant je n'ai pu me laisser dominer par ces craintes au point de croire cette éven 
tualité actuellement possible, ou même prochaine; les renseignements que j'ai pris m'ont, au 
contraire, confirmé dans l'opinion que la navigation sur Dunkerque par ln Franoe , ne pourrait 
offrir de l'avantage sur la ligne de nos canaux, que por suite de travaux d'amélioration 
considérables. 
Jene puis donc partager entièrement 1a manière de voir de ceux qui ont considéré ce danger 
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comme tellement imminent qu'il cl ût faire désirer le rejet d'un projet auquel se rnunchcnt 1P~ 
intérêts d'une grnndo partie du Hainaut. 
Je crois, au contraire , qu'il est eonvennblo de l'appuyer, mais de l'appuyer avec telles 

gmanties quo sou exécution ne puisse , on aucun temps, préjudicier aux intérèts nationaux. 
J'ai donc l'honneur d o demnnder , pour n utunt q1w mon opinion puisse encore ètro 

accueillie, que la conoesaion demandée par M. Corbisior , soit octroyée, mais seulement pmu 
un canal ù petites sections, 

En vous priant, Monsieur le Président, de trunsmeuro la présente à M. le ministre do 
l'intérieur, afin qu'elle soit jointe au procès-verbal de la commission, j'ai l'honneur de vous 
offrir l'assurance de ma haute considéra tion. 

Le mombre de la commission il'enquüe sur le 7wojat de conetruciian 
il.11 canal de l'Espiernt, 

DE VRIÈRE, 

N° 20. 
//vi's de ta chambre de commerce de Tournay, du 15 avril 1834, en faoeur du projet du 

canal de l'Espierre, 

Moxsrsua LE GouvERNEU 11, 

Pour la ville de 'I'ournay et son arrondissement, la question posée de l'utilité du canal de 
l'Espierre, n'en est réellement pas une : agriculrure, commerce, industrie, extraction , navi 
gation, toutes ces diverses branches do notre économie politique ont phis ou moins, immédia 
tement ou rnédiatcment, directement on indirectement, intérêt à la réalisation du projet dont 
s'agit; aucune n'y a un intérêt contraire. 
L'intérêt particulier de l'arrondissement de Tournay se trouve aussi plus ou moins partagé 

par les deux. autres arrondissements <le la province de Hainaut. , 
A quoi tient donc qu'un tel projet, sollicité depuis huit ans par le Hainaut sur son propre 

rerritoire , à l'unanimité de ses producteurs et de ses consommateurs, n'ait pas été exécuté 
aussitôt que conçu '? 
A quoi? •.•• A une crainte chimérique de l'ancien gouvernement d'abnrd, et à l'opposition 

d'une localité en dehors du Hainaut, 
La première cause a disparu par le nouvel état de choses; la seconde est toujours la même, 

elle agitsans cesse par tous les moyens qui sont en son pouvoir. 
La chambre de Tournay s'étant trouvée nominativement accusée par les organes de cette 

opposition, ne croit pas hors de propos de reproduire ici les faits primitifs en quelques lignes. 
En ...• les chambres de commerce <le Mons , Tournay, Courtray, Ypres et Ostende 

conçurent le projet d'une grande ligue de communication par cati, dans l'intérêt des produc 
teurs du Hainaut, d'une part , et des consommateurs de la Flandre, d'autre part : il s'agissait 
alors de réunir ln Haine à l'Escaut, 1 'Escaut à la Lys et hi Lys à I'Yperléo. La jonction de la 
Haine à l'Escaut eut lieu par le canal d'Antoing , et l'on s'occupa, immédiatement après, du 
travail préparatoire géométeique pour la .réunion de l'Escaut à la Lys; mais ici surgirent de 
nombreux obslacles: les reeonnnissanees des hommes de l'art sur Courtray directement, en 
amont de Courtray et en aval de Courtray , constatèrent l'impossibilité 1110'1.1,E d'exécution, 
c'est-à-dire qu'elles démontrèrent l{Ue jamais, et bien loin de là, l'intérêt même le plus 
minime des capitaux employés ne serait couvert par le produit du péage, 

Cependant ces chambres de commerce, et notamment celles de Tournay et de Courtray, 
s'obstinaient à vouloir la communioution ii tout prix. 

C'est au milieu de toutes ces difficultés que se présenta l\'.I, l'ingénieur en chef De Broek 
avec son projet du canal de I'Espierr-e : il fut fort mal accueilli par la chambre de commerce 
de Tournay; fidèle à la convention primitive, elle repoussait toute modification qui aurait JlU 
ne pas convenir à Courtray et.à Ypres. 

26 
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Mnis force fut Je céder il I'évid enco des calculs el des faits exposés pal' M. l'ingénieur: il 
s'auuchnit d'abord à. une circonstance c'Xtt'aordinairc et tout-à-fait imprévue, c'cst-à-clhe à 
l'ouverture, qui venait d'avoir lieu en France, d'un canal de la Deule à. Roubaix, avec projet 
ultér-ieut- do prolongation jusqn'à la Ironuère ; l'ingénieur démontrait ensuite que la jonction 
de ce oannl à l'Escaut, d'une faciht.o extrême f't ù peu de frais, préparerait d'immcm,cs 
débouchés aux produits pondéreux et volumineux du Hainaut ; il démontrait <l'ailleurs que les 
deux Flandres ne perdaient rien, absolument rien dans celte nouvelle conception; qu'elles y 
~ngneraient, au contraire, dès l'instant q11e l'on donnerait suite ma: plans <les améliorations 
qu'il avait eouçues pour la navigatlon de l'Escaut et les canaux de Bruges , Nieuport, etc. 

Nous le répétons, force Iut de céder à l'évidence des calculs et des faits : la chambre 
estima qu'il serait injuste <le sacrifier à un arnour-pro1Jrc ridicule les intérêts bien entendus 
de la province de Hainaut. 

Voilù l'exacte vérité. 
Au surplus, la chambre n'entendait pas exclure l'idée de la communication entre l'Escaut 

et la Lys concurremment avec la communication de l'Escaut à la Deule, et encore aujourd'~iui, 
elle est bien éloignée de repousser cette dernière communication, si clic est possible; car, 
tians un pays comme le nôtre, il ne peut jnmais y avoir ni trop de routes ni trop cle canaux, 
et, si la possibilité était prouvée, l'on trouverait des souscripteurs encore parmi nous. 

Mais en attendant, saisissons avec empressumcnt le moyen qui nous est offert d'aeoroltre 
considérablement les oxportatious d'une province toute productrice, la première du royaume 
sous le rapport de la richesse et \le la va rioté de ses produits, province dont l'immense popu 
lation ne peut vivre sans écoulement au dehors. 

Nous avons lu les oppositions do quelques points de la Flandre et nous avons remarqué , 
comme le remarquora sans doute la commission des États, (lue celles des campagnos sont 
toutes du même style, mêmes expressions et souvent même écriture; elles sortent de ]a même 
fabrique : nous ne nous attacherons qu'à celle do Courtray, parce qu'à la suite d'une opinion 
qui n'est phis de notre temps en matière d'économie politique, ]a chambre de commerce de 
Courtray laisse échapper un aveu qui renverse tout-à-fait son argumentation principale. 
En effet, voici les propres expressions de cette chambre de commerce : 
"ll est certain que l'ooportauo« par Roubaix devenant plus facile et moins coâteuso qu/! par 

,, les déiouohé» actuels , le prix du charbon de terre baissera sur la ligne du, Norâ en France : 
li clone, et par une conséquence incontestable, la consommation sera plus forte et nos 
" exportations plus nombreuses; mais, ajoutent les Courtraisiens , parce que le cluirbon d(' 
li terre baissera sur la bgne <lu Nord, en France, IL IIAUSSEllA. en Belgique! n En vérité, ce 
raisonnement est tellement absurde en présence de lu masse de nos richesses houillères, que 
s'étendre pour le réfuter, ce serait foire injure aux personnes appelées à juger ce grand 
procès en dernier ressort. 

"Mais, ',' disent encore les Courtraisiens , <( procurer le charbon à meilleur marché aux 
" fabriques de Roubaix, c'est sacrifier les fabriques de Cour tray et de Gand à l'industrie 
" érrangère.o.Or, et indépendamment de ce que, dans la rupidité du développement progressif 
actuel de tous les moyens économiques pour le travail industriel, une pareille opinion n'est 
plus de notre temps, ainsi que nous le disions plus haut, nous invoquons au fond la 
conscience de tous les producteurs de tissus, pour apprécier à sa juste valeur Je point de 
différence qui pourra exister dans le pria: de renient à Roubatx, et son influence réelle sur la 
eonsommation des produits helg:es de même nature. 
Et puis voyez la contradiction des Cour-trnisiens dans ce langage-ci :, •... Aller à Rou~cdx 

el à Lille par le chemin le plu~· court, c'est sacrifier notre industrie ù l'industrie elrangère: Aller 
ù Lille et a Roubajx en passant par Courtrcoj ( et nos adversaires soutiennent que lâ différence 
du fret serait imperceptible), le prétendu. sacrifice antinational n'a plus lieu,! quelle 
inconséquence !1 

Non, notre industrie ne sera point sacrifice à l'industrie étranr,-ère p11r une plus facile 
exportation pour le Hainaut vers la Elandre française, de nos houilles, de nos marbres, de 
nos pierres, de nos chaux, de nos bois, de nos foins, etc., etc, , et rien n'empêche que la 
Flandre, si elle le croit utile à ses vrais intérêts, n'ouvre aussi de son côté un canal de jonction 
de l'Escaut à la Lys. 

Nos exploitations houillères, une des grandes ressources de la Belgique, se trou vent menacées 
d'un bien autre danger que celui dont la chambre de commerce <le Courtray feint d'avoir 
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11our, et ce danger 11011s l'avons signalé dans le temps au roi Guillau mo f,our comhaure '" 
répuffrHHlee à Iaisser ouvrir le canal do Itoubaix , le vuici : 

Le haut prix de revient, actuellement existaut , des houilles belges su des marchés de l'arron 
dissement do Lillo, provor11w ll la découverte <le veines do houilles sur le tur1'Îtoire français 
de cet arrondissement et nourrit l'esprit do recherche chez les sp écu lntcurs : au moment 
présent même de nouvelles assooratious se forment ù cet eHet dam la ba nlicue de Lil!o et <le 
Bouchain. Si dema in le ca nnl <le Hou baix était ou vert, cet esprit de recherche sornit nussitôt 
amorti par la cru into do ne pouvoir tenir la oonourrence ; et <1ue Ierions-nou ~ <le nos houilles 
si, de hasard, l'on parvenait à des découvertes heureuses dans cette p arti o du département du 
Nord : cette ounsidération a uno haute portée, et elle sera mieux 0111•r·ccioe pal" le gou ver 
nmnent de Leopold. qu'elle no le fut par celui de Guillaume. 

Nous nous résumons : 
Le Hainaut éprouve l'extrême besoin d'acoroltre l'exportation do ses produits. Il veut créer 

chez lui un petit canal qui peut répondre ù cc besoin; quelques Iocalitds do la Flan<lro occi 
dentale se rendent opposantes, parce que ce canal ne y>a&ser·a pas chez elles; le Hainaut 
accorde que ces localités peuvent eu foire un comme elles l'entendent ; <le leur côté I elles le 
veulent bien peut-être, quoiqu'inoertaiues encore si la nature du terrnin se prêtera aux: travaux, 
mais elles veulent I'exe lusif, et à une simple éventualité elles voulen t s aorâfler a uj ourd'hui tous 
les intérêts réunis de la province de Hainaut. 
Elles servent en cela d'in;trnments aveugles au monopole d' Ami11 o t <le Con clé qui s'agite 

sourdement avec celui du canal de la Sensée pour faire avorter la plus belle conception d'un 
de nos premiers ingéuicurs. 

Notre tâche est remplie, le gouvernement du roi jugera. 
VeuillezJagréel', Monsieur le Gouverneur, l'hommage de nos sentiments respectueux. 

Le pi·esirl.snt, 

GILSON", 

Le secrétaire, 

E. DuQutsNoY. 

Lettre de M. P. Corbisier , du 24 avril 1834, en réponse aua obeeroauons rlor..t le tau» 
du péage 'indiqué dans sa demande, aoaù [ait l'objet de la part de l'un des membres 
de la commission d'enquête. 

MESS(EUllS' 

Un des membres de la commission d'enquête, chargée de se pronoucer sur l'utilité du 
projet du canal de I'Espierre, m'a fait connaitre que le péage dont j'ai demandé la eoncession, 
lui paraÎ$sant trop élevé , il en a fait l'observation à la commission qui, dans son avis, a émis 
le vœu de voir réduire cc péage. 

Cette opinion aurait dû, ce me semble, être appuyée sur des cltiffres, car, bien gue la 
réduction soit à désirer, il faut d'abord examiner si elle est praticable. Four moi, Messieurs, 
je ne le crois pas, Le droit à percevoir sur une route quelconque se règl-e en prenant égard : 
1° à la dépense de construction; 2° à la durée de la concession; et 3° au tonnage présumé 
des marchandises à transporter sur la route. 

Or, dans ma demande, je me suis efforcé de ramener la dépense au taux: le plus bas, 
tandis qu'au contralr-e, j'ai grossi, autant que les prévisions peuvent le permettre, le tonnage 
supposé du mouvement de la navigation du canal projeté, 

Le devis du premier projet de M. l'ingénieur De Broek s'élevait à 82.0,000 florins; après 
un mûr et consciencieux: examen, il fut réduit par le conseil des ponts et chaussées à 
616)}20 florins, et le mien ne monte plus qu'à 019,750 florins (1,100,000 Irnnos). 
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l)uant au mode de cuucessiou , celui que je propose va. ut, sans cloute, mieux l{UC celui 
JJl'éféré par .M. De Brock , qui voudruit que l'ndjudication se fit sur 1111 tnrif déterminé, mi 
r"nhais du nombre d'années. Il est évident qu'une concession de îon3·ue duréo , accordée à 
celui qui domandc le muindre droit, est non-seulement plus avantageuse au corumereu , 
mais se trouve encore parfailcmcnr d'accord avec la raison et I'équité , en ce qu'ollo n'impose 
pas it la génération présento , tous les frais d'un onvr.i!fO dont jouiront également après 
celle-ci les générations qui doivent suivre. 

Le tarif établi pnr l\f. De Bronk est , à la vérité, moins él ové que le mien. Toutefois, il 
est bon de savoir que cet ingénieur raisonnait, en IBi.10, dans lu supposition do I'exécution 
du p11ssnge sontor rain que la compagnie française du ennui de Roubaix devait construire 
et auquel elle semble avoir renoncé depuis plusieurs années. Mais moi, dans l'état actuel 
des choses , j'ai dû ( el je n'aurais pu faire a ut renient) raisonner comme si lo résultat cartai» 
du canal projeté ne doit être seulement que d'ouvrir à nos produits, le débouché do Roubaix 
et des environs. ·En effet, rien n'assure que le passage soute rr ain s'effectuera de manière à 
permettre d'aller à Lille pa1· cc canal. Je vous prie, Messieurs, de revoir, sur ce point, le 
mémoire joint à la requête qne j'ni présentée au roi. 
Partant de cette hypothèse, on no peut raisonnablemont porter au-delà de nOO bateaux du 

port moyen do 120 tonneaux, le nombre des embarcations chargées de houille et de chaux 
qui fréquenteraient la communication nouvelle, laquelle devrait soutenir la concurrence 
contre la Sea rpc, Ja Sensée et la Lys. 

Si vous voulez observer, Mossienrs , à quels sacrifices cette concurrence obli{)erait le 
concessionnaire; si vous voulez remarquer, en outre, que pr obn bloment, dans l'intérêt de la 
Sensée seule, les péages de l'Escaut supérieur seraient notahlem ent diminués; et si, enfin, 
vous considérez que l'adjudication publique doit, en défiuitive, foire justice de l'excès de 
mes prétentions, si vraiment mes prétentions sont excessives , vous reconnaitrez qu'il n'y a 
pas lieu, quant à présent, à déclarer que le droit proposé est trop élevé. 
Je Grois devoir rappeler à votre souvenir, Messieurs, que M. De Broek évalue le mouve 

ment du canal de l'Espierre à l ,000 bateaux annuellement; c'est le double de mon estimation. 
Cependant il ne compte tprn sur lSl O bateaux chargés de houille et sur '200 chargés de chaux. 
Son relevé suppose ensuite : 76 bateaux de bois de construction; 70 de pierres de taille et 
moellons; 4o de briques, ardoises et tuiles; ':20 de fer et de plomb ; 16 de toile écrue; l O de 
laine et S de semence de lin. Ensemble 240 bateaux. 

Celte citation suffira, Messieurs, pour vous faire apprécier l'exacti tude de cc relevé, Vous 
ne pourrez vous défendre de soupçonner de l'exagération dans Io calcul relatif a la houille et 
à la chaux, en y voyant figurer les toiles pour 16 bateaux (8, ~2() ,000 kilogrammes); les 
laines pom· 10 (l,'200,000 kilogr.}; la graine de lin pour 3 (M0,000 kilogr.}: etc., etc. 

Cependant, Messieurs, s'il était clairement démontré que, dans le cas de l'exécution du 
pnssage souterrain du canal de Roubaix, le mouvement annuel du canal de I'Espierre pren 
drait une importance beaucoup plus grande que celle quo je suppose, il conviendrait, selon 
moi, non de proposer une réduction immédiate sur le droit à concéder, mais bien de faire 
une réserve dans le cahier des charges, afin que cette réduction fût obligatoire, dès qu'elle 
deviendrait possible. 

Veuillez, Messieurs , agréer l'hommage de mon respect. 
Mons, le 2,1. avril rn;v.. 

F11Én. Conmsrss. 

Avis de la députation des États dit Hainaut, du. 26 avril 1834, sur le projet du canat 
de l'Espz'crre. · 

La députation des États <le la province de Hainaut, 
Vu la demande du sieur Corbisier (Frédéric), négociant, à Mons, en concession <lu canal de 
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l'Espierre, destiné ù réunir l'Escaut au canal français de Roubaix, avec plan et apprécintini1 
sommaire do la dépense; 
L'arrêté ministériel du 20 novembre l8tü, qui ordonne la tenue d'une enquête et le dépôt 

de l'avant-pr-ojot du dit canal, dans l'un des bureaux <lu souvorncment provincial, à Mons, 
pendant le <lclai d'un mois; 

Les certificats des bourgmestres des communes de Warcoing et Saint-Léger, constatant 
que les avis annonçant le <lPpôt <lu plan et l'ouverture du registre d'annotation des oppositi ous 
pendant. le délai ci-dessus d'un mois' à compter du 1er décembre 18üo' out ôté dûment 
affichés dans les <lites communes ; 

Un exemplaire d11 dit avis, Je n° 61 du Bulletin ad1uini:dratif, et le n° :ioü du journal le 
J1Iünitaw· du. Hainaut, dans lesquels l'a vis susmentionné a été inséré; 

Le registre d'annotation des observations ou oppositions tenu au gouvernement provincial, 
sur lequel est inscrite la seule opposition de M. Guilloohin-Hus , de Mons, ù cause d'une 
proprlété qui serait traversée par le canal projeté ; 

La disposition ministérielle du SO janvier 18M, qui ordonne quti l'avant-projet du canal 
dont il s'agit , sera déposé , pendant un mois, à' l'inspection du public, dans les bureaux: du 
sou verne ment de la Ffaudre occidentale, à Bruges ; 

La lettre de l\L le ministre d'État, gouverneur de lu Flamlro occidentale, du f5 mars 18~4, 
adressée à M. le ministre de l'intérieur, par laquelle il lui fait oounaltre que 1e public n été 
prévenu , par l'insertion <le la disposition précitée dans le Mémorial administratif et dans 
la gazette de la province, que l'avant- projet du canal de l'Espierre était déposé ù s0I1 
inspection, pendant un mois, à partir du 1er février, et il transmet les pièces qui lui ont éte 
adressées pur suite de cette publication; 
Vu les dites pièces consistant en l'avis favorable do la chambre de commerce de Bruges ; 
Les protestations de la députation des États, des chambres de commerce de Courtray et 

d'Ypres, des régences municipales de Nieuport, Wervicq, Cuurtruy, Menin, Furnes , 
Ypres, Dixmude, Mouscron, Lombartzyde , Schooro, Mannekensvere , Adinkerke, Ai ve 
ringhem , Ave-Cappelle, Beveren, Boitshoucke, Bulscamp , Coxyde, Eggnwacrts-Cappelle, 
Houthem , Isenberghe , Leysele, Mo~es, Deren , Oostduinkerke , Pervyse , :Àamscappello , 
Saint-Georges , Saint-Rlquiers ,· Stavele, Steenkerke, Vinokem , W ulpen , Walveringhern 
et Zoutenaye; 
La requête adressée à Sa Majesté contre Je projet, par la régence de Furnes ; 
Celle en faveur du projet adressée à M. le ministre cle l'intérieur par la chambre do com 

merce de Bruges; 
Le rapport favorable de la régence de la ville de Tournay; 
Les observations également favorables, adressées à M. le gouverneur de la Flandre occi 

dentale pnr un grand nombre de bateliers de Gand, Mons et Tournay; 
Les observations suivies de calculs, adressées à la commission d'enquête par un grand 

nombre de propriétaires de houlllères , exploitants et négociants de l'arrondissement <le 
Mons; 

Les observations adressées à la dite commission par les chaufourniers et maîtres de carrières 
de Tournay et environs; 

Autres observations des chaufourniers et extracteurs de pierres de Basècles ; 
Le rapport de l'ingénieur en chef des mines dans la province, du 21~ janvier 18M; 
Les délibérations en faveur du projet, prises par les conseils municipaux des soixante-aix 

villes et communes de 1a province de Hainaut, ci-après désignées, savoir : Saint-Ghülain. 
Cuesmes, Jemmapes , Quaregnon, Hornu , Pâturages, Wasmuel, Frameries, Warquignies, 
Hautrages , Thulin, Hensies, Montrœul et Boussu, district de Mons, Ramegnies, Frasnes, 
Aubechies, Belœil , Pommerœul , Moustier, Herquegies , Buissenal , Moulbaix, Hacquegnies, 
Thumaïde, Grandglise, Quevaucamps, Stambruges, Bernissart , Basècles, Bliquy, Harchies, 
Ellignies-Sainte-Anne, Pommerœul, district d'Ath, et Taintignies, Vezon, Leuze, llérinnes, 
Mont-Saint-Aubert, Melles, Pottes, Popuelles, Obigies, :Mourcourt, Velaines, Barry, Jollain 
Merlin , Baugnies, Guegnies , Lesdain, Howarderies , Ro11gy, Eury, Fontenoy, Calonne, 
Rumes , Havinnes, Chercq, Péronne, Brasmenil , Roucourt, Wasmes-Audemez-Britfœil, 
Callenelle, Wiers, Maubray, Blaton, district de Tournay; 

Vu une carte des canaux de la Flandre, par M. Cordier; 
27 
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Une antre carte ile la navigation do lJ1ons à Compiègno ; 
La copie d'une déclaration donnée à Lille, par U, Bramo , le 2!~ octobre 18'2G, et <le!l 

obscrrnlious sur le canal de I'Espierro, imprimées dans un journal, ces quatre dernières pièces 
remises par M. Corbisicr ; 

Vu le rapport do la commission d'cnquôto , en dnto du 24 mars 18:.14; 
L'avis de M. De Y1·û1re, membre de la élite commission, énoncé dans un rapport particulier, 

cc membre n'ayant pu assister a l'assemblée de la commission; 
Les rapports et avis favorables des chambres de commerce des villes de Mons et Toumay , 
Les observations du demandeur en concession relatives au taux <le péage indiqué duns sa 

demande; 
Vu la loi du 19 juillet l 81i'.2 et l'anêt6 royal du 18 juillet même année; 
Considérant que les formalités prescrites ont été dûment remplies; 
Quo fa commission d'enquôto a déclaré, ù l'unanimité, l'utilité publique du projet; que 

cette utilité est évidente et ne peut être contestée ; 
Q1ie les oppositions qui y ont été formées dans les Flandres , n'ont été dictées crue par un 

intérêt de pure localité, en opposition avec I'intérêt général, et par conséquent ne peuvent 
être prises en considération ; 

Quo les autres motifs qui ont fait ajourner, pai· le gottvernomcnt déchu, l'exécution de 
cette nouvelle communication par eau, ne subsistent plus; 

Que les appréhensions mises en avant par les opposants, motivées sur ce qu'û l'aide du 
canal do I'E.pierre, la navigation belge pourrait être un jour transportée sur les canaux: 
français , ne sont pas fondées ; 

Que la conservation et la prospérité de notre agriculture, de notre commerce et dt, notre 
industrie, spécialement, de nos exploitations charbonnières, de nos carrières , fours à 
chaux. , eto., réclament impérieusement la construction de ce nouveau canal de débouché; 

Considérant, quant au vœu émis par la commission d'enquête, de voir le canal de l'Espierre 
construit en grande section et le taux du péage diminué, que, d'une part, cette construction 
en grande ou en moyenne section, dépend de ce qui sera résolu et exécuté pour la partie 
française <ln canal et, d'autre part, l'auteur du projet ne consentant pas à foire actuellement 
une diminution sur Ie péage, I'adjudication publique et la concurrence à laquelle elle donnera 
lieu, pourront ramener le péage à son taux véritable, s'il est réellement exagéré; 

1\St d'avis, 
Que la demande du pétitionnaire est susceptible d'être favorablement accueillie; qu'en 

conséquence il y a lieu d'autoriser la construction du canal de l'Espierre , par voie de con 
cession de péages , pendant le terme de quatre-vi119t-dù: ans, et de statuer que l'entrepeise 
sera mise en adjudication publique, d'après un <levis et cahier des charges préalablement 
approuvé; que le rabais de l'adjudication portera sur le taux du péage déterminé dans la 
demande du sieur Corbisier; qu'enfin le canal sera construit en grande ou en moyenne 
section, en se conformant toutefois a ee qui sera résolu et exécuté en France à eet égard. 
Fait en séance à Mons, le 26 avril 183lf. 

( Suivent les signatures.) 
Pour expédition conforme, 
Le 9ouvernei,1· du Hainaut, 

DE POYDT, 

N° 23. 
Avis de la chambre de commerce de Gand, dtt 12 septembre 1834, sur le projet du canal 

de l' Espïerre, 

MONSIEUR LE GouVERNEUR, 

Conformément à l'art. 2 de l'arrêté de M. le ministre de l'intérieur, que nous avons reçu 
par copie avec votre lettre du 19 août dernier, 2° div., r. a/8, n° 2487, nous avons l'honneur 
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de vous communil{lter notre avis sur la construction d11 canal do l'Espierre, destiné a réunir 
I'Esoaut an canal français de Rouhai-c, 
Il est dans l'intérêt de la Flandre orientale que le canal projeté ne se creuse pas, car il 

nous paraît indubitable quo, du moment où cc canal existera, nous perdrons une partie do la 
navigation 'I UÎ se fait aujourd'hui par chez nous et que même un jour le gouvcrnomeut fran 
çnis, au moyen do I'élargrssemcnt et de I'approfondlsscment des canaux intérieurs , ainsi (pte 
pnr du mm volles dispositions do douane , nous ln fora perdre entièrement : nous devons donc 
désirer vivement qu'il 11e- soit apporté aucun changement à l'état actuel des choses. Lo 
gouvernement, d'ailleurs, ne saurait ignorer combien il est intéressant pour notre province. 
afin de pouvoir subvenir à l'1mtreticn des travaux d'a1·t existant sur ses rivières et canaux, de 
ne pas diminuer ses revenus, cc qui aurait nécessairement lieu par le creusement du canal 
dont s'arrît. 

Nous devons cependant foire remarquer quo notre intention n'est pas de former opposi 
tion à un projet dont l'exécution pourrait intéresser une autre province, mais nous nous 
bornons à faire ces observat ions , afin do mettre le gouvernement à même de les peser et de 
prendre en définitive la résolution qu'il crnira la plus conforme aux: intérêts rronéranx du 
pays, en comparant les torts que notre province en ressentira avec les avan~ages qu'une 
autre pou1•ra en retirer. 

La chambre de commerce et dcsfahriques·, 

BossAERT, prés. 

/;e membre de la chambre, faisant fonctions de secréùure, 
G, GRENIER. 

N° 24. 

Avi's de la chambre de commerce de Courtray,, du 16 septembre 1834, contre le projet 
du, canal de l' Espierre. 

Mons1Elll\, 

Par votre arrêté d11 I 6 août dernier, 4e division , n° 4021, il a été ordonné que l'avant 
projet du canal de l'Espierre fût déposé dans la Flandre orientale, et que conformément au 
prescrit de l'art. 8 de l'arrêté du roi, du 18 juillet 1832, les chambres de commerce fussent 
consultées sur cet avant-projet. 

Satisfaisant à l'invitation qui nous est faite sur cet objet par l'intermédiaire de M. le g:ou 
verneur de cette province, nous vous adressons, Monsieur le Ministre, notre a vis et nos déli 
bérations sur les avantages et les inconvénients de l'entreprise projetée. 

Les avantages présumés seraient : 
1 ° Qu'une partie du Hainaut expédierait plus directement ses charbons, sa chaux, et quel 

ques matières pondéreuses par le canal projeté, que par les autres débouchés actuellement 
existants, vers Roubaix, Lille et environs; 

2° Que le canal projeté serait gratuitement confectionné par fa France (ses entrepreneurs, 
ou son gouvernement), v11 que le canal français correspondant se trouve non-seulement 
projeté, mais est déjà creusé par Roubaix jusqu'à l'extrême frontière, et touche au sol de 
Belgique, 

Les inconvénients seraient : 
1° En ce que sa seule confection fournirait de l'eau aux villes de Roubaix et Tourcoing, 

pour leurs nombreuses fabriques (rivales de celles des Flandres}. 
En effet , le premier projet français de l'ingénieur Cordier, de fournir de l'eau à Roubaix 

et Tourcoing, en creusant un canal pris dans la Deule jusqu'à Roubaix même, étant manqué 
parce qu'on ne trouvait pas de sources pour I'alimenter , les entrepreneurs français ont songé 
à prendre les eaux en Belgique, et ont proposé le canal da jonction de l'Escaut à Roubaix. 

I 
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A notre avis, 11 ne Iaut pns protéger l'exploitation des fabriques dos ,•illos françaises, au ùetn. 
ment dos fabriques de Gand, Courfrny, et de toute la Bolgique ; 

'.2" Que ce canal rend l'ait notre navigation tributaire de lu France , pou!' les bateanx qui 
pouri·aient emprunter oe canal po111· arriver, par la Deule, à Menin et Courtrny. Tribut dont 
nous nous sommes cJc(jà nffranchis par la construction sur le sol belge du canal d'Anloing; 

3° Qnc ce canal nous priverait do la navigation française, en ce quo les nombreux bateauw 
frtm{'ar°s qui, en raison do la profondeur de nos eaux, naviguent actuellement sur nos canaux 
et rivières, même pour aller à Dunkerque par Gand et Bruges, et au bénéfice de notre pays, 
fraient à l'avenir par le canal projeté, sans que notre pays en profitât; 

.4° Que ce canal pourrait réaliser un jour le désastreux plan français qui tendait à détourner 
les eaux de la Lys, et à la dessécher, en relevant le niveau des eaux do ]a France dans ses 
1iropres canaux pour les déverser ensuite dans la mer; 

l:i0 :En ce que oc canal serait antinational et tout dans l'intérêt de la France et de quelques 
spéculateurs, pour nuire à la navigation toute intérieure actuellement existante , et empêcher 
,~t détruire tout projet ultérieur d'une navigation plus étendue clans l'intérieur, que lo com 
merce belge projette de Mons vers la mer; 

6" En ce que le canal, fût-il creusé, ne serait qu'un canal français ouvert ou formé d'après 
le tarif favorable 011 défavorable qu'y imposerait à son gré la France, et partant éphémère 
pour la navigation belge, et tout-à-fait nul, si jamais guerre advint, ce qui, quoique non pré 
sumable , peut arniver ; 

7° En ce que tout prétendu avantage momentané que le Hainaut pourrait tirer de ce canal 
pour ses mines et ses carrières, ne pourrait avoir Jieu qu'au détriment des mêmes établisse 
ments français qui pourront engager leur gouvernement à hausser son tarif sur ces mêmes 
produits et dont les soi-disant faveurs ne seraient dès lors que chimériques, puisqu'elles 
dépendraient d'un gouvernement étranger; 
8° En ce que cc canal, en face des villes de guerre do Tournay et d'Au<lenarde, peut, en 

certains, cas, être très nuisible au pays; là où un État sait et doit savoir, que son a venir est la 
durée de son existence; 

9° En ce que l'intérêt d'une fraction d'une province doit céder devant l'intérêt de plusieurs 
provinces entières auxquelles eu canal pourrait nuire actuellement et spécialement pour 
l'avenir; 

10~ En ce que le commerce n'entendant pas empêcher les débouchés, il conviendrait de 
préférer un débouché par une navigation intérieure et nationale sur Lille, par une comrnu 
mcation à gl'ande section, et par conséquent qui répondît aux intérêts généraux de tous, ce 
qui devient facile par la jonction de l'Escaut à la Lys, que par un petit canut local et à petite 
section, mais qui, vu l'étendue restreinte de 1a Belgique, nuirait toujours à tout projet d'un 
&rand canal de débouché et de navigation intérieure. 
Recevez , Monsieur le Ministre, l'expression de notre hante considération. 
Courtray, le 16 septembre 1834. 

, Le 1ecretaire • 
BrEBUYCK, 

Pour le président, 

F. RossEEUW, membre de la chambre. 

Avis de la chambre de commerce d'Ostende, du 8 novembre 1834, coutre le projet du 
canal de l'Espierre, 

MoNSIEUR r,E GouvBRNEUII, 

Par votre dépêche du U de ce mois, n° 3030, vous nous faites l'honneur de nous 
demander notre avis sur le projet de construire un canal d'Espierres à Roubaix. 
Le but principal de cette conception nous paraît être de créer, en faveur de la France, 

une voie de communication qui l'affranchirait du besoin de devoir emprunter les eaux inté 
rieures des doux Flandres, pour ses transports de charbon de Mons à Dunkerque. 
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Ln novi1rntion pai· le llnut-Esc~ut et pat· les canaux <le Gand, do Bruges ot do Plasscheu 
duele , est très importante aujourd'hui; fa Frauce vcud rait la paralyser on faveur <les eaux 
inté1•io1iros du département du Nortl : un mémoire <le M. Cordier, ingénieur Irnnçais ( 18'20), 
en fait l'11ve11. 

M 0!18 ut Dunkerque étant les deux points opposés du cercle, ,!ont l'uno moitié de ln 
circonféronco rrnsso ù Gnnd et l'autre à St-Omer, il ne peut guorcs résulter cl'économie pour 
lois oousommrucurs , daus lo choix qu'its feraient , pom; lo transport de chnrhou , de l'une 
voie do prufércneo ù l'autre; smrlourcnt , la cunstruction <l'un caual d'Espierres ù Roubaix 
fer11i t passor an département du Nord les avantngcs dont les deux Flanrlres jouissent actuel 
loment. Cc ons écliéant , les lignes do canaux cL do rivières d'Espiorrcs à Furnes par Gand, 
~u trouvornicnt privées ile leur pi-i ncipal revenu. 

Ces motifs nous aulol'Îscnt fi croire, Monsieur le Gou verncur, qu'il intéresse ù ln Belgique 
de se méfier d es insinuations qui t endraiont à lui enlever, en faveur <l'un pays voisin, I'avan 
lngc qu'elle retire aujourd'hui du transport <le charbon de Mons à Dunkerque par Gand, 
Bruges et Furnes. 

Agréez, Monsieur le Gouvernell.r, I'nssurance de notre respect. 

Les pré.sident ot membres ile la chambre de commerce d'Ostende, 
DE VAN DEIi LEEP, oïco-préskioru, 

Le secrétaire, 
M. HAMtll.AN. 

Pour copie conforme : 
Le greffie1· deG É'tats <le la Flandre oocidentale , 

RoELS. 

Rapport fait le 15 novembre 1834, par la commission déléguée par le éomi'te de 
conservation remplaçant la dëpusatïon des États de la Flandre orientale, sur la 
question du cana! de i'Espierre , et adoption des coneidërations et conciusïons de ce 
rapport par le comité de conservation. 

Les discussions qu'a soulevées le projet du. canal de l'Espiorre, nous ayant démontré que ce 
projet, en favorisant certains intérêts, pouvait en froisser d'autres, nous avons tâché de nous 
entourer de tous les renseignements pi-opres a nous guider dans notre examen et à l'éclairer, 
et c'est à cette cause qu'il faut attribuer le retard qu'a éprouvé la présentation du présent 
rapport. 
Pendant que nous nous occupions du canal de I'Espierre, un autre projet, celui de l'établis 

sement d'un canal d'Esoanaflles, ayant pour objet la jonction de l'Escaut à la Lys etde la Lys 
à l'Yperlée , nous a été communiqué officieusement. Nous avons cru devoir le faire entrer 
dans notre examen, parce qu'il nous a paru que ce projet entrait pour beaucoup dans l'oppo 
sition que 1e projet du canal de l'Espierre a rencontrée dans la Flandre occidentale, et que, 
<lès lors, il était au moins convenable d'oxaminer lequel des deux projets offrirait le plus 
d'avantages et le moins d'inconvénients. 
Pour la facilité de notre travail, nous avons d'abord posé des questions que nous avons 

ensuite cherché à résoudre. 
Nous les reproduisons ici, ainsi que les réponses ou observations qui s'en sont suivies et 

, qui mènent naturellement aux conclusions par lesquelles nous terminerons ce rapport. 
r= question. Quels sont les avantages que produira le canal de I'Espierre , pour le Hainaut 

et la Belgique en général 'l 
Le canal de l'Espierre épargnera aux bateaux chargés des prôvenances du Hainaut, le long 

détour qu'ils doivent faire, par fa voie cle la Scarpe et de la Sensée pour se rendre à Lille 
et Roubaix, et les retards et lenteurs auxquels ils sont exposés , pendant une partie de 

28 
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l'année, pnrlo HHlllf{UO d'eau, po1ff naviguer avec facilité sur ces communications. ll OuY1'irn 
un nouveau débouché pour' l'exportation des charbons belges à Lille, Roubaix et les cnvirum, 
où ils sont recherches et même préférés aux. ehnrbnns d' ~nzin. Il permettra ainsi au Hainaut 
d'alimenter de cc combustible les nombreuses us ines de cette partie de la Flandre francaise 
en concurrence avec la compagnie d'Anzin , si non avec avantage sur cotte cornpngnie' qui; 
exerce aujourd'lrni le monopole. 
Il facilitera également l'exportation vers cette contrée des pierres d, de la chaux: de 

Tournay et autres endroits du Hainaut , qu'on y transpurto maintenant par chariots; ce qui 
en rend lo prix trop élevé et empêche le Hainaut do jouir des avantages que les nombreux. 
établissements situés sur la frontière française lui offrent par la vente de ces produits. 
2• question, Le canal do l'Espierre nuira-t-il aux Flandres, en leur enlevant lu uavîgatiou 

<le Mons vers Dunkerque par l'Escaut et les canaux de la Belgique, et, clans l'affirmative, 
quelle perte en résultora-t-il pour chacune des deux Flandres? 

Pour être à même de résoudre la première partie de cette question, nous nous sommes 
procuré des données sur Je montant <les droits et frais à payer pour un bateau do cent 
tonneaux, naviguant de Mons à Dunkerque , par Gand, et pour le même bateau. naviguant 
de Mons à Dunkerque, 1,ar le canal de I'Espierro, 
Suivant ces données, ces droits et frais s'élèvent dans le premier cas comme suit : 
Droits de Mons à Espierres , • • • • . • • • • • fr. 62 4o 
Frais de haleurs et ouvriers . • . . • •••••••. ; •.••. , . . . . o() 2o 
Droits d'Espierres à Dunkerque •. 
Frais d'ouvriers, chevaux et alléges 

@34 oO 
112 20 

Pour les Flandres , ensemble . fr. ~19 .4-lî 

Les chiffres les plus bas ont donné pour la navigation par Lille, les résultats suivants: 
Droits de Mons à Espierres .' • , , ••• • • •, • • • fr. 62 li-o 
Frais id. • • , , , • • • • , • oO 2o 
Droits et frais d'Espierres à Lille • , • • • . • • mémoire 
Droits de Lille à Dunkerque ..• , • • • • • • • • • 121 00 
Frais d'ouvriers, chevaux et allégea • • , , • • • • • , • • 11 O 00 

Ensemble fr. 34-i 70 

Donc, quelle que soit la réduction ({UC subisse le droit actuel d'u.n franc pa1· tonneau , qui 
est perçu sur le canal de Houbaix , et quelque modiques que soient ceux. que l'on devra pnyel' 
d'Espierres à Roubaix, il est à suppoBel' que les Flandres ne perdront pas, quant à présent, 
la navigation de Mons vers Dunkerque, Elles la perdront cependant si lu France, en amélio 
nmt ses communications par eau de Lille à Dunkerque, fait assez de saoriûoes 11011r y rendre 
la navigation peu coûteuse, ou si cette navigation prend assez d'activité pour qu'on diminue 
les droits d'Espierres à Dunkerque, de manière à ce que la navigation y devienne plus 
favorable aux bateliers que celle par les Flandres; ou si enfin les droits à payer d'Espierres 
à Roubaix et Lille étaient plus que compensés par les bénéfices résultant de la possibilité pour 
les bateliers, de faire deux voyngcs par cette voie, pendant le même temps qu'ils emploient 
pour en faire un de Mons à Dunkerque par les Flandres. 

Dans ce cas, la perte pour la Flandre orientale sera d'abord d'une somme de fr. 6,272 de 
droits d'écluse et de pont, qu'elle perçoit sur les 800 bateaux: qui la traversent annuellement 
pour se rendre à Dunkerque, ci .. , •••..... , ••.•.••..• fr. 6/272 00 

En second lieu, <l'une somme d'environ cent cinquante francs pur bateau, 
que les bateliers dépensent dans la Flandre orientale, pour leurs besoins 
personnels, frais d'ouvriers et haleurs, achat de câbles, poix et goudron, 
dont ils s'approvisionnent toujours à leur pa~sage, ces objets étant ici à meilleur 
marché qu'en France ou dans le Hainaut, et laquelle somme est en grande 
partie répandue dans la classe la plus nécessiteuse, ci . • • • . • 120,000 00 

Ensemble •••••. fr. l'.2(:;,272 00 

On peut évaluer à la même somme la perle qu'éprouverait la Flandre occidentale. 
3° qu.e11tz'on. Les avantages que le Hainaut obtiendra :pat· la construction du canal de 

l'Espierre seraient-ils obtenus par l'établissement d'un canal d'Eseanaflles à la Lys et de la Lys 



( 111 ) 

ù l'Yperlée , et quels seraient les i nconvéninnts qui pourraient résulter de l'établissement de 
ceuo seconde couuuunicatiun ? 

La jonction de I'Escnut à L-1 Lys, par 1111 canal qui partirai; d'Escanafllcs , serait moins 
avantageuse nu Haiuuut <pw le canal de l'Espierre, parce que les l.Jat1:atn: de Mons et Tournay 
devraient foire un plus long déto1u pour se rendre à Lille lit à Houhnix , sans compter le 
retard que les écluses multipliées sur le canal d'Esonnntlles dcvruiont faire éprouver ù la navi 
gntion. Supposez une rame de cent bateaux. Gomment faire foire port ù tous ces bateaux, 
chaque fois qu'ils devront passer d'un niveau d'eau il l'autre, sans ccensionuer des retards 
{{Ue les pottos d'eau, rrisultunt de la mnnœuvro des eduses, rendront encore plus longs et 
même dangereux dans des cauuux qu'il faut alimcntor n ctificicllemcnt ? 

La oontinuntion de cc eau al de la Lys à I'Ypcrléo tend uniquement ù enlever à la Flnnd re 
orientale la navigation de Mons vers Dunkerque et les environs; et, en effet, cette nouvelle 
communication n'est 1ias nécessaire pour Ypres, puisqu'il existe un canal d'Ypr os à D11n 
kerque, Il est vrai que le canal d'Escanallles (lovant coûter n eul' millions do francs, los droits 
dovraient peut-être s'élever trop haut Jlülll' que cette voie offrît plus d'avantages que la navi 
gation par les Ftandres ; mais les auteurs de ce projet avouent qu'ils comptent sur la navigation 
do Mons et Tournuy à Lillr; et Roubaix, qui promet d'être fort active, soit qu'on l'établisse 
par le canal de l'Espierre ou 11m· celui d'Escanaflles, comme on le verra ci-api-ès, et le grand 
nombre de bateaux qui passeraient par le canal d Escannfflos, si celui d e l'Es pierre n'était pus 
exécuté, pourrait permettre aux concessionnaires de réduire les dr oi ts do nu viga tiun de 
manière à enlever à la Flandre orientale le passage des bateaux allant de Mons à Dunkerque, 

La construction 'cl'un canal d'Escanaflles a l'Yperlée présenterait encore d'autres inconvé 
nients. Les auteurs du projet avouent que su mise à exécution dépend de l'nbandon du projet 
il u canal de l'Espierre , parce tiue n'ayant pas le monopole do la 11a viga tion do .Mons vers Lille 
et Roubaix, "ils n'obtiendraient jamais l'intérêt de leurs mises de fonds; mais outre qu'il n'y 
a pas de raison plausible pour abandonner le projet du canal de l'Esplerre , uniquement en 
faveur de celui du canal d'Escanaflles à l'Yperlée, si on l'uban<lonnait a ujourd'hui , il pourrait 
être mis à exécution plus tard , et alors le canal d'Escanaflles a l'Yperlée aurait le sort qui lui 
est inévitablement réservé, celui <li, ne pas produire l'intérêt des capitaux -y employés, car ce 
canal devant porter préjudice à la Frunco , celle-ci forait tout pour l'anéantir, et nous avons 
l'expérience des mesures qu'elle a prises pour reporter sur son territoire la navigation qu'on 
avait tenté d'établit· sur le tci-ritoire belge, par le canal de Pommerœul. Si le canal de I'Espierre 
n'est pas construit ot que l'on construise celui projeté d'Escanaflles à l'Yperlée , n'avons-nous 
pas à craindre que la France n'établisse une grande navigation de l'Escaut à la mer, entiè 
rement sur son terr-itoire , en meuant à exécution le projet présenté par l'ingénieur français 
Cordier, dans son rapport sur les améliorations de ]a navigation intérieure française et qui 
ne tend a rien moins qu'à détourner le cours naturel de l'Escaut. 

Voici comment s'exprime cet ingénieur à la page 41 de son rapport: 
u Le canal de la Sambre (à Landréoies) à. l'Escaut, serait conduit par'la Selle au Bassin-Ronel 

>1 sur la Sensée où il amènerait, ù volonté, toutes les eaux de la Sambre et des Helpes, Supposons 
,, maintenant que tous ces travaux soient exécutés; qne le canal de la Sensée soit approfondi; 
>, que toutes les eaux de la Sambre et <le ! 'Escaut puissent être jetées par ce canal dans la 
» Soarpe ; par la Deule dans le canal du nouveau fossé et par celui-ci dans l'Aa; supposons 
" encore qu'un nouveau canal parle des Fontinelles, évite St-Omer, arrive à Watten et de 
n Watten à Bourbourg en Iongeant I'Aa , An moyen de ces construotions cl améliorntions , on 
n serait maître de jeter sur une ville quelconque du département les eaux de toutes les 
,, rivières; de faire suspendre la navigation de l'Escaut ou de la Lys en Belgique, et d'inrprimer 
n à la navigation du Nord un mouvernent.rnpide , inconnu dans toute autre localité. - Ces 
,, travaux ne sont point gigantesques, etc. n 

-4-0 question, Le but apparent du projet d'établissement d'un canal de I'Espierre vers Lille, 
pourl'aît-il être atteint par d'autres moyens qui ne déplncer.rient aucun intérêt? 

En facilitant la nnvig arion de Gaud vers Lille, par la Lys, on obtiendrait ce but; il ne 
fondrait pou1· cela que faire exécuter quelques dévasernents et quelques coupnres, et construire 
deux écluses, l'une à Wakon ou à Vive-St-Éloi et l'autre à Deynse , ou tous autres points que 
les ingénieurs jugeraient convenable; la plus grande dépense serait celle des deux écluses qui 
pourraient coûter ensemble fr. 260,0001 somme à laquelle les auteurs du projet du canal 
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rl'Escaunfilcs évulueut la dépense des deux écluses ù établit- sut· cette même rivièi-o , pour 
mnintenir les eaux dans le dit canal. . 

On 1wurraît alors naviguer it deux: mètres d'e11fonccmcnt <le Gand à Lille e11 quatre jours, 
et d'EseanafTies l'i Lille, par Gand, en moins de six jours, et le détour que feraient par celte 
mie les bateaux allant <le Mons à Lille, serait d'ailleurs amplement compensé par la modicité 
des droits d'écluse. 

Cc moyeu aurait l'avantage <l'être utile tant au Hainaut qu'aux deux Flandres , et ne préju- 
diciurait il personne. 

tS" question. Pour le cas où il serait donné suite au projet de construction du canal de 
l'Es piurrc. ce canal doit-il faire l'objet d'une concession, ou est-il préféruble qu'il soit exécuté 
aux frais du gouvcrnemcut? 

Si le canal de l'Espierre est d'un srand i.ntérèt pou1· le Hainnut , c'est aussi une affaire 
d'nrgent pour ceux qui en demandent la concession. 

, D'nprcs le rapport de ln chmnbre de commerce de Mons, au gmiverneur du Hainaut , 
rapport dont rien ne peut l'aire tirer l'exactitude en doute, 1,000 bateaux. naviguoront immé 
dint crueut sui· le canal de l'Espierre. En estimant la capacité de ces bateaux à 100 tonneaux, 
cela donnera un tonnage de 100,000 tonneaux et, d'après Je d1·oit proposé pftr les soumission 
naircs, de fr. l-7l'i par tonneau, un revenu de ••....•...•.•.. fr. J 7!5,000 00 

En ajoutant ln moitié do cette somme pour le retour de ces bateaux à vide 87 ,oOO 00 
Et 7,000 francs pour le retour à vide . . • • . • • . . • . . • • • . . 7,000 00 

des 800 bateaux navigunut <le Mous à Dunkerque, qui retournent main- 
tenant par l'intérieur da la France, et qui retourneraient par le canal de 
I'Espierre , on aurait un revenu de , ..•••... , .. 332,oO0 00 

Ou environ 33 p. ~/0 de la somme de ouze ce_nt mille francs, à laquelle la dépense de la 
construction de ce canal est évaluée. Cc revenu sera encore augmenté par l'accroissement 
successif que prendra cette navigation, par la facilité qu'elle donuera aux Iabriques de Lille 
et do Roubaix de se procurer le charbon de Mons qu'elles préfèrent a celui d'Anzin, 

Si, par suite de l'économie de temps qu'offrira lu navigation pa1· le canal de I'Espierre , les 
huit cents bateaux qui navigucnc de Mons à Dunkerque, par Gand, viennent à se diriger par 
Lille, ce produit s'élèvera à fr. li-7'.2, üOO anuuellement, ou environ 43 p. 0/0• 

li y u plus, les concessionnaires du canal de Roubaix à Lille, se chargeront volontiers de 
ln dépense du canal de l'Espierre , vu l'augmentation de r_cvouu qu'il leur procurera, etalors 
le revenu annuel du canal de I'Espler re sera un bénéfice net que feront, sans bourse délier, 
les concessionnaires du canal de l'Espierre. 

Cc serait un véritable scandale d'abandonner gratuitement de tels avantages à des parti 
culiers , au détriment <les cont ribuables dont ces avantages diminueront les charges. 

Nous ne pouvons, ù cette occasion, laisser passer sous silence qu'on prétend généralement 
q11e les concessionnaires du canal de Iloubaix ont offert au gouvernement précédent , une 
somme de 1,000,000 de florins pour pouvoir continuer leur canal jusqu'à l'Escaut. - Il est 
donc probable que , pour obtenir cette communication , ils feraient des sacrifices <le beaucoup 
supérieurs à la somme qu'elle devrait coûter. 

Puisque le gouvernement se charge des frais de la-construction des ouvrages qui n'offrent 
pas de bénéfice, tels que le chemin de fer, et de ceux qui ne lui rapporteront aucun r'cvenu , 
tels que le canal de Zelzaetc it Blankenberg , destiné à préserver les Flandres des inondations 
occasionnées par les entraves quo mettent les Hollandais à l'écoulement de nos eaux, ouvrage 

. dont les Flandres attendent la mise à ex écu lion avec une vive et juste impatience, il est juste 
et naturel que, dans l'intérêt du pays en général, il ne jette pas à la tête des spéoulateurs , les 
bénéfices certains que l'exécution d'autres ouvrages peut offrir. 

Un autre motif doit encore engager le go11veruemcnt à rester propriétaire du canal de 
l'Espierre , C'est qu'il importe qu'il puisse, en tout temps, en modifier les droits selon que les 
intérêts du pays pourraient le réclamer. 

Le gouvernement étant propriétaire du canai de l'Espierre , pourra contribuer à rendre 
illusoire , quant aux Flandres, la mise à exécution du projet d'amélioration de la canalisation 
de Lille vers Dunkerque, en augmentant les droits de péage, à mesureque la France hais 
serait les siens , pour attirer la navigation sur son territoire. 
En conséquence de ce qui précède , nous sommes d'avis: 
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1° Qu'on doit préférer, pour lo moment, ù l'établissement <1u canal de l'Espierre , les 

rnorcm indiqués ci-dessus ponr établir une navigation facile de Mons à Lille , pnr Gand, en 
remontant la Lys; 

'.2° Qu'en tous cas , la construction du canal de I'Espiorre est préférable à celle du canal 
1l'Escannffies à ln Lys et ù l'Yperlée, et qu'on no doit pai, abandonnerle projet du premier dam 
l'intérêt <le l'établissement !111 second; 

~3° Q11e. pour le eus où le gouvcmcmcnt croirait devoir accueillir la demande d'étublis 
serncnt d'un canal de l'Espierro vers Roubaix, il convient que cet ouvrage soit construit 1,nr 
le r,ouvel'ncment. 
rnit ,1 Grnd, le li> novembre 1834. 

(Signé) J.-B. o'IlA1u:, H. Il.ooMAN, Dt S.uET·BossAt:IIT, 
Pour copie conforme : 
Le !!"fifr'.er iles Étals, 

J\10N'rlGNY. 

Le oomilé do oo nseroulion , remplaçant les b'tals députés de la Flan dre orientale, 
Vu l'arrêté du ministre de l'intérieur en date du 16 août dernier, portant que l'avant-projet 

du canal de l'Espierre sera déposé à l'inspection du public clans l'un des bureaux clu gouver 
nement provincial à Gand , pendant un délai d'un mois, prenant cours au 20 du même mois, 
et qu'un registre y sera ouvert pendant le même temps, pour recevoir les observations aux 
quelles cet avant-projet pourrait donner lieu; 

Vu les observations consignées sur le dit registre et les mémoires présentés depuis le dépôt 
de ce projet; • 

Vu I'avis de la chambre de commerce et des fabriques de la ville de Gand , en date du 
12 septembre dernier ; 
Vu le rapport de la commission nommée dans le sein du comité, pour l'examen du dit projet 

et des ohservations auxquelles il a donné lieu; ' 
Décide d'adopter pour avis, les considérations et conclusions du dit rapport qui sera transmis 

avec le présent à M. Je ministre de l'intérieur. 
Gand , le _18 novembre 18B.4. 

L1J président, 
Vicomte Vu.AIN XIIII. 

Par ordonnance: 
Le greffier, 
:Mol'ITlGrn. 

Obsereauone de la chambre de commerce de Tournay, rlu 15 décembre 1834, en [aoeur 
d·u canal de l'Espierre, 

Les auteurs du mémoire débutent par tracer l'historique de tout ce qu'ils ont fait pour. 
obtenir la jonction Je la Haine à la mer du Nord, par l'Escaut et les canaux de Courtray et 
d'Ypres. A ce sujet, ils adressent un reproche aux chambres <le commerce de Mons et de 
Tournay, en prétendant que ces doux chambres n'ont pas rempli exactement la convention 
conclue Cil 1819, ù l'effet d'obtenir cette jonction. Mais ce reproche, auquel nous avons d~jà 
eu occasion de répondre antérieurement, n'est aucunement fondé. Les chambres de com 
merce de Mons et de Tournay ne se sont jamais opposées à ]a jonction de l'Escaut à l'Yperlée; 
au contraire, elles désirent voir établir cette jonction qui serait très favorable au Hainaut 
en augmentant ses débouchés; elles sont encore prêtes, comme elles l'ont toujours été, à 
adopter les canaux de l'Escaut à la. Lys et de Menin à Ypres, si toutefois on leur prouve que' 
ces canaux sont praticables. Mais elles n'entendent pas embrasser Je système d'exclusion 
lJUe professent les chambres de commerce <le Courtray et d'Ypres; et, tout en se prêtant à 
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1a jonction de l'Escaut à l'Yporléo, elles no croient pas devoir s'opposer à tout antre pl'Ojd 
,le canal qui Jour pnruitrnit utile. · 

Now, forons rema1·quer ici que, si la jonction de l'Escaut à ln Lys a quelquefois trouvé d(• 
l'opposition, celte opposition est venue do la chambre de commerce de Courtrny, qui 
préteudit d'abord que les eaux <le l'Escaut auraient nui aux blanchisseries de cette ville, cf 
qui refusa pour cc motif d'adopter le "projet de canal de l'Escaut à la Lp, en amont de 
Courtra v, 

Notre· intention n'est pas lie réfuter les moye11s allégués par les autours du mémoire ù 
l'appui de leur demande. Nous voulons bien croire que tous leurs calculs sont exacts, que 
Ios canaux de la Lys à l'Escaut et de Menin ri Ypres sont physiquement possibles, que leur 
produit présumé couvrirait les dépenses de construction et d'entretien, et même qu'il 
assurerait un bénéfice à l'entreprise; nous Jlensons même quo le goùvorncmont. <loit accorder 
1a concession de ces canaux ; mais il no s'ensuit pas qu'il doive refuser la concession du 
canal de l'Espierrc. Il n'est pas juste qu'une province voisine puisse veuir, dans son intérêt 
privé, nous empêcher do creuser sur lo territoire de notre province, un canal de quelques 
lieues, qui ne coûtorait pas un centime à l'Êtnt, et qui présenterait de grands a vantagcs ; nous 
réclamons 1a liberté pout' tous. C'est après l'exécution cpic l'on pourra juger de l'utilité des 
divers canaux proposés : celui qui procurera un bénéfice au commerce sera seul fréquenté. 
D'ailleurs, les auteurs du mémoire ne doivent pas craindre la concurrence, puisqu'ils se font 
forts de rendre le péage moindre par leurs canaux q11e par celui <le l'Espiorre, pour les bateaux 
en destination pom l'arrondissement de Lille et Ilouhnix. 

Nous allons donc nous borner à rencontrer brièvement les motifs invoqués par les auteurs 
<lu mémoire pour faire rejeter le canal de I'Espiorre. Leurs arguments ne sont pas nouveaux, 
et nous y avons déjà répondu victorieusement en d'autres circonstances, mais nous avons 
pensé qu'il ne oonvennit pas de los laisser passer sous silence. 

1 ° Le eau al de Roubaix détournernit, dit-on, la nnvig ation actuellement existante par les 
deux Flandres, et créerait une nouvelle navigation charbonnière (le Mons à la.mer du Nord, 
par le territoire de la France. 

Nous répondons que si les bateaux. de grande dimension pouvaient arriver jusqu'à Lille pat· 
le canal de Roubaix, au moins ils ne pourraient point parvenir de Lille à la mer chi Nord. 
Il nous paraît impossible que l'on obtienne une navigation à grandes sections par les canaux 
français; la nature du sol, notamment ù St-Omer, y forme un obstacle insurmontable, Et, en 
supposant même que le gouvernement français pût améliorer cette navigation, au point que 
Ies bateaux de grande dimension parcourraient les canaux français, on préférerait encore 
naviguer par Gand et les deux Flandres, à cause <le l'extrême facilité que présente cette 
na, igation. 
Il est donc certain que le canal de I'Espierre ne portera pas Je moindre préjudice à la 

navigation qui se fait actuellement par Gand, Bruges, Ostende, Nieuport et Furnes, vers 
Dunkerque ; ce canal ne sera qu'un canal de débouché pour les marchandises vers Lille et 
Roubaix ; tandis que, de l'aveu des auteurs du mémoire, les cunaux de l'Escaut à la Lys et de 
Menin à Ypres ne pourraient subsister qu'en accaparant toute la navigation des deux Flandres. 

Ainsi, le premier moyen proposé pnr la chainbre de commerce d'Ypres contre le canal de 
l'Espierre, s'applique, avec plus de raison, aux canaux qu'elle demande. 

2° Le creusement du canal de l'Espierre faciliterait, d it-on , à la France, en cas de guerre, 
le transport de son artillerie devant les places fortes de Tournay et d'Audenarde. 
Il ne nous appartient pas d'examiner cette question, qui du reste a déjù été jugée par les 

hommes de l'art contre l'opinion des auteurs du mémoire. 
8° Le canal de l'Espierre empêcherait, dit-on, l'exécution t1 u projet de jonction de l'Escaut 

à l'Yperlée. 
Il y a ici contradiction de la part des auteurs du mémoire. Ils ont dit plus haut que les 

bateaux qui emprunteraient le canal de l'Escaut à la Lys par Courtray, po1U arriver à Lille 
et Roubaix, seraient soumis à des péages moins élevés qtie par le canal de l'Espierre. Ainsi, 
ils ne doivent pas redouter la concurrence, et nous ne comprenons pas comment Je canal de 
l'Espier~e pour;ait nuire aux canaux par eux proposés, si leurs calculs sont exacts, Si l'on 
prévoîh au contraire, que le canal de l'Espierre sera plutôt fréquenté que le canal do Courtray, 
c'est une raison pour creuser de préférence le premier; car, s'il est fréquenté par les bateliers, 
cc sera la meilleure preuve de son utilité pour Je commerce. 
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En un mot, voici le raisonnement des auteurs du mémoire : ils demandent Ia jonction de 
l'Escaut n la Lys et do ln Lys nu canal d'Ypres, parce que cette jonction serait fa vorable à 
leur arrondissement. Pou leur importe si le bénéfice qui en résulterait pour eux serait 
acheté aux dépens <lu Hainaut, de Gand et. du reste des deux Flandres; ils ne recherchent 
que leur avantage et rejettent toute proposition qui pourrait y mettre obstacle. Peu lem 
importe si les canaux qu'ils dernnnrient, présentent les mêmes inconvénients que ceux pm 
eux signalés dans le canal de l'Espierrc; ils veulent leurs canaux ù l'exclusion de tout autre. 

Du reste, nous pensons que la jonction de l'Escaut à ln Lys et de la Lys au canal d'Ypres 
n'établirait, pas plus que le canal de Roubaix, une nouvelle navigation vers Dunkerque et fa 
mer du Nord. On préférer» toujours ln navigation actuellement existante par Gaud, Bruges, 
Nieuport, eto., comme étant benucoup plus facile. Car, pour arriver d'Ypres ù Dunkerque ou 
à ln mer du Nord, il faudrait passer JHH' des canaux qui ne permettent qu'une navigation ù 
petites sections. 

Dans tons les cas, la jonction de l'Escaut à la Lys vers Coudray nous paraît iuutile. li est 
vrai ffUC l'on mettrait plus de temps pour arriver à Courtray, en descendant l'Escaut jusqn '.\ 
Gand, puis en remontant la LJs; mnis ce trajet serait beaucoup moins coûteux. Oi-, voila 
cc que reoherohent les bateliers ; peu leur importe s'ils emploient un peu plus de temps, 
pourvu qu'ils Yoyagcnt il bon marché. Il est encore vrai quo la remonte de la Lys est 
difficile, mais une faible dépense suffirait pour rendre la Lys navigable à la remonte, ce qui 
augmenterait considérablement les communications avec lu Flandre, tandis que l.1 jonction 
de l'Escaut à la Lys coûterait des millions et offrirait peu d'avantages. 

Nous voulons bien croire que la jonction de la Lys au canal d'Ypres serait de quelque 
utilité, parce qu'elle établirait de nouveaux débouchés; mais cette jonction 11e sera avantn 
geuse que sous le rapport d'un intérêt local, et non comme présentant une nouvelle route 
<le navigation vers Dunkerque ou la mer du Nord. 

Enfin, nous terminerons par faire une remarque frappante, c'est que la charuln-e de 
commerce d'Ypres, après avoir vanté les avantages des canaux qu'elle propose, après avoir 
cherché à démontrer par des calculs, que leur exécution est facile et que leur produit 
assurerait un bénéfice à l'entreprise, vient demander que le gouvernement se charge de leur 
construction, sans que les Flandres y contribuent en aucune manière, et insiste pour quo 
ce mode d'exécution soit adopté de préférence au mode d'exécution par concession, tandis 
que celui-ci est le seul qui puisse démontrer si réellement les canaux proposés sont a van 
tageux. 

Les considérations qui précèdent, jointes à celles qu'elle a déjà fait valoir plusieurs fois, 
ont déterminé la chambre de commerce de Tournay à persister dans l'opinion par elle 
émise, tendant à l'adoption du canal de l'Espierre. 

Tournay, le Il> décembre 18~4. 
Pour copie conforme, 
N. ALLARD, secrétaire, 

Procés-oerbal arrdté le 22 décembre 1884, par la commiseion d'enquéte instituëe pour 
l'examen du projet du canal de l' Espierre. 

Cejourd'hui, 22, décembre 1834, 

Nous soussignés, membres de fa commission instituée en vertu de l'arrêté du gouvernement 
du 18 juillet 183'.2, nommés par arrêté de M. le ministre de l'intérieur, du 10 janvier 1634, 
autres arrêtés de la députation provinciale du Hainaut, des 24 décembre 183S et 1 o janvier 
dernier, et autres arrêtés de M. le ministre de l'intérieur des 11 et 16 décembre oourant ; 

Tels que Messieurs: 
Philippe Harmignie, député des États, président; 
Verrue-Lafrancq, membre do la. Chambre des Représentants ; 
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8rkc-Bckc, virc-pré:,îdent de fa ohnmbre ù'r'prcs; 
Do Munck , échcYin de Bruxclles ; 
C. Claes, tlîstillatem à Lemhock ; 
Sncr1uclen, propriétuirc do houilleres et chnufournior a Tournay; 
Pctiau, propriétniro et bour·gmcstrc ù Pornmcroeul ; 
I:oisacc1-Sprcux, ancien président du tribunal de commerce de Tournay; 
RainhcHux, propriétaire et exploitant ù Hornu ; 
Delneufcourt, ingénieur des mines à Mons; 
])e Vrière, commissaire du disn-ict de Bruges. 
Nous snrnmea, ensuite do convocation, réunis:.\ l'hôtel du gonvernement provincial ù ~fom, 
A l'effet d'exmniner le projet présenté pn'l' M. 17, Corbisier, négociant à Mons, en concession 

ùu canal de I'Espierro, destiné à réunir l'Escaut au canal français de Roubaix. 
Avons examiné toutes les pièces mentionnées dans le procès-verbal do la commission du 

2/i- mars dernier, et revu le procès-verbal du dit jour. 
No11s avons ensuite examiné les autres pièces remises à la commission depuis la <lite réunion 

du 2-4 mars, telles que : 

I. Les déclarations de 7'2 administrutions des villes et communes du Hainaut, en faveur 
do l'établissement du canal de l'Espicrre ; 

'2. Une carte des canaux de la Flandre, par 1\1. Cordier; 
;L Carte de la navigation de Mons à Compiègne; t 
4. Copie d'une déclurution donnée à Lille, 1mr M. Brame, le 24 octobre 1826 î 
lL Le procès-verbal <le l'enquête susdite du 24 mars dernier; 
o. Le n° 79 du journal l' É'mancipation, du 20 mars 18a-4; 
7. Les observations adressées pur la chambre de commerce de Mons à M. le gouverneur- 

du Hainaut, en date du 6 avril 1034; 
8. , Opinion Je M. De Vrière, membre de la commission d'enquête, adressée à M. le prési 

dent de la commission, en date du 10 avril 1834; 
9. Observations adressées par la chambre de commerce de Tournay à M. le gonverneur 

du Hainaut, le 1o avril 18:3/4; 
10. Observations sur lo montant du péage, adressées par M. F. Corbisier à fa députation 

provinciale du Hainaut, le 26 avril 18M; 
11. L'avis de ]a députation de; États da Hainaut, d11 26 avril 1834; 
12. Observations de M. Legrand-Gossart de Mons, adressées ù M. le ministre de l'intérieur, 

en date du 20 j uillot IA34 ; 
J 3. Mémoire de M. Legrand-Gossart, du 7 août 1834 ; 
14. Opposition de la Dll0 Petteau de Lille, du 9 septembre 18~4 ; 
lô. :Mémoires de MM. Columbuen et Legrand-Gossart, du 9 septembre 1834, contenant 

des observations et explications sur les faits avancés contre le projet; 
16. .Avis de la chambre de commerce de Gand, du 12 septembre 18M; 
17. Avis de la chambre de commerce de Courtray, du 16 septembre 1834; 
18. Avis de la chambre de commerce d'Ypres, du 19 septembre 18M; 
19. Le registre d'enquête clos à Gand, le '21 septembre 18i4; 
20. Note complémentaire de MM. Columbuen et Legrant-Gossard, du 26 septembre 1834 • . ' 21. Avis du comité de conservation, remplaçant la députation des Etats de la Flandre 

orientale; 
22. A vis de lu chambre de commerce d'Ostende, du 8 novembre 1834; 
2i. Observations de la chambre de commerce de Tournay, du 1 !5 décembre 1834; 
24. Un mémoire imprimé de la chambre de commerce d'Y prcs ; 
2l:i. Une réponse imprimée à ce mémoire. 

Le tout ln et examiné, en présence de M. Frédéric Corbisier , auteur du projet, de 
J.Vl. De Moor, ingénieur en chef des ponts et chaussées, et. de M. Chevremont, ingénieur en 
chef des mines, dans la province de Hainaut , que 1a commission a trouvé convenable 
d'appeler à la séance, 

La commission n entendu l\'I. Corbisier dans ses observations; cet auteur du projet ainsi 
que 1\1M. les ingénieurs s'étant retirés, la question d'utilité publique a ensuite été mise en 
délibération. 
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M. Venuo-Lafrancqfnit fa proposition suivante: 
Il propose que ln commission d'enquête s'ajourne jusqu'à ce quo les ingénieurs Noël et 

Wolters aient terminé le travail de l'examen dos ptojets de fa navigation de la Haine à la 
mer du Nord, dont ils ont été chargés par M. le ministre de l'intérieur. 

1\1JVI. Beke-Beke et De Vrière déclarent appuyer cette proposition. 
Les autres membres de ln commission s'y opposent, et pensent qu'elle doit w prononcer 

sur ln question qui lui est soumise. 
M. De Vrière reconnaît l'utilité du travail comme canal de débouche, pour le Hainaut, il 

voie pour le projet; mais il demande qu'il plaise an gouvernement do prendre en considé 
ration ultérieure les pièces reposant au dossier, tendant à provoquer l'ouverture d'un autre 
c1.111nl partant d'Escnnnfflcs vers la Lys, afin d'examiner si cette eommunioation no produirait 
pas au Hainaut les avantages quo l'on attend du canal de Boubaix, sans présenter l'incon 
vénient d'une déviation possible, on faveur de la France, de la navigation qui existe aujour 
d'hui par les Flandres, 

MM. Beke-Beke et Venue-Lafrancq disent que leur proposition d'ajournement n'ayant 
pus été adoptée, ils ne croient pas. être suflisamment éclairés pour émettre une opinion. 
Tous les autres membres de la commission déclarent que l'utilité puhlique , comme canal 

de débouché, leur paraissait évidente et ne pouvait être sérieusement contestée; ils ont fondé 
lem· opinion sur les puissants motifs développés dans la demande et tontes les observations 
à l'appui. 
Sur la question de savoir si le canal projeta doit être en moyenne ou en grande section, 

neuf membres de ln commission estiment que Io canal doit être nécessairement on grande 
section. 

M:M. Beke-Beke et Verruo-Lafrancq ont' déclaré s'abstenir d'émettre leur opinion sur 
cette question, ainsi que sur celle qui va être posée relative au mode de concession et au 
taux du péage. · 

Quant au mode de concession, la commission pense que, dans I'intéret du commerce, il 
est préférable de laisser le terme de la concession fixé, ainsi qu'il est proposé, à 90 ans, et 
fah•e porter le rabais sur le taux du péage, 
Elle pense qu'il est de son devoir do faire observer <{Ile le taux du péage proposé lui 

paraît trop élavé, . 
Sept membres estiment que le mneimuni du péage devrait être fixa sur le canal projeté, 

à raison d'un franc par tonneau; deux membres sont d'avis que ce taux du maeimurn de 
péage pourrait être d'un franc dix centimes. 
Le présent procès-verbal, et les pièces y mentionnées et toutes celles soumises à la com 

mission, seront adressés par M. le député président à M. le gouverneur de la province du 
Hainaut. 
Lecture faite, tous les membres de la commission ont signé. 

· ( Suivent les s-i7nature11.) 
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Instruction postérieure a l' enquéte. 

( N°~ 29 A 31 INCLUS.) 

N° 29. 
Lettre du ministre de la guerre, du 21 février 1835, portant que les considérations de 

défense mili'tafre ne s'opposent pas à l'ouoerture du canal de l' Espierre, 

MoNSIEun LE l\l[uusTRE, 

En vous, renvoyant les pièces qui accompagnaient votre dépêche du 14- janvier dernier, 
4° div., n° 3473-4021, et relatives à l'avant-projet du oanal de I'Espierre, qui partirait dans 
l'Escaut à Warcoing, et se dirigerait sur les frontières de France et vers le canal français de 
Roubaix; j'ai l'honneur de vous informer que j'adopte, à l'égard de ce projet, les conclusions 
du comité consultatif du génie, auquel je l'ai soumis, et qui, dans sa séance du 9 de ce mois, 
a déclaré, à l'unanimité, qu'il n'y a pas do motif pour s'opposer à l'établissement du canal 
de l'Espierre, et qu'en conséquence il peut être autorisé, sans qu'il doive en résulter d'incon 
vénient pour le système de défense du pays. 

Le ministre do la guerre , 
Baron ÉvA11". 

N° 30. 
Lettre de M. Corbisier, du, 23 janvie1· 1835, i·nchquant le taux auquel le péage du 

canal der Espierre pourrait être abaissé; dans l' kypothese del' eœëcution du percement 
souterrain entre Lille et Roubai», · 

Mol'!SIE1lR :LE MINISTRE, 

J'ai dû recueillir quelques renseignements avant de pouvoir répondre à la lettre que vous 
m'avez fait l'honneur de m'écrire le 8 de ce mois, -4° div., n° 3-473-4021. 

La commission d'enquête, en émettant l'avis que le péage dont j'ai demandé la concession 
doit être réduit, s'est bornée à indiquer arbitrairement un chiffre, qu'elle n'appuie d'aucun 
raisonnement, d'aucune note statistique, d'aucun calcul, de sorte que les motifs que j'ai fait 
valoir en faveur de ma proposition, subsistent encore en entier. Les informations que j'ai 
prises récemment sur le mouvement commercial des localités, qui doivent profiter du canal 
de I'Espierre , et les évaluations rigoureuses que j'ai faites , des dépenses à effectuer et des 
chances à courir, m'ont confirmé dans mon opinion première. ·Je suis convaincu que le péage 
fixé d'abord à fr. 1-7a par tonneau, dans l'hypothèse de la continuation d11 canal sur In 
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partie française jusqu'à Roubaix seulement, n'c<it point trop élevé et que, dans J'hypolhc:,c 
plus Iavornhle, ùe l'exécution du percement soutel'l'ain qui doit être ouvert entre Roubaix et 
Lille, cc péage ne peut être nbaiasé au-dessous de fr. 1-üO par tonneau. 

Quand l'on sait, Monsieur le Ministre, que le canal de l'Espicrro, pour arriver ù Lille, est 
soumis à ln concurrence de plusieurs communications existantes et en projet, telles quo la 
Scarpe, le canal do la Sensée, la Haute-Lys et le canal projeté par la chambre de commerce 
de Courtray, on doit être rassuré sur les inconvénients 11ui pourraient résulter d'un péage 
prétenducment trop élevé; d'ailleurs, il est une considération qu'il ne faut pas perdre de 
vue, c'est qu'ici I'intérô! même du concessionnaire lui fera une loi de ramener ce péage :111 
taux le plus bas. L'udjudloution publique est, du reste, pour le gouvernement, un moyen 
infaitlihlc de lo faire rétablir li sa hauteur naturelle. 
Vous ronrnrquerez, Monsieur le Ministre, que l'entreprise du canal de l'Espierre est une 

dos plus hasardeuses auxquelles on puisse se livrer en matière de travaux publics, et que, 
silo gouvernement français n'autorise point la prolongation, jusqu'à la frontière, du canal 
de Roubaix, le concessionnaire n'aura fait qu'un véritable impasse, Ajoutez à cela la diffi 
culté des expropriations et le prix excessif des terrains partout où des travaux publics 
s'exécutent, et vous conviendrez que rnes prétentions ne sont pas exagérées. 
Veuilles , Monsieur le Ministre, agréer l'expression de mon respect. 

F. ConBISIER, 

N° 31. 
Lettre de M. Corbisier, du 25 mai 1835, sur la teneur de la clause de rachat à insérer 

dans le cahier des charges de la concession du canal de l' Espierre. 

l\'IONSIEUR I.E MINISTRE, 

Avant do répondre à la lettre que vous m'avez fait adresser le 17 mars dernier, -4" div., 
n° 347 3-11021, j'ai dû communiquer à la compagnie, que je représente, les nouvelles modifi 
cations que vous proposez d'apporter au cahier des charges du canal de l'Espierre. Les 
observations qui me furent faites à ce sujet, nécessitaient une explication verbale, pour 
laquelle j'ai long-temps sollicité une audience de vous, Monsieur le Ministre, mais vos nom 
breuses et importantes occupations ne vous ont permis de me l'accorder qu'il y a quelques 
jours. 
J'eus alors l'honneur de vous faire observer que jamais cahier des charges n'a été, comme 

celui du canal de I'Espierre, étudié et conçu de manière à mettre toutes les éventualités 
défavorables à la charge d11 concessionnaire et à placer le gouvernement à l'abri de toutes 
les réclamations, même les plus imprévues ; que, d'un autre côté, le concessionnaire n'aurait 
pas seulement, pour compenser tous les risques qu'il s'engagerait à courir, la certitude de 
jouit· dix ans des avantages que la concession serait susceptible d'offrir, et qu'il est évident, 
dans cet état de choses, que c'est moins l'espoir de faire quelques bénéfices, que le désir 
d'être utile au pays, qui fera entreprendre l'exécution de ce canal. 
Je ne réfuterai pas ici l'exagérntion des calculs dn comité de conservation de la Flandre 

orientale, Non-seulement les hases sur lesquelles cos calculs sont établis, sont toutes erro 
nées , mais on y fait, en outre, figurer, en double emploi , une somme de 87,500 Ir., pour 
le retour, à vide, présumé <les bateaux qui fréquenteraient le canal. Je lo répète, avec la 
condition du rachat, l'entreprise ne peut présenter aucun appât à ce qu'on se plait à nommer 
l'avidité des spéculateurs. 
Mais, Monsieur le Ministre, si l'on peut se résoudre à n'avoir que peu ou point de profits 

Jans une opération de ce genre, on ne poussera pas le patriotisme au point de s'exposer à 
éprouver des pertes presque certaines, et c'est infailliblement ce qui arriverait à tout con- 
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cessionnnirn, qui acccpternit l'art. iv. du cahier des charges, lei quo vous paraissez vouloir 
le rédiger, 

La rodnctioll indiquée par la commission des ingénieurs otnit équitable, car, dons 1o eus 
du raclrnt du canal pur le gouvernement, elle assurait au concessionnaire le remhoOl'semont 
de la valeur réelle des travaux. li n'en est pns de même do cette rédaction : 

"}Jendant dix années, à compter du jour do l'ouverture do ln navigation, le gnuvernemom 
» puurrn racheter la concession <lu canal, moyennant une somme de fr, 1,i20,ooo ou de 
,, fr. 060,000, selon qno le canal aura t\té exécuté en grnrnlo ou en moyenne section,,, 

Ou suppose ici que les estimations du devis sont 1·igo11reusoment exactes, et, après avoir 
mis ù la charge du eoncessionunire toutes les chances désavantugeuscs !l'exécution prévues 
et imprévues, on arrête comme chiffre invm-inhle de la dépense, un chiffre qui évid crument 
11'0 pu ô tre lpte le résultat de calculs npproxitnntifs. 

Veuillez vous souvenir , Monsieur le Ministro , que, si dans mon devis, j'élève 
à fr. 1,100,000, les Irais do oonstruotiou du canal en grande section, M. l'ingénieur en 
chef De Broek les fait monter, dans le sien, à fl. 620,000, soit :\ fr. I,:ll2,l69, c'est-à-dire 
à près de 20 p. "/0 de plus; je ne pourrais donner une preuve plus forte de l'incertitude des 
évaluations de semblables travaux. 

Votre intention, Monsieur le l\iinisti·e, ne peut être que d'accorder à l'entrepreneur une 
prime de nain de 20 p. 0/0, sur le montant effectif de 511. dépense, tandis que lu portée de 
l'art. 34, que je viens do citer, est telle, qu'il pourrait se faire que l'entrepreneur ne reçût 
pas même tout le montant de 11a dépense, Pour que le rachat clu canal de l'Espierre pût se 
foire équitablement, cet article :Vt devrait être rédigé comme suit : 

"Vendant dix ans, à dater de l'ouverture de la navigation, le gouvernement pourra rache 
" ter la concession, moyennant le paiement au concessionnaire de la valeur <lu canal et de 
,, ses dépendances, augmeutéo d'une prime de gain de 20 Jl. 0 /0• 

,. La valeur du canal et de ses dépendances sera d éterrninée, de commun accord ou pal' 
,, voie d'arbitrage, en ayant égard seulement à la valeur réelle des travaux d'art et de ter 
i, rassernent achevés à l'époque <lu rachat, sans prendre en considération , ni les produits 
i> réalisés, ni les produits éventuels du canal. 

., Les revenus du canal, per(;us jusqu'à l'époque du rachat , seront acquis au concession 
)> naire , qui ne sera chargé des frais d'entretien et d'exploitation que jusqu'à la même 
li époque. li 
Je oruis, Monsieur le Ministre, que cette rédaction est également conforme à ce qu'exigent 

les intérêts du gouvernement et ceux d11 concessionnaire. 
En vous renvoyant le cahier des charges, que vous avez bien voulu me confier Je 2t mars 

dernier, Monsieur le Ministre, je dois vous prier de rerunrq:uer que, dans la vue de rn'indem 
niser des uou vellcs dépenses <1ue j'ai été obligé de supporter, depuis la rédaction primiti Ve 
de cette pièee, pout défendre et foire réaliser le projet d11 canal de l'Espierre, la eommlssion 
des ingénieurs avait trouvé juste de grossir jusqu'à :fr. lts,000 la somme stipulée en ma 
faveur à charge du concessionnaire qui m'évincerait, conformément à l'art, '.23. 

Sans doute, Monsieur le Ministre, vous hésiterez d'autant moins à ratifier cette modifica 
tion, qne vous savez parfaitement que la polémique entamée par mes adversaires me force 
fréquemment à faire de nouveaux frnis de publicauon, etc., etc. Je m'en réfère, du reste, à 
cet égard,' aux raisons développées dans ln lettre que je vous adressai le 23 janvier dernier. 

En terminant cette lettre, Monsieur le Ministre, je prendrai la liberté de rappeler à votre 
mémoire que le' délai donné à mes adversaires , pour terminer Je projet de canal qu'ils 
veulent opposer au projet du canal de l'Espierre, ne peut être indéfini et qu'en disant qu'il 
est sur le point· d'expirer, vous avez bien voulu me promettre de ne plus le prolonger 
davantage. Le gouvernement ne voudrait point prêter les mains à une tactique qui tend à 
combattre par des retards, sous cesse renaissants, une entreprise qu'on ne saurait attaquer 
avec les armes de la raison. 
Je vous prie, Monsieur le Ministre, d'agréer l'expression de mon respect. 

F. Co11B1sn.K, 
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Réclamations postérieures à l'enquête. 

( N°' 32 A 34 INCLUS.) 

Pétition des propriëtaires de lwultlères et négociants de l'arrondissement de Mons) du 
25 avril 1835, en faveur du canal de l'Espi'e1·re. 

N. B, Cette pétition renferme <les chiffres fo1·t détaillés sur les distances ot les frais de novigalio11 · 
De l\loni ù Rouùai; 1 par la Scarpe; 

pur le canal de .l'Espierre ; 
par lo canal de Bossuyt à Courtray , 

:i Nieuport, par G11ml; 
par les canuux projetés de Bossuyt à Conrtray et de lUenin Il Ypres; 

:i D11nkerq1101 por la Scarpe; 
pal' Gand et Bruges. 

IlfoNSIEl/R Lli MINISTRE' 

La chambre de commerce d'Ypres vient de faire paraître une suite nu mémoire qu'elle a 
publié le 1l5 octobre dernier, [sur le projet de la seconde ligne do jonction qu'elle voudrait 
établir de la Haine à la merdu Nord. 

Cette chambre de commerce persiste toujours i.t soutenir, contre l'évidence, <rue. le projet 
du canal de l'Espierre, qui doit ouvrir une communication directe entre l'Escaut et la Deule, 
par Roubaix , serait plus nuisible qu'utile à la province de Hainaut, et même au pays en 
général. 

Les propriétaires de houillères et négociants soussignés de l'arrondissement de Mons, 
oroient , Monsieur le Ministre, après tant «le réclamations et une attente de quatre années , 
devoir encore vous convaincre par de nouvelles preuves et par des chiffres, des er reurs que 
renferme cet appendice qui n'a d'autre but que de servir des intérêts étrangers en sacrifiant 
toute amélioration à leur intérêt particulier. 

Avant d'entrer dans la discussion des faits, il nous semble indispensable de faire Ia com 
paraison des avantages qui résulteraient de l'exécution des projets de canalisation, présentés 
par les chambres de commerce d'Ypres et de Courtray et par la province de Hainaut; il sera 
facile de comparer ensuite les résultats et conséquemment de faire ressortir lo degré <l'utilité 
et d'importance de chacun de ces projets. 
li convient de commencer par le canal de l'Espierre , comme le plus facile et le moins 

dispendieux. 
Les produits du bassin houiller du couchant de Mons, peuvent s'expédier en ce moment 

sur les marchés de Lille, Roubaix et environs, par deux voies : celle de l'Escaut supérieur, 
la Sensée , la Scarpe et la Haute-Deule, et celle de l'Escaut inférieur, la Scarpe et la Hante 
Deule; la première est la plus longue et la plus coûteuse , elle ne sert aux bateaux venant 
du canal de Mons, que lorsque la seconde est formée à la navigation, soit pour eurement , 
soit pour réparations de travaux d'art. 

Nous nous bornerons donc à établir la longueur du parcours de Iu seconde voie et d'en 
indiquer les frais de navigation. 

31 



( 122 ) 

li!Jll(' de nav,jalion Je llfons Ù Iloubai.», par l' E soaut infh·iem· et la Scarp<'. 

I,onguenr du canal de Mons .....•...•.........•.. mètres 
Longueur do la partie de l'Esonut depuis Condé jusqu'à Mortagne ••••..• 
Longueur de la partie de la Scarpe depuis Mortagne jusqu'à l'embouchure 

de la Haute-Deule , fi distances de okilornètros •.......• , •.. 
Longueur de la Haute-Deule. , .•••.......•••...•.••••. 
Longueur do la Basse-Deule, depuis Lille jusqu'à Marquette . , . • . • • • . . 
Longueur du canal do Roubaix depuis Marquette jusqu'à Croix. mètres 10 ,&Vi- 

et de Croix jusqu'au pont du Galon-d'Eau à Roubaix. • • . . • . . . . . 3,!d:S6 

'.H,288 
12,627 

J,6,043 
,H),1580 
3,000 

13,700 

Ensemble. . . 140,328 

Fi-ais de llfona ù Roubaiœ 11a1• l' E seau! inférieur et la Scarpe, pour 1t'11 Lateau: chargé it 
l'immersion de Im120, ile l,'.200 hectolitres combles, ou 120 tonneau», 

Droits de navigation sur le canal de Mons , . . • • . • . 
Id. à Condé .•.• , ••••....• 

Pénge â l'écluse de Gœulzin, au tirant d'eau do lrn,oo (1) 
Droits de navigation de Condé à Mortagne. • . , . . . • • • 
Péage ù l'écluse de Rodignies, au tirant d'eau de 1111,70 (:2). 
Droits do navigation ù St-Amand ..... 

Id. au fort do Scarpe .. 
Péage sur la Deule au tirant d'eau à 1 rn ,oO 
Frais de chargement , brûlage, homme d'aide, affrétement , retenue sur 

l'avance , lettre de voiture • . . . . 
Halage de Mons à Condé .•...... 
Trous faits par la douane à Condé. . . . 
Homme pour traverser Condé, homme de conduite de Condé a Mortagne et 

treilleurs de Mortagne au fort de Scarpe, y compris la nourriture •... 
Pour paille et petite bière. • • • • . • • • . . ..•.. , .. , • _ • 
Homme de conduite de Mortagne à Lillo, y compris nourriture • 
Chevaux du fort de Scarpe à Lille .••.. 
Ponts et écluses sur la Scarpe et jaugeur. 
Un homme pour traverser Lille ••..•. 
Ponts et écluses sur la Deule ..•••...• 
Droits sur la Basse-Deule , 1 distance à 4 centimes • • • 
Droits sur le canal de Rouhaix , 2 fo distances à fr. 1-08 au tonneau •• 
Halage de Lille à Roubaix ••....•.•..••... 
Un homme de conduite et nourriture ..•.•.•. , , ••• 
Ponts et écluses sur la Basse-Deule et le canal de Roubaix . . . . • • . • . 
Passage du souterrain, chandelles, etc. • . • . • • • . • • . • . •••• 
Il faut ajouter à ces frais, la dépense faite par le batelier et sa famille, location 

et entretien de son bateau, ou l'amortissement de sa valeur, ce qui ne peut être 
évalué à moins de 6 francs pai::, jour, Pour aller de Mons à Lille, '.'.!0 jours sont 
actuellement nécessaires en navigation courante , plus '.2 jours pour aller: de Lille à 
Roubaix, ensemble '.22 jours à 6 francs l'un. • . . . • • •.•.•.••••••• 

. fr. 18 20 
6 24 

18 60 
10 06 
30 60 
18 48 
rn BB 
62 84 

n6 o0 
12 oO 
7 00 

186 00 
7 oO 

~.1 00 
20 oo 
o !JO 
v 00 
~ oO 
4 80 

129 60 
lo 00 
12 00 
1 uO 
'.2 00 

rn2 oo 
Ensemble ... fr. 8215 80 

Ou fr. 6-88 au tonneau. 

(1 et 2) Quoique l'enfoncement du bateau chargé, passant à ces deux éch1s~s, ne soit ré~llement que de 
lm,20, Ie sieurHono i ez no perçoit pas moins sur l'enfoncement de l'",55 et de l",'70.C"ost sans doute un des 
bienfaits qui augmentent injustement les péai;es concédés dont veut purler la chambre de commerce d'Ypres : 
poi. 8, note n° 3. (Suite au l\l~moire sur les projets do jonction de ln llaino à ln ruer da Nord, 10 man 1835, 
in-4•, 22 pages.) 
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Li[Jne de 1ut11igafion <le il1011s à R.ouùaix, p<t>' le canal projeté del' Espierre 

Longueur- du canal de Mons jusqu'à l'embouchure de celui d' Antoing .• mètres 
Longueur du canal d'Antoing ....••.••.. , •.••..•.. 
Longueur do la partie do l'Escaut à partir d'Antoing jusqu'à Warcoing. 
Longueur cln canal projeté de l'Espleere. • . • . . . . . . ...•.• 
Longueur de la partiel du canal de Roubaix depuis celui de l'Espierrojusqu'à Bouhaix 

17,88H 
'.2i,0ol 
26,1,00 
s.seo 
D, :r2Y> 

Ensemble, . . 81,'2U 

Frais de litons 1't Roubai» par Esptorre», pour un bateau de 2'.20 tonneau» ou, füSO uwùls 
(2,200 hectolitree combles], 

Fruis de chargement, rl'affrétement, hrûlage , homme d'aide, y compris sa nour- 
rit ure , intfrôt sur· l'a Yan cc et lettre de voiture. . . . . . • • . . . . . . . • •. fr. 
Droits du canal de Mons . , .....•• 
Droits du canal d'Antoing .•....•.... 
Droits des écluses d'Antoing et de Tournay ... 
Treilleurs des canaux de Mons et d'Antoing . 
Homme d'aide à Antoing et 'I'ournay .•.... 
Compagnons de Tournay à Warcoinff ••... , .• , • 
Droits du canal projeté de l'Espierre calculés sur I ¼ distances à 72 centimes par 

tonneau . . • . . . . . . . . . . . . . • . '°' • • , • • • • • • • • • • • • • •• 

Halage n;ec chevaux sur ce canal. •••• , •.• , •..•••••••••. 
Droits du canal de Roubaix: sur une longueur de o~3'2lS mètres ou l -,'0 distance à 

40 cent. . . . . • . . • . . • • . • • fi • .• • • • • 

77 tîO 
18 63 

118 o l 
8 oO 

28 DO 
6/'îO 

20 00 

ln8 40 
â 00 

Halage sur le canal do Jtoubaix .. 
Ponts et écluses et frais de douane. . . . . • • • . • . . . 

96 80 
5 00 

13 00 

Fr. 005 84 
Dépense du batelier et de sa famille, location et entretien de son bateau, ou 

amortissement de sa valeur à raison de 6 francs par jour, pour 8 jours ..• 48 00 

Ensemble ••• fr. ôOil 84 

Ou fr. '.2-7!5 au tonneau. 

Le développement de ln ligne de navigation de Mons à Roubaix , par la Scarpe , 
est de. . . . • , • . • . • . • . • • , • . , . . • . • • • • • • . . • mètres 149 328 
La longueur de celle par le canal projeté de l'Espierre serait de. . . • . . . . . . 81 21-4 

Différence en faveur du canal de l'Espierre ..•..••. 

Les frais de transport par ln Scarpe sont, au tonneau, de • 
Ils ne seraient par la voie d'Espierres que de , 

Différence en faveur d'Espiorres • . . . , • 

68 114 

•. fr. 6 88 
. • 2 7o 

4 rn 

Ce chiffre est en concordance avec celui indiqué par le conseil municipal de Lille, 40 cen 
times à l'hectolitre, dans sa délibération du 27 février dernier, relative à l'enquête sur le 
prolongement du canal de Roubaix jusqu'à la frontière (l). 

Mais cet avantage de fr. 4-13 ne serait pas le seul qui résulterait, pour les produits houillers 
du Hainaut, de la construction du canal de l'Espierre ; il en est un autre encore et qui naîtrait 
de la cessation de cette concurrence redoutable étnblie , par la compagnie d' Anzin, sur 
les marchés de Lille , Roubaix et environs , et due non - seulement aux droits énormes 
dont les charbons du Hainaut sont frappés à leur entrée en France , mais aussi à la position 
focale de cette sodé lé, qui lui permet de fréter les bateaux qu'elle expédie sur Lille et Roubaix, 
ii Jô, '.20 et quelquefois '.20 centimes à l'hectolitre, ou fr. 1-oû, 2 et 2-ISO au tonneau au- 

(l) Voir f,c Nord, journal de Lille, n• 61, du2 mars 1835. 
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dessous du cours du fret en Bclgiquo (1), cl cotte difffrcncc 1 déj.'1 oousidéraulo , est eucort 
plus grande, lorsque cette compagnie expédie 1:>cs charbons de De1111i11, où clic centrnlise ses 
exploitatious, ~our mettre ù profit les 1 i centimes à l'hcctclit ro , ou fr. 1-1~0 nu tonneau, qui 
for,ncn t In d iffércnce du fret eu trc V alonnicrmes et Denain; celle concurrence, si défav orublo 
aux exploitants du Hainaut et contre laquelle 11011s n'avons cessé de lutter pendant un f5l'a1HI 
nombre d'années et luttons encore aujourd'hui , serait non-souloment toute on notre faveur 
dès I'ouverture du canal do l'Espierre , mais s'aocrultrai t <le plus d'un tiors ; nous allons 
essai er do vous le prouver, Monsieur lo l\l iu istre, 

Le prix moyen du fret d'Anzin sur Roubnix, est do J:'H\ centimes it l'hectolitre comble, 11011 

compris les drnits et frais de Lille à Roubaix, qui soul jusqu'ici au compte du marchand, 
ce qui foi.l au tonneau • . . . . • . • • • . • . . . . . . . • • . . • . . . . • fr. D Oil 

Droits douavigntion de Lille à l'embouchure du canal do Roubaix à Marquette O 0/~ 
Droits du canai de Houbaix calculés sur '2 .7, distances, ou. 1 08 
Frnis présumés de Lille à Roubaix . • • • , , . . . . . . . . . . . . . . . . 0 io 

Total. fr. 7 2:2 

Le prix moyen du fret de Mons à Roubaix pa1· Espierres, est jusqu'à Warcoing, embouchure 
du canal projeté, de 30 centimes à la manne , 0,1 fr. 1-20 au muid, cc qui fait nu 
tonneau, . . • . • . • . . . . . • . • . • • . fr. 3 00 
Droits supposés du canal do l'Espierre, • • • . • • • • ·o 72 

Ici. do Roubaix. • . • • • • 0 lilf 
Fret du bntelier d'Espierrcs à Roubaix •.•• 

Total. 

Les charbons <l'Anzin coûtent de fret, au tonneau, eu arrivant à Roubaix .. 
Ceux du Hainaut ne reviendraient, rendus SUl' le même point, pa1· la voie 

<l'E . . ,. sp1crres , q u a. • • • • • • • . ~ • • • • .• • • . . . . • 

fr. 7 '22 

Différence en faveur des charbons belges .•••••.. , 
En ajoutant à cette différence la moyenne de celle existan! entre le fret d'Anzin 

et celui <lu canal de Nous, de fr. 1-70 au tonneau •••• , •.••••••••.• 
Plus les 14 centimes bénéflce sur les expéditions faites à Denain, au tonneau .• 

On aura nu tonneau, . 

4 ol 

2 7l 

1 7ô 
1 40 

fr. o 86 
ll est donc démontré que, par le fait seul de la construction du canal <le l'Espierre , les 

exploitants charbonniers du Huinaut , au lieu de rencontrer sur le marché de Roubaix une 
concurrence de fr. 3-US par tonneau, on pI"ése11tcront une de fr. 2-71 à la compngnie 
d' Amin, et trouveront ainsi un avantage ineon testable ile fr. !5-86 au tonneau, en faveur de 
leurs procluits sur le même marché et proportionnellement sur celui de Lille. 

Voili\ pour ne qui concerne le bassin houiller du couchant de Mons; examinons ce qui est 
relatif à Tournay. 

Qui ne sait que la baisse du prix des matières pondéreuses résulte principalement de 
l'économie et de la facilité du transport ; pa rc e que la chaux et les pierres de Tournay ne 
s'expédient en ce moment sur Lille et en virons que pal' chariots, et il serait difficile de les 
faire parvenir dans ces localités, d'une toute autre manière, sans doubler actuellement leur 
"·a leur, s'ensuit-il qu'il devrait en être de même si la route fluviale, si courte et si facile, entre 
Tournay et Lille, était ouverte par la voie d'Espierrcs? Ce n'est saus doute pas sérieusement que 
]a chambre de eommeree d'Ypres assure que la méthode de transport actuellement en usnge à 
Tournay ne pourrait être remplacée sur Lille par un caria 1 (2). Il faudrait conclure d'un tel 
raisonnement que le commerce de la chaux: et des pierres de Tournay resterait borné mu: 

(1) Le dio it de patente acquitté en Belgique pour un seul voya~e comme pom dix, vient encore augmenter 
cette concurrence; toutes les réclamations sur cet objet ont eté vaines et sans effet, Ce droit est aussi ii\iusto 
que cel ui qui imposait les houilles à la sertie ûu .rcyaume. Lo manque <le bateaux qui se fait sentir en ce 
moment sur le canal de Mons, peut être attribué en par tie u ce dr oi t. 

(2) Suite 11u i\Iéroohe, pal}, 2. (Voir la note de ln JJOi;. 122.) 
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1,><-portations actuollos , et qu'il ne s'établirai! aucun entrepôt de coi. matières dons les lieux 
où elles au-ivoraicnt avec plus de facilité et grevées de moins de frais qu'aujourd'hui (1 ). 

Il suffit <le la plus mince notion d'économie politique et de l'évidence des résultats obtenus 
JJar les communient ions nouvellement ouvertes, pom· se convaincre qu'il n'en peut être ainsi; 
mais l'espèce de dédain que la chambre do commerce d'Ypres semble jeter sur les transac 
tions commerciales de 'I'ournay , lui était tellement nécessaire pour amener sa eonclusion 
favorite, le rejet du projet dn canal di! l'E.17Jierre,. qu'elle se hâla de saisir avec un cmprcs 
semen t qui déguise mal ses craintes, toutes les conséq nonces d'un raisonnement ci ui s'écroule 
au premier examen. Il nous semble cependant qu'une chambro de commerce ne devrait pas 
feindre d'ignorer que la construction d'un canal destiné à foire communiquer uu fleuve 
aussi important, que l'Escaut à 1 a fp·amlc ligne de na vigntion de la Manche à la Méditerranée, 
doit nécessairement a voir po11r résultats d'accroître l'exportation de toute espèce de prorluits , 
de baisser leur valeur et, pnr suite, d'uugmcnter leur consommation. 

Ainsi, la construction du canal do l'Espiorre abrégerait la route de Mons à Roubaix de, 
ü8, l U mètres, et celle de Mons à Lille de '28,füH mètres. 

Le prix du fret serait diminué sur le même point de fr, li-13 au tonneau ou J,I }. à l'hec 
tolitre, et }Jour Lillo en proportiou, 

La concurrence pour les charbons de terre sur le marché de Roubaix, aetuellemen t, en 
faveur de la compagnie d'Anz in , de fr. 3-1 o au tonneau, serait, en faveur dos houilles belges, 
de fr. o-86. 

Le commerce de Tournay s'ouvrirait un nouveau et important débouche J>Ottr ses produits 
locaux, et la navigation du canal d'Antoing serait rendue plus active par lu circulation il charge 
et à vide dos bateaux allant ou venant de Lille, Roubaix et environs (2). 

Tels sont les avantages certains, irréfutables, qui résulteraient pour le Hainaut de la jonc 
tion cle l'Escaut à la Deule par Espierres. 

Voyons, dam la supposition c1uu la construction du canal do l'Espierre ne Iùt pas autorisée, 
quels seraient ceux qui résulteraient pour cette même province de la jonction de l'Escaut à 
l'Ypedéc. 

/ 

Ligne de navigation de l111ons à liouliaùc, par le canal del' Escaut à la Lya. 

Longueur des canaux de Mons et d'Antoing .' •.•.......... mètres 
Longueur de la partie de l'Escaut depuis Antoing jusqu'à Bossuyt , embouchure 

<lu canal de jonction . • . • . , . . . . . . . . • . . . . . . . • . . . . . . , . 
Longueur présumée du canal de l'Escaut à la Lys .. , ....••..... , . 
Longueur de la partie de la partie de la Lys depuis Courtray jusqu'à la frontière. 
Depuis la frontière belge jusqu'à Marquette, 11 distances de o kilomètres ••.. 
Longueur du canal de Roubaix. jusqu'à cette ville. • • • . . . . • 

Ensemble •.... mètres 

47,339 

33,000 
16,700 
11,o0O 
ss.ooo 
13,790 

177,320 

Frai« de Mons à Roubaix par la Lys. 
La moyenne du fret de Mons à Bossuyt est de t'.2 centimes à la manne ou au tonneau, fr. 
Droit du canal de l'Escaut à ln Lys . . • . • . . . . • . . . . . . . . . . • . . . 
Droit sur la partie de la Lys depuis Courtray jusqu'à la frontière française, y compris 

ceux des écluses à Menin o • • • •••••••• , •• , ••••• 

Halage sur lu Lys à la remonte .•••• , ••...•.•.•... , . 
Droits concédés depuis la frontière belge sur la Lys jusqu'à Marquette, 11 distances 

de o kilomètres à 4 centimes • . • • • . • • • . . • • . . . . • , . • . . . . . . • 
Droits du canal de Roubaix: •.•..••.• , , •..•.•.•... , •..•. 
Fret du batelier de Bossuyt à Roubaix, sur un parcours de f.lo,!510 mètres ou 19 dis- 

tances . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . ~ . . .. tt , • • , , • • • 

Fr. 

3 20 
1 23 

" 10 
!) lô 

" 44 
1 08 

1 60 
7 80 

(J) Iles fabriques de pannes et de brique, réfractaires, établies nouvellement a Ileaudour, ont dèjà formé des 
dépôts ù Valencienne, et ù Lille, où leurs-produits arriv eront par cette nouvelle voie, 

(2) La rc\gence rie Tournay appréciant le bienfait de ce canal de débouchés, 11 'a cessé d'en réclamer l'exécution 
el de se joindre à la chambre <le commerce de r,ettc ,,.me pour eu sollicitei l'adjudication publique. 
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Le parcours rie Mons â Roubuix, parle canal projeté do l'Escaut à la Lys, est de , mèt r. 177 ,i'2H 
Celui pa,• la Scarpe est rle . . . . . , , . . ..• U8,9lîH 

Différence en fa vcur do ln Scarpe , . • , . . . , . • • . • , . , , , . , rnèu-os 38j7 l · 

Le prix clu transport au tonneau serait, de Mons à Roubaix par lu Lys, de, 
Celui par la Scarpe est de • • . • • • 

Différence on faveur de la Scarpe • 

fr. 7 81) 
ô 88 - " 97 

Loin donc que le canal de l'Escaut à IA Lys présente, comme veut bien l'assurer la chambre 
de commerce d'Ypres, 1wosque tous tee aoantaqe« du canal de l'Es11iern, sinon tous, sans ~n 
avoir l'inconoénient ( 1), vous venez <le voir? Monsieur le Ministro, qu'il ne présente même pas 
lous ceux que le Hui na ut trouve encore dans la navigation si malencontreuse de la Scarpe, de 
30,371 mètres plus courte cpie celle du canal projeté <le l'Escaut à la Lys, et <le 63,144 mèt. 
plus longue que celle <le l'Espierre, et, bien plus, que cette même Scarpe offre au Hainaut un 
avantage de fr, 0-97 ou tonneau et toujours sur le canal que voudrait I ui imposer la chambre de 
commerce d'Ypres; et, si on ajoute à ces 97 centimes l'avantage de fr. 3-15 il ont la compagnie 
d'Anzin jouit sur le marché de Roubaix:, ainsi quo les fr. 2-71 qui seraient en faveur des 
charbons du Hainaut expédiés par la voie d'Espierrcs, on trouve, de compte fuit, que cette 
chambre do commerce Frapperait les charbons belges rendus à Roubaix, d'une augmentation 
de fr. 6-8i, et dans les proportions pour Lille, s'ils étaient expédiés 111n la voie Yprienne, 

La commission de conservation de la Flandre orientale avait donc grandement raison 
d'assurer que la jonction de l'Escaut à la J,ys serait moins avuntageuse au Rainant que le canal 
de l'Espierre, puisque cette jonction lui enlèverait un avantage matériellement garanti pur cc 
dernier, celui de fr. 4• rn un tonneau sur la place de Roubaix? et qu'elle rendrait la condition 
des exploitants encore pire que par la Scarpe. 
Si le resultat que nous venons d'avoir l'honneur de vous indiquer, Monsieur le Ministre, 

était soumis à la chambre <le commerce d'Ypres, elle nous accuserait très prohahlerneut.d'exa 
gération, et certes elle aurait tort, ne croyant pas possible qu'elle puisse contester un seul des 
calculs sur lesquels nous venons d'établir un foit que rien ne saurait détruiee : celui, pour 
nous servir eu sens inverse d'une proposition de cette même chambre, que le canal do jonrtiun 
de l' E scaut à la Lys ne serai! point utlle , muis au, contraire trè« nuisible ?t la prooinee de 
Hainaut, si celui projeté de l'Espierre ne se oonstruisaù pas ('2). 

Ceci doit naturellement conduire à traiter ce qni concerne la deuxième brnnoho du canal 
de jonction de la Haine à la mer du Nord, le canal de la Lys à l'Yperlée. 
Pour cette fois nous partageons entièrement l'opinion de la chambre de commerce d'Ypres, 

lorsqu'elle assure que, sans la navigation charbonnière de Mons à Dunkerque, il serait impos 
sible d'obtenir des revenus suffisants pour couvrir l'établissement et les frais des canaux 
projetés de l'Escaut à la mer du Nord U~). Mais nous ajouterons que, <lussent ces canaux se 
construire et celui de l'Espierre ne point se creuser, les bateaux partant du canal de Mons, en 
destination de Dunkerque, continueraient à naviguer par la voie de Gand et Bruges. En voici 
la preuve; clans une question toute de chiffres, il ne fout pas être avare de calculs. 

Route fluviale de Mons a Nieuport par Gand. 
Cette route se compose: 
Du canal de Mons jusqu'à l'embouchure de celui d'Antoing, longueur .. mètres 
Du canal cl'Antoing. . • • • • • . • . . • • . • . • . • • . 
De l'Escaut depuis Antoing'jo.squ'à Gand. . •• 
Du canal de Bruges à Gand. . • . • . • 

Id. id, à Plasschendaele .. 
Id. de Plasschondaele à Nieuport. 

Ensemble. . . • mètres 

17,888 
'.23,0ol 
71>,1500 
.43,000 
1!5,o00 
23,000 

197,939 

( l) Suite au l\'lémoi1·e, pa~. 2. 
(2) Supplément au Mémoire, pa~. 3. 
(:i) Suite IIU ~l~moire, pnz. 8. 
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Route jluvialo de Mon,t lt Nieuport p1t1· Yp1•c,1·. 

Longueur des canaux de Mons et d'Antoîng . . . •••. 
Partie de l'Escaut <l' Antoing à Bossuyt . 
Longueur du canal de l'Escaut à la Lys. 
Longueur du canal <le la Lys à l'Yperléo 
Longueur du canal d'Ypres : 
Canal de Boesinghe , •• , , , •.. 
Du canal de Boesinghe à la Knocke . • 
De la Knocke à Dixmude , 
Ue Dixmude à Nieuport. . . . . . • 

..•• mètres 

Total. 

mètre, 40,0~H 
sa.cec 
lü,720 
10,224 

B,1160 
8,600 
7,2150 

17,790 - 110,100 

mètres 149,983 
197,0;9 - mètres 47,906 

La longueur par la voie de Gand est de. 

Différence en faveur de la voie d'Ypres. 

l,-'rai8 pour un ôateau. do 109 tonneau.» partant du <"anal ilo Mons à la de~·tination de Nùmp01·t 
par Gand et Bruge~. 

Chargement, brûlage, lettre de voiture, commission, homme d'aide •• 
Droit du, canal de Mons. • • . • • . • • • 
Trous à la douane de Condé ...•.•..... 
Droits de navigation à Condé • • • , • • • • • 
Péage aux écluses de Gœulzin et de Rodignies •• 
Haleurs de St-Ghislain à Condé , . . • , • . . • • • 
Un homme pour traverser Condé 
Homme de Condé à Mortagne. 
Droits d' Antoing et Tournay • • . • . • . , 

fr. 

Droits à Audenarde. . . . . • . . . 
Hommes de conduite jusqu'à Gand ..••••• 
Passage des villes de Gand et Bruges , 
Droits d'écluses à Plassohendaele. 

. .. fr. 

Homme d'aide à Nieuport • • . . • • • . • • • . • • 
Bassin de Nieuport .•.••.••.••• , • • • • . .. , . 
Chevaux de Gand à Nieuport • • • • . • • • • • • • 
Ponts et écluses . • . , • • . • • • • • . . • • • • , 
Dépense du batelier et de sa famille, entretien, location ou amortissement de son 

bateau, à raison de 6 fr. par jour; pour 14 jours. . ..••.•....... 

.40 7o 
10 05 
7 00 

10 7o 
.34 60 
lO 00 
1 00 

12 00 
12 '.21> 

ma .4o 
7 oO 

80 ou 
10 21, 
3 60 
2 00 
6 00 

30 00 
o 00 

84 00 

Ensemble. • . fr. 366 80 

Frais pou1· un ha/eau de même tonnage allant à Nieupm·t par Ypre,. 

Les mêmes frais depuis St-Ghislain jusqu'à Bossuyt •• , •... , . 
Homme de conduite jusqu'à Bossuyt . • . . . . •.•....... 
Droits projetés du canal de l'Escaut à la Lys. . . • • • . • • • . . . • . 
Un homme d'aide à Courtray pour traverser la ville, et droits d'écluses •. 
Frais de halage de l'Escaut à Courtray •. 
Droits du canal de la Lys à l'Yperlée • 
Un homme pour traverser Ypres ..•• 
Halage pour o lieues • . • . • • • . • • . • . . • • . 
Droits du bassin d'Ypres, fr. 0-0318 par tonneau •.••••• 
Droits du canal de Boesinghe, à raison de fr. 0-0423 du tonneau •• 
Homme de conduite de Boesinghe à Nieuport, nourriture comprise 

A reporter ••..••••• 

fr. 138 4o 
28 00 
4!5 78 
s 7o 
8 00 

87 20 
2 00 

10 00 
~ 06 
4 61 

18 00 

fr. 30'2 315 
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Report .. 
Droits de l'écluse d'Ypres dans Nieuport, it fr. 0-0318. 
Ponts et écluses . 
Halage d'Ypres a Nieuport 

fr. bo'2 i;) 
<l 48 
7 00 

12 00 

Fr. 371~ 81 
Dépense du batelier et do sa famille, entretien, amortissement, eto., ù 13 fr. par 

jour;pour1':2jours ... , ... , .. ,, ... ,,.,.,,,, .•.••. , .. 72 00 

Ensemble, . fr. 
Le~ frais pur Gancl ne sont que de. 

Diflorence en faveur de la route par Gand 

4116 81 
366 80 

80 01 

Cc qui fait 76 centimes nu tonneau ou 7 ,-~ de centimes à l'hectolitre comble. 
Les frais (le Nieuport à Dunkerque étant les mêmes à partir de la première ville pour los 

bateaux. se dirigeant sur la seconde, qu'ils aient passé pnr Gand ou par Ypres, il nous a semblé 
inutile do les mentionner, a insi ([UC les frais d'al léges depuis Plasschendac le jusqu'à Dunkerque; 
les bateaux qui prendraient la voie d'Ypres à l'immersion de I>, 60, se trouveraient aussi obligés 
d'alléger en été de 60 à (Jo centimètres pour pouvoir naviguer du canal <le Boesinghe au fort 
de Knocke, où le tirant d'eau dans cette saison n'est ordinnirornent que de Oo centimètres. 

La chambre de commerce d'Ypres objecterait vainement qu'on élèverait les eaux it l'aide 
d'une machine hydraulique; elle ne peut ignorer que le règlement relatif li I'agviculture ne 
permet que 9!.i centimèlrtJs en été, parce qu'une plus grundo élévation des eaux submergerait 
les terres du riche bassin de l'Y ser, 11 faudrait entreprendre des travaux considérables pour 
opérer la décharge des eaux: du pays par une autre voie que celle de cette rivière et tenir les 
ea ux de celle-ci consta rnment élevées à 1 m ,60 de navigation; que si l'on nous demandait 
pourquoi nous avons dirigé sur Nieuport les bateaux qui se rendraient à Dunkerque par Ypres, 
de préférence sur Furnes par le canal de Loo, nous répondrions alors que l'écluse de Fintelles, 
qui fait communiquer ce canal avec l'Yser, n'a qu'une longueur de 20 mètres, ce qui la rend 
impropre au passago Je bateaux de 30m,~O, ia.-rinwm de la. longueur de ceux qui sont seuls 
admis ù pas~er aux écluses de Nieuport, et que le canal de Loo, dans sa situation présente, 
n'est navigable que pour des bateaux de 20 n io tonneaux. 

Pour que la création 8.'une nouvelle ligne de navigation soit vraiment utile, il faut, non 
seulement qu'elle raocourcisae une voie déjà existante, mais encore qu'elle diminue les frais 
de transports ; sans ces deux conditions, le résultat est illusoire et onéreux , soit à ceux qui 
n'auraient pas craint de se rendre adjudicataires des travaux, soit au gouvernement qui les 
aurait fait exécuter aux frais de l'État. 

Les canaux: de l'Escaut à l'Yperlée, au lieu de remplir ces deux conditions pour Ies.hateaux 
allant à Dunkerque, ne présentent qu'une réduction de, 47,9156 mètres dans Je parcours, et 
une augmentation de 7 1

3
0 à l'hectolitre comble ou 73 centimes au tonneau. 

Or, est-il supposable qu'un batelier se résolve li sacrifier à une économie de -47,91>8 mètres, 
environ 10 lieues, ce qui fait deux journées de navigation, une somme de 80 ou .w fr. par 
journée, lui qui ne gagne, comme conducteur, que 60 fr. paI' mois? Ne sait-on pas <l'ailleurs 
combien il est difficile de déterminer les bateliers à changer de route, même à chance égale, 
tant l'habitude est pour eux le premier des besoins; quo sera-ce donc lorsque leurs intérêts 
commanderont en maîtres? C'est bien le cas de dire ici, avec la chambre de commerce 
d'Ypres, et toujours en retorq uant ses expressions: que de pareils résultats suffiraient pozw 
p1•opaser le rejot du camu! de l'Escaut ù l' Yperlée ( 1), s'il avait jamais été sérieusement question 
de le construire. 

La province de Hainaut n'a aucun intérêt à s'opposer à ce que le canal <le communication 
de l'Escaut à l'Yperlée se creuse, JJ0ttrvu toutefois que celui de l' Espierre se fit, puisqu'il est 
constant que toute nouvelle communication par terre ou par eau tend à vivifier l'industrie; 
que les canaux de l'Escaut à la Lys et de la Lys à l'Yperlée se construisent donc, mais que les 
auteurs du projet changent leurs devis, qu'ils en distraient le produit des bateaux allant de 

( l) Suite au i\lémoire, pag.. '.:l. 
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Monsù Lille, Roubaix et environs, lesquels continueront à vorager par la Scarpe ù défaut du 
canal de l'Espiorrc; qu'ils cessent de complet· aussi sur le passage des bateaux allant à Nieu 
port, Furnes et ~unkerquu, JHll'CC qu'i\ moins d'une extrême nécessité, de force m,ijcure, 
aucun mnrchaurl ne se résoudrn à payer 7 centimes par hcctulltre, pour se procurer le plaisir 
de voir pa,ser !>CS charbons par CourtrllJ et par Ypres; à moins ccpcu dunt de Iaire appliquer 
ù hi navigation des canaux de l'l1seautù l'Ypel'lèo la di,position si équitable clu cannl d'Antoing, 
de pnycr les droits sans l'avoir parcouru (1). Celle clause trouverait naturellement sa place 
après I'art, 9 du en hier des chnrgcs proposé pnr la chambre de commerce d'Ypres, 

Aucun ruisonnement ne peut rendre certain ce qui n'est môme pas probable, qu'nussirôt 
ln construction du canal de I'Espierrc , les batenux partant de Mons poul' Dunkerque [>I\S~c 
raient pnl' l'intérieur de la France; on a tant ùo fois étahl] l'impossibillté physique de cc 
fait qu'il est fastidieux de devoir y revenir, et la ohmubre de commerce d'Ypres, en tournant 
saus cesse clans le cercle vicieux de ses argumentations, pl'ouve d'une manière évidente, 
qu'it est clans la nature de l'homme <le s'identifier avec ses erreurs. 
Recourons encore ~ des chiffres pour établir le revient des frais à un tonneau rio houille 

expédié de Mons sur Dunkerque par les canaux de l'intérieur de la France, l'Escaut, ln 
Scarpe, ln Haute-Deule, le cana! d'Aire à la Bassée, celui de Neuffossé , la rivière ù'Aa et 
lo canal de Bourbourg. 

Route do Mons à Dunkerque par los cu naus: de l'intfriom•, pour un bateau de 71$ tonneau», 

Chnrgernen t, hrûlage , homme 
voiture • . • . • • . , • . . 
l)roit du canal de Mons .•••. 
Haleurs de Mons ii Condé. 

d'aide, affréternent , escompte et lettre de .. ·' fr. 

Droits de l'écluse de Gœuhin sur 107 tonneaux 
Id, de navigation à Condé •.. 
Foreurs à la douane • . . . . . . . • . . . . . 
Un homme pour traverser Condé. . • . • • • • 
Hommes ou compognons jusqu'à Mortagne, compris nourriture. 
Droit ù l'écluse de Bodignies sur 121 tonn, à 18 c 
Id. à St-Amand, 7o tonn. à 1'2 c •••• 
Treillenrs de Mortagne au fort de Scarpe •• 
Paille et petite bière. • . . . . . . . . • 
Homme de conduite jusqu'au fort . . . . 
Droits sur la Deule, depuis le fort jusqu'à Berclau, su 1· 102 tonn, 
' Id. du canal de Ilethune, 7\S tonn. à fr. 1-oo. 
Id. au bureau d'Aire , '64 tonn. 
id. à St-Omer, 102 tonn. 
Id. à W ersten, )1 

Id, à Bourbourg, 7lJ tonn 
Pour les chevaux du fort de Scarpe à Dunkerque et nourriture du charretier. 
Pour les ponts et écluses ... , . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . , 

• •' a 

. . . 

tr. 
Dépense du batelier et de sa famille, entretien et location, ou amortissement de 

la valeur du bateau évalué à 6 francs par jour, pour '.23 jours. • . • 

Ensemble ....• fr. 
Ce qui porte le fret à fr. 7-93 du tonneau. 

39 oO 
1'.2 es 
9 00 

12 85 
~l 75 
n oo 
1 00 

11 00 
21 78 
10 io 
7o oo 
o oO 

16 00 
21 98 
116 '.:20 

8 60 
7 00 

10 so 
!5 00 

58 00 
7 00 

456 86 

li38 00 

094 86 

(l) Malgré l'arrêté règlementuire du 1.5 avril 1834 qui annule l'efl'et de celte clause inique, l'administration 
du domaine s'est permis de continuer cette perception injuste ü l'écluse de la Malmaison, sur le canal de Mon,. 
Elle y n établi un préposé chargé d e percevoir le droit sui· les bateaux vides venant de Condé, cnmme a'ils avaient 
parcouru Je canal d'Antoing. Les murinlers, meuucés d'i'tre poursuivis ou arrûtés à leur retour, préfèrent 
acquitter ce droit injusto. 
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Pr1tis do Monsù Du11Ùl't'q1tt' par Gantl at B1•u1;es, pou?· un balotu« de 100 tonnerti1-,1,·, 

Los frais jusqu'à Nieuport indiqués à la page 10 (127) sont de, ..•.... fr. :.\06 00 
11 font y ajouter : 
Un homme de conduite à Furnes .•••. , .• 
Droits ù l'écluse do Zuidcoote y compris l'!\llége. 
Ponts et éol uses . . . , , . . . . . . . • • • • 
Charretiers de Nieuport à Dunkerque •..... 
Dépense de ~ jouruécs ponr Je batelier, a raison de 6 francs par jour. 

Ensemble. • • . . . fr. 

1, on 
3 00 

18 00 
18 00 

Ou fr. 3-90 au tonneau. 
Le revient au tonneau par Airo est <le • 
Par G~nd à Bruges il n'est que de .• 
Dimkcnco en faveur des canaux belges .•... 

=====------- 

fr. 

fr. 

7 9~ 
3 90 
/4 03 

Les bnteaux allant par l'intérieur do ln Pranec, se trouvant obligés {l'alléger, dès leur 
entrée, dans le canal du Neuffossé , où ils ne pouvont naviguer qu'avec un tirant d'eau 
<le l '\ 10, ]os frais d'ullégos compensent ceux faits sur le cana 1 de Plussehcndnolo O Nieuport. 
En présence d'un tel résultat, comment la chambre <le commerce d'Ypres pourrait-elle 

encore soutenir que la constrnction du canal de I'Espierro ferait perdre à la 13elgique la 
wn-igation des bateaux se rendant de Mons à Dunkerque? En vai1~ invuquc-t-clle à l'appni 
de ses assertions l'autorité de M. Cordier, inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées , 
dout personne ne conteste l'habileté et les connaissances étendues; il était <le son devoir, en 
le faisant, de citer en entier le passage de l'ouvrage de cet ingénieur, dont elle se contente 
de donner Je seul fragment qui convenait à ses vues. 

Voici ce qu'écrivait en 1820, M. Cordier, dans un chapitre <le son bel ouvrage sur la 
navigation intérict!re du dépnrteruent du Nord, où, après avoir parlé <les canaux et rivières 
de ce département, il les coordonne ù un système général, 

,, Supposons, dit-il, qu'un nouveau canal des Fontinclles évite St-Omer, arrive ~ Watten 
,. el de Watten à Bourbourg on longeant l'Aa, etc. 

,, Les travaux ne sont pas gigrmtesquee et seraient soumissionnés par des compagnies, 
1, parce qu'on sait déjà en prévoir tous les avantages. i, 
Il s'agit donc, et depuis quinze ans, de la construction toute hypothétique de nouveaux 

canaux, ayant plus de 4o,OOO mètres d'étendue, et à creuset· parallèlement à ceux déjà 
existants, qu'il faudrait abandonner après les sacrifices considérables qui ont été faits pour 
leur mnélioration ; en admettant encore, pour abonder dans le sens de la chambre de 
commerce d'Ypres, que ces travaux s'effectuassent, mais ils seraient concédés, les conces 
sionnaires jouiraient d'un droit de péage, ces droits viendraient augmenter les frais, les 
droits et les péages concédés, déjà si considérables, que supporte la navigation dans les 
départements du Nord et duPae-de-Calais ; et, pour que les bateliers Dunlcerquois ( à qui 
l'on peut certes accorder tout le bon sens nécessaire 11our compter avec leur bourse), don 
nassent la préférence ù une voie plus coûteuse sur celle qui l'est moins, il faudrait leur 
prêter un patriotisme qu'il serait difficile de rencontrer même dans ln province <le la Flandre 
occidentale. 
Si les canaux de l'Escaut à l'Yperlée raccourcissent ln roule fluviale de Mons à Dunkerque 

par ]'intérieur de la Belgique, ils augmentent les frais de navigation ; le canal projeté de 
l'Espierre présentant et ce même a ventage et cc même inconvénient, il est rationnel d'en tirer 
la conséquence ·qu'en tout état de choses les villes do Gand et Bruges doivent cesser de 
craindre la perte du transit des bateaux dunkerquois. 

La question relative à la réduction des droits dont les charbons du Hainaut sont frappés ù 
leur entrée en France par Condé, a été si vivement discutée par tous les organes <le la presse, 
lors de l'enquête commerciale, qu'il serait sans doute inutile de la traiter ici, si la chambre 
de commerce d'Ypres ne provoquait, pour ainsi dire, une augmentation sur les droits exis 
tants pour les mettre en rapport avec la diminution qui résulterait dans les prix du transport 
sÙi· Lille et Rcubuix , par la construction du canal projeté de l'Espierre ( J ). 

(l) Suite au Mémoii-e, poe;. 2. 
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Nous nous croyo11s donc olJligés <le lui rappolor que tout intérêt privé n des bornes que Ji, 

Lien-être public ne permet pa, do franchir; comment. donc concilier cette supposition avec 
ce qu'on lit dans la suite nu Mémoire, pag. 9: 

u La France a besoin de nos oharbous , elle no peut s'en passer, 11 

Si ln France so trouve dans cette position, et nous pensons à cet égtll'd comme la charnln-e 
tlc com mcrce d'Ypres, surtout pour la spécialité des charbons Ilénus, est-il supposable qn'ell c 
se résoudralt à frapper les charbons belges d'un droit plus élevé que celui existant et qui n'a 
servi qu'à enrichir une compagnie charbonnière nux dépens <le l'industrie et du connnerr-e 
français. 

Au lieu de chercher à augmenter ces droits, la France cherche au contraire Je moyen de 
les réduire et cette importante question occupant, cl'une manière tonte spéciale, la commis 
sion d'industrie belge, chargée par le gouvernement de protéger les intérêts nationa ux , il est 
juste de tout attendre de son patriotisme éclairé. 

Arrêtons-nous à cette contradiction de la chambre de commerce d'Ypres pour conclure 011 
définitive: 

I O Que le canal projeté de l'Espierro ne peut nuire, en quoi que ce soit , ù la construction 
des canaux. de jonction de l'Escaut à l'Yperlée , parce que les bateaux destines pour Lille d 
environs ne se dirigeront jamais pur ces canaux , dût-on même ne donner aucune suite nu 
projet du canal de l'Ëspierr e ! Que d'ailleurs ce canal est hors de la dépendance absolue des 
canaux d'Ypres et qu'ils peuvent se construire sans se nuire réciproquernent ; 

2° Que les bateaux: destinés pour Dunkerque continueront à parcourir la ligne de unvigation 
établie par Gand et Bruges, quand bien même les canaux d'Ypres et celui de l'Espierre se 
construiraient; 

1 

3° Que loin. d'être utile à la province de Hainaut, la nouvelle ligne de jonction de la Haine 
à lu mer d11 Nord lui serait nuisible ainsi qu'à la Belgique, si jamais le gouvernement l'entre 
prenait à ses frais, les produits paraissant insuffisnnts pour pourvoir à son entretien et opérer, 
en 99 années, l'amortissement des capitaux et des intérêts ; 

4° Que le canal projeté de l'Espicrre produira, de l'aveu même de la chambre de commerce 
d'Ypres , des bénéfices considérables à ceux qui seraient chargés de son entreprise et qu'il 
dépend alors du gouvernement de faire entrer ces bénéfices dans los coffres de l'État, en faisant 
exécuter lui-même les travaux; 

5° Que s'il s'agissait même de faire un choix. entre la jonction de l'Escaut a I'Yperléo et 
le canal de l'Espierre, la préférence devrait être donnée à ce dernier, parce que la province 
de Hainaut est plus riche en minerais, en produits de toute nature et surtout en industrie 
que ln province de la Flandre occidentale; 

Que la province de Hainaut contribue davantage aux charges de l'État ainsi qu'à la pros 
périté du royaume ; 

Que la construction du canal de l'Espierre ne coûterait que fr. 1,100,000 et pourrait être 
terminée en moins d'une année, tandis que le devis estimatif des canaux d'Ypres s'élève à 
fr. 4,014,4157-1,0; que leurs revenus sont fixés sur des bases évidemment erronées et reposent 
sur des hypothèses dont l'absurdité a étê mise en évidence;. 
Que nul terme ne peut être assigné à Ieur achèvement, l'avant projet, tant de fois remanié, 

n'étant encore que soumis à l'examen de MM:. les ingénieurs, et devant ensuite subir toutes 
les formalités déjà remplies pour le ennui de l'Espierre, reconnu d'utilité publique; 

Qu'il faudrait, pour rendre les canaux de l'Escaut à la Lys et de la Lys à l'Yperlée facile 
ment praticables aux bateaux en destination des localités bordant la Lys belge et française et 
le Veurne-Ambacht , foire effectuer des ouvrages considérables en terrassements , curements 
et travaux d'art sur la Lys belge, depuis Courtray jusqu'à la frontière française et depuis 
Ypres jusqu'à Nieuport; 
Que ces travaux ne peuvent être et ne seront, dans tous les cas, que la conséquence d'un 

fait, le commerce charbonnier du couchant de ]fous, sans lequel ils n'eussent jamais été 
projetés comme canaux de navigation ; 
Et parce qu'enfin la chambre de commerce d'Ypres n'a pas le droit d'exploiter le commerce 

si prodnctif du Hainaut à son profit, ni de le traîner à ln remorque. 
Ici se terminent, Monsieur le Ministre, les observations que nous avons pris la confiance de 

vous soumettre sur l'importante question de ID jonction de l'Escaut à lu Deule. Nous ajouterons 



ccpcudant, qit'il est à_ 1·;-g1·e~t:r qu'une chambre de commerce belcçc ail pu eroire qu'il étnit 
de l'intérêt do sa localité do In ire en use commune contre les nombreux proclucteurs <lu Iluinaut, 
en faveur d'i ntérèts étraugers nu puys, cl cc avec un zèle qui la porte à solliciter même de 
quelques habitants ùc cette province (1) un appui qu'elle ne pont et ne doit espérer que <le 
l'importance des pla ns, (le l'exactitude des faits et de la ju stesse <les en louis; et s'il est ma !heu 
rousement vrni quo toujours et dans tous pays, le projet le plus utile trouve des détrnclPurs 
actif:; et habiles à couvrir du voile spécieux du bien public leurs intérêts personnels froissés, 
011 n'en doit pns moins voit· avec déplaisir que des erreurs <le caieul motte ut au nomhro des 
adversaires d'un projet do canalisation d'une utilité incontestable, dos hommes honorés de 
J'estime publique et an mérite desquels nous nous plaisons à rendre toute, lu justice possible. 

Les faits que nous avons l'honneur de vous exposer, Monsieur le Ministre, sont tirés <les 
documents nuthentiques qui seront bientôt livrés à l'impression et qui fourniront la preuve 
de la réalité de nos chiffres , preuve qui, enfin, doit déterminer le gouvernement belge il la 
mise en atljudicntion publique d'un canal de débouché que nous réclamons en vain depuis si 
long-temps et qu'il serait bien injuste <le ref~ser à la province de Hainaut, puisque sa con 
struction no cloit rien coûter au trésor ni à l'Etat. 

Nous avons l'honneur d'être avec respect, lVIonRieur le Ministre. 
Jommnpos , le '20 avril 183ü. 

(Suivent les si9natu1•es.) , 

N° 33. 

Hëclamation des exploitants des charbonnages du couchant de Mons, en date du 
19 mai' 1838, sur le retard apporté à l'adjudicati'on pubt,ique du canal de l'Espierre, 

A la députation du oonseïl provincial du Hainaut. 

MESSIEURS' 

Lorsqu'en l 8~o, parut la première ordonnance royale relative aux houilles élrangères, 
qui divisait la France en zones pour l'établissement de droits différentiels, son résultat iunué 
diat fut d'exclure de tous les ports de Bretagne, les charbons belges qui s'y importaient 
précédemment, et de faire arriver sur les marchés de Rouen et des autres villes de la Basse 
Seine, les houilles anglaises en concurrence avec les nôtres. 
Bientôt après, une nouvelle ordonnance, celle du '.:io novembre 1837, restreignit encore 

l'étendue des débouchés que la France ouvrait à ces dernières. Les charbons anglais envahi 
rent d'abord la Normandie et tous les points du littoral, depuis Sainr-Malojusqu'â Dunkerque, 
vinrent ensuite partager avec les houilles françaises et les nôtres , h consommation de Paris 
et refoulèrent chaque jour davantage vers la frontière de terre, les envois que nous faisions 
jadis dans les départements situés an nord et au couchant Je Paris. 
Telles sont, Messieurs , les causes qui, cette année, ont diminué si considérablement 

l'importance des expéditions qui avaient lieu naguère du canal de Mons, vers ces différentes 
localités. 

(l) Pour répondre à la note 3 (Suite au Mémoire de la chambre da commerce d'Ypres, pu~. 8.), nous ferons 
connaître que le tonneau de houille parti du canal de Mons à la destination de Paris , valeur moyenne de 
fr. lO, es! imposé en France, par les droits de navigation et les péages concédés ou sieur Ilonorez , à la somme 
énorme de fr. 6-10, C'est sans doute de cette prétendue réduction sur le prix du fret, si avantageuse à no3 
houillères et aux consommateurs français, dont veut foire mention la chambre de commerce d'Ypres; nous la 
renvoyons aux ordonnances des péages concédés a cet individu, nu passage des écluses ùe Tivencelles, de 
noeuliin, de Rodicnies, de Fresne, d'Ywuy et du canal de St-Quentin qui lui d onnent par chaque tonneau de 
houille, un produit de fr. 3-56, au lieu de réduire le prix du fret de semblable somme, ainsi que cette chambre 
use I'nvancer, elle sern alors convaincue que le tableau n'est pas exagéré. 
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En 1837, au 1" avril, l ,;234 bateaux ,l valent déjù été charges pour la Fm nec; en 18~8, ,1 
la même époque, leur numlno n'était <111c de 822, c'est-à-dire ld2 bateaux Je moins c1uc 
l'armée dernière ( 1). Nos exportations sont mcnncécs d'ôtro réduites de nouveau d'une mnuière 
bien fâcheuse , puisque cléjà les houilles anr,laiscs commencent à s'Inflltrer jusque dans le 
centre des départements du Nord et du Pas-de-Calais; des avis reçus du commerce de Lille 
et d' Arros ne laissent malheureusement aucun don te à cet égard. 

Depuis quelques années, nous avons pressenti ces funestes conséquences, et plusieurs fois 
nous avons réclamé avec instance du sonvcmcmcnt I'ouverture <le routes susceptibles de Iau-r 
arriver nos charbons à Paris et tt Lrl le, d'une manière tellement économique et prompte, 
qu'il n'y ait plus à redouter la ccncurreucc des houilles de Newcastle, d'Anzin, de Dcnnin , 
de Druy lie, de Douchy, etc. 

Pour la direction de Paris, le chemin de fer du Flénu à la Sambre par Haumont, et lo canal 
de la Haine à la Sambre pnr la Trouille nous feraient atteindre iniailliblemont le but clél,i ré ; 
pour la direction de Lille, ce but serait atteint au moyen de l'exécution du canal de l'Espierre, 

C'e~t spécialement" de ce dernier, Messieurs , quo nous allons avoir l'honneur de vous 
entretenir. 
Vauban conçut le premier le projet de réunir la Deule ù l'Escaut par un canal, et ce projet 

aurait certainement été réalisé si la France avait a lors gardé ses conquêtes. 
Quand plus tard elle réunît la Belgique à son tcrritoire , le délabrement des fluances du 

l'ttat, le soin de se défendre contre l'Europe coalisée, la stagnation des affaires commerciales 
firent Iong-temps négliger par les gouvernements qui se succédèrent de 1791 à 1802, l'Im 
portante question des voies de communication intérieure. 

Celte brancne si essentielle du service public, si nécessaire à la prospérité <l'un pa-ys, 
n'avait pas échappé au vaste génie de Napoléon. Il s'occupa d'abord des gnuules lignes qui 
devaient mettre Paris en relation directe avec les extrémités de l'Empire, et, po'111· ne parler 
que de ce qui concerne le Hainaut, il décréta l'ouverture du canal de Saint-Quentin, ile 
Mons à Condé et de Chnrleroy à Mons. 
Ces grands travaux n'étaient pas aohovés , une partie même n'était 11as commencée, quand 

survint la Restauration. 
A cette époque, les départements de la Belgique et les provinces de la Hollande formèrent 

le royaume des Pays-Bas. 
Les relations intimes que le commerce du Hainaut a conservées avec les départements 

français qui lui sont limitrophes , firent rechercher les moyens de perfectionner les lignes 
de navigation existantes et d'en ouvrir de nouvelles. La Sensée, la Deule, la Lys, la Scarpe , 
l'Oise, la Somme furent l'objet des études d'habiles ingénieurs, et plusieurs amélioratious, 
quoiqu'insuffisantes encore, furent successivement apportées au système de oanalisation de 
ces rivières. C'est alors qu'une compagnie française songea à faire revivre une partie d u 
projet de Vauban sur le territoire français, et peu après M. l'ingénieur De Broek compléta 1:e 
projet, en présentant au roi Guillaume les plans du canal de l'Espierre. 
Depuis lors 11;1s oppositions les plus systématiques, les plus opiniâtres, nous dirons même 

les plus absurdes, ont empêché l'exécution de ce canal; ces oppositions, Messieurs, sont de 
deux natures, 
Les unes, dictées par l'intérêt privé, se sont long-temps manifestées en France, où elles 

ont enfin été vaincues, parce que le bon droit et la raison finissent toujours par triomphcr-, 
' Les autres , suscitées par le même intérêt privé, existent encore en Ile lgique aujourd'hui et 
se présentent faussement comme ayant pour objet la défense de quelques intérêts locaux gra 
vement compromis. 
En France , le sieur Honorez voulait empêcher les bateaux que nous expédions vers le 

centre du département du Nord, de se soustraire aux péages si élevés qui, au passag·e des 
écluses de Gœulzin , de Rodignies , du canal de ln Sensée, de la Haute et Basse-Deule, w 
perçoivent à son profit. 
li fut puissamment secondé, d'un côte, par les concessionnaires des améliorations de la 

Scarpe, qui ne sentent que trop bien que nos bateaux: ne parcourront plus cette rivière quand 
une route plus courte et plus économique nous sera ouverte, et, d'un autre côté, p:ir la com. 
pagnie charbonnière d'Anzin, · 

(1) On peut évaluer celte diminuuon a 494,4O0heclolit1cs. 

34 
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Celle ci. gl'i'wc il un chemin de fer qu'elle a constr-uit entre ses hnuillères ,~t Marchienne, 

aliror,o do plus do moitié le circuit de Ho,OO0 mèu-es , qu'elle était ohligéo do faire sur 
l'Escaut et le canal de la Sensée pour turi ve r da us les eaux do la Ilnute-Deule ; ses rivai;es 11c 
sont plus éloi1rnés de Lille quo do 6B,000 mètres, taudis qne les nôtres en sont encore distants 
de plus de I Hl,000 mètres. Les avantages d'une semblable position seront bientôt rédnits à 
pou de chose, dès c1ue nos charbons puurrout se rendre au même endroit en ne faisant qu'nn 
trajet de 00,000 mètres par les canaux d' Antoing, <le l'Espierre et <le Roubaix (voir Io tableau 
ci-joint). 

~l\'fois tonies ces considérntions d'intérêts particuliers ont échoué devant Je vœn fortement 
ex primo <les masses, <lovant les lumières ducs à une enquête consciencieuse, devant l'insis 
tance du corumeroe , et le gouvemomcnt de Louis-Philippe a ordonné que le canal (le Roubaix 
serait creusé jusqu'au point de 1n frontière belge où doit aboutir le canal de l'Espierre. 
En Belgique les villes d'Ypres, de Menin et ile Comtray fondent encore leur opposi 

tion, d'une part, sur la nécessité do conserver à Gaud et à Ilruges la navigation des bateaux 
oharhonniers qui peuvent se rendre du canal do Monsù Dunkerque, ]Hl!' l'Escaut et les beaux 
canaux des Flandres, d'autre part, sur l'impossibilité de construire les canaux do l'Escaut à la 
Lys vers Courtray et de Menin à Ypres, si le canal de l'Espier re s'exécute. 
L'enquête a fait justice de ces oppositions. 
La chambre de commerce de Bruges a reconnu non-seulement quo le canal de I'Espierre 

no nui l'ait point à la navigation des Flandres, mais encore (1u'il serait extrêmement utile à 
tout le pays et notamment aux localités qui veulent en empêcher l'exécution. 

Des avis analogues ont été émis pat· la chambre de commerce de Gand et par l'autorité 
provinciale do la Flandre orientale. 

Dans le Hainaut, toutes les opinions ont été favorables au projet. 
li est à observer, Messieurs, qu'en demandant le creusement dos canaux de l'Escaut à la 

Lys vers Cotll'trny et do Menin à Ypres, cos trois Yi lies ne s'inquiètent plus tic la. navigation 
des canaux de Gand à Bruges, de Bruges à Ostcnde , qui font l'objet de leur so llicitude. 
quand il s'agit ùu canal do l'Espierre , et qu'elles détruiraient ainsi elles-mêmes, en s'en 
appropriant les avantages, au moyen de ces oonnnunications nouvelles. 

Nous ne pouvons nous empêcher de fail'c remarquer en outre quo la chambre de commerce 
d'Yp1·cs avait siugulièrement exagéré la somme de ces avantages, en évaluant à quatre cent 
mille francs annuellement la dépense que faisaient autrefois dans les Flandr es les bateaux 
charbonniers qui los traversaient, pour se rendre à Dunkerque. Or, quand les houilles 
anglaises n'an-ivaient point encore à l'exclusion des nôtres dans ce port et dans ceux de la 
Normandie et de la Bretagne, l'importance annuelle de ce transit, qui se faisait en six: jours , 
était an plus de 4150 bateaux. En estimant la dépense journalière de chacun d'eux à vingt francs, 
ces frais pour l'armée n'auraient été que de cinquante-quatre mille Irnncs, 

Mais aujourd'hui, Messieurs , les ordonnances françaises, que nous avons citées plus haut, 
ont totalement supprimé ce transit. Dans aucun cas on n'aurait pu 11:l remplacer, comme on 
l'a quelquefois prétendu, par le parcours des canaux: de la Haute-Deule, de la Bassée ù Aire, 
d'Aire à Saint-Omer, de Bourbourg , de Bergues. Ces derniers, en effet, n'offrent point un 
tirant d'eau assez considérable pou1· être préférés pal' les bateliers ; ils sont soumis à des péages 
fort élevés et, dans les temps de sécheresse, ne sont plus praticables, même pour les bateaux 
du plus faible tonnage. 
Les projets de canaux que nos adversaires opposent au canal de l'Espierre, sort inexécuta 

bles; nous le regrettons vivement, mais la chose n'est que trop vraie. Nous n'en voulons 
point d'autres yircuvcs que celles données pat· le gouvernement au pouvoir législatif et qui se 
trouvent énoncées dans l'exposé des motifs du projet de loi sur la canalisation de l'Escaut et 
de la Lys, soumis ù la Chambre des Représentants, le 27 décembre 18~7, par l\I. le ministre 
des travaux puùlic.:s. 

Mais, Messieurs , si les motifs d'opposition n'existent plus ou sont totalement dépourvus de 
raison, quoi donc peut empêcher le gouvernement de satisfaire am: vœux si justes que nous 
a vous formés tant <le fois? Fau t-il que les intérêts de notre laborieuse population, ceux <le 
notre commerce, ceux de ln marine du canal de Mons, ceux des hauts-fourneaux, des houil 
lères , des carrières et des fours-à-chaux du Hainaut, soient sacrifiés au bon plaisir do quelques 
localités de la Flandre occidentale? Quels intérêts met-on en balance avec ceux que nous 
représentons près de vous, Messieurs ? 
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Le gouveruenrent manquerait à son devoir, en nous refusant plus long-temps la mise en 
:adjnd1cation du oaual de l'Espierre et commettrait à notre égard un déni lie justice révoltant. 
Nous 11e 1>uuvons oroiro qu'il veuille prêter l'oreille aux sugw?stions Je quelques négociants 

de Tournay, qui s'imagiueut quo le canal ne se faisant pas, cette ville deviendra nécessaire 
ment l'entrepôt des charbons expédiés pour Lillo , Roubaix, Tourcoing, etc., et qui, déba r 
qués sur les riv:igcs de l'Escaut, seraient ensuite transportés à destination, soit par le chemin 
de fer projeté, soit par les routes pnvées ordinaires, 
S'il no nous reste , Messieurs , que ce moyen de vaincre sur cos pinces manufncturières la 

concurrence qui nous uüaquo , nous pou,,ons renoncer pou1· jamais aux débouchés qu'elles 
nous ou L ou verts jusqu'ici. 
Les frais de mise à terre, de chargement, do commission, etc., viendraient rendre notre 

position plus Iâoheuse qu'elle ne l'est aujourd'hui, et. nos charbons , naturellement si friables, 
n'arrivernient plus qu'en poussiôre nu foyer du consommateur : mieux vaudrait nous en tenir 
toujours b. la navigation de lu Scarpe et de la Sensée, 
Il faut, Messieurs , qu'on y prenne garde: il y a qinq ans, les délégués du commerce de 

Houbaix proclamaient dans l'enquête ouverte en Franco sur la cr uestion <les houilles, que celles 
de Mons seules pouvaient convenir a la fabrication dans cc district; mais depuis lors, le 
chemin <le Denain à Murchienne ;i tellement réduit les frais de transport des oharbons rl'An 
zin, que leur bon marché los fuit employer aujourd'hui là où autrefois on les jugeait impropres 
au service des fabriques. 
Que l'état des choses actuel continue quelque temps encore et peu-à-peu on s'accoutumera 

aux propriétés qui faisaient d'ahord rebuter ces charhons ; on appropriera les foyers à leur 
usage, et l'oxoellentc qualité des houilles du Flénu ne sera plus un mérite aux: yeux de 
ceux qui la considéraient naguère comme un élément indispensable à leur industrie. 
Dans cette position, dont la gravité doit effruyer sur l'avenir de nos charbonnages, il n'y 

a pas un moment à perdre : le gouvernement ne peut plus, comme il l'a fait si long-temps, 
opposer à nos demandes réitérées un silence obstiné et une force d'inertie désespérante. Il 
faut de toute nécessité qu'il se prononce et que nous sachions ce que nous avons à espérer ou 
à craindre de lui. 
Pleins de confiance dans la vive sollicitude que vous portez à tous les intérêts du Hainaut, 

nous venons, Messieurs, réclamer votre puissante intervention près du roi, 
Dnignezjoindro vos doléances aux nôtres, et les ministres de Sn Majesté n'oseront sacrifier la 

prospérité d'une province à des considérations qu'ils rougiraient d'avouer peut-être. Soyez 
les interprètes de nos besoins, les défenseurs de nos droits, et justice nous sera enfin rendue. 
Le canal de l'Espierre , mis en adjudication publique ,» exécuté sans rien coûter au trésor, 
sera bientôt pour le pays une nouvelle source de richesse. 
Veuillez, Messieurs , agréer l'expression de notre respect. 
Quaregnou, le 19 mai 18~8. 

Ont ~igné : V" D11 GoRGE-LEGR~l'lll, 

Pour la socidté clunb on-niora et de 1wvi9ation f1·a1içaiso et belgo : LEGRAlrn-G:ossrn.T. 
Pour lu sociétd Sto-Placito : V0• Dassrcm. 
Pour la sociéflf dos oh atùo n naqes rrJu11is dit i}Jidi et Sto-Ct·o,'a; : T. MAuaor. 
Pour la société de Ballu et Ronne: :No&n, QuENON, IluFR,ISNE I N1cooR111~. 
Pour la sociéid du. Leoant du Flénu: 
Pour la sociét,J de Sie-Julio el St-Amand nfrrnù : 
Pour la société anr>nymo des: Produits: 
P01tr la société d'Horn« al Wasinas 
Pour la sociétë de la Cossott o : 
Pour la socièté du Buisson : 
Po111• la socidlrf du Nord d1& Bois du Iiouesu : 
Pour la co111pfl,gnie dit Centre dtt Fië nu : 
Pour la ûrande-Veine, ù Élouqes . 
Pour la sociëlë de la Mane/te ,J' Appieuo , 
Po1t1· la sooidtë de l'Agrnppe et G·l'isœul: 
Pour la sooidt» d11 Ilo ut-Fidn u : 
Pour la sociëtë dit Co1,clw11f die Flé111i : 
Pour la sociët« du Riel! du Cœur, 
Pour let sociéto do la Fonse dtt Bois: 
Pour la sociéto de Sainte-Victoil'e : 
Pour la socidti des Vingf-quatto Actions , 

Cn . S,nNCIELETTI. 

Cu. llAllBIEit. 
G. {;oLUllllUEN. 

v. LJlGRUYD. 

AuG. PttLION. 

LEGIUND-LECR'.EP,. 

Bors ss.u. 
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D. IlJR)IllGNILS. 
II. l\rcmrn.ii ET l'AUVEL. 

LETOUET, 

lU.-J. TaLIER, 
T. T11rnvo1E. 

W,1.TTEAU, 

J ,. B. Ilou11.1uu. 
MoN'tJGNY. 

E, CorrÉII, 
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Tnblea« e.1,ï;/i"cattf' des rt'vanüt/Jes que doü procu1·er au commerce des matiéres ponde 
reuses, l'cœecusio« cht canal de t'E spi erre, opdrant la jonction de t' Escaut à la 
Basse-Doetc par Houbai», comparativement au» communications etcistantes par /a 
Scarpe, par les canauai de la Sensde et de la Haute-Deuln et au canal 1n·ojelé de 
l'Escaut a la Lys par Courtrny . 

llll!lle' - . . - - - ---- - - . --- . - 
DE JEMMAPES A LILLE, DE JEMMAPES A ROUBAIX. 

-~ 
l'AII I.E LANA!. m o- 

r.\l\ u: CA'iAJ. PARU SE'iSllE JE'tÉ Dt L 'ESCHJ'f PAR Lll C,IN.U 
l'llOlETl:: rAn llANI), l'AR !,\ SCA llPl\, l'ROl'OSÉ 

Of: J.'ESP!l.llRE. 
tT J.,l l!AUTF.·UBULI(, .1. fui. LYS 

l>B L'ESl'IERJlE. l'All C0I/RTR Ir, 
~ -~ --- ~ ~ ~ "' :i "' :J "' :J "'.,; ..., 

t'.11 (,.; "' :i "' ~ "' :i ~ t -~ ~ "'"' .-:: cd 'ë .~ i - .., - •.. ., 8 -~ ~ 
•.. ., h 0, 'ô c,, ~ "'"' ·- "' "'"' ·o.~ i 0 ,,, "' :J !:l :J.!;: ::, b ~•,-1 Q;i •.. ., 8•; ~ ... ., :J •.• ~ ·fa a '1:1 <1l C :, .!:; ::l./:: ... 0 .;;, ,,:, •.. "' o . ., g~v '1:1 <1l A •.• "' C: o . ., .;: 8 8 , •••• C ~ s <!:: " <!:: " O,o, -0'"' ~ 0 •;;, "1;l ••• " ;; s • 0 • 0 ~ E • 0 ~ s ••.•.• 0 t: s ~C...-1 0 ..,~..., "' ""' •..•.. 
"' /:1 

..., ..., ... -~..., ......•.• - ..., ..., .•.. '" t Q) ~ •.. " "" ... ",.," A, Cl ~ Q.) ~ <)) ., ••• 
~ Cl f t:) ; i:,.." ... "' ~.., ... ., i:,.. § ., ~ ~ ,., r.. n.. ••• o.. ., •... "' k 0, 

"' 0., •... :::,. i:.. ""' 

91,214 5 05 328,000 7 13 149,328 6 88 14/S,OOO '7 08 137,500 9 12 81,214 2 75 

Obsen,ation. - Le fret par Je canal proposé do I'Espien-e pré&ente un nvanlage d'environ 40 p. 0/
0 
sur le fret 

moyen des autres voies do communication pom arriver à Lille et à Roubaix. 

On voit par ce tableau, les différents trajets à parcourir pour arriver à Lille et à Roubaix 
ainsi que les différents prix du fret, qui démontrent à évidence les avantages da canal de • 
l'Espierre sur les autres comm~nicutions. 

RÉSUMÉ. 

De Jemmapes à Lille par le canal projeté de l'Espierre . . . ' 
Id. id. parGandensuivantl'EscautetlaLys. 
Id. à Roubaix par la Scarpe. . . . . .•.•. 
Id. id. par le canal de la Sensée •... 

(1) Id. id, par le canal projeté de l'Escaut à la Lys 
par Courtray . . • . . . . . . . • , . . . , 

Id. id. parlccanalproposédel'EspierreàRoubaix. 

Lougneltt' en Pux <lu h et p,n· 
mèhes. tonneau. 

91,214 o 01:î 
ese.oco 7 rn 
149,328 6 88 
145,000 7 08 

137,o0O 9 l'.2 
'81,214 2 715 

(l) Un nouveau projet do canal de Bossuyt a Courtray, pour réunir I'Escaut à la Lys, vient d'être adressé a 
111. le ministre des travaux publics, par'i'l. Verrue-Lofrnncq; sa Iongueur est de 16,000 mètres, il devru être 
alimenté pn1· trois machines à feu cle vingt chevaux chacune; il y aura un souterrain de 600 mètres, 8 écluses; 
le péage proposé par tonneau à charge pour son parcours est de Ir, 2-25, et à vide 60 centimes; la dépense pour 
la construction de ce canal est évaluée à 3,600,000 fr. L'auteur do ce projet a sans doute encore la môme préten 
tion que certains de ses collègues des chambres de commerce de Courtray et d'Ypres, c'est-11-dire d'entraver la 
réalisation des projets d'améliorations réclamées depuis ~i long-temps pour I'Escaut , la Lys, et le canal de 
I'Espierrc. 
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f..,r,ttre d« /(l d1!pulatùm du conseil provincial du Hainaut, du 28 mm· 1838, transmissicc 
cle la rëclauuuion. des c.1.·ploitants du couclunu de Mone, en date du l Ü dit mdme mois. 

U1m députation très nombreuse <les exploitants du couchant de Mons, est venue nous 
1 omettre Je nouveau mémoire ci-joint en faveur du projet de canal de l'Espiorre , en nous 
}'l'i ant d'en appu yt,r les conclusions auprès du gouvcmcmcu t. 

Nolis nous empressons de vous foire parvenir cc mémoire et de nous associer aux vœux 
exprimés pur les s1gnnlnircs po1.1r la prompte réalisation d11 dit projet. 
D~jù, eu 18'.27, l'ou vorturu de cette communication fluviale était vivement sollicitée pur le 

commerce du Hainaut, notamment dans le but de fuuiliter le transport <los houilles, pierres ; 
chaux et autres produits pondéreux de cette province vers Lille, Tourcoing, Roubaix, etc. 
Les plans, devis, etc ., avaient été dressés par "M. J)() Broek, ingéuiour en chef des ponts et. 

chu ussées dans la Flnudre oocidentale (le canal devait traverser le territoire <les deux pro 
vinces de Ilninnut et de la Flandre occidentale), et le projet était soumis à la sanction du 
gou verueiuent, lorsque les événements de la révolution sont survenus ; cos événements ont 
suspendu pendant quelque temps les démarches et les sollicitations ponr obtenir l'établisse 
ment de cette nouvelle et importante oommunicatiouj mais au mois d'octobre 1833, une 
demande fut présentée au roi par :M. Frédéric Corbisier, négociant et membre de la Chambre 
<les Représentants, domicilié à Mons, tendant a obtenir une concession pour la construction, 
en grande 011 en moyenne section, du eana! de l'Espierre, destiné ù joindre l'Escaut au canal 
français de Roubaix, partie située sur le territoire de 1a province do Hainaut, d'après les pru 
j ets de M. l'ingénieur en chef'De Broek, sauf quelques modifications dont l'une n pour objet de 
rapprocher dos rivages do Warcoing l'embçuchure du ennui dans l'Escaut, en manière telle 
que le canal pour toute sa partie située en Belgique serait construit sur lo territoire de la 
province de Hainaut. 
Toutes les formalités prescrites par les luis et arrêtés sur la matière furent accomplies à 

l'égard de la demande. L'avant-projet <ln canal fut déposé et une enquête fut tenue dans les 
provinces de Hainaut et des deux Flandres. 

U11c commission de onze membres choisis parmi les principaux propriétaires, industriels, 
commerçants, etc., fut instituée pour l'examen de ce projet; cette commission en reconnut et 
proc lama à une très forte majorité l'utilité publique ; elle vota la construction de ce canal en 
'grande section et par voie do concession d'une durée de 90 ans, avec rabnis sur le taux. du 
péage dont le -nuucimum. serait fixé à un franc ou à un franc dix centimes par tonneau. 

La députation dos États de la province et les chambres de commerce, convaincues de l'uti 
lité de cette nouvelle communication et des avantages considérables et certains qu'elle doit 
procurer an commerce et à la navigation, appuyèrent Io projet et la demande susmentionnés 
de Iëurs avis favorables. 
Toutes les pièces furent ensuite transmises au gouvernement dont la décision est attendue 

aveo tout l'intérêt qni s'attache aux entreprises d'utilité générale, réelle et notoire. 
Aujourd'hui que Je canal de Roubaix est concédé en France, il devient extrêmement urgent 

de procéder ;\, la. mise en adjudication de la concession du canal de l'Espiorre, 
Nous vous prions donc instamment, Monsieur le Ministre, de vouloir prendre ou provoquer 

une prompte décision sur le projet. 
La àeputation permanente du conseil prooineial du Hainaut, 

Le gr'lifier 1 
FREfüET, 

Le présiden~, 

HAR!111G!IIE. 
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'VOIES EN C:ONClJRR.ENCE, VEllS I,E CENTRE DU DÉPARTElllENT 
IHJ NORD. 

Rapport de l'z'ngéni'eur Wallers, et observations des chambres de 
commerce de Courtray et d'Ypres, sur ce rapport. 

( x- 35 A 38 INCLUS.) 

Rapport de l'ingénieu1' FPolters du 2 octobre 1835. 

(I.es observations pincées on note sont do la ohambro <le commerce d'Ypres.) 

Chargé par dépêche de M. le ministre <le l'intérieur, en date dn 8 août 183!5, 4° <li vision, 
n° 34 73, d'aller visiter les rivières et canaux du département du Nord, le soussigné, ingénieur 
des ponts et chaussées, après avoir rempli sa mission , s'empresse d'en faire le rapport 
suivant, 

Les points à examiner étaient: 
1 ° Quelles facilités le canal de jonction de l'Escaut à la Lys, pourrait donner pour le truns 

port des houilles de lVf ons vers Lille; 
2° Si le canal de Houbaix doit ou non faire perdre i1 la Belgique la navigation par Bruges 

et Ostende vers Dunkerque; 
3° Si l'ouvert11re du dit canal doit exercer sur 'nos eaux intérieures l'influence qu'on lui 

attribue dans l'avis de la députation des États de la Flandre occidentale, en date du 28 
février 183--4, n° '.:H81 (1). 

PREMIÈRE QUESTION. 

Quelles facilités le canal de jonction de l'Escaut à la Lys peut-il donner pour le transport 
des houilles de Mons vers Lille? 

Pour répondre à cette question, il nous a paru d'abord nécessaire de comparer entr'elles 
les différentes voies actuellement offertes à la navigation charbonnière de Mons vers Lille. 
Nous allons donc nous livrer à cette comparaison, en adoptant pour point de départ Mortagne 
sur l'Escaut. Nous sommes portés à en agir ainsi, parce qu'une loi de douane soumettant, en 
France, au double droit d'entrée les charbons entrant par la partie de la frontière comprise 
entre Baisieux: et la mer du Nord, tous les bateaux venant de Mons et allant à Lille ou Dun 
kerque, sont forcés de se rendre à Condé pour y acquitter les droits ('.2). lis descendent de là 
l'Escaut et passent ensuite tous devant Mortagne. ' 

(1) Il est étonnant que M. I'ingénieur, en traitant ces trois, points, n'ait pns parlé de la jonction de la Lys n 
l'Yperlée, qui est le point principal pour fuvoriser 1a navigation intérieure de liions vers Dunkerque. M, Wolters 
a une parfaite connaissance des avantages que donueruit la jonction de l'Escaut à l'Ypcrlée, puisque c'est lui 
qui en a foit les plans et Ier devis estimanfs. 01. l'ingénieur, en omettant de donner les renseignements indispen 
sables sur cette jonction, a fuit un rapport û pu1e p ei to, 
(2) 1n. 1 'ingénieur a l'air de s'effrayer de la douane frunçaise ; croit-il qu'en Belgique ceux qui w11t spéciule 

ment chargés de soutenir et de favoriser les intérêts clu commerce, de l'industrie et de l'uzdculturc, resteront, 
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Nous pensons pouvoir faire nbstrncuon du très petit nombre de bateaux: qui remontent 
l'Escaut ù Condé JH>I11· emprunter lo canal do la Sensée, parce que cette voie, plus longue et 
plus dispendieuse, n'est qu'nocidentellcmcut suivie. 
La route <rue tiennent ocluellcment les bateaux de charbon expédiés de Mons vers Lille 

se conipose, depuis i\'[ol'lag11e, <lu ln Scarpe inférieure jusqu'au fort de Scarpe à Douay, et du 
canal de ln Ilaure-Doule do Douay à Lille, 
Ln canalisation de la Scarpe inférieure vient d'être concédée pour ü8 ans à. la compag·nio 

Bayard de ln Vi11gtric. Les éol usos , d'après le IJt·m1icetus des concessionnaires, seront il sas 
et la nadgation sera continue. Les bateaux pourront prendre un tirant d'eau de Jm,lJO. 

La Haute-Deule a été eoncérl ée à la compagnie Honorez pour 29 ans ù dater· du Hi sep 
terubro 1826. Toutes les écluses sont à sas, et, d'après les conditions do cette coucession, on 
doit pouvoir naviguer sur toute la Hnute.Ilcule avec un enfoncement de 1"1,o0. Mais il parnit 
que sur quelques points on peut difficilement fournir- cotte cote sans gêner un pou les rive 
rains: en oortains moments on n'y peut pusscr avec plus de 1 m ,&O. 

Lo tableau joint au présent rapport sous le n° I, contient lo détail des droits de navigation 
et frais de halage à payer par un bateau, jaugeant 130 tonneaux, et se rendant do Mortagne, 
1rnr la Scnrpe et lu Ilaute-Doulo, à Lille. Us s'élèvent à la somme <le ••.••• fr. 13'2 18 

soit pnr tonneau .........•. G • • • • • • ••••••• , • , •• ,., • • • 1 0 l 
Le même tableau indique la distance â parcourir en suivant la route précitée, distance qui 

est de 87 ,34!) mètres. 
Dans l'hypothèse où les charbons de Mons arriveraient ù Lille p::ir le canal de jonction de 

l'Escaut à lu Lys, entre Bossuyt et Courtraj, les bateaux en quittant Mortarçne, descendraient 
l'Escaut jusqu'à Bossuyt, suivraiont le canal de jonction prédit, rernouteraient la Lys jusqu'à 
Deulemont et la Basse-Deule jusqu'à Lille. 

La descente sur l'Escaut se règle d'après les jours de port aux écluses de Tournay; c'est 
f~énéralement une fois par semaine. L'eau ne manque alors presque jamais ot les bateaux 
peuvent naviguer avec un enfoncement de lin,80. 

Les écluses au canal de jonction de l'Escaut à 1a Lys seront à sas; la profondeur d'eau 
devant être de 2m, I 0, on pourra y passer aisément avec des bateaux ~ant Jin ,80. 

La Lys depuis Coudray jusqu'à Menin, est navigable aussi pour des bateaux tirant 1 ru,80; 
mais à cause de la baisse qui, choque semaine, est produite dans ce bief par l'ouverture des 
écluses d'Harlebeek , qui doivent alimenter la Lys en aval de cette commune, la navigation 
n'y est point continue (1). 

La Lys entre Menin et Deulernont est navigable, pendant ln plus grande partie de l'année, 
pour des bateaux tirant }m;60. La navigation y a lieu trois fois }l!H' semaine, les lundi, 
mercredi et vendredi, jours fixés pour l'ouverture des écluses de Comines (2). 

Sur la Basse-Deule les écluses sont toutes à sas; la navigation est continue et les bateaux 
peuvent y avoir un tirant d'ea11 de 1"',o0 (a). Les péages ont été concédés, avec ceux de la 
Haute-Deule, à ]a compagnie Honorez pour 29 am. 

Le tableau joint au présent rapport sous le n° '.2, indique les droits de navigation et frais de 
halage à payer par un bateau de 130 tonneaux, allant de Mortagne, par Bossuyt et Courtray, 
à Lille (4). En supposant seulement un droit de fr. 0-20 par tonneau pour tout le parcours 
du canal de jonction, la somme de droits el frais s'élève à .••.••.•••• fr. 161 i2 

Soit, par tonneau. • • • • • • , • , • • • • • • • • • • . • • . • . • . . • • . I 24 
La distance à parcouric, en suivant la dite voie,est, comme l'indique le même tableau n° 2, 

<le 110,889 mètres. 

comme par le passé, sans énergie ou sans connaissances de leurs fonctions? N'est-il pas certain, si la jonction de 
l'Escaut à la Lys était établie et si celte navigation était favorisée par lu douane belge, que tous les bateaux 
chargés de charbons, allant de Dlons à Lillo, prendraient celte voie? , 

(1) Rien n'empêche <le faire des écluses ü sas à Ilnrle beek et de rendre la nuvigntion continue. 
(2) Il en est do même à Menin et Comines; on peul 1 Iui re les écluses ü sas et avoir ln navigation continue. 
(3) Sur la Basse-Deule les nouvelles écluses sont fuites o. {lrnndes sections pour ! attirer la navigation vers 

Dunkerque. (Rapport du projet du No1d au roi Clmrles X pondant son scjour à Lil le .] 
(4) Lo, calculs eupposés de IH. L'ingénieur no suffison] pas pour foire adme!trn son opinion; l'intérêt quo mon 

Iront depuis 13 ans los ocn ccssiunnair es de la navigation en Fiance, ponr fuiro éloigner fo jonction <le l'E~caut 
à I'Yperlée, est une preuve bien plus cunvuincautc que la nuvigation vers Lillo par la jonction <le lEs cunt a la 
Lys, l 'emporterait sur celle des nutr os canaux el rivières. 
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En comparant les deux voies que nous venons <le décrire, on trc,nve C[lll', par ln r1,,i1r• 

aetuellcmcnt suivie, les frais, par tonneau, sont de fr. 0-~rn inférieurs à ceux pnr le en na] do 
jouetion; que la di,.tnnec à pm-cou ri r est 1:galerncnl mnius longue de 2;~,!H0 mètres ( f) et, enfin 
que, da118 le premier cas, toute la 1mvigation se fait sur rivières et cnnaux Irnuçuis, tandis qu«, 
clans lo second, elle se Init r11 111njc11re partie sur des cnnnux Lclc:1's, Nous Ioiso ns t'l•marquer 
cette dernière circonstance JHll'CC t{l1'il est probable qu'elle flx ornit l'attention <lu gouverne 
ment français et que celui-ci y applit1ucrnit une disposition spéciale de ses lois de douane, 
li est vrai quo le plus gr:md enfoncement qno les bateaux pourrnient prendre jusqu'à Deu 

lcrnunt , en suivant le canal de Courtruy, peut quelquefois offrii- u11 certain avantnge , mais il 
nous semble au moins contrelmlancé par l'inconvénient de l'Intermittonce qui a lieu clans ln 
navigation sur cette voie (2). 

De la comparaison que l'on vient cl'étnblir résulte donc cette vérité: que le chemin par 
couru en France, pnr les charbous expédies de lVIons, pnr Conde et Mort:1gne, au 111111·<:IH: 

français de Lille, est plus éconnmiquc et moins long que celui par le ca111.1l de jonction de 
l'Escaut à ln Lys; que par conséc1uent il n'est pas présumable qu'en temps ordinaire, ce charbon 
empruntern la voie du 11011 veau canal. 

DEUXIÈME QUESTION. 

Le canal de Iioubaix doit-il Jaüc perdre à la llelgique sa navigation charbonnière }HH' 

Bruges et Ostende vers Dunkerque (;3)? 
Deux voies diflércntes sont aujourd'hui ouvertes aux bateaux: expédiés de Mons 11ou1· Dun- 

kel'quc ; le cannl de Houlmix leur en fournirait une troisième. 
La première voie, depuis Mortagne, se compose des rivières et canaux suivants: 
1° La Scarpe inférieure, depuis Mortagne jusqu'au fort de Scarpe à Douay ; 
2° La Haute-Deule, depuis le fort de Scarpe à Douay jusqu'à Berclau, origine du canal dit 

<l'Aire à la Busséo ; 
3° Le canal d'Aire ; 
1.0 Le canal de Neuffossé, d'Airo à St-Omer; 
!S0 La rivière l' Aa , depuis St-Omer j usqu'au Guindal, origine <lu canal de Bourbourg; 
6° Le canal de Bourbourg jusqu'à Dunkerque. 
Nous avons d1;jà dit que h Scarpe inférieure et la Haute-Deule ont on auront d·es écluses à 

sas et quo les bateaux pourront y naviguer avec un enfoncement de l rn ,oO. 
Sur le cana} d'Aire Ioules Ies écluses sont également à sas. Le tirant d'eau que l'on peut -y 

prendre varie selon diverses circonstances depuis Jm,20 jusqu'à Im,40. 
Les écluses sur le canal de Neuffossé, la rivière l'Aa, et le canal do Bourbourg, sont toutes 

à sas et ln navigation y est continue. Le tirant d'eau pour les bateaux, pendant la plus grande 
partie de l'année, no peut aller au-delà de }m,'.20. Il y a même des moments où la rivière 
1'Aa n'en admet pas au-dessus del m, 10, et que l'on prend des alléges aux écluses dites des 
Fontinelles, situées un peu en amont de St-Omer. Mais un projet est, dit-on, proposé pour 
donner à cotte navigation toute la facilité et la régularité désirables : on assure qu'il a été 
calculé JlOUI' un tirant d'eau de 1 m, i-so. 

Depuis Aire jusqu'à Dunkerque, il n'existe aucune concession de péages : les droits y sont 
perçus pour compte du gouvernement. , 

Le tableau ci-après n° 3, in clique les droits de navigation et frnis de halage à payer par un 
bateau de 1.30 tonneaux se rendant de Mortagne, par la Scarpe et le canal d' Aire, à Dun korque ; 
ils s'élèvent il la somme de • . • • • • • • • • • fr. 39a 83 

Soit, par· tonneau, • • . . . . . . . • . . • . . . . . . . . • . • • . . . . ~ 03 

Le développement de cette route présente , d'après le même tableau , une longueur 
de 168,281 mètres, 

(I) 11 ne suffit pas de culeuler les frnis et ln distance , le point essentiel est le temps pour faire le trajet; c'est 
du temps, que les b ateli ers doivent employer à faire le trajet, que dépendent les frets. 

(2) L'intermittence actuelle ne peut pas être envisagée pour un inconvénient, puisqu'on peut faire les éoluscs 
à sas, comme il est dit ci-devant. 

(3) Tout cc que dit ici M. I'ing énieur vient :i tomber par le rapport officiel fait au ro i Chnrl es X ( dont nous 
avons ll~jà Iait mention), lorsqu'il a été poser ln F0 pierre <lu nouveau sas à Wun!brechics, pour la uavigation de 
Condé vci & Lille et Dunkerque par le 11otevea1~ canal de Roub ai», 
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La seconde voie suivie par les charbons expédiés <le Mons vers Dunkerque , est celle qui 
passe par les rivières et canaux de la Belgique ; elle se corn pose comme suit: 

1 ° De l'Escaut depuis Mortagne jusqu'à Gand ( 1 ; 
2° Du canal de Gand ù Bruges ; 
3° Id. de Bruges ù Ostende 011 Plasschendaele ; 
11,o Id. de Plassclrendaclo à Nieuport; 
0° I<l. de Nieuport ù Furncs ; 
6° Id. de Furnes ù Dunkerque. 
Do Mtn·tagueà Gand, les bateaux deseendentI'Esoaut , par rames, ordinairement une fois pn r 

semaino; et aussitôt leur arrivée en la dernière de ces villes, ils remontent, sans obstacle, les 
canaux de Bruges ot d'Ostende jusqu'à Nieuport nvec un tirant d'eau de J m, 80. 

De Nieuport èi Dunkerque, les cauaux ont moins <le profondeur; cel ui entre Furnes et 
Dunkerque ne permet ordinuirernent qu'un tirant <l'eau de 1m,20; mais toutes les écluses sont 
ù sas et la navigation y est continue. 
Sur touto cette Iigne , depuis Mortagne jusqu'à Dunkcrquo , il n'existe d'autre concession 

de péages que celle des droits perçus à l'écluse française de Zuy<lcote sur le canal de Furnes : 
ils ont été adjugés au sieur Lardé, pour un tonne de UB ans, ù <luter du 16 août 1828. 

La navigarion sur cette direction se fait encore souvent avec des bateaux portant plus <le 
130 tonneaux , jauge <le celui que nous avons pris pour terme de comparnison ; mais, dans ces 
cas, on est obligé de prendre ù Nieuport une ullége qui absorbe une partie des bénéfices 
obtenus par l'emploi d'un plus grand bateau: cependant il reste toujours encore u11 certain 
avantage en faveur· de celte méthode d'effectuer les transports, avantage que nous croyons 
peu considérable et dont l'appréciation, fort difficile , ne nous a pas paru indispensable pour 
le moment, 

L~ tableau n° 4 présente les droits de navigation et frais de halage à payer pur un bateau 
<le 130 tonneaux, allant de Mortagno , par Gand et Bruges, à Dunkerque; ils s'élèvent à la 
somme de. • . • • . . . . . . • . . . . . . . . • • • • . . . . . . . . . . . fr 207.98 
soit, 11ar tonneau. • • . • . • . • . . , • . . . . . • . . • . . . • . • • • • . I .60 

La distance à parcourir, suivant le même tableau, est de '237,716 mètres. 
En comparant les deux routes actuelles de Mons à Dunkerque, l'une par la France et 

l'autre par la Belgique, on trouve (2) que celle par la France est la plus courte, mois que 
celle par la Belgique est la plus économique: la différence de longueur en faveur de la France 
est de 69,HHimètres et l'économie sur les frais est, en faveur de la Belgique, de fr. I-4i 
var tonneau, 

-Ayant décrit les deux voies actuellement suivies par la navigation charbonnière de Mo11s 
vers Dunkerque , nous allons indiquer la troisième, colle qui lui serait ouverte par s uite de 
l'établissement du canal de Roubaix; et, en la comparant à ce qui existe , nous tâcherons 
d'en tirer la solution de la question proposée en tète de ce chapitre. 

Dans l'hypothèse où les oharhons destinés pour Dunkerque emprunteraient le canal de 
lloubaix(~), leur chemin, depuis Mortagne , serait comme suit: 

I O L'Escaut jusqu'à Espierres ou Warcoing ; 

(1) N'est-il pas certain , si la jonction etait faite de l'Escaut i la Lys, que tous les bateaux allant. de i\fous à 
Dunkerque prendraient cette nouvelle route, descendraient la Lys a Courtray vers Garni. en attenduut l'uchhe 
ment de la jonction de l'Escaut à I'Yperlée ? 
(2) Que la distance par cette nouvelle route, o'est-a-dire par le canal de l'Escaut ù la Lys, sernit beaucoup 

raccourcie; que les frais, qui sont déjà moindres en Belgique, obtiendraient encore une forte diminution; que 
la navigation serait plus facile et &e ferait en moins de temps. 

(3) Si 1~ go uveruemcnt.belg e consent à joindre le canal de Roubaix à l'Escaut, il est hovs de doute que la 
douane frauçais e n'admettra plus quo cette route pour la uavigution vers Lillo et Dunkerque ; c'est le pressen 
timent que M. l'ingénieur a fait valoir à sa première question: ou, pour nous expliquer plus clairement, 1\l. I'in 
gé11ieur était informé des dérnurches y_uc faisaient les oonces sionnuires et les inlét ee sès du cunal d1.J'llouliaix, 
110ur donner une faveur marquée a cette voie, en diminuant les droits d'entrée sur les charbons, dans l'espoir 
d'engager le gouvernement belge, pur cette diminution de droits, a consentir a l'achèvement de cette nouvelle 
navigation. 

Cette assertion est prouvée par l'ordonnance do Louis-Philippe, du 28 décembre 1835, art. 2, qui ilit: , Le 
" droit de 60 centimes sur les houilles, fixé pour la frontière du Nord, qui s'étend de ln mer à Bmsieux , ne se 
, pe1cevra plus que de la mer à Halluin inclusivement, ,, 
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'.2° Lo canal do I'Espierre ou de Roubaix: j usqu'à Marquette i 
i0 La Basse-Deule depuis Marquette jusqu'à Deulqmont ; 
4° La Lys de puis Doulemont jusqu'à Aire; 
o0 Les canaux de Neuffosse, ]a rivière l'Aa et le canal de llourbourg-jusqu'à Dunkerque. 
Nous avons déjà fait connaître la navigation sur l'Escaut; celle sur les canaux <le l'Espierre 

ou do Roubaix, où toutes los écluses auront des sas, sera continuo. Les bateaux pourront 
arriver j usqu'à Marquette avec un enfoncement do 1 m,UO. 

Nous savons aussi que sur la Basse-Deule la navigation est sans intermittence et que l'on y 
peut passer avec un tirant d'eau de t m,lSO. 

La navigation sur lu Lys, de Deuleinont à Aire, n'est pas continue : l'écluse de Merville u 
un sas beaucoup trop vaste et qui, à chaque éclusée , Iait dépenser inutilement une énorme 
qunntité d'cau ; les écluses de St-V enant , Cens-à-Vit1,, et de St-François à Aire sont des 
écluses simples, sans sas, et qui ne s'ouvrent que deux fois par semaine. 

La Lys, depuis Deulemont jusqu'à Merville, a été concédée pour un terme do 29 années, 
à dater du G janvier 1820, à }a compagnie Honorez. D'après les conditions de la concession, 
on devrait pouvoir naviguer jusqu'à Merville avec un tirant d'eau de lm,oo; cependant la 
profondeur nécessaire à cet effet ne paraît exister quo jusqu'à Estaires; depuis ce point jus 
qu'à Aire les bateaux, pendant la plus grande partie de l'année, ne peuvent avoir plus 
de Jm,20. 

Arrivés à .Aire, les bateaux se rendent par le canal de Neuffossé , la rivière l'Aa et le canal 
de Bourbourg ù Dunkerque. Nous avons déjà eu l'occasion de foire connaître cette partie de 
leur route, qui est la mêmo que celle suivie par les bateaux: venant de la Scarpe et dont nous 
avons parlé au commencement de cet article. 
Lo tableau ci-joint sous le n" o, indique les droits de navigation et frais <le halage à payer 

par un bateau de 130 tonneaux, se rendant de Mortagne par le canal de Roubaix à Dunker 
que; ils s'élèvent à la somme de ...•........•.••••...•..• fr. 283-81 
soit, par tonneau, • • . • • • • • • • . . • • . . . . , . • • • • . . • . . . . 2-18 
La distance à parcourir, <l'après le même tableau, serait de 192,016 mètres. 
Dans le tableau que l'on vient de mentionner, les droits de navigation, pour tout le par 

cours des canaux: de l'Espierre et de Roubaix , n'ont été supposés, comme svr le canal de 
jonction do l'Escaut à la Lys, qu'au taux de fr. O-'.20 par tonneau; parce que la navigation 
vers Dunkerque étant censée m1 objet accidentel sut· lequel les concessionnaires du canal de 
Roubaix n'ont 11as dû. compter dans l'évaluation de leurs revenus, il faut admettre que ce 
droit sera porté au plus bas taux possible pour établir la concurrence avec les autres com 
munications vers Dunkerque. Du reste, au taux modique que nous avons adopté, le revenu, 
de ce chef, s'élèverait encore à la somme de fr. io,OO0 par an. 
Faisant maintenant la comparaison de la voie par Roubaix avec celle par la Scarpe, et celle 

par la Belgique, nous trouvons : 
1 ° Que les droits et frais par Roubaix, sont, par tonneau, de. 
Par la Scarpe, de. . ......•......•. 
Et par la Belgique, de. . . , . . •..••.•.•••.•.• 
2° Que les distances à parcourir sont comme suit : 

Par Roubaix. • • • • 19'2,016 mètres; 
n la Scarpe. • . . • • • • . • 168,281 n 

>• la Belgique, . . . • • • • • 237,716 11 

Il résulte donc de cette comparaison que, quand les bateaux passent par la Belgique, ils 
font un détour de 69,4~!, mètres pour une économie de fr. 1-43 par tonneau; et que la voie 
du canal do Roubaix leur offrirait une économie µe fr. 0-80 par tonneau, en n'exigeant 
qu'un détour de 23, 73!$ mètres; ou, en d'autres termes : que la voie de Roubaix sera encore 
fr. 0-158 par tonneau plus chère que la voie belge, mais que par contre, elle sera Mi, 700 
mètres moins longue, 

Nous devons cependant encore ajouter en faveur des canaux belges, que la navigation y est 
généralement plus facile que sur les canaux français, et que cette plus grande facilité nous 
semble compenser l'ineonvcnient de leur plus grancl développement: en sorte qu'il ne reste à 
considérer dans leur comparaison avec la voie de Roubaix que le rapport de l'économie des 
frais de navigation; et nous avons vu que cette économie sera réduite à fr. 0-158 p~1r tonneau, 
<le fr. 1-43 qu'elle était auparavant. 

. fr. 2-18 
3-03 
1-60 
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De tout ce qui précède, il nous semble donc permis de conclure que, dans l'état actuel des 
choses, le canal de Roubaix n'enlèvera vus encore ù la IselBÎf(UC sa navigation ehnrhonniène 
vers Dunkerque, mais <pie l'ouverture <le ce canal augmentera considérablement les moyens 
do concurrence des eaux Irnnçaises à l'égal'd de celles de la Belgique; et qu'il no faudrait 
peut-être plus aux premières qu'une légère faveur dans la loi des douanes pour obtenir défini 
tivement la préférence. 

TROISIÈME QUESTION. 

L'ouverture du canal do Roubaix doit-elle exercer sur nos eaux intérieures l'influence 
qu'on lui attribue dans l'avis de la députation des Étnts de la Flandre occidentale en date du 
28 février 18:34, n° '.:M81? 

La députation des États de la Flandre occidentale, à l'occasion du canal de Roubaix, 11 cru 
remarquer que la réunion de l'Escaut à la Marque ou la Basse-Deule tendait à réaliser un 
projet, très fâcheux pour la Belgique, indiqué par M. Cordier, ingénieur en chef des ponts 
et chaussées dans le département du Nord. Cet ingénieur, aux pag. ld et 42 de son mémoire, 
s'exprime ainsi : 

<( Les rivières et les vallées du département. du Nord vont parallèlement <le l'ouest à l'est 
,, et tombent en Belgique; leur hauteur au-dessus du niveau de la mer est en raison de leur 
)1 éloignement des côtes; ainsi, la vallée de la Sambre est de toutes la plus élevée; celles de 
,1 l'Escaut, de la Scarpe, de la Deule, de la Lys et de la Colme sont de plus en plus basses. On 
i, peut considérer le cours de ces différentes rivières comme compris dans un plan qui passe 
,, rait par une ligne tracée de Landrecies à la mer à Dunkerque et. serait incliné de l'Ouest ù 
» l'Est. 

n Landrecies est le point culminant et le nœud essentiel de la navigation du département 
,, du Nord. De ce point on peut ouvrir quatre canaux , le premier de la Sambre à l'Oise par le 
n Noirieu; le second de la Sambre à l'Escaut par la Selle; le troisième en suivant la Sambre, 
" et le quatrième de Landrecies à la Grande et la Petite-Helpe. On pourrait même par un 
n cinquième canal remonter la Petite-Helpe et arriver à la Meuse. 

" Si le canal de la Sambre à l'Escaut était conduit par la Selle au bassin rond <le la Sensée, 
11 où il amènerait à volonté toutes les eaux de la Sumbre et des Helpes. 

" Supposons maintenant que tous ces travaux soient exécutés; que le canal de la Sensée 
11 soit approfondi; que toutes les eaux: de la Sambre et de l'Escaut puissent être jetées par ce 
" canal dans la Scarpe; par la Deule dans le canal du nouveau fossé; et par celui-ci dans l'Aa; 
" supposons encore qu'un nouveau canal parte des Fontinelles, évite St-Omer, arrive à Watten 
" et de W atten à Bourbourg en longeant l' Aa , Au moyen de ces constructions et améliora 
,, tions, on serait maître de jeter sur une ville quelconque du département les eaux de toutes 
n les rivières; de faire suspendre la navigation de l'Escaut ou de la Lys en Belgique; et d'im 
n primer à la navigation du Nord un mouvement rapide, inconnu dans toute antre localité (1).,. 
Il suffit, ce nous semble, de lire attenti vement l'article que nous venons de transcrire du 

mémoire de M. Cordier, et de prendre la carte en main pour se convaincre que le projet 
indiqué embrasse une toute autre localité que l'emplacement du canal de Roubaix. Pour peu 
que l'on veuille enfin réfléchir sur la situation géologique des vallées clans lesquelles se trouvent 

(1) La députation do la Flandre occidentale a prévu avec raison que la jonction du euual de Roubaix :i 
l'Escaut tendait à anéantir la navigation intéi icur e rle lu Belgique vers Lille et Dunkerque. L'ordonnnnce de 
France, du 28 décembre 1835, en donne lu certitude et, si i\I. l'ingénieur, ponr écarter lajonction d e I'Escaut à 
la Lys, au lieu de faire usage du passage de 1\1. !'ingénier Cordier, inséré dans son mémoii e du 2.0 décembre 1820, 
pag. 41 et 42, avait indiqué le passage qnc cet ingénieur donne dnns son dit mémoire, png. 121, où il s'cxprimo : 

« L'utilité de ce cnuul et lu fucilité de son exécution sont depuis long-temps reconnues. M. De Vauban qui 
• s'occupait avec lu même sollicitude de; ouvrages nécessaires au commerce et de ceux utiles a la défense, 
• fut le premier qui conçut lu pensée d'ouvrir une communication entre la Deule et I'Escaut pa1· la 1Uorrp1e et 
• pnr Roubaix. Ce canal serait l'itn des plus fréqucmtés do la Prnnoe , et placerait cette contrée dans la situa- 
• tion la plus favorable pour étendre indéfiniment ses relations <le commerce. !\lais, lorsque cc célèbre ingé- 
• nieur pi o posai t I'e vécurlon de cet ouvrage, Tou,rnay et le cours de l'Esctuct npp artenoicnt ci la France, 
» mainten an! cette entreprise n'est plus praticable dans son ensemble, en raison de la n ou celle clé111arcatio1~ 
• des [rentières, o 
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les riviùi•oi. et canaux mention nos, ou doit encore être convaincu quo ln pos8ibilité pliy,tiquc de 
l'oxécution du projet n'existe plus on prenant le point de départ ù l'Escaut aussi bns qno War 
coing on Espierres (1). 
D'ailleurs Io canal do Roubaix, loin <le renvoyer- lell eaux de l'Esonut à ln M,mpie ou à la 

Deulo , est. en pento vers la première de ces rivières et doit même être alimenté pur I a M,trque. 
Cc peu d'observations nous semhlo donc suffire pour foire comprend m qt~e la construction 

du canal de Roubaix ne peut pas exercer sur nos eaux intérieures l'influence qu'on lui attribue 
dans l'avis de ln députntiun des f~tats de ln Plnndro occidentale , en date du 28 féVl'ier l 831~, 
11" 2/481. 

L'i1~9énlour de» ponts et oluuceséos , 
WoLTERS. 

No 1. - É:lctt des dro! fs de na vr:gatioii ut frais da halage à, paym· par un bateau .. tlo charbon <le 
130 tonneau», allant do llforla9no, par la Scrtrpe et la Hiuao-Deule, à Lille. 

Droits de na vigntion sur la Scarpe, concédés à la compagnie Baya rd de Vingtrie ; 
0 centimes par tonneau à charge, et par distance de IS kilomètres , soit fr. 0-U 
pi.u• tonnenu , pour tout 1c parcours de la Scarpe , ci • . . . . , ....•••• fr. IJS .:.\0 

Droits de navigation sur la Haute - Deule , concession Honorez; 4 centimes par 
tonneau à charge, et p11r distance de tl kilomètres, soit fr. 0,376 pal' tonneau, pour 
tout le parcours de la Haute-Deule. • . . . . . . . . . . 

Halage de Mortagne au fort de Scarpe it Douay . . 
Halage de Douay à Lille. . . . . . . . . . . . . . . . • 

48 88 
is oo 
H:i 00 

Tot:.il . • • • • 

Ou par tonneau. 

Dùtanees. 

Scarpe inférieure, de Mortagne à Douay, . ... mèt, .40,340 
Haute-Deule , de Douay à Lîlle . . . . . . . . • . . . -47,000 

132 18 

1 Ol 

Total. 87,~49 

N° 2. - État des droits de navi9ation et frais àe halage ci payer par un bateau de charbon; àe 
130 tonneaux, alfont de Mo-rtagne, pa1· Bossuyt et Courtray, ù Lille. 

Droits à Antoing; bateau do li• classe, payant pour 137 f tonneaux à raison de 2 cen- 
times par tonneau. . . . . . • . • • . . • . . . • . . • . • . , . • . . . . • . 

Droits à Tournay; idem ....••••••....•.• , .••......••. 
Droits sur le canal de jonction de l'Escaut it la Lys, supposes fr. 0,2o par tonneau. 
Droits à Menin, fr. 0,0634 par tonneau .•..........•.....•.•. • 
Droits à Comines,, idem. . . • . . . • . . . . . . . . . • ..••. , ....•. 
Droits sur la Basse-Deule, .concession Honorez; 4 centimes par tonneau à charge, 

et par distance de a kilomètres , ou fr, 0, 128 par tonneau pour tout le parcours. 

A reporter . 

fr. 2 7o 
2 7o 

~2 oO 
6M 
6M 

J6 64 ---- 
67 i2 

(1) Nous l'ept'enons et nous disons: 
Si M. l 'ingéaieur WoHel's, au lieu de faire usage du passage du mémoire de M. Cordier, pag. 4,1 et 42, avait 

fait usage des observations de M. Co rd ier, pa~. 121, il n'aurait pas pu conclure en définitive , comme il le fait, 
que la construction du canal de Roubaix ne peut pas influencer défavorablement sur nos eaux intérieures, mais 
il se serait 'trouvé contraint de déclarer que la jonction de l'Escaut au canal do Roubaix est projetée pour y 
attirer la navigation de Mons vers Lille et Iïunkerque, uu préjudice de la navigation intérieure de la Belgique. 

Fait en séance, à Ypres-, le 21 janvier 1836. 
Le secrétaire , 
DE lln:ll1E. 

Les prdsident et membres , 
J.-Il. VAll D&ff PEl!J\EEoon. 
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Ht•port 

Deux cornpngnon~ do ~fort.1gnc ù Ilosvnyt , n vro noun irure . 
Desccudago :\ A ntoing , 
Trnvcrse de Tonr-nay , 

li Cournay. 
li ~TPllÎ!l •• 

li VVerYt('ff. 
11 Corni1ll•~- . 

H.ilaw) de Bossuyt ::\ Conrt,ay 
" Cow·tray :\ Menin 
" ~fo11i11 ù Commes . 
l> 

JI 

Corninei, à Deulcurnnt 
lk11kn10nt ù Lille . • 

Tolnl . 

Ou pa1· tonneau .. 

fr. 07 :S'2 
'27 on 
'2 150 
2 ::so 
2 00 
2 00 
l 00 
2 00 
7 00 
!) 00 

12 00 
12 00 
1/j 00 

fr. 16 l i2 
---- 

l 21, 

Escaut. 
l) 

Canal. 
Lys. 
li 

Deule. 

Distances, 

Mm-tngne ù Tournay. 
Tournay ù Bossuyt . 
Bossu yt à Cou rtray • 
Courtray à Menin .. 
Merun il Deulcmont . 
Deulcmont ù Lille. 

Tolal . 

. mèt. 18,00D 
2!.'S,800 
16,700 
-1 a.aoo 
'.21,000 
16,089 

110,881) 

N" ~. - Étal des droits de navigation et frais de lwlage ù payer pm· un bateau de clwrbon, 
1augeant 1~0 tonneaux, et allant de Mor·tagne,par la Scarpe et le canal à'Aire, à Dunherquo. 

Droits sur la Scarpe, concession :Uayarcl de la Vingtrie ; o centimes par tonneau à 
chnrge et par distance de li kllomètrcs , soit fr. 0,41 par tonneau pour tout le 
Jrnrcours de la Scarpe inférieure ....•.•...••.••.•..•.. fr. 

Droits sur la .(faute-Deule, depuis le fort do Scarpe jnsqu 'à Berclau , Migine <lu 
canal d'Aire ù la Bassée , concession Honore z ; 11- cen tuucs fHll' tonneau à charge 
et par distance de o kilomètres; soit fr. 0,'20 pal' tonneau .......•. , • 

Droits sur le canal d' Airn, concession Loque et Desjardins , fr. 1,.4070 pal' ton nenu 
à charge pou1· tout le parcours du canal. . . . . . . . . . . • . . . . . . • •. 

Droits sur le canal de Neuffosse, d'Aire à Saint-Orner , non concédés, fr. 0,12 par 
tonneau à charge • . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . , . . . . la 60 l 

Décime . . . 1 !56 f 
Droits sur la rivière I'An , depuis Saint-Omer jusqu'au Guindal, origine du. canal de 

Bourbourg, non concédés, 9 centimes par tonnnean à charge ..... 11 70 / 
, Décime . . . l 17 \ 

Droits sur le canal <le Bourbourg, depuis le Guindal jusqu'à Dunkerque, non concé- 
dés, 6 centimes par tonneau à charge . . . . . . . . ,' . . . . . 7 80 / 

Dec1me .•• " 70 Î 
Halage de Mortagne au fort de Scarpe à Doua y •• 

,, Douay à. Berclau • 
» Berclau à Aire •..... 
li 

JI 

Aire à Saint-Omer . . . . 
Saint-Orner ù Dunkerque. 

26 00 

18'2 97 

17 1G 

12 87 

s :rn 

Total . 

Ou par tonneau •• 

rn oo 
10 00 
26 00 
9 00 

3!:î 00 

fr. 3915 88 

37 
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Scarpe i nfei-icurc, 
Haute-Deule. 
Canal. 
Canal de Nouflossé, 

Distances, 

l\Iortagne au fort <le Scarpe ù Doua y, mot. 
De Donay à Berclau . 
Berclau ù Aire, . . 
Aire ù Saint-Omer .. 

Au. Saint-Omer au Guindal. 
Canal de Bourbourg. Guindal à Dunkerque 

Total .. 

110,;~h) 
24,2:20 
41,2ti0 
1\\000 
2:2,000 
21 /16'.2 

168,28 l 

N° l~. - ir,tt cler; droits de 1wvi9rttion el fraz's de lwlage et payer J)lt1· un balettzt de charbon, 
jaugeant 130 tonncau x , et allctnt de Jl101·tagne, par Gand et Bru9es, à Dunkerque. 

Droits à Antoing, bateau de 4° classe, payant pour 137 f tonneaux, à raison de 
2 centimes par tonneau •.•. , ..•.•. , • , .•..••....•.. fr. 

Droits ù Tournay, idem ..•.. , . 
Droits ù Audeunr dc , 3 ¼ centimes par tonneau. 
Droits à Ganù, 1 + centimes, idem . 
Passe-debout de l'octroi ù C'rand 
Droits à Bruges . , ..••••... 

li Plassohenduele • • • • • , . 
n Nieuport, écluse de la province, 3 centimes 
li Nieuport, écluse de Fumes, 6 ,3/4 centimes, • 
li Zuydcote ; concession Lardé, 10 centimes , 

Deux compa:rnons de Mortagne à Gand, avec nourriture , 
Descendage à Antoing . 
Traverse de Tournay ... 

,, Audenarde. 
" Gand •. 

2 71:i 
2 7!'i 
If ~2 
1 62 
1 50 
ts ~o 
3 60 
3 90 
8 24 

13 00 
80 00 
2 oO 
2 oO 

li Bruges 
)1 Nieuport .. . . . . . . . . . 
li Furnes, . . . . . . . . . . . . . 

Halage de Gand à Bruges, . • • . • . . 
"\ Bruges à Plasschendaele • . 
" Plasschendaele à Nieuport •• 
" Nieuport à Dunkerque .•. . . . 

·~· 

Total . 

Ou par tonneau, . . • . . . 

Distances. 

fr. 

3 42 
rn rs 
2 nD 
2 00 
1 00 

12 00 
7 00 

ra oo 
20 00 

207 98 

1 60 

Escaut. Mortagne à Bossuyt ..•• mèt, 43,800 
ll Dossuyt û Gand . . • ..•• , . . 78,648 

Canal. Gand à Bruges , • • • • • • . . . 44,800 
n Bruges à Plasschendaele • • . .. 16,960 
li Plasschendaele il Nieuport . . . 21,200 
li Nieuport à Furnes •••.• . . . . . . . io.sao 
)\ Furnes à Dunkerque • • • . • 2.1,673 

Total •.••• , ... 237,716 
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N° li. - ltat des droù e <I<' nao(qation el fruie de lialago à, payer par un IJ/tteau, .f{t119ow1t 
ISO tonnoau:s , et allant cle Jllortagne, par· le canal de Roubai;/,', la Basse-Deu]» ot la Ly8, ù 
Dunherquo. 

Droits à Antoing et Tournay. (/7oir tnblonu n° 4.), ... , ...••.••.. fr. 
Droits sur le cannl do l'Espicrre et de Roubaix, supposés fr. 0,2!5 par tonneau •.. 
Droits sur L, Basso-Dcul e , do Marquette jusqu'à la Lys à Dculemont , concession 

Honorez, 11 centimes pnr tonneau;\ charic et par distance de l5 kilomètres, ou 
fr. O,OO(l par tonneau pour le parcours ••....•••• , .....••... 

Droits sur la Lys, de Deuleruont à Merville, concoaslon Honorez , /~ centimes par 
tonneau à charge ot par distance do o kilomètros , ou fr. 0,2156 pal' tonneau pour 
tout le parcours . . . . . • • . • . . • . • , . , . . • • • . , , . . . . . •• 

Droirs sur la Lys, de Merville ù Aire, non concédés, 8 centimes par tonn. 10 40 l 
Décime • . . 1 0/1 5 

Droits sur le canal do Neuffossé, (Yoir tableau n" 3.) .• 
la rivière l'An. Id. 
le canal de Bourbourg. Id, • • 

Deux compagnons do Mortngne à Espierres, avec nourriture •• 
Dcscendage à Antoing •..... 
Traverse do Tournay • . . . . . 
Halage d'Espierres à Marquette. 

1, Marquette à Denlemont 
,, Deulemont n Merville. 
" Merville à Aire . • • . • 
,, Aire à Saint-Omer .••. 
i, Saint-Omer à Dunkerque. 

.... 

:-i so 
:r2 so 

l'.2 /48 

11 H 

17 16 
12 87 
8 H8 

27 00 
2 150 
2 oO 

10 00 
10 00 
i2 00 
22 00 
9 0() 

~ô 00 

Total. 

Ot1 par tonneau. 

Disütncos. 

, fr. 283 81 

2 18 

Escaut. 
Canal. 
Basse-Deule. 
Lys. 

l) 

Mortagne à Espierres 
Espierres et Roubaix • . 
Marquette à la Lys •• 
Deulemont à Morville .• 
Merville à Aire • . • . 

mèt. 

• • i, • • 

Canal, Neuffossé,J 
l'Aa et canal de Aire à Dunkerque, (Voirtab. n°~.) 
Bourbourg ... 

Total ••.•••.•. 

37,800 
27,660 
12,089 
32,000 
20,000 

62,462 

Hl2,01$, 

Concession des travaux de la Scarpe. 

( 11 avril 1835.) 

ORDONNANCE DIJ l\01. 

Louis-Philippe, etc, 
ART. l 0". L'offre faite par le sieur Bayard de la Vingtrie, d'ex.écu ter, à ses risques et 

périls, les travaux d'amélioration de la navigation de la Scarpe, depuis le fort de la Scarpe 
jusqu'au confluent de cette rivière et de l'Escaut, au-dessous de Mortagne, moyennant la 
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concession des droits ù percevoir sur la dito rivière do Scarpe, pcud.uu .soi\nnlc-huit unnees , 
es t acceptée- , 

AnT, 2. Toutes les clnuses et conditlun s , soit il ln diatgc tlc l'Etat, soit n la cli:Hp,·p un 
w111uissionnaîrc, stipu lécs d ans le en hic» des ch arge>s n pprou ré lo 2û septembre 10;~;1, par Je 
lllini~trn socrétniro ù'l-~tnt nu département de l'intérieur , r ccevrrmt leur pleine et (•111ièl'C 
exécution. 

Ce cahier rles chru·r;cs, ainsi que le fm•if des droits à pcrccvoi1·, l't le procès-verInrl de 
I'arljudicntion passée le 10 septembre 18'34 à la préfecture du Nord, resteront annexés i, 1,1 
présente loi. 

E.,i:!rails du cah.ior dos l'hnr!JCS, 

Anr , 1"'. Le eonucssionun irc s'engage ù exécuter à ses frais, ri~ques et périls, et il tcrn1inei· 
dans le délai do quatre unnécs , ù partir de I'nppi-obntion do l'adjudication, tous les tr'u vaux 
nécessaires à ln restaurutiou do la rivière th: St•tn·pe. 

Il sera tenu do se conformer, dans l'exécution des ouvrng es , aux eund itiuns du progrnmrnc 
approuvé pnr M. le miuist re d11 conuuerce et des travaux publics. 

Il sern également tenu de se oonfurmcr à ln délibérarion de la commission mix te des 
tra vnux publics> c11 clate du Hl juin 113~1'.2, et do prendre Ù sa chargo lcsoblig,ltionsirn1imées 
nu dépurtcmcnt du co111111ercc et <les travaux publics ri:u- celle déliliérntion , dont une expé . 
dition sera annexée au présent na hie» des ch ar-ges . 

Lo eoncessionnnh:o prolongera li ses frais le cnnul <le dessèchcment , dit de la 'L'ra.itoù-e , 
jusqu'en avn l du nouveau pont éclusé de Thun. 

A11T. '2. Le eonoossionuuire aura la faculté <le demander au gouvernement la conversion do 
111 navigation intermittente en navigntionjonrnalière; mais I'autcrlsation ne pourra lui en être 
uceordéc , s'il y a lieu, que du consentement de l'ndministrn tion du dessèchement de la vallée 
de ln Scarpe, et ù l.1 condition expresse que le niveau des eaux rle navigation sera préala 
b le ment nrrêté et li\é pnr des repères lnvn rinblcs établis aux écluses, de concert entre cette 
administration et les i11génieurs des ponts et chaussées. 

Dans tous les cas, il 110 pourrait être admis à prétendre à aucune subvention ni indemnité 
quelconque, à raison des nouveaux ouvrages qu'il aurait à construire dans ce nouveau système. 

A~1·. ~ . . . . 
At\T. 4. Les intlcmnités .• , , ••. , , ••. , ..••••.. o ••••••••• , •• 

L'adruiuistration gnrantit au concessionnaire une interruption de navigation pendant cent 
jours , à compter du l H j uillct , pendant chacune des quatro années d'exécution : pendant ce 
temps, il aura le droit de maintenir les eaux basses dans la rivièro , sauf à être passible des 
indemnités qui seraient réclumées par suite Je la baisse <les eaux hors du délai ordinaire du 
chômngc annuel (du lo août au ln octolu-e]. 

AnT. 7. Le niveau ordinaire des eaux est fixé à 1 m ,üa, sur le seuil et à l'a val <le chaque écluse; 
en conséquence, le concesaionnaire s'oblige d'entretenir constamment en bon état ln rivière 
et ses dépendances, compris talus et digues, de telle sorte que «Jans les jours de navig atio n 
fixés par les reglcmenls, tout bntcau tirant 1111,00 d'eau pourra hbrcment naviguer sur toute 
la rivière et trouver une profondeur d'eau qui ne soit pas moindre de fm,65, sur une Iargeur 
de 10 mètres au plafuu<l de la rivière, sauf pendant le chômage ordinaire, fixé à <leux mois 
par an. 

AnT. 1 l. Pour indemniser le concessionnaire des dépenses qu'il s'engage ù foire pnr les 
articles précédents, et sous la condition expresse qu'il en remplira. toutes les obligations, le 
g·ouvernemenf, lui accorde, ù da ter de la loi qui ratifiera l<1 concession, et pendant le nombre 
d'années qui sera déterminé par I'adjudication , la jouissance des droits de navigation d éter 
minés par le tarif ci-annexé, 

A.nr. 13. Dans les cas ..•. , •....•..••.........•...•..... 
Toute exécution ou toute autorisation de routes, de canaux , de travaux de navigation, de 

chemins de for, soit tians la région traversée pal' la Scarpe, soit dans toute autre région voisine 
ou éloignée, ne ponrra également donner ouverture a une demande en indemnité de la part 
du concessionnaire de la présente entreprise. 

Al\T. 19. Les droits de navigation qui se perçoivent actuellement sur la Scarpe nu profit du 
trésor, seront suspendus pendant toute la durée de la concession, et à dater de la promul 
gation de la loi qui ratifiera celle concession. 
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La perception entière des nouveaux droits, déterminés au tarif ci-annexé, ne sera autorisée 
qu'à l'époque où tous les travaux prescrits pal' le cahier des charges, seront termin~s et reçus. 
Dans l'intervalle entre la suspension des droits actuels et l'établissement definilif et entier 

des nouveaux droits, cos derniers ne seront perçus pUl' le concessionnaire quo jusqu'à concur 
rence du montant du taux actuel. 

Tarif. 

,'Ion. Le, droits devront c\tre pcn-us pur distance de cinq kilomètr es , nénnrnoins , on a uro ér,uid aux fractions 
do dis tance. Ain,i, au-dessous d'uu kilomètre, on comptera un kilomètr e ; cntro un et deux kilomètres, on 
comptera <lem kilomètrcs , trois entro ,len'I. et trois , etc. Lu perception se fora sur la remonte comme sur lu 
duscente · toute fraction eu numérnire, au-dessous d'un oeutiute , sera comptée ponr un centime. 

Le droit sera paJé en raison de la distance parcourue, et d'après la charge réelle <lu 
bateau, constatée par le volume <l'eau déplacé, déduction faite du poids même du bateau. 

ART, i-. A dater du jour où. les travaux <l'amélioration de la navigation de la Scarpe 
seront terminés et reçus, jusqu'au terme de la jouissance qui lui mua été accordée, le conces 
sionnaire sera autorisé à percevoir un droit de o centimes par tonneau de 1,000 kilog, sur 
ohaq ue bateau chargé, et par distance de o kilomètres. 

Aar. 2. Les bateaux vides, ceux chargés de cendre de bois, cendre do houille, cendre <le 
tourbe et d'engrais, ne paieront que la moitié du droit fixé par l'art. 1°1, pour les bateaux: 
chargés. 
ARr. 3. Les droits do navigation qui se perçoivent actuellement au profit du trésor, seront 

suspendus pendant tonte la durée de la concession. 
AnT. 4. Dans l'intervalle, entre la suspension des droits actuels et l'époque de l'établis 

sement définitif et entier des nouveaux droits, ces derniers ne seront perçus par le oonces 
sionnaire quej usqu'à concurrence du montant du taux actuel. 

:N° 37, 
Concession des traoauœ d'amëiioration de la Haute et Hasse-Deule, riepuùr le fort de 
Scarpe jttsqu'a Deulemont , et de la Lys depuis Merville jusqu'à l'emhouchure de la 
Deule. 

OUDOl'INANCl. DU ROI, DU 16 SEPTllM;IlRE 1821), 
Charles , etc, 
Vu la loi du ,4 mars 182!5, qui autorise la suspension temporaire du droit de navigation 

créé par la loi du 20 mai 1802, dans les localités où le gouvernement jugera nécessaire 
d'entreprendre des travaux extraordinaires, 'et où il établira des droits de péage pour subve 
nir aux frais de ces travaux; 

Vu le procès-verbal du 6 juillet 182n, constatant les opérations faites à la préfecture du 
département du Nord, pour parvenir, avec publicité et concurrence, à l'adjudication de la 
concession des travaux d'amélioration de la navigation de la Haute et Basse-Deule, et de la 
rivière canalisée de la Lys, depuis le fort de Scarpe jusqu'à Merville; 

Notre conseil d'État entendu, 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit t 
ART, 1°r, L'adjudication de la concession des travaux: d'amélioration de la navigation de la 

Haute et Basse-Deule, et de la rivière canalisée de fa Lys, depuis le fort de Scarpe jusqu'à 
Merville, faite et passée le 6 juillet 18:20, par le préfet du département du Nord, au sieur 
Honorez, concessionnaire du canal de la Sensée, pour vingt-neuf années, est approuvée. 
Toutes les charges, clauses et conditions relatées dans le procès-verbal d'adjudication du 

6 juillet 182n, recevront leur pleine et entière exécution. 
ART, '2. Le cahier des charges, les tarifs joints, et le procès-verbal d'adjudication demeu 

reront annexés à la présente ordonnance. 
38 
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Ca/dei· des 1·/,myes pour l'e:céeufùm de.9 trunau» rl'am6lioralion d u r•rtnal de l« Llu ut,- lJl!uie\ 
depu,ls la Scarpejuu1u'att can al d'Ah-1! h la Bassée. 

AnT. 1 cr. La compagnie s'engage à exécuter, ù ses frais, risques el périls, et à terrninei 
iiour le l ., [anvier 10':lü, tous les travaux nécessaires il la complète restauration du canal de 
la Ilaute-Dculo , depuis la Scarpe jusqu'au canal d' Aire à la Bnssée , dont la dépense est 
t\vnluée ù la somme de cinq cent. mille francs. 
Elle sera tenue de se conformer, dans l'exécution des travaux, aux plans et projets approu 

vés par M. le directeur-général <les ponts et chaussées et <los mines. 
Al\T. 2. . t • 1 •• ,. • " ••••• ' •••• 

ART, 6. Lo canal et toutes ses dépendances seront constamment entretenus eu J,on état et 
Ile manière que la navigation soit toujours libre et ouvorte , sauf les temps ordinaires d11 

chômage, dont la durée ne pourra, dans aucun cas, excéder deux. mois ; ù cet effet, l'état <lu 
canal et Je toutes ses dépendances sera reconnu et constaté annuellement par un commissaire 
quo désignera l'administration. 

Ai11', 14. Le tarif des droits de péage, annexé au présent cahier des charges et signé par 
Ies soumisaionnaires, ne pourra être modifié que du consentement mutuel du gouvernement 
et de Ia compagnie, et, dans tous les cas, il ne pourra être fait au dit tarif aucune augmenta 
tion qu'en vertu d'une loi. 
Ain. 1!5. Les droits do navigation qui se perçoivent actuellement uu profit du trésor, 

scronl suspendus pendant toute la durée de la concession et à dater de I'ordonnanoe qui 
ratifiera cette concession. 

La perception entière des nouveaux droits déterminés au tarif ci-annexé, ne sera autorisée 
,p1'à l'époque où tous les travaux prescrits par le cahier des charges seront terminés 
et reeus. 

Da
0

ns l'intervalle entre la suspension des droits actuels et l'établissement défini tif et entier 
des nouveaux: droits, ces derniers ne seront perçus par la compagnie que j usqu'à coneur 
ronce de la moitié de leurs taux respectifs. 

Ta1·if des droits de navigation ù percevoir sur le canal de la Haute-Deulo , depuis la Seai-pe 
jusqu'au canal d'Airo à la Bassée, 

NoTA. Les droits devront êtte perçus par distance do cinq kilomètres; néanmoins on aura C'l)ard aux fruotions 
de distance, l'unité Iractionuaireno pou na être moindre d'un kilomctre , et l'on n'admettra point de Iractiun 
cle kilomètre : ainsi, nu-dessous d'un kilomèu e , on comptera un kilomètre; entre un et deux kilomètres. on 
comptera doux; kilomètres; trois, entre doux et trois, etc. 

La perception se fora sur la remonte comme sur la descente. 
Toute fraction numéraire au-dessous d'un centime sera comptée pour un centime. 
A dater du jour où les travaux prescrits par le cahier des charges seront terminés el reçus, 

et jusqu'au terme de la jouissance qui lui aura été concédée, la compagnie sera autorisée à 
percevoir un droit de quatre centimes par tonneau sur chaque bateau chargé, par distance 
de cinq kilomètres, et de deux centimes par tonneau sur chaque bateau vide. 
Les bateaux chargés de cendres de bois, cendres de houille, cendres de tourbes, d'engrais, 

de sable et de pavés, pour les routes seulement, ne paieront qt1e Je droit fixé pour les bateaux 
vides. 

Les droits de navigation qui se perçoivent actuellement au profit du trésor, seront suspen 
dus pendant toute la durée de la concession. 

Dans I'interva lle entre la suspension des droits actuels et l'époque de l'établissement défi 
nitif des nouveaux droits , ces derniers ne seront pel'çus par la compagnie que jusqu'à con 
currence de la moitié de leurs taux respectifs. 

Cahier des charges pour Peeécutio» des lraoau» d'amélioration àu canai de la .llaute-1Je1de, 
depuis Le canal de la Bassée, au-dos sus de /]on, jusqu'à la Lys, près do Deulemont, ~t de la 
rivière canalisée de fa Lys, depuis il!/erville jus11u'à la fronüere iles Paya-Bas7 au-dessous 
de l'ombouolcure de la .Basse-Deule. 

ART. Jer. La compagnie s'engage à exécuter, à ses frais, risques et périls, et à terminer, 
pour le Ler janvier 1828, tous les travaux nécessaires, 1° à la complète restauration du canal 
de la Deule, depuis le canal de la Bassée, au-dessus de Don, jusqu'à la Lys, près de Deule- 
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mont; 2° au pürfcolionncllient de la Lys, depuis Merville, j1L~rp1'ii l'embouchure tlt· 111 Deule. 
n-u vnux dont 111 dépense est évaluée ù lu so111mL' d'un uullion. 
f,~lfo sera tnmc de se conformer, dan~ l'exécution des u-avauv, aux plans et pr1~cti, tqlpl'Ou 

vés par l\f. le di1·ecteur--gén6ral des ponts et chaussées , 
La eompngnio ne pouna so prévaloir- de l'ostimntion exprimée ci-dossus , pou!' réclamer 

aucune espèce d'indemnité, dans le eus où la dépense e{foclive excéderait l'évaluation 
annonoée (1). 

Observations de la chambre de commerce et des [abriques de Courlm!J, en. dau- du 
4 mars 1836, sur le rapport de l'in,9én-t"eur Pf'"olters, du 2 octobre 1835. 

M0Nsrnu11, 

Nous avons rCÇ'll dans le temps la dépêche que vous avez bien voulu nous transmettre, 
datée du 19 novembre dernier, if0 div.; n° 3473-<10 IO. 
Elle accompagnait u11 mémoire de M. Wolters , ingénieur dos ponts et chaussées de la 

Jilanclre orientale, chargé de résoudre les que~tious suivantes : 
1 Q Quelles facilités le canal de jonction de l'Escaut à la Lys pourrait donner pour le trans 

port des houilles de Mons vers Lille? 
2,0 St Je canal projeté de Roubaix doit foire perdre à la Belgique la navigation par Rruges 

et Ostende vers Dunkerque? 
Jo Si l'ouverture du dit canal doit exercer sur nos eau x intérieures l'influence qu'on lui attri 

bue dans l'avis de la députation des États de la Flandre occidentale, en date du '28février lBM, 
n° 2481? . 

Apres avoir mûrement examiné le travail précité, nous avons oru , Monsieur le Miuistre , 
qu'il était en dehors de notre compétence et au-dola do nos moyens de combattre les divers 
tableaux de frais el distances de navigation, tant ceux: existant eu France quo ceux présumés 
par la jonction de l'Escaut à la Lys, et enfin ceux: aussi présumés par le canal de l'Espierre , 
pouvant servir les uns et lus autres à conduire les charbons de Mons vers Lille. Nous ahan 
donnons donc, pour le moment, tout ce qui concerne les travaux d'art du dit ingénieur, en 
nous bornant à en tirer <les conséquences tout-à-fait opposées à celles de M. Wolters, et nous 
avons pensé qu'en agissant ainsi, la discussion en serait plus lumineuse, la solution plus 
poaitive, et surtout d'une étendue plus cirooncise, 

Nous observerons seulement en passant que M. Wolters, dans sa description des naYÎres 
allant en France, chargés de charbons belges, passe inaperçus ceux qui remontent l'Escaut, 
par Condé, po111· arriver au canal de lu Sensée, cett~ voie n'étant qu'accidentelleruent suivie, 
dit-il ; cependant nous remarquons par les extraits authentiques du receveur du canal de la 
Sensée, que la moyenne des navires qui y ont passé chargés de charbons belges, en destina 
tion pom· Lille et au-delà, a été, depuis neuf ans, de V4 na vires par année, contenant un 
chargement de 9,o46 tonneaux; ce qui paraît assez important à M. Honorez, concessionnaire 
du canal de la Sensée, pout· s'opposer, la loi à la main, à la construction du canal de Rou 
baix (loi qui défend de creuser de nouveaux canaux. endéans les dix lieues de distance de 
celui par lui exécuté). 
En consultant les solutions que l\f. Wolters a données à ses arguments, ainsi qu'à ses tableaux: 

de frais de navigation pou~ les eharbons belges vers Li lie : 1 ° par la voie française actuelle 
lement existante, de même que par le canal projeté de l'Escaut vers Courtray, nous rema r 
C(Llons qu'il fait valoir une observation que nous ne pouvons repousser et qui consiste à 
présupposer que, si ln canalisation vers Courtray rendait le charbon de Mons à Lille à des 

(l) Voir pour les articles suivants, ainsi que pour le tarif', le oahier des charges et le !a1if rclnufs n 1~ 
Ilaute-Deule. 
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piü. assez av1rntageux pour nuire ù la navigation française, on pourrait appliquer ù la nûtm 
un dispositif de douane qui paralyserait l'mtruduotinn de nos charbons par la Haute-Lyr.. 
Mais pourquoi J\I. Welters n'applique-t-il pas ég·aleme11t cet aq;mncnt ù la navigation <le 
Tournay, Gand, Hru(ICS et Ostcudc vers Dunkerque? Pourquoi ne pas porter en ligne do 
compte, ,1ne dès l'instant où lu navigation sera établie entre Espierres et Lille, le gouver 
nement français pourra créer une navigation à grande section entre Dunkerque et Roubaix, 
et att irer ainsi vers Dunkerque une Ioule de marchandises qui arrivent aujourd'hui ù Anvers 
et Ostonde et passent en transit vers la Frnnoc , telles que graines de lin, qui, par la voie de 
l'Esenut et de la Lys, vont au midi du département du Nord, les laines qui arrivent de 
l'Augloterre en masses par Ostende, et qui se transitent. ]HU terre vers Tourcoing, Boubnix , 
Lille et environs; n'est-il pas à craindre, nous pourrions dire presqu'évident, <[Ue, dès qne le 
gouvernerncnt belge aura prêté la main ù la canalisation de Roubaix vers Espierres, les 
intérêts de Tourcoing, Lille, Dunkerque et Roubaix, s'uniront p()ur obtenir une navigation 
ù grande échelle de l'Escaut ù Dunkerque , et appeler ainsi directement sur ce dernier port, 
ce qui se débarque aujourd'hui ù Ostende et Anvers, en destination pour la Franco, une 
navigation qui détruirait le transit. précité et tous les avantages qui s'y rattachent; ne saute-t-il 
pas aux yeux que, dans cet état <le choses, ln Franco devrait appliquer un dispositif de ses 
douanes, pour empêcher l'introduction de nos charbons il D1111korfJl10, si toutefois un canal 
à granrlo section, d'Espierros à Dunkerque, në présentait pas des avantages il cette navigation, 
comparativement à celle par les eaux de la Belgiquo ? 

Nous concevons qu'un ingénieur, cliargé d'une mission de l'espèce de celle que M. Wolters 
vient de remplir, ne peut asseoir sou jugernent que sur les documents qu'il s'est procurés, et 
ne peut, pnr conséquent, en tirer d'autres conclusions quo celles qui résultent évidemment 
de la situation actuelle des choses; ainsi ne calcule pas une députation provinciale, et colle 
de la Flandre occidentale, par son avis du 28 février 1834, n° 2481, a embrassé à. ]a fois Je 
présent et. l'avenir; elle s'est représenté toutes les conséquences funestes qui pourruient être 
les suites d'une concession, ou, pour mieux dire, d'une servitude volontaire-à laquelle la 
Belgique se soumettrait ù perpétuité, surtout lorsqu'il est hors de doute que lu nation en 
faveur <le laquelle on sollicite ce sacrifice ip·atuit, pourra, devra même, plus tàt ou plus tard, 
dans ses intérêts, le faire contourner au préjudice du peuple donateur, 
Lorsqu'il s'agit d'entreprises durables, ne voir, ne considérer que le présent sans consulter, 

sans interroger l'avenir, serait une action peu prudente, même en matière d'intérêt privé, à 
plus forte raison un gouvernement doit-il s'abstenir de ton te concession, quand bien même 
il n'existerait qu'un doute plus ou moins fondé. Ici l'intention, les projets futurs de la France 
sont placés au grand jour, les dangers pour les intérêts belges sont flagrants, le célèbre 
Vauban, l'ingénieur Cordier, n'ont-ils pas exprimé lo désir de voir un jour réaliser un canal 
ù grande section, depuis l'Escaut jusqu'à Dunkerque et fa mer; les travaux de l\f, Brame, 
entrepreneur du canal de Roubaix (déjà détourné du projet primitif concession né), pel' 
mettent-ils de révoquer en doute où on tendait alors et où on vise aujourd'hui? Est-ce donc 
dans l'intérêt cle la Belgique ou de la France, que les hommes des siècles passés, sont d'accord. 
avec ceux de nos jours? Certes, c'est au bénéfice de la France et au détriment .de la 
Belgique, qu'un tel plan a été unanimement conçu, quoiqu'à des époques si différentes, par 
ceux qui ne portaient point le nom belge. · 

Ahstraetion faite des objections importantes qui précèdent, n'est-il pas au pouvoir du 
gouvernement français de tarir la navigationpa r 110s eaux intérieures vers Dunkerque, en 
lui appliquant aussi un dispositif de ses douanes? La compagnie Brame ne peut-elle pus, et 
même dans ses intérêts, opérer la ruine de cette même navigation, en baissant ses péages 
pour attirer sur le canal de l'Espierre un plus grand nombre de navires? Oui, Monsieur 10 
Ministre, aussitôt que le canal de Roubaix aurait pris son embouchure dans l'Escaut, cette 
navigation intérieure belge est non-seulement placée sous la dépendance de la France, mais 
même à la merci d'un concessionnaire français à perpétuité. 

Nous avons brièvement exposé et résolu les faveurs que la France est en droit d'attendre 
de la canalisation pal' Espierres , et les dommages que la 13elg-ique doit redouter de ce chef; 
nous allons nous livrer maintenant à l'examen des faveurs que peut en recueillir la partie 
du Hainaut où sont situés les principaux bassins houillers, et qui soutient si vivement fa 
cause de l'étranger, en essayant <le l'étayer sur les avantages qui en résulter-aient pour ses 
ex ploi tu tians. 
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Nous ne serons jamais taxés de partialité par nos adversaires en leur concédant au-dola 
des bienfaits mêmes qu'ils espèrent de ln ennalisation dont s'agit, et nous présupposerom 
que cette nouvelle voie fera parvenir Jeurs charbons sur les marchés de Lille et ses environs, 
à des prix qui en accroitront la cousomrnation au-delà <lu leur prévision; mais nous IPUI' 

demanderons si ce progrès d'introduction ne doit pas avoir lieu au détriment des houillères 
françaises? Croient-ils donc c1uc leurs propi-iétnires seront assez indifférents, assez Insensibles 
à leurs intérêts JlOUI' souffrir sans se plaindre? Non, Monsieur 1e Ministre, ils exposeraient 
(le cas échéant) à leur gouvernement que les droits que paient le, charbons belges à leur 
entrée en Franco , ont été combinés de manière ù no point nuire essentiollemont aux mines 
charbonnières de la Frnnce ; ils prouveraient, autant par les quantités de nos charbons 
importées, dépassant les introductions antérieures , que par la détresse de leurs exploita 
tions, que l'esprit et le sens même de la loi <les douanes sous ce rapport , ont été faussés pur 
le nouveau canal; ils solliciteraient une augmentation de droits balançant les bénéfices des 
transports par Espierres, et le Hainaut pourrnit , clans ce cas, tout en réclamant une pré 
tendue faveur pour son industrie principale, lui causer au contraire un notable préjudice. 

Et que l'on ne croie pas que le gouvernement français resterait sourd et inébranlable ù 
de telles représentations appuyées de preuves, car c'est là qu'on met en pratique Ica seuls 
vrais principes de l'économie politique , protectrice de l'industrie indigène, et non ces 
systèmes impraticables, prônés par quelques auteurs sur ln matière, dont les nations semblent 
s'éloigner de plus en plus, en raison de ce quo leur application vis-à-vis des peuples qui les 
repoussent, 11e serait qu'une tltopie; la France ne verrait pas avec calme rehausser la pros 
périté de nos houillères aux dépens des siennes. 

Mais rapprochons-nous davantage de la vérité et, dans l'hypothèse où la canalisation vers 
I'Espierre ne produirait qu'un accroissement d'exportation de charbon tellement minime et 
insignifiant que les propriétaires des houillères françaises n'oseraient rompre le silence ni ~•y 
opposer, serait-il une compensation des pertes que l'on occasionnerait aux deux provinces 
les plus importantes du royaume? Non; car, en tout état de choses, si la cana lis a lion de 
I'Espierre était pour le Hainaut un bien réel, ce bien serait de peu de durée et se dissiperait 
comme un brouillard pai· un trait de plume des douanes françaises; et, dans l'hypothèse 
contraire, la compensation n'existera pas. 

Nom croyons que ces expli~ations suffiront pour vous convaincre que la canalisation de 
I'Espierre serait ou deviendrait une calamité pour les Flandres et peut être nuisible au Hainaut. 
Recevez, Monsieur Je Ministre, l'expression de notre haute considération. 
Courtr~y, ce 4 mars 1836. 

Le prùdclent, 
FtLlX IlETBONE. 

Le seerétuire 1 
J3tJ!BlJYCX.. 
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Al odiflcatums au tan,"[ [rancais sur les houilles. 

(N°s 39 ET 40.) 

Lois ·et ordonnances fmnçaises rdglant les droits d'entrée sur les houilles. 

1. 
Extrait de la loi du '28 ai,ril 1816, 

Charbons de terre 
importés, • , . 

Pnr mer . , 

Par terre . 

f Pnr navires étrangers. 
( Par na vires français . , • 

J)ar 100 kil. 
fr. 1 !JO 

1 00 

Exceptions . 

. . . . . . . . . . . . . 
[ De la mer à Baisieux, exclusivement, •• 
1( Par les départements de la Meuse, de la Moselle 

et des Ardennes . . . . , . . . . . . • • • . 

" ~o 
)) 60 

n 1 tJ 

II. 
E:rtrnit de l'ordonnance du 10 octobre 18So. 

Houilles importées par mer, des Sables d'Olonne jusqu'à Bayonne inclusivement, et 
par les ports de la Méditerranée. . . . . . . . . . . • • . . . . , . • . . • . . . . n ;:o 

Pour expédier des houilles , par cabotage , des ports dans lesquels le droit ci-dessus sera 
applicable, sur des ports où le tarif actuel est maintenu, on devra justifier de l'origine fran 
çaise de la houille, ou acquitter la différence entre l'ancien et le nouveau droit. 
La faculté accordée 11ar notre ordonnance du 8 juillet 1834, d'employer, pour la navigation 

à la vapeur, de la houille étrangère, moyennant le droit do quinze centimes par 100 fr. de 
valeur, appartient à tous bâtiments de la marine royale ou marchande, qui ne remontent pas 
dans l'intérieur des fleuves au-delà du dernier bureau de douane, 

111. 
Ordonnance du 28 dùemhre 183!.>. 

Louis-Philippe, roi des Français, à tous présents et à venir, salut, 
Vu l'art. M de la loi d1.1 17 décembre 1814 (1); 

( I) Cet article est ainsi conçu : 
« Disposition générale. 

" AP..r. 34. Des ordonnances du roi pourront provisoirement et en cas d'urgence, 
» 1 ° Prohiber l'entrée des ma rchand ises de fabrication étrangère, ou augmenter, à leur importation, les droits 

• de douane; et néanmoins, en eus de prohibition, les denrées et marchandises qui seront justifiées nvo ir été 
• expédiées avant la promulgation des dites ordonnances, seront admises moyennant l'acquit des droits antérieur, 
• 1i la prohibition ; 

• 2° Diminuer les droits sur les matières premières, nécessaires aux manufactures; 
• 3° Permettre ou suspendre l'exportation des produits du sol et de l'industrie nationale, et déterminer le, 

• droits auxquels ils seront assujctris, 
,, 4° Limiter à certains bureaux: de douanes l'importation ou l'exportation de certaines marchandises permises 

, à l'entrée et à la sortie du I oyaurne, en telle sorte quo la dite importation ou exportation ne puisse s'en effectuer 
• par aucun antre bureau. 

• Toutes les dispositions ordonnées et exécutées en vertu du présent article, seront présentées en forme de 
0 projet de loi aux deux Chemhres, avant la Iln do leur session, si elles sont assembl ées , ou à la session la plus 
• prochaine, si elles ne le sont pas, • 
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Voulant compléter, avant qu'elles soient soumises à fa discussion des Chambres, les dispo- 

sitions de notre ordonnance du 10 octobre dernier; 
Sur le rapport de nos ministres secrétaires d'État du commerce et des finances; 
Le conseil supérieur du commerce entendu, 
Nous avons ordonné et ordonnons cc qui suit: 
ART. l0r. Lei droit des houilles étrangères, importées rles Sables d'Olonne exclusivement à 

Saint-Malo inclusivement, sera do soixante centimes par cent kilogrnmmes. 
La surtaxe do navigation, établie par la loi du '.28 avril 1016, pour los importations faîtes 

Jiar navires étrangers, s'ajoutera nu droit ci-dessus ainsi l{U'à celui déterminé par notre ordon 
nance du 10 octobre dernier. 

A11T. 2. Le droit de soixante centimes, fixé pour la frontière <lu Nord, qui s'étend de la mer 
ù Baisieux, no se percevra plus que de la mer à Halluin inclusivement. 

Ar.T, i. Le bureau de Sapogne est substitué à celui de Sa.int-Men~o, pour terminer la ligne 
J)flr laquelle, à partir do Blancmisseron, les fontes brutes peuvent être admises au droit spécial 
Ilxé pal' la loi du '27 juillet 1822, pour la ligne d'entre Solre-le-Château et H.ocroy, 

A1rr. 4. Les bureaux de Tonne-la-Longue et de Longwy sont ajoutés à celui d'Evranges , 
désigné par notre ordonnance du 10 octobre dernier, pour l'importation aux droits de la loi 
du 21 décembre 1814, des fers traités au bois et au marteau. 

AnT, o. Les pierres dites écossines; désignées par notre ordonnance du 10 octobre dernier, 
seront admises par les ports, aux. droits dos matériaux: à construire, comme celles qui sont 
importées par terre. 

ART. 6. Nos ministres secrétaires d'État du commerce et des finances sont chargés, chacun 
en cc qui le concerne, de I'exéeution de la présente ordonnance, 

LOUIS-PHILIPPE. 
Par le roi : 

Le ministre secrétaire d'.État au département du. commerce, 
T. DucuATEL, 

IV. 
Eetrtu; de la loi du 2juillet 183lL 

HOUILLE. 
Les 100 ut, 

De Saint-.JJfalo inclusivement aux Sables d'Olonne exclusive- 
ment: 

Par mer .•... 

Par terre .•. , { 

Par navires français .•••••. , • • • . • fr. 
Par navires étrangers. • • • • • • • • • • • • • 

Des Sables d'Ülonne inclusivement, jusqu'à la frontière d'Es 
pagne, et par les ports de la Méditerranée : 

Pat· navires français .• 
Par navires étrangers. • . • • 

De la mer à Halluin exelusivément, .• , • , ••. 
D'Halluin à Baisieux exclusivement, sous condition, pour les 
lwuillesentrant par des canaux, qiijelles auront été acquittees 
d'avance au bureau de Condé ( l) . . . . . . . . . . . . . . 

"60 
1 10 

n 30 
Il 80 

a 60 

» ;JO 

V. 
Ordonnance du 2o novembre 1837. 

Louis-Philippe, roi des Français, 
Vu la loi du '2 juillet 1836, qui a réglé le tarif des houilles à l'importation ; 
V11 l'art. 34 de la loi d11 17 décembre 1814; 
Sur le rapport de nos ministres secrétaires d'État des travaux publics, de l'agriculture et du 

commerce, et <les finances, 

(1) Cette disposition, si elle étuit maintenue, placerait le canal de Roubaix dans une condition défavol'ahle 
par rapport aux cunaux français. 
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Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit: 
AR-r. pr, A partir do la publication de la présente ordonnance, le droit d'entrée sur Ica 

houilles étrangères sera réduit ainsi qu'il suit: 
Houilles ÎmJJortécs pm· mer : 
Des Sables d'Olonno cxol usivemcnt à Dunkerque inolusiremen t, 
Par navires français. o • • •••• ,. • • • • • • • • , • , .•• o- fr. 
Par navires étrnngers , . , , , , • . • . • • . . • . . • . , . . . 
Bouilles importées par terre: 
De la mer ù Halluin exclusivement. • • . . • • • . • • • • . . . . 

" l:>O les 100 kilog, 
l 00 id. 

,, ISO id. 
Par tous les autres points. . . . . • • . • . • • • • • • • • . . • • 1, lo id. 
Les importations effectuées par la rivière de Meuse et par le département de la. Moselle, 

eonlinueront ù ne pnyer c1ue 10 centimes par hectolitre comble posant 100 kilog. 
A111', 2. Nos ministres secrétaires d'État nu département dos fiuanoes , et des travaux publics, 

de l'agriculture et du commerce, sont chargés, chacun en cc qui le concerne, de l'exécution 
de la présente ordonnance. 

Par le roi: 
Le min ùtre des travaux p ublioe, de l'a!Jriculture etdu eommerce , 

N. MA-11r1N ( du Nord). 

LOUIS-PHlLIPPE. 

VI. 
.Extraits de l'e.xpoaé d{/ motifs et du projet de loi du 22 mai 1838. 

r.xpost DE MOTtFS, 

Mais mie autre ordonnance 11 réglé un objet plus important et d'un intérêt plus général, 
c'est celle du 21J novembre I 8a7, relative an tarif de la houille. C'est de celle-là que nous 
devons vous entretenir. 

Vous vous rappelez, Messieurs, que des ordonnances de 183lS, confirmées par la loi du 
2 juillet 1836, avaient déjà statué sur ce même objet, et que, pour les importations par mer, 
elles avaient établi divers droits selon les points d'arrivage. 

Avant de partager en trois sections le littoral jusqu'alors soumis au droit uniforme de I fr. 
par hectolitre, avant d'assigner à chacune de ces deux sections un droit spécial, on s'était 
rendu compte des besoins de chacune des parties du territoire couvertes par ces sections, 
ainsi que des ressources qui devaient y satisfaire. 

· Si les faits sur lesquels reposait la loi du 2 juillet 1836 étaient restés les mêmes, nous 
n'aurions pas changé le tarif. , 

Mais, loin de là, il fallut reconnaître, dès l'automne de 18i7, que les réserves en comhus 
tible épuisées par la longue durée de l'hiver, n'avaient pas pu être rétablies à cause d'une 
sécheresse continue qui' avait interrompu les transports par eau. 

Ce fait était accidente), mais il venait s'ajouter encore à l'action progressive des causes 
générales et permanentes qui se manifestaient à tous les yeux, c'est-à-dire au rapide dévelop 
pement de toutes les branches du travail, tant chez nous que dans les pays qui nous avoisinent. 

Nous dûmes comparer les besoins en vue desquels la précédente 1oi avait été rendue avec 
ceux qui se multipliaient f"-JÎ rapidement par l'emploi de la houille pour le cl1auffage 
domestique, et par les progrès des hauts -fourneaux, des forges des fabriques de hettera ves , 
des usines qui emploient la vapeur, des gazomètres et des locomotives pour la navigation et 
lès chemins de fer. 

De cette comparaison et de celle des prix qui se soutenaient en France et à l'étranger, 
aussi bien que des informations directes que nous avions fait prendre sur les lieux de 
production, il résultait évidemment que l'importation des houilles devenait une nécessité 
publique, et que, du moment où les droits de douane n'empêchaient pas qu'elle n'augmentât 
dans la Seine-Inférieure, il fallait aviser aux moyens de donner aux plus grands foyers de 
consommation, à Rouen et à Paris, la faculté de recevoir par la navigation maritime, le 
surcroit d'approvisionnement que n'apportaient pas les canaux intérieurs. 
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Nous n'avons pas à nous étendre sur l'état de choses qui a provoqué l'ordonnance du 

2ô novembre dernier, car il av nit saisi tous les esprits. Il entraînait la nécessité d'abaisser !o 
droit sur la frontière du Nord et sur toute la partie du littoral qui restait encore assujettie ù 
la taxe spéciale do 1 fr. pllr hectolitre, 

Nous avons obéi ù celle 11~1:es~ité avec la conviction quo le haut prix do la houille, en 
Angleterre, combiné avec la moitié de cette taxe, donnerait encore à nos mines une plus 
fol'to garantie do succès que celle qu'on avait voulu leur ménager précédemment. 

Mais , en usant de ln faculté que Ia loi nous donuait , en accomplissant le devoir qui, par lit 
m ème , nous était imposé, nous avons, croyons-nous, agi avec prudence, et ou ne pordant de 

' vue aucun des intérêts qui nous sont conflés. 
C'est encore par los mêmes motifs rpie nous soumettons a la Chambre le projet do conver 

tir en loi l'ordonnance qui a réduit ù fü) centimes les -deux taxes les plus élevées qui su 1>er 
cevaien t sur les côtes <le l'Ouest et du Nord, et à lü centimes la taxe qui affectait les impur 
rations par terre. 

Par là on simplifie le tarif des houilles. Il n'y a plus que deux quotités de droits (30 et oO c,) 
1,our les imporlations par mer, qui précédennnent on rencontraient trois (ü0 o., 60 o. et 1 fr.}, 
Il n'-y a plus également que deux quotités do droits pour les frontières ( 10 et 1/5 c,), tandis 
ciuc précédemment il y en avait également trois (10, lo et 30 c.). 

Pour montrer les avantages du régime que nous vous prions de maintenir, il nous suflirn , 
1'f es sieurs, d'appeler votre attention sur cos deux faits. 

D'abord , I'industrie a reçu un sensible encouragement; elle n pu se pourvoir de eorn 
bustihle par différents modes: les importations se sont accrues, et, si le prix de la houille ne 
s'est pas abaissé autant tJue cela etllÎt désirahle, du moins a-t-il été démontré que cc n'était 
pas le tarif des douanes qui le maîtrisait, et que le gouvernement avait raison de ne pas 
sacrifier toutes les ressources du trésor pour satisfnire à <les vues purement théoriques. 

Ensuite les extracteurs français ont pu voir que le nouveau tarif n'affectait en rien leur 
position, puisque le prix de la houille se maintenait avantageusement. lis ont dû reconnaître, 
a11 contraire, quo l'on avait servi leurs intérêts, en aidant à la rapide propagation <le l'emploi 
de la houille. ' 

Et, s'il fallait une autre preuve du parfait accord des mesures que nous avons prises, avec 
les progrès de l'extraction en France, ng,us vous prierions de voir le nombre d'entreprises 

·q111 se forment tous les jours pour l'exploitation de la houille, le nombre des demandes en 
concession, et, ce qui est plus concluant encore, l'état des anciennes compagnies. 

Nous espérons donc, Messieurs, qu'en reconnaissant la constance de nos efforts pou1· arriver 
gmduellernent au meilleur régime possible, en ce qui concerne les houilles, vous adopterez 
le projet de loi que nous venons vous soumettre, comme la transaction la plus sage el la plus 
avantageuse que l'on puisse obtenir aujourd'hui. 

PROJET DE LOI. 

HOUILLES. 

~ 
j De la me1· à Hulluin exclusivement. . . • . , • . • • • • • • 11 üO 
~ Par tous les autres points . • • • • • • . . . • . • . , • • • ,. lo 

Les importations effectuées par la rivière de Meuse et par le département de la Moselle , 
eontinueront à ne payer que 10 centimes par hectolitre comble pesant 100 kilogrammes. 

Par mer. 

Par terre 

Des Sables d'Olonne exclusivement, 
à Dunkerque inclusivement. 

par navires français. 
par navires étrangers 

Les 100 kil. 
fr. " oO 

I 00 

VIL 
Eœtriu: de L'ordonnance du 23juillet ISiB. 

Louis-Philippe, roi des Français, 
Vu les ordonnances que nous avons rendues en matière de douanes, savoir: 
Le • • • pour 
Le '.20 novembre 1837, pour modifier le tarif des houilles à l'eutrée ; 
Yu l'exposé de motifs du 22 mai 1838, par lequel ces diverses dispositions ont été présentées 

en notre nom, à la Chambre des Députés, sous forme de projet de loi; 
40 
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AL tendu que cc projet n'a pu être discuté nvnnt la clôture de la session; 
Vu l'art. M do la loi du 17 déeombre 1 llU; 
Sur lo rapport do 110s miuietres secrétaires d'État au département des travaux. publics, de 

l'oip·ieulturc et du commerce, et au département des finances, 
Nous ilVOIIS ordonné ot ordonnons oc qui suit: 
An. 1 °1• Nos ordonnances des • • et 2/5 novembre 1837, continueront a être 

exécutées selon leur forme et leur 'teneur, sauf los modiflcntions ci-après : 

I 
.11 f crue, -- Droits actuels. · Iou1 os. . • . . , . . 

carbonisée (coke), - Le double des dits droits. 

N° 40. 
.A rrëtë de la députati'on des États du Fi ainaur, du 8 décembre 1827, approuvé J)ar la 1·02 

rios Pays-Bas, le 20 du méme mois, dëterminarü dans quels cas les bateliers transitans 
por Condë , doivent acquitter le péll.!Jè du canal d' Antoing. 

La députation dos États de la province <le Hainaut , 
Revu l'art. lf9 du règlement publié le 1°' août 1827, L. 228, pour le service des deux 

canaux de la Haine; 
Prenant en considération que l'arrêté de S.1\1, du 9 novembre 1826, A. 138, cité en tête du 

susdit règlement du 1 °•· août, n'est applicable qu'à un cas spécial de navigation mtérieure i 
Faisant droit aux observations dos chambres de commerce de Mons et de Tournay, et 

après avoir entendu le concessionnaire du canal de jonction j 
.Arrête: 
L'iu-t. 49 du règle mont précité du l 0' août rn,7, L. '.228, est révoqué, et remplacé par les 

dispositions suivantes : 
a. Sur le canal de jonction, la hauteur d11 droit est fixée, d'après l'acte de concession, à. 

raison du tonnage des bateaux, à sept cents par tonneau (,,-07 ), et, à raison de leur chargement 
réel, à vingt et un cents (,.-21 ), payables au passage devant chacun des bureaux: de perception. 

b. Los bureaux sont au nombre de deux, et établis aux. extrémités du bief de partage, le 
premier à la 5° écluse s011s Blaton, le deuxième à la 6• écluse dite de Morlies, sous Maubrny , 
et la perception s'y opère par les soins du concessionnaire, aux. termes de l'art. 3. 

r:. la totalité de ce droit est due au concessionnaire, par tout batelier qui, après avoir 
navigué sur le canal latéral de la Haine, emprunte le territoire étranger pour rentrer en 
Belgique pur l'Escaut, à moins qu'il ne justifie, par la production de documents euffisants , 
que sa destination immédiate et exclusive est d'exporter un chargement de charbon pris en 
Belgique, sur le territoire étranger, par l'un des canaux ou rivières qui y aboutissent, depuis 
]a route de Tournay à Lille jusqu'à la mer, 

il,, La totalité du droit est due de même, par tout batelier qui, naviguant dans l'Escaut, 
emprunte le territoire étranger pour rentrer en Belgique par le canal latéral de la Huine, dans 
les trente jours (toute interruption d e navigation déduite), après son passage au bureau des 
dmits de sortie du royaume, placé à. la frontière sur l'Escaut à Espain, 

e. Le paiement de ces droits doit être effectué lors de la rentrée des bateliers en Belgique 
au .bureau frontière d'Espain, ou à l'écime d'Antoing sur l'Escaut dans le cas du§ c, et, au 
bureau frontière d'Hensies ou i'I l'écluse de la Malmaison, sur le canal latéral, dam le cas du §d. 
f. La surveillance de la navigation à l'étranger, et Je recouvrement des droits indiqués aux 

§§ c et d, seront opérés conformément à l'art. 3, par• les agents du concessionnaire ou avec 
son assentiment, par les employés de l'administration publique, chargés du service des bureaux 
frontières d'Hensies et d'Espain , qui recevront, à cet effet, l'autorisation nécessaire, 
9. Les présentes dispositions règlementaires sont soumises à l'approbation royale, et seront 

ensuite dûment publiées et affichées , de même que le règlement du 1••· août 18'27, L. '.228. 
Ainsi fait, arrêté et ordonné en séance de la députation des États du Hainaut, il Mons, le 

8 décembre 1827, L. 144. 
Le président, B0n M. DE BE ECKJIUt,. 

Pur la députation, 
Le 91·dfier7 H. LJ,: BRUN', 
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l'll î î 
CANAL DE BOSSUYT A COURrr_RAY, 

ET PROJETS CONNEXES. 

COMPOSITION DE LA COMMJSSION D'ENQU~1,E. 

La commission d'enquête instituée pour l'examen du projet du 
canal de Bossuyt à Courtray et des projets connexes, s'est réunie à 
Courtray, le 3 septembre 1838. 

Plusieurs membres primitivement désignés, n'ayant point accepté 
et ayant été remplacés par d'autres, la commission s'est trouvée 
définitivement composée de la manière suivante : 

President : 
I 

M. le comte :F'. DE MÉRODE, ministre d'État, membre de la, 
Chambre des Représentants. 

Membre,,;: 

MM. BEKE - BEKE, vice - président de la chambre de commerce 
d'Ypres; 

CH. RoussEI,LE, membre du conseil provz·nci'al du Hainau,t / 
VERCRUYsSE-BRU.NEEL, membre de la chambre de commerce 

de Courtray; 

( Ces 3 membres désignés par la députation de la Flandre occi 
dentale.] 

MM. V ERGAUW .EN - GoETHA.Ls, à Gand; 
DE CosTER, à Gand/ 
R EYNTJ.ENS., notaire et propriétaire, à Audenarde; 

( Ces 3 membres désignés par la députation de la Flandre orien 
tale.] 
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Ml\f. Dun10N -DmuoRTIER, sénateur, à Tournay). 
D1~ Purnr, colonel du géni·e, membre de la Chanibre des 

Réprésentants ; 
RAINBEA.ux, propriétai·re de mines, à Hornu ; 

( Ces 3 membres désignés par la députation du llainaut.) 
MM. GENDEilIEN, ALEXANDRE, membre de la Chambre des Repré- 

sentants, ancien membre du qouoernement provisoire ). 
DE HAUSSY, sénateur; 
Du Bus [ainé}, membre de la Chambre des Représentants; 
DEsMAISIÈRES, membre de la Chambre des Représentants; 
DE SmET, membre de la Chambre des Représentants ;,· 
RoollIAN, conseiller à la Cour d'appel de Gand et membre du, 

conseil prooiucial de la Flandre orientale; 
BÉTHUNE, bourgmestre de Courtray ). 
VAN DEN PEEREnooM, ERNEST, conseiller communal de Cour 

tray; 
DEVANDER, président de la chambre de commerce à Üstende. 

( Ces 9 membres, ainsi que le président, désignés par le ministre 
des travaux publics.) 



IlÉSUL1,ATS DE L'ENQUf:rrE. 

------- ....•.. ~ .•. ------- 
SOJ\Ji\1/HRE, 

Pt e,,mbulo. 
f, 1. Îldvml do lc1 ecmrrussro n denqnûte. 
~ 2. Avis dos ehnmln es de commerce et dos rleputotwns pr o vmcral os, 
~ a. Récapilulatwn. 

PRÉAMBlTLE. 

Un arrêté du ministre des travaux publics, du 31 mai 1838, a ordonné une 
enquête sur le projet du canal de Bossuyt à Couitray, et sur les projets 
connexes. 

Le projet du canal de Bossuyt à Courtray, a pour objet d'établir une ligne 
<le jonction de l'Escaut à la Lys, à la hauteur de Courtray, • 

Les projets connexes 1 également compris dans l'enquête, étaient : 

Celui de la canalisation de l'Escaut et de la Lys; 
Celui du canal de jonction d'Eeke à Deynze-Petegem ; 
Celui du canal de l'Espierre, 

Il y avait en outre connexité entre les quatre projets qui viennent d'être 
énumérés, et les chemins de fer décrétés 1 de Gand et de Tournay vers Lille. 

L'état des questions à résoudre, telles qu'elles se présentaient au moment 
où l'enquête a été ordonnée, peut être co~nu et apprécié par l'arrêté minis 
tériel du 31 mai 1838, ainsi que par l'exposé et le recueil de pièces qui en 
forment les annexes. 

Ces documents ont été imprimés pour faire partie des documents parlemen 
taires. (Voir session de 1837-1838, n° 5.) 
L'enquête étant aujourd'hui terminée, il convient d'en faire eounaitre les 

1 ésultats. 

Il ne sera pas inutile de rappeler d'abord en quoi consistent les enquêtes 
sur les demandes en concession d'ouvrages d'utilité publique. 

1 ° Le projet est déposé à l'examen du public, pendant un mois au moins 
ou trois mois au plus; 
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~0 A l'expiration du temps fixé pour le dépôt, il est formé une commission 
d'enquête, dont le présideut Pt une moitié des membres sont nommés par Je 
ministre; la nomination des autres membres appnrteuant aux députations des 
conseils provinciaux. Cette commission prend con naissance des observations 
auxquelles le dépôt du projet a donné lieu; elle entend les ingénieurs et 
toutes autres personnes qu'elle croit utile de consulter, et donne ses conclu 
sions motivées sui· l'utilité publique du projet , 1a hauteur des droits à perce 
voir , la durée de leur perception, ainsi que sur les questions posées par le 
ministre; 

30 Le procès-verbal est transmis au ministre qui le communique aux dépu 
tations des provinces intéressées; celles-ci donnent leur avis, après avoir· 
entendu les chambres de commerce. 

L'ensemble <le ces renseignements et informations constitue l'enquête 
èxisée pa1· l'arrêté royal du 29 novembre 1836, ré5lementaire de la loi du 
19 juillet J 832. 

L'enquête, d'après ce qui a été dit, se divise naturellement en trois parties: 
l O Les observations et mémoires provoqués par le dépôt des pièces, anté 

rieurement à la réunion de la commissiou , 

2° La réunion de la commission, les procès-verbaux d'enquête et les docu 
ments qui s'y rattachent directement; 

3° L'instruction postérieure au travail de la commission , c'est-à-dire , les 
avis des chambres de commerce et des députations provinciales. 

Le cadre du présent exposé setrouve naturellement déterminé par ces trois 
parties de l'enquête. 

L'on peut néanmoins réunir les deux premières dans un même paragraphe? 
le travail de fa commission s'étendant aux mémoires antérieurs à S.\ réunion. 

Il a donc parv convenable d'adopter l'ordre suivant": 
§ t=. Travat'l de la comm__issi'on d'enquête; 
§ 2, Avis des chambres de commerce et des dépiitat-i"ons-provinciales; 
§ 3. Récapitulatt:on. 

§ Jer, 

TRA l' AIL DE LA. COM.1'1ISSI01' D'El'fQlJiTE. 

Par· son exposé du 31 mai 1838, le ministre avait appelé la commission à 
se prononcer sur deux séries de questions, savoir : 

PREMIÈRE SÉRIE. 
.JONCTION DE L'ESCAUT ET DE LA LYS. 

1 ° Une voie de jonction de l'Escaut à la Lys, est-elle nécessaire? 
2° La canalisation de l'Escaut et de la Lys, en perfectionnant la navigation, 

ne rendrait-elle pas la jonction inutile? 
3° Si une jonction est jugée nécessaire, nonobstant la canalisation des deux 
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i-ivreres , ne peut-on pas la considérer comme établie par les chemins de fer 
décrétés le 26 mai 1837, lesquels comprennent une liane de Tournay à Cour 
lm y, par Mouscron P 
4° Si, nonobstant la communication par chemins de fer, un canal de jonc 

Lion reste nécessaire, auquel des deux tracés, d'Eeke à Deynze ou de Bossuyt 
à Courtrny, fout-il donner la préférence P 
5° Pourrait-il y avoir lieu d'exécuter concurremment les canaux d'Eeke et 

<le Bossuyt P 
6° En cas d'exécution du canal d'Eeke ou du canal de Bossuyt , ou en cas 

(l'exécution simultanée des deux canaux, faudrait-il persévérer dans le projet 
de canaliser l'Escaut et la Lys , conformément au projet de l'inspecteur 
Yifquain , du 24 décembre 183;5; ou bien l'utilité publique n'existerait-elle 
plus que pour la canalisation d'une seule des rivières, sans faire aucun ouvrage 
sur l'autre, ou pour la canalisation de l'une des rivières, avec travaux partiels 
sur l'autre? 

DEUXIÈME SÉRIE. 
-VOIES DE C0111111UNICA.'l'ION -VERS LE CEN'fRE DU DllPAR'fEMENT DU NORD. 

1 ° Une voie nouvelle pour le transport des produits pondéreux du Hainaut 
vers le centre du département du Nord, est-elle devenue nécessaire ? 

2° En cas d'affirmative, ne peut-on pas considérer cette voie comme devant 
résulter de l'établissement du chemin de fer de Tournay à Mouscron, décrété 
1e 26 mai 1837, et de son prolongement depuis la frontière jusqu'à Lille? 

3° Si une voie plus économique que celles existantes et que celle du chemin 
de fer de Tournay à Lille, par Mouscron, est jugée nécessaire, y a-t-il lieu de 
croire qu'on ]a trouvera dans le canal de Bossuyt à Courtray? 

4° Le but de la communication économique avec Je centre du département 
du Nord, serait-il mieux atteint par les canaux Je l'Espierre et de Roubaix, 
<jUe Far le canal de Courtray P 

15° Les canaux de l'Espierre et de Courtray sont-ils dans des conditions de 
concurrence telles que la construction du premier puisse faire obstacle ?>. 

I'établissernent du second? 

6° Dans l'affirmative, faut-il exclure le canal de l'Espierre , quelle qu'en 
puisse être l'utilité comme voie de débouché vers 1c centre du département 
du Nord, en vue d'assurer au pays les avantages de la communication sur 
Courtray? 

7 ° Le canal de l'Espierre, dans la supposition qu'il ne soit pas jugé faire 
obstacle à d'autres voies de communication plus utiles au pays, présenterait-il, 
par lui-même , des inconvénients assez graves pour que l'on dùt renoncer à 
son établissement? 

8° Aurait-il pour conséquence de nuire à l'industrie indigène, en permet 
tant de fournir le combustible aux usines françaises, au-dessous des prix du 
marché intérieur en Belgique? 
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90 Aurait-il pour conséquence <l'enlever aux canaux beln-esi dans un avenir 
plus ou moins prochain, la na-vi3·aLion vers Dunkerque, en la trunsportant dans 

f. . !) les eaux rançarses i 

100 Ce danger, fût-il reconnu réel, devrait-on s'y arrêter en présence des 
modifications que le régime. des douanes françaises a subies depuis 1835 ? 

Dans sa première séance, du 3 septembre 1838, la commission a entendu 
la lecture des pièces dont l'indication suit: 

to Pétition des marchands de ch.arboos et voituriers de Pecq, Warcoing et 
autres communes riveraines de l'Escaut, contre le projet du canal de l'Espierrs 
(Annea-e n° l); 
20 Observations de plusieurs membres du conseil provincial du Hainaut, 

eu date du 14 juillet lll:{8, en faveur (lu .cauai de Bossuyt ; 

30 Requête d'habitants de Pottes el Héri nues, en faveur du canal de Bossuyt 
et contre celui de l'Espierre , en date du -9 juillet 1838; 

40 Lettre, en date .du 21 août 183.8, par laquelle 1'1. Corbisiee, demandeur 
en coneessiou du canal de l'Espierre, déclare réduire le péage qui lui serait 
concédé, _à 80 centimes par tonneau à charge et 20 centimes par tonneau à vide 
(Annexe n° 2); 

;5° Observ.ation:s, en date du 2~ juin 1838, faites en faveur du canal de 
Bossuyt à Courtray, p:ar deux membres de la chambre de commerce d'Y ypres; 

6° Observations favorables au· même projet , faites sous la date du 
5 juillet 1838, par des brasseurs, fabricants d'huile et cultivateurs de la com 
mune de Gheluwe, 

7° Mêmes observations faites sous la date dL1 7 juillet 1838, par des culti 
vateurs , fabricants d'huile et brasseurs de la commune de Meulebeek; 

8° Observations dans le même sens, de la chambre de commerce et des 
fabriques de. Court ra y, en date du 7 juillet 18,38 (Annexe n° 3); 
90 Pétition, en date du 11 juillet 1838, des bourgmestre, échevins, conseil 

lers' communaux et notables de la ville de Roulers, eu faveur du canal de 
Bossuyt {Annexe n° 4) ; . 
100 Pétition dans le même sens, de l'administration locale de la ville de 

Thielt, en date du 12 juillet 1838 (Anneœe n° 5); 
11 ° Pétition, en date du 12 juillet 1838, des marchands de charbons, chau 

fourniers, brasseurs, fabricants d'huile, savonniers et habitants de la ville de 
Wenieq, en faveur du canal de Bossuyt; 
H!0 Pétition clans le même sens, de l'administration eomrnunale.de Court ra y, 

en date du 13 juillet 1838 (Anneœe n° 6); 
13P Pétition du 14 juillet 1838, des cultivateurs, brasseurs et fabricants 

d'buile de Moorslede, en faveur du canal de Bossuyt; 
14• Rapport 'fait au conseil provincial de la Flandre occidentale, le 21 juil- 
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let 1838, par sa 2e commission, en faveur du canal de Bossuyt et contre les 
canaux d'Eekc el de l'Espierre (Anuca:c n° 7); 

15° Pétition des rouisseurs de lin <le la Lys , en date du 30 aoùt Hl38, 
tendant à ce qu'il soit construit uue ou deux écluses sui· la Lys (Anneœr· 
n° 8). 

La lecture des pièces étant terminée, la commission entend successivement: 
.M. Allard, avocat et propriétaire à Tournay; 
M. Duponthois , propriétaire à Tournay; 
M. Frion, brasseur à Antojng; 
M. Louis Dumortier , échevin délégué <le l'adminisu-atiou communale de 

(1' ournay; 
M. Gilson , président de la chambre de commerce de la même ville; 
Enfin: M. Mimerel , délégué de la chambre de commerce de Lille. 

M. Allard lit un mémoire contre la canalisation de l'Escaut, contre le canal 
de l'Espierre et contre celui de Bossuyt à Courtray (Annexe n° 9). 

M. Frion. combat le projet <le la canalisation <le l'Escaut 7 tel qu'il a été 
présenté par M. l'inspecteur Vifquain. Il arrive à cette conclusion qu'il est 
impossible d'admettre le projet de la canalisation et qu'il y a uq3ence d'insister 
pour la construction d'une écluse vers Escanaffles (voir Annexe n° 10). 

M. Louis Dumoruer présente des observations assez développées contre le 
projet de la canalisation, projet auquel l'administration dont il est le man 
dataire, forme opposition; il admet toutefois qu'il serait utile de faire certains 
travaux de perfectionnement en faveur de la navigation. 

Quant aux canaux de jonction, M. Dumortier les considère comme sans utilité, 
en présence des chemins de fer décrétés , mais, si on pensait qu'il fallût un 
canal, ce serait celui de Bossuyt auquel il faudrait s'arrêter de préférence. 
Pour ce qui est du canal de l'Espierre , il est une superfétation, s'il ne doit 
servir qu'aux approvisionnements de Roubaix, et, s'il a un but plus étendu, 
il devient d'une rivalité dangereuse pour les canaux belges ( voi"r Annexe 
n° 11). 

M.· Gilson) président et délégué de la chambre de commerce de Tournay, 
se prononce pour la canalisation de l'Escaut et pour les canaux de I'Espierre 
et de Bossuyt; il produit une délibération en ce sens de )a chambre qu'il 
représente (voù~ Annexe n° 12). 

M. llfi'merel) à la demande du ministre des travaux publics, a consigné dans 
une note jointe au présent rapport ( voir Annexe n° 13), les développements 
présentés par lui devant la commission d'enquête. 

L'ordre du travail de M. Mimerel est le suivant : 

1 ° lm portance de la navigation de la Scarpe; 

2° Frais de la Scarpe; 

3° Examen des questions posées par le ministre. 
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ImpO'>'tancc de la navigrttion de ln Scarpe. 

En 1837, la navigation de Ja Scarpe et de 1a Deule s'est élcvéo à 337 ~000 ton 
neaux, dont plus des deux tiers en charbon. 

Le hassin manufacturier de Roubaix réclame près de 100,000 tonneaux de 
charbon. 

Frais do la Scarpe, 

Voici à cet égard les données établies par M. Mimerel : 

La distance de Mons à Mortagne est de . . . . . 
Les droits de péage par tonneau fr. )) 61 
Halage . . . . . . . . . . • • • • • . n 28 

37,000 rnèt. 

)) 89 
De Mortagne à Lille, la distance est de . 
Droits . . . . . 
Halage .•.............. 

De Mons à Lille, 15 jours au batelier . 

Déboursés de Mons à Lille . . 

87)000 mèt. 
n 91 
1 02 

l 93 
• n 7ti 

3 ô7 
Distance , 
Ainsi les frais et déboursés, de Mons à Lille, sont de 

. 124,000 mèt, 

fr. 3 57 

Quant aux questions posées par Je ministre, M. Mi me rel a cru pouvoir se 
renfermer dans celles de la seconde série, qui concernent plus spécialement le 
canal de l'Espierre. 

1 re QuESTION. - llne voie nouvelle pour le tran.sprnt des produit» pondé 
reuœ dit, Hm:nau,1 vers le oenfre du département du No1·d ~ est-elle devenue 
nécessai'l·e 1 

M. Mimerel la résout affirmativement, en se fondant principalement sur ce 
que les dernières ordonnances de douane, par les facilités qu'elles apportent 
à l'introduction en France des charbons anglais, ont eu pour résultat immédiat 
de diminuer, le long du littoral, 1a consommation des charbons belges .. 

26 QuESTION: - En cas d'affirmative, ne peut-on pas considérer cette ooie 
comme devant 1ré.~ulter de l'étabt•,:ssernent dn o!iemin de fer de rournay a 
ffloit,SO'l'on, dé01-été le 26 mai 1837, et de son prolongement depui« la fJ"tJntù!we 
fu,squ' a Lill~' 

M. Mimerel résout cette question négativement, en _posant des chiffres des 
quels il résulte que le chemin de fer serait plus cher que la voie fluviale de la 
Scarpe, de fr. 3-17 au tonneau. 

3° Quesrro«, - S,: une uoie plus ëconomique qtte celles existantes et que celle 
du, clieniin de for de Tournas] a Lille, par Monscron, est jugée nëcessaire, y 
a-t-il lieu. de croire qu' on la trouvera dans le ca1ial de Bossuyt a Courtras] '! 

Solution né3ative, par des chiffres desquels il résulte que la voie de Cour 
tray serait plus chère que celle de ]a Scarpe, de fr. 1-40 an tonneau. 
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Jlc Qm1STION. ~ Le but do la oonununication eoonomiquo aneo le centre du 
rlépa,1·twment dit Nord, s01'ait-i'l mieuai auein» par les caaunue de l' Et17Yt·erre {]( 
de Rouha-i'.-r) qiw prtr le canal de Coitrtmy? 

Les frais, par les cauaux de l'Esp ierre el de Itoubaix , seraient, suivant 
M. Mimerel, pou1· le trajet Je Mons à Lille, de fr. 3-60 au tonneau, tandis 
<1ue, par la Scarpe, ils sont de fr.3-!'57, ce qui veut dire parité entre les deux 
voies. De celle parité naitra une lutte qui amènera nécessairement une dimi 
nution dans les frais de transport 
Pour Roubaix, au contraire, la voie de l'Espiet-re offrirait sur celle de la 

Scarpe, un avantase de fr. 1-86 au tonneau. 

5e QuESTION. -- Les oanauo: de t' Espi'er,re et de Conrtrrty sont-il« dans des 
condz't1:ons de concurrence telles que la construction du premie« puisse fai°'re 
obstacle a l'etablissemen» d-u seoond<J 

Suivant M. Mimerel, Je canal de l'Espierre offre sur celui de Bossuyt : pour 
Lille, 8 jours el fr. 1-38 en moins au tonneau; pour Houbaix , 10 jours et 
fr. 3-26 en moins au tonneau. 

Comme il n'est pas possible que, sur ces points, il y ait concurrence entre 
les deux canaux, iJ est évident que, si le canal de Bossuyt se construit, ce ne 
saurait être en vue de l'approvisionnement de la France. 

6e QuEsTION. - Dans t'aflirmative, fwut-il exclure le canal de l'Espierre , 
quelle qu'en puùse être l'itti'tité comme ooie de débouché vers le centre du 
département tiu Nord) en vite d' aseurer ait pays les avantages de la commu 
nication sur Cou,rt1·ay ~ 

Cette question est résolue implicitement par ce qui a été dit sur la précédente. 

7e Quas-nox. - Le canal de l' Espierre , dans la supposition qu,'il ne soit 
pas Jitgé f az're obstacle a d'autres voies de comm:u,nioati·on plu» utiles au, pays .J 
présenterait-il , par lui-méme , des inconvénients assez graves pour que l'on 
di1t renoncer a sin» établissement? 

M. Mirnerel résout cette question négativement, sons le double rapport de 
l'intérêt militaire et du détournement éventuel des eaux sur le territoire 
français. 

3e QUESTION. - .Aitrai't-il pom· conséquence de nuîre a l'industrie indi"gene.) 
en, permettant de [ourru» le combusteble auai usines françaz·ses, au-dessous 
des prim du marché intérz·eur en Belyiqu-e 1 

Cela ne serait possible qu'autant qu'il y eût à Lille ou à Roubaix une indus 
trie similaire à celle de la Belgique. 

Or, c'est CP- qui n'existe, ni pour le tissage, ni pour la filature. 

Mais, y eût-il concurrence, elle ne serait dangereuse que si le charbon 
revenait à meilleur marché à Lille qu'à Gand. 

Les chiffres de M. Mime rel font voir qu'il y a, en faveur de Gand, une dif 
férence de fr. 2-37. , 

A Courtray, le prix sera le même qu'à Roubaix, mais cela est sans impor 
tance, 
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gc QuEsTIO:'i, -Awrai't-i'l poU,r> conséquence d'enlever au» canauo: belges) 
dœn« un a1)enù· plus ou moins prochain , la -navigrûi'on VM's lJu,,nherquo) 071 

la transportant dan» les eaua: françaises ? 

Les chiffres posés par M. Mimerel conduisent à cette conséquence que la 
voie des Flandres aurait sur celle de la Scarpe, un avantage de fr. 2-30 et, sui· 
celle de l'Espierre, un avantage de fr. 2-33~ différences bien sufJisanLes pour 
rassurer cornpléternent les intérêts belges. 

lOe QuusTION, - Ce danqer, f'll,t-i'l reconnu réel, devrait-on s'y arréter en. 
présence des moch'{icati'ons q'tte le 'régime des douanes [ramçcieee a subie» 
depuù 1835? 

M. Mimerel résout cette question négativement. 

Dans sa seconde séance, celle du 4 septembre 1838, la commission d'en 
quête a entendu M. Verrue-Lafrancq, demandeur en concession du canal de 
Bossuyt à Courtray , dans ses observations contre le canal de l'Espierre , en 
réponse à l'exposé de M. MimereL 

Les observations de M. Verrue-Lafrancq, comme celles de M. Mimerel, ont, 
à la demande du ministre des travaux publics, été consignées dans une note 
jointe au présent rapport (vo?)r Anneœe n° 14). 

Il convient de les analyser dans l'ordre suivi pour l'exposé de M. Mimerel. 

Frai·s de la Scarpe. 

.Les chiffres que M. Verruc-Lafrancq oppose à ceux de M. Mimerel, ont pour 
résultat <le porter les frais et déboursés du parcours de Mons à Lille, par la 
Scarpe, à fr. 2-2935, au lieu de fr. 3-l57. 

2° En cas d' afferma,tive) ne peut-on pas considëre» cette voie comme devant 
rés-ulter de l'établissement du chemin de fer de Tournay a Mouscron) déorétd 
le 26 mai 1837, et de son prolongement depuis la frontz"e'l'e jusqu,' à Lille~ 

M. V crrue-Lafrancq se trouve d'accord avec M. Mimerel pour résoudre cette 
question négativement; il pose néanmoins d'autres chiffres qui tendent à placer 
le chemin de fer dans des conditions de concurrence plus désavantageuses 
encore par rapport à Ia Scarpe. 

3° Si umo ooie plu« économique que celles existantes et que celle du, chemin 
de fer de Tournay a Lille , par Mouscron, est Jugée nécessaire, y a-t-il li"ei,, 
de croire qu'on la trouvera dans le canal de Bossuqt à Courtray ~ 

M. Verrue-Lafrancq résout cette question néffalivernent, comme l'a fait 
M. Mimerel, mais par d'autres chiffres qui donnent à la Scarpe sur le canal <le 
Bossuyt un avantage de fr. 1-69 4° au lieu de fr. 1-40. 
Il fait observer qu'il n'a jamais entendu faire concurrence à la Scarpe. 

4° Le but de la commu,ni'cati'on aveo le centre du <Upartement du Non!) 
serait-il rnieuo: atteint par les canaue: de l' E spierre et de Houbtue , que pa1· 
le canal de Courtray ~ 
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Suivant, M. Verrue-Lafrnncq, les frais, ponr le trajet de Mons à Lille, 
seraient, par les canaux de l'Espierre et de Roubaix, de fr. 3-011\ et, par la. 
Scarpe de fr. 2-2935; donc différence en faveur de la Scarpe, de fr. 0-7180• 

(,M. Mimorel trouve, pour la première de ces voies , fr. 3-60 et pour la 
seconde fr. 3-ti7, c'est-à-dire des sommes à peu près ér,alcs.) 
Pour la destination de Roubaix, M. Verrue-Lafrancq trouve au canal de 

l'Espierre 11n avautaue sur la Scarpe <le fr. 1-104°, au lieu de fr. 1-86, chiffre 
de M. l\Iimerel. 

M. Verrue-Lafrancq admet que les canaux del'Espierre et de Roubaix attei 
gnent mieux que celui de Bossuyt le but de la communication économique avec 
le centre du département du Nord ; mais il conteste que, pour la destination 
de Lille, ces canaux soient dans de meilleures conditions crue la Scarpe, tandis 
que, pour la destination de Houbaix , l'avantage serait presque toujours 
balancé par l'intermittence de la navigation de l'Escaut. 

n° Les canauai de l' Espierre et de Coie,rtray sont-ils dans des oonditùm« de 
oonourrence telles q11,e la construction dn premier pwùse faire obstacle a, l' éta 
blissement d1e, second~ 

M. Verrue-Lafrancq admet que, dans les termes ordinaires, le canal de 
Bossuyt ne peut pas concourir avec la Scarpe; mais il pose en fait que le canal 
de Bossuyt profiterait des interruptions de navigation sur la Scarpe, de la 
même manière que la Lys en profite aujourd'hui , et qu'en tout temps, la 
concurrence serait possible sur la haute Lys belge. 

Le canal de l'Espierre enlèverait à celui (le Bossuyt cette chance de produits, 
puisqu'il permettrait d'arriver sur la haute Lys, avec une économie de 
dépenses, de 4 centimes pour Menin, et de quantités plus fortes pour Wervicq, 
Commines, Warneton et le Pont-Rouge. De plus, une réduction de péages sur 
les canaux de l'Espierre et de Roubaix permettrait. même d'arriver jusqu'à 
Courtray el Harlebeek, à moindres frais que par le canal de Bossuyt, d'où 
M. Verrue tire la conclusion que les canaux de l'Espierre et de Roubaix font 
obstacle à l'établissement du canal de Bossuyt, 

6° Dans l'affirmative., fa ut-il exclure le canal de l' Espierre , quelle qu! en 
puisse étre l'utilité comme voie de débouché vers le centre du département die, 
Nord., en vue d'assurer au pays les avantages de la oomm1e,ni"oatùm sur 
Court1·ayJ 

M. Y errue-Lafrancq s'attache à réfuter certaines assertions de M. Mime rel, 
sans prendre de conclusions sur la question posée. 

7 ° Le canal de l' E spierre , dans la supposition qu' ·û ne soit pas jugé faire 
obstacle à d'autres voies de communication pfats utiles au pays, présenterai"t 
il} par lui-méme, des inoonvéni'ents assez graves pour que l'on dât renoncer a 
son dtahl-ùsement J 

Sans s'arrêter aux deux points examinés par M. Mimerel, M. Verrue 
Lafrancq soutient que, puisqu'il est prouvé que le canal de l'Espierre doit faire 
obstacle à d'autres voies de communication plus utiles au pays, il n'y a pas 
lieu d'examiner s'il présenterait, par lui-même, des motifs de refus. 
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n° Au1•a,it-il powr conséquence de nuire à l'i.ndnstrio indiyeno > en permet 
tant de /èmrnl·r le combustible aux usines /h:iuçaises) au-dessou» dC1; p?'ix du 
nutl1'Clte i:ntérZ:eiw on JJclyi·qite? 

M. Verrue-Lafrancq pose des chiffres desquels il tire cette conséquence que, 
s'il convenait ù la France d'abaisser son droit d'entrée, les charbons belges 
arriveraient à Roubaix, par le canal de I'Espierre , à des prix inférieurs à ceux 
auxquels ils pourraient artiverà Gand par l'Escaut, et, i'-l Courtray, par le canal 
de Bossuyt. 

9° A urait~il pour oonséquence d' enleuer auia caauuua belges, dans 11m aver,,,,.:r 
plue ou, moins p1·ochaùi, la na·vigat{on vers Dunkerque , en la transportant 
dans les eauai franrai'ses J 

M. Verrue-Lafrancq penche pour l'afflrmative ; il invoque à ceh-égard les 
réductions successives du péarre demandé pour Je canal de l'Espierr-e , il- cite 
une carte de l'ingénieur français Cordier, sur laquelle est indiqué un projet de 
canal d'Hazebrouck à Berg uea , projet que la France mettrait à exécution, 
aussitôt après la jonction de l'Escaut à la Deule par Roubaix. 

Se résumant, M. Verrue pense que le canal de l'Espierre serait nuisible au 
Hainaut 1 en faisant obstacle à l'établissement du canal de Bossuyt ; qu'il 
nuirait également à la Belgique entière, le seul but du canal projeté étant de 
lui enlever une grande partie de sa navigation intérieure 1 et notamment celle 
du Hainaut sur Dunkerque. 

La commission d'enquête a terminé ses opérations, en mettant aux voix les 
deux séries de questions posées par le ministre (voù· les procès-verbaux de 
ses séances, Annea-e 11° 17). 

PREMIÈRE SÉRIE. 
' JO:NCTION OF.. L ESCi\UT E'l' DE LA LYS, 

1° Une voie de Jonction de l'Escaus a la Lys) est-elle néce.~sai·re? 
Cette question est résolue affirmativement, par rn voix contre 4. 
2° La cœnalisatior; de r Escaut et de la Ly.~) en perfectionnant la nainga 

ti'on J ne rendrait-elle pas la, jonction inittz'le '! 
Cette question est résolue négativement ~ par 14 voix contre o. 
3° Si une jonction est Jugée nécessaire, nonobstant ta caauüùatùm. des deuo: 

'f'ivieres, ne pmtt-on pas la consùlërer comme étahli'e par les ohemôn« de fer 
décrétés le 26 rnai· 1837, lesquels comprennent u-ne ligne de Tournay d. Coitr 
tray, par M ousoron 'J 

Cette question est résolue négativement par lt> voix contre 2. MM'. Booman 
et Vergauwen se sont abstenus I n'étant pas assez éclairés. 

-4° Si', nonobstant la communioation. par chemins de fe1•) un canal' de 
Jonction reste nécessaire) auquel des deu» tracés, d' Eeke à Dey'nze ou, de 
Bossuyt d. Coitrtray, faut~il donner la préférence? 

Cette question est résolue en faveur du tracé de Bossuyt à Courtray, pnr 
16 voix contre 3. 
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5° Pourraü-it y avoir lieu. d'cœëcuter concurremment les oanauai d'Eeke et 
de .Bossuyt? 

La commission délibérant si elle maintiendra cette question, se prononce 
négativement par 10 voix contre 9. 

6° En cas d'etcéoutfon du canal d'Eeke ou, du. cttiw,l de Bossuo«, OU, en cas 
C 

d' exécittion si·multanée des deuœ canaua , f'audmiï-il persdv(Jtre1· dans le projet 
de oasuiliser l'Escr,mt et la Ly8) conformemen» au, p1Y!Jet de l'iaupecteu»: 
V1fq1;taùi) du, 24 ddoembro 1835; ou bien , l' iititité publique n' ecisterait-elle 
plus que pour la canalisation d'U,ne seule des 'rivieres; sans faire aueuri 
ouvrage sur l'autre, ou, pour la canaiùatioa de l'sene des riv1:eres, avec traoaua: 
partiels sur l'autre'! 

La commission décide affirmativement, par 17 voix contre '.2, qu'en cas 
d'exécution du canal d'Eeke ou du canal de Bossuyt , ou en cas d'exécution 
simultanée des deux canaux, il faut persévérer dans la canalisation de l'Escaut, 
avec travaux partiels sur la Lys. Trois membres ont ajouté à leur vote aflir 
matif, la condition que les travaux soient exécutés par l'État. 

DEUXIÈME SÉRIE. 

VOIES DE COllUtIUNICATION VERS LE CtNTBE J)U DÉPARTEMENT DU NORD. 

1 ° Une 'Voie nouvelle pour le transport des prodidts pondéreux du, Haùuiut. 
'VM'S le centre du, département du, Nord, est-elle devenue nécessaire ~ 

M. De Haussy propose l'amendement suivant: 

Le gou,vernement sera invité a fai're insérer dans le cahier des charges de la 
concessùm du canal de l' Espierre, une condit,z'on s'wi·vant laquelle i'l se rëseroera 
le dr-0it de prendre telles mesures qu' i1 jugera nécessaires pour empécher : 
1° que les canaux de l'Esp1:erre et de Roubaio: puissent a l'aveni·r faù·e con 
currence auo: canauai des Flandres, poitr la navigation de la Belgique ners 
Dunkerque). 2° que les mêmes canaux de l' Espierre et de Roubaix puissent 
fai',re concurrence au canal de Bossuqt à, Cou,rtray., pour le transport des 
produi.ts de la Belgique sur la haute Lys belge. 

Cet amendement est adopté par 13 voix contre 6. 
La question amendée étant mise aux voix, 7 voix répondent oui et 7 voix 

l'épandent uon, 
MM. Booman , De Coster, Reyntjens, Yergauwen et Desmaisières se sont 

abstenus, p,ar,ce qu'il ne leur était pas prouvé que le canal de l'Espierre 
n'aurait pas de conséquences funestes pour l'industrie gantoise en faveur de 
I'industrie française. 

2<' En cas d'affirmative) ne peut-on pas ccnsiderer cette voi·e comme 
devant résulter de l' etabliseement dit chemin de fer de Tournay à 11loitscron, 
décrété le 26 1nai 1837, et de son prolongement depuis la [rentière jitsqu.'a 
uu» 

Cette question est résolue négativement par 15 voix contre 4. 

3° Si une voie plus économique que celles eicistonie« et que celle dit chemin 
44 
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de fer de ToU'J"JWY a Li'lle., par Moitscron., est jugée nécessa,ire., y a-t-i'l lieu de 
croira qu'on la, trouoera dans le canal de Bos,<;uyt à Courtray '! 

Celte question est résolue négativement par 17 voix contre 2. 

4° Le but de la comrmtni'oativn ëoonomioue avec le centre dn dépa1•tement 
du N 'ord , swrai't-il mieu« atteint par les caautuai de l' Espierre et de Iioubaù», 
que pa1· le canal de Courtray? 

Cette question est résolue aŒrmativernent par 18 voix contre 1. 

5° Les oanaua: de l'Espz'erre et de Coivrtray sont-ils dans des oorulitîon« de 
concurrence tellee que la construction. du, premier puz'sse [aire obstacle ri 
l'établissmnent du, secondl 

Cette question est résolue uégativement par 12 voix contre 7. 

6° Dans l' af!irmative., fant-z'l eœclitre le canal de l' E spierre, quelle qu'en 
puisse être l'utili'té comme voù, de dobouche ners le centre du département du 
Nord) en vue d'assurer air, pays les rivantages da la 00111.1nitni·cation. sur· 
Courtraylf 
La solution donnée à la 5° question rend la 6e question sans objet. 

7° Le canal de l' Espz'erre > dans la snpposi'ti'on qit~1,'l ne soit pas jugé fai'n; 
obstacle ad' auëres ooies de commum'cati'on plus U,ti'les au pays} présenterai·t-t'l, 
pa1· lui-méme, des i'nconvéni·ents assez graves poitr que l'on d,,J,t renoncer â 
son étahli'ssement? 

7 membres répondent oui; 7 membres répondent non; 5 membres s'abstien 
nent. 

8° Aurait-il pom" oonsequenoe de nui're a, l'1:ndiestrie i'ndigene, en permet 
tant de four·nir le combustible au» usines françai'ses, au-dessous des prùc du 
marché intéri'eur en Be(giqite ~ 

7 membres répondent oui; 7 membres répondent non; 5 membres s'abstien 
nent. 

9° Aurait-i'l pour consëquence d'enlever auai casuiuai belges; dans 'Un avenir 
plus ou moins proclim:n) la navigation vers Dunkerque , en la transportons 
dans les eau» françaises? 

La commission décide, par 10 voix contre 9, que cette question ne sera 
pas mise aux voix, vu l'amendement adopté à la première question, 

10° Ce danger., fiit-il reconnu réel, devrait-on s'y arrêter en présenae des 
modifiaati·ons que le 1régùne des douanes frança·ises a subies depuis 1830? 

La commission décide qu'il n'y a pas lieu de s'occuper de cette question. 

S 2. 
A. VIS DES CHA.MURES DE COlîlMER.CE ET DES DÉP1JTA.1'IONS 

PROVINCIALES, 

L'instruction qui avait été réunie dans une enquête commune aux trois 
provinces, s'est trouvée divisée par les demandes d'avis adressées aux auto 
rités provinciales. 
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Flandre orientale. 

La chambre de commerce de G(l,nd ('voi'r son avis du 9 octobre 183H 1 

Anueme n° 18) considère les deux canaux de Hossuyt à Courtrny el Je l'Es 
pierre comme devant faire à la Flandre orientale un tort à peu pi-ès égal, sans 
pouvoir lui apporter aucun avanta5e. 

La chambre pense, en outre, que la canalisation de l'Escaut et de la Lys 
ferait cesser les motifs d'après lesquels l'établissement des deux canaux est 
désiré dans d'autres provinces. 

Ln dépittation permanente du conseil prooincio] (voi°r son avis du 30 octo 
bre 1838, Annea·e n° 19) pense que le canal de l'Espierre serait nuisible à la 
Eelrrique, en ce qu'il établit-ait un moyen d'écoulement plus facile vers la 
France, du charbon du Hainaut, élément indispensable à diverses branches 
d'industrie en Belgique; 

Qu'on doit préférer au canal de Bossuyt à Courtray la canalisation de l'Es 
caut et de la Lys; 

Qu'après la canalisation de ces deux rivières, il y aura lieu de soumettre le 
projet du canal de jonction d'Eeke à Deynze-Petegern , à un nouvel examen. 

Flandre occidentale. 
La chambre de commerce et iles fabriques de Courtray (voir son avis du 

20 octobre 1838, Anneœe n° 20) fait l'historique de ce qui s'est passé dans 
l'enquête et lire des votes de la commission des déductions SUI' lesquelles 
elle fonde le triomphe le plus complet <le la cause qu'elle défend. 

Elle rappelle l'amendement apporté par la commission à la question de 
savoir si une voie nouvelle vers le centre du département du Nord est devenue 
nécessaire, amendement tendant à ce que le gouvernement prenne des 
mesures pour empêcher les canaux de l'Espierre et de Roubaix: de faire con 
currence: 
l° A ceux des Flandres, en ce qui concerne la navigation vers Dunkerque; 
2° A celui de Bossuyt , en ce qui concerne le transport des produits de la 

Belgique sur la haute Lys belge. 
Le partage des votes sur I'artiolc ainsi amendé, parait à la chambre de 

commerce impliquer le rejet du canal de l'Espierrc, avec d'autant plus de 
raison que les cinq membres qui se sont abstenus, l'ont fait parce qu'il ne 
leur était pas prouvé que le canal de l'Espierre n'aurait pas de conséquences 
funestes pour l'industrie gantoise en faveur de l'industrie française. 

De plus, la chambre pose en fait que l'amendement voté est impraticable, et, 
comme il n'a pu entrer dans la pensée <le ses auteurs de mettre aux mains 
du gouvernement un moyen impraticable, les votes affirmatifs sur la question 
doivent être considérés comme négatifs. 

Se résumant, la chambre pense que le canal de l'Espierre a été compléte 
, ment repoussé. 
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La chambre de commerce d'Ypres (voir son avis du 29 septembre 18381 

.A1tnea:e n° 21) se prononce contre le canal de l'Espierre , sans déduire ici les 
motifs de son opinion. 
La chambre de commeroe do Bruges (voi,r son avis du US octobre 1838 ., 

A nneee n° 22) est favorable au projet du canal de Bossuyt vers Courtray; 
die donnerait cependant la préférence à un canal d'Espierres vers Menin, 
direction qui atteindrait le même but que celle de Bossuyt sur Courtray, et 
aurait, en outre, l'inappréciable a-van taae de former une bonne ligne de 
défense contre la fraude. 

Quant au canal de l'Espierre, la chambre en admet le principe à une forte 
majorité, mais avec cette restriction qu'il serait établi en petite section. 

La chambre de commerce d'Ostende (vofr son avis du 16 octobre 1838, 
Annexe n" 23), après <li verses observations entièrement contraires au canal de 
I'Espierre , conclut en se référant à son avis du 8 novembre 1834. 

La ddpitta#on permanenie d1t, conseil pr-om:nci."al (vot'>r sou avis du 19 no 
vembre 1838, Anneœe n° 24) commence par déclarer que son opinion est 
toute favorable au canal de Bossuyt et, en même temps, toute défavorable au 
canal de l'Espierre. 

Après avoir fait ressortir les avantaues du canal de Bossuyt, la députation 
passe à l'examen de la question du canal de l'Espierre, 

Ce canal lui paraît devoir être repoussé par les motifs suivants : 

1 ° Les extracteurs de houille n'ont rien à ffaffner au canal de I'Espierre, 
puisque, pour le marché de Lille, de l'aveu de M. Mimerel , l'Espierre serait 
plus cher que Ja Scarpe; 

2° La possibilité pour la France de se servir du cana) de l'Espierre, pour 
réaliser le projet de l'ingénieur français Cordier 1 de jeter su»: uaie ville quel 
conque du dëpartement dit 1Vord, les eaue de toutes les rivi1Fres., comme œussi 
de j'aire suspendre la navigati"on de l ~ Escout et de la Ly$ en Belgique; 

3° En favorisant le canal de l'Espierre, on mettrait en péril l'exécution du 
canal _de Bossuyt; cette concurrence doit être soigneusement écartée, 

Hainaut. 
La chambre de commerce de Mons ( voir son a-vis du 30 septembre 1838, 

Anneœe n° 35) fait remarquer que la question de l'utilité publique du canal 
de I'Espierre , sur laquelle la commission. d'enquête s'est partagée 1 eût été 
résolue à une forte majorité , si les cinq membres de la Flandre orientale, qui 
se sont abstenus , n'avaient pas craint JP que le canal n'eùt des conséquences 
funestes pour l'industrie 3antoise ; 2° que son exécution ne vînt enlever aux 
canaux belges, dans u11 avenir plus· ou moins éloigné, la navigation vers 
Dunkerque, en la transportant dans les eaux françaises, 

La chambre de commerce de Mons s'attache donc à discuter ces deux 
points.,, 

Elle pose en fait que~ lorsque les travaux d'amélioration de l'Escaut seront 



( 177 ) 

terminés, l'hectolitre de charbon coùtern à Gand , de 20 à 30 centimes de 
moins qu'à Roubaix, 

Quant à la navigation vers Dunkerque, si elle devait être enlevée ù la Bel 
gique par une voie française, ce ne pourrait être que par la Scarpe. 
La oluimbre de commerce de Towrnay (voi·r son avis du 17 octobre 1833~ 

Anneœc n° 26) s'attache à un seul point, le motif qui a déterminé l'abstention 
<les membres de la commission d'enquête appartenant à la Flandre orientale. 
Elle cherche à établir que les appréhensions de ces membres de la commission 
ne sont nullement fondées. 
La députati"on JJM'manente du, conseil provinoial dit Jlwinaut (voir son avis 

du 1:2 novembre 1838, Annexe n° 27) appuie les projets <les canaux de Bossuyt 
à Courtray et de l'Espierre , ainsi que les améliorations projetées à la naviga 
tion ùe l'Escaut et de la Lys. 

A l'égard du canal de l'Espierre en particulier, elle insiste sur les considé 
rations suivantes : 

1° Utilité de ce canal comme voie de débouché pour les produits pondéreux 
du Hainaut, surtout en présence des modifications apportées au tarif français 
aur les houilles , et du développement des exploitations charbonnières en 
France; 
2° Des particuliers s'offrent pour exécuter le canal de l'Espierre, sans qu'il 

en coûte rien à l'État; 
3° Ce canal ne nuira, ni au canal de Bossuyt, ni à la navigation des Flnndres, 

ni à l'industrie santoise; 
4° L'intérêt des concessionnaires des canaux français peut seul s'opposer à 

sa construction; 

5° Si des craintes pouvaient encore exister , l'amendement adopté pat· la 
commission suffirait pour les faire entièrement disparaître. 

Il a paru convenable de joindre aux documents de l'enquête sept pièces qui 
en sont indépendantes, mais dont la production peut être utile pour com 
pléter les renseignements. 

Ce sont : 
1° Une lettre de M. Corbisier , demandeur en concession du canal de l'Es 

pierre , du 15 septembre 1838 (Anne:ne n° ~8); 
2° Une pétition au roi, en date du 12 novembre 1838, dans laquelle la 

députation provinciale de la Flandre occidentale fait connaître les vœux du 
conseil , pour le canal de Bossuyt et contre le canal de l'Espierre ( A-nneœe 
n° 29 ); 

·3° Une lettre du ministre des finances, du 7 décembre 183'8, dans laquelle 
la question des canaux de l'Espierre et de Bossuyt est traitée sous le rapport 
de l'influence qu'ils peuvent exercer sur les recettes du canal d'A.otoinG 
( voir Anneœe ri0 30); 
4° Une pétition des extracteurs du couchant de Mons, en date du 9 janvier 

1839, demandant une solution au sujet du canal de I'Espierre (Annexe n° 31); 
4~ 
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t,o Une pétition dans le même sens, des chambres de cornmetce <le Mons et 
<le Tournay, en date du 9 janvier 1839 (Annoœe n° 32); 

fio Un tableau indicatif du tonnage de la navigation vers Dunkel'que (vofr 
Annexe n° 33). 

Cc tableau, dressé d'après le reijistre <le passage tenu à la nom•elle écluse de 
Furnes , à Nieuport, fait connaître qu'on a transporté vers Dunkerque, pur les 
canaux des Flandres : 

En 1835 
1836. 
1837 
1838 

.. 63,207 tonneaux . 
. 33,403 id . 
. -48,917 id. 
36,876 id. 

Ces chiffres, sur lesquels il importe d'être fixé, ne se trouvent dans aucun 
des documents de l'enquête. 

7° Une lettre du préfet du Nord, du 8 mai 1839, qui constate que les droits 
de navigation ont cessé d'être perçus aux écluses de Gœulzin et de Ilodignies 
( A.nne.-ve n° 34 ). 

§ 3. 

RÉCAPITIJLATION. 

La commission d'enquête avait à se prononcer sur deux séries de ques 
tions , l'une relative à laJnnctt:on de t'Escau» et de la Lys 7 l'autre concernant 
les voies de oommunication. vers le centre du dëportement du Nord. 

PREMIÈRE SÉRIE. 
JONCTION DE L'ESCAUT ET DE LA LYS. 

La commission d'enquête a émis l'avis : 
1 ° Qu'une voie de jonction de l'Escaut et de la Lys est nécessaire; 
~0 Que la canalisation de l'Escaut et de la Lys, en perfectionnant ln navi 

gation, ne rendrait pas la jonction inutile ; 
4° Qu'on ne peut considérer la jonction comme établie par les chemins de 

fer décrétés le 26 mai 1837, bien qu'ils comprennent une ligne de Tournay à 
Courtray par Mouscron ; 

-4° Que, pour le canal de jonction, il faut préférer le tracé de Bossuyt à 
Courtray , à celui d'Eeke à Deynze; 
5° Qu'en cas d'exécution du canal de jonction, soit par Bossuyt , soit pa1· 

Eeke, il faut persévérer dans la canalisation de l'Escaut, avec travaux partiels 
sur la Lys. 

Dans la Flandre orientale, la chambre de commerce de Gand et la députa 
.- tion provinciale se sont prononcées contre le canal de Bossuyt , mais elles ont 

appuyé le projet de la canalisation des deux rivières. 
Dans la Flandre occidentale et dans le Hainaut, les autorités consultées se 

sont trouvées d'accord avec la commission d'enquête, pour appuyer l'exécution 
du canal de Bossuyt, 
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DEUXIkME SÉRIE. 

vous DE COMMUNICATION VEI\S LE C1':N'fl\E DU DhPAl\1'EMEN'I' DU NORD. 

La question <le l'établissement d'une voie nouvelle, vers le centre du dépar 
lement du Nord, a conduit la commission d'enquête ,1 adopter un amende 
ment tendant à ce que, dans le cahier des charges de la concession du canal 
de l'Espierro , des réserves soient faites, dans le double but de conserver aux 
Flandres la navigation vers Dunkerque, et de maintenir le canal de Bossuyt 
en possession du marché de la haute Lys belge. 

Lorsque la question ainsi amendée fut mise aux voix, il y eut partage des 
membres votants, et cinq membres s'abstinrent, parce qu'il ne leur était. pas 
prouvé que le canal de l'Espierre n'aurait pas de conséquences funestes pour 
l'industrie gantoise, en faveur de l'industrie française. 
Lu commission décida ensuite : 
1° Qu'on ne peut considérer le chemin de fer de Tournay à Mouscron, 

décrété Je 26 mai 1837, comme remplissant l'objet de faciliter l'écoulement 
des produits pondéreux du Hainaut vers Je centre du département <lu Nord; 
2° Que ce but ne peut être atteint par le canal de Bossuyt; 
3° Qu'il le serait par les canaux de l'Espierre et de Roubaix; 
4° Que les canaux de l'Espierre et de Bossuyt ne sont pas dans des condi 

tions de concurrence telles que la construction du premier puisse faire 
obstacle au second. 

Sur les questions de savoir : 
« Si le canal de l'Espierre présenterait, par lui-même, des inconvénients assez 

>) graves) pour que l'on dût renoncer à son établissement? 

,i S'il aurait pour conséquence de nuire à l'industrie indigène , en permet 
n tant de fournir le combustible aux usines françaises, au-dessous des prix: du 
» marché intérieur en Belgique P )> 

Il y a eu le même partage et les mêmes abstentions que sur la question de 
l'établissement d'une voie nouvelle vers le centre du département du Nord. 

' 1 
Dans la Flandre orientale, le canal de l'Espierre , de même que celui de 

Bossuyt , a été repoussé comme contraire aux intérêts de la province. 
Dans la Flandre occidentale, le canal de l'Espierre n'a obtenu d'appui que 

de la chambre de commerce de Bruges, dont encore l'avis est restrictif quant 
aux dimensions du canal. 

Dans le Hainaut , l'exécution du canal de l'Espierre est réclamée avec 
instance par les chambres de commerce de Mons et de Tournay et par la 
députation provinciale, 

En résumé donc, la Flandre orientale est contraire à tous les canaux de 
jonction, mais favorable aux: travaux de canalisation sur ces deux rivières ; 
elle veut le maintien de la navigation par Gand, avec des facilités nouvelles. 
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La Flandre occidentale veut Je canal de Bossuyt , mais en même temps l'ex 
clusion du canal de l'Espiorre. 

Le Hainaut demande le canal de I'Espierre , le canal de Bossuyr et les travaux 
d'amélioration sur les deux rivières. 

La commission d'enq uôte composée d'éléments pris dans les trois provinces, 
n'a pu mettre un terme aux divergences d'opinions qui les séparent , pnis 
qu'elle s'est elle-même trouvée partagée sur· la question la plus importante, 
celle <lu canal de l'Espierrc. 
Trois questions principales demandent une solution. 

Ce sont : 
I o Celle des améliorations à apporter au régime de l'Escaut et de la Lys; 
2° Celle du canal de Bossuyt; 
3° Celle du canal de l'Espierre. 

C'est dans la dernière que les diflicultés les plus sérieuses se trouvent 
, . reumes. 
Comme voie nouvelle de débouché vers le centre du département du Nord, 

le canal de l'Espierre est d'une supériorité non contestée, reconnue par la 
commission d'enquête. 
Pour Roubaix, Tourcoing et les localités environnantes , il assure 

1 
de 

l'aveu même des adversaires du projet, une économie notable sur les prix. 
actuels de transport. 

Pour Lille, il sera en concurrence avec la Scarpe, ce qui promet une réduc 
tion dans les prix, même pour_ ce marché, 

Aussi c'est bien moins en niant son utilité , qu'en insistant sur les inconvé 
nients possibles de son exécution , que l'on combat le projet. 

On allègue principalement : 
1 ° Le préjudice qui résulterait de son établissement pour le canal de 

Bossuyt; 
2° La perte éventuelle cle la navigation charbonnière vers Dunkerque, navi 

gation dont la France se trouverait dotée au détriment de la Belgique; 
3° Les conséquences qui pourraient résulter, pour l'industrie ga,ntÔise, de 

l'abaissement du prix du charbon à Roubaix et -dans les 'localités environ 
nantes. 

La coucession du canal ne serait donc possible, que s'il était démontré que 
ces inconvénients n'existent pas, m1 bien qu'il peut y être porté l'e mède. 

FIN DE L'EXPOSÉ. 
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.AN.NEXES. 
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.No 1. 

Péll"Non iles marchands de charbons et »oùnrïers de Pecq, TI'al'coing et autres communes 
rioeraines do l'Escaut, contre le prnjet rlu canal de l'Espi'erre. 

MESSIEURS, 

Nous soussignés, marchands de charbons et voitur-iers do Pecq, Warcoing, Pont-à-Chin , 
Esquelmes et Hérinnos, pendant l'ou verturo d'une enquête solennelle sur quelques projets de 
canalisation, et notamment sur le projet du canal de l'Espierrc, ù l'occasion duquel nos 
intérêts les plus vitaux vont se débattre, et dont la solution doit, ou maintenir notre bien-être 
et notre prospor-ité actuelle, ou nous plouger dans une subite et terrible ruine, nous prenons 
ln respectueuse confiance de vous exposer quels sont nos véritables intérêts, quels sont les 
intérêts nationaux de notre état, petit en territoire, mais grand d'avenir, si la Belgique fait 
fructifier tout ce dont clic est pourvue et ce que la nature de sa position commande <le créer, 

Le projet <le canal de l'Espierre doit nous être fatal et ruineux püttr notr-e cormnerce <le 
rivage et pour nos établissement, ; j.l serait destructif de notre roulage local et de tous les 
droits acquis pendant dos siècles, et cela, sans aucu no nécessité, puisque nos communications 
par eau sont cléjà si multipliées avec la France; su ns: aucune utilile gimlrrale, puisque dans 
l'actualité nous fournissons les charhons à Roubaix, Toureoing , et environs; sans justwe, 
puisque le creusement de c~ cannl rostposernit évidemment les intérêts belges aux intérêts 
français. 

Or, vous le savez , Messieurs, et vous Je mettez tous lesjuurs en pratique, ln justice est le 
principe et le fondement de l'État belge, le principe de l'utilité n'en est que le corollaire, et 
cette justice est aussi le fondement du bien-être et de la sécurité publiqu~, elle est établie 
comme égalité pour tous les natiouaux, avec la sublime mais unique mission d'apprécier tous 
les droits et de conserver ou rendre à chacun le sien, 

Il est vrai que quelques spéculateurs avides, tant belges que français, soutiennent l'utilité 
de ce canal qu'ils qualifient de canal de débouché; mais cette utilité se concentre dans un 
petit nombre de Belges intéressés, cette utilité serait presque toute française, et cette utilité 
ainsi comprise, et telle qu'elle est réellement, serait une souveraine injustice pour la masse 
des Belges; cette qua hflcation d'un canal de débouche n'est, clans I'hypothèse do notre posi 
tion territoriale et de notre navigation, qu'une dérision, puisque les débouchés actuels vers 
)a France suffisent amplement aux besoins de l'exportation : 1° p;.ir Condé, sur l'Escaut; 2° par 
la Scarpe, à St-Arnaud; 3.., par la Lys, à Menin; 4° par Furnes, Nieuport ou Ostende, à Dun 
kerque. 

La France, a-t on dit, a décrété le prolongement du canal de Roubaix; en y procédant, 
elle a mis en quelque sorte la Belgique en demeure d'entamer à son tour les travaux à 
exécuter sur son territoire. Cela prouve que ce n'est qu'un intérèt privé, un intérêt largement 
français qui rrovoque et sollicite ce canal; mais vous, Messieurs, qui présidez aux intérêts 
présents et futurs de la Belgique, et en particulier de notre province, vous ne sacrifierez 
point les intérêts génén1ux de notre province el des provinces voisines, pour ne favoriser 
qu'une minime portion; vous éclairerez le gouvernement qui ne peut se méprendre, et qui 
entre I'intérôt belge ou français optera pour la Belgique. 

Le gouvernement néerlandais comprenant parfaitement les intérêts de nos localités, avait 
rejeté le canal de Roubaix, comme antinational, et il avait ainsi bien mérité nos félicitations 
et celles des Flandres. Nous désirons bien vivement, Messieurs, que, pénétrés des véritables 
intérèts de nos rives, qui s'identifient avec les intérêts généraux de la jeune nationalité belge, 

46 
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vous rejetier, aussi ce canal comme antinarional : il est inutile <le répétct' que le canal <le 
l'Espierrc nuirait grnnilonwnt à ln nnvigntion intérieure des canaux, fleuves et rivières du 
pays, et portoralt le plus gi·nnd préjudice a nos exportations waritimes. 

D'ailleurs, cotte voie plus courte, <1uc l'un voudrait ouvrir pour factlito1· l'exportation de nos 
houilles vers l'étranger, est-elle a foire clans un temps où les ex tracteurs eux.mêmes atu-ihuont 
]a cherté de cc combustible ù l'in~ufftsance de l'extraction, et ne doit-ou pas craindre de voir· 
se reproduire, avec plus d'm(ensité, les demandes do prohiber la houille à la sortie, et la libre 
entrée des houilles 1111gl11ises? 
Pour cos motifs, et convaincus que la question de progression commerciale n'a pus été 

rntionnellcment traitée jusqu'ici, et, conséquemment, qu'aucune solution satisfaisnnto n'en a 
pu être donnée sur le projet du canal de l'Espiorre, nous prenous la respectueuse confiance 
de vous adresser, à ce sujet, les observations qui nous ont paru dignes de votre attention, 
eu égard ii norro province. 

Ce caual , a-t-on encore dit, est réclamé depuis long-temps pai· de nombreuses et puissantes 
industries; mais on ne dit pas si les industries sont belges ou françaises. 

Nous croyons qu'à l'exception Je celles de Mons et <le Tournay, elles sont françaises. Ce 
pendant, voyons &i Mons et Tournay ont réellement intérêt a l'exécution d'un aussi dispcn 
dieux rra vai], 
Pour que l'industrie de Mons eût un besoin réel de ce canal, il faudrait qu'il lui ouvrît clos 

débouchés qu'elle n'a pas, ou qu'il écartât des obstacles à sa concurrence avec une industrie 
étrangèrej or elle n'est en contact ni avec l'un ni avec l'autre point: elle fournit exclusivement 
les charbons aux cités populeuses et industrielles du département <lu Nord, à une grande 
infériorité de prix sur les charbons français et anglais. et elle ne ferait pas davantage avec le 
canal. Doue évidemment , la voie d'écoulement n'est pas en défaut , et l'industrie montoiso 
n'est nullement en dessous d'une concurrence étrangère. 

Les mêmes objections sont applicables à l'îndustrie tournaisienne, à l'exception cependant 
qu'elle ne peut foire le même usage de la unvig ation de la Scarpe pour approvisionner de ses 
produits le département du Nord; mais, outre qu'elle n'a aucun établissement de sou espèce à 
oraindre dans les endroits où le canal déposerait ses produits, elle a tout un avenir dans ln 
jonction de l'Escaut a vec la Lys, car celte jonction amènorn nécessairement la canalisation de 
la Lys jusqu'à Waeslen au moins (frontière française), puis l'agrandissement du canal par' 
Ypres, Dunkerque et Nieuport; alors nos grands bateaux pourront suivre, sans transbords, 
une ligne directe <le Mons et Tournay aux ports de Dunkerque el Nieuport; ce travail 
éminemment national une fois achevé, que manquera-t-il nu Hainaut et à toute la 'Belgique, 
pour comm~niquer, par la uavigation avec le département du Nor1 et toute ln France? 

Au surplus, Messieurs, si vous voulez vous convaincre que le canal de l'Espiorre en générul, 
même poui: k1 Frnnce, ne peut être une progression commerciale et doit nuire :\ l'agricul 
ture; veuillez remarq1ier quo, depuis les travaux faits ù la Scarpe, on frète ordinairement 
pour Lille, Marque, Croix etenvirons à -40 centimes l'hectolitre, tandis que, pour Pecq, War 
coing et en virons , on frète l'hectolitre :\ io centimes, <lune une différence de 15 centimes; à 
ce résultutnous ajouterons que, l'année prochaine, après l'achèvement des travaux à faire à la 
Scarpe, par le nouvel enfoncement que ces travaux permettront de prendre aux bateaux, 
cette différence se réduira à 10 centimes et moins; concluons que, pour 7 à 8 centimes par 
hectolitre, le canal de l'Espierre ne peut porter les charbons sur ses rives; aussi, il n'est 
guère probable que la spéculation ait conservé ses amants dans toute lem· ardeur. 

Considérez aussi les belles propriétés que ce canal dans son parcours va diviser, combien 
d'hectares des meilleures terres en culture de la Belgique on va couvrir d'eau et digues, et 
priver ainsi de leurs fruits les hommes qui font de ce labeur leur unique profession, 

Observez aussi, Messieurs, que les grands établissements de toutes les industries s'élèvent 
avec une remarquable rapidité sur toute la lisière de nos cantons, et que partout vous trouvez 
des bouts de pavés vers ]a frontière. Eh bien' que le gouvernement les fasse compléter, iI 
trouvera. partout les communes disposées à seconder ses louables vues; il ouvrira à la Iois 
une source de prospérité au commerce et à l'agriculture belges, et il facilitera le plus effica 
cement nus relations avec nos voisius et amis les Français : il méritera auss i les félicitntions 



( 183 ) 

d'un nomhro <'onsidél'ablc do nos petits métayers qui, ayant besoin d'un cheval 011 deux putu 
leur culture, sont obligés de tenir ces animaux comme superflus, la plus grnndc partie de 
l'année; car ces routes pavées, créant pour ainsi dire un surcroît de roulage local, oecupe 
raient les ehevaux de 110s fermiers, entretemps 4uc leur eulturo les réclame. 

Mais si le canal de l'Espierrc n'est d'aucu11e utilité en général, en pruticulier, il est trè, 
nuisible à nos rivages; il ruine le commerce de trente marchands, il rompt les bras a deuv 
cent quarante familles ouvrières qui subsistent en travaillant dans nos rivages; cent cinquante 
voituriers ne peuvent continuer leur profession. Le commerce de Tournay môme a le plus 
grand intérêt à cc que le projet du ennui de I'Espierre soit écarté; car tout le département <lu 
Nord, dans ses mngnsins plus qu'ailleurs, vn chercher les élements qui manquent à sou 
industrie. 

Aussi, :Messieurs, nous n'élevons aucun doute, qu'après avoir approfondi ln question et 
apprécié les éventualités que nous avons signalées plus haut, vous consentissiez ù voir favo 
r-iser- quelques fabrtcauts français, ou entretenir l'avidité de quelques spéculateurs, nu préjudice 
1,i notable d'une partie de notre province. 

Pecq, ce 8 juillet rn;rn. 
(Suivent les si9nfft10-es.) 

:N° 2. 

Lettre, en date du 21 août 1838, par laquelle M. Col'hz'sier, demandeur en concession 
du canal de l' Espierre, déclare réduire le pr!age qzd hd serait concédé, à 80 centimes 
par tonneau à charge, et 20 centimes par tonneau à vide. 

,Moi,st:Eua LE M11•w1TRE, 

Aujourd'hui que le prolongement du canal de Roubaix, jusqu'à ln frontière belge, est auto 
risé par une loi française; qu'ainsi le canal de l'Espierro doit devenir ln route la plus directe 
vers le centre du département du Nord; que le développement de I'indust rie, dans cette loca 
lité, s'accroit chaque jour davantage et que, par suite, ]a consommation de la houille -y 
prend une extension égale à ce mouvement progressif, le tonnage présume de celte naviga 
tion nouvelle semble devoir s'élever beaucoup plus haut que je ne l'avais calculé en 183i. Dès 
lors, Monsieur le Ministre, il y a possibilité de réduire encore le péage que j'avais demandé 
d'abord, et qui, de fr. 1-70 par tonneau, a été ramené à fr.1-150, suivant la lettre que j'ai écrite 
le 21!-,janvier 1830 à M. le ministre de l'intérieur. Je crois que, dans 1a situation actuelle, je 
puis, sans înconvénient, en fixer le taux. à 80 centimes, par tonneau à charge, et à 20 cen 
times, par tonneau à vide; en conséquence, je viens, Monsieur le Ministre, vous demander 
que l'adjudication ait lieu au rabais de ce dernier péage, moyennant lequel je soumissionne 
l'exécution du canal de l'Espierre, conformément à la demande que j'ai eu l'honneur d'adres 
ser au roi le '.20 octobre 1833. 
Veuillez, Monsieur le Ministre, agréer l'expression de mon respect. 
Frameries, le 21 août 18i8. 

Fnmëarc Cosmsrsa. 
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.No 3. 

Obseroatione de la chambre de commerce et des fabriques de Cou1'lray, en date <ù, 7 
iuillet 1838, en faveur du canal de Bossuyt. 

MESSIEURS' 

En apprenant qu'une enquête allait s'ouvrir sur le projet du canal do Bossuyt ù Courtray, 
et les projets connexes , la chambre de commerce et dos fabriques à Courtray a cru qu'elle 
ne pouvait, sans manquer à son mandat, gm·der le silence. 

Dans l'examen qu'elle a fait de ces divers projets, elle s'est efforcée de les placer sous le 
JJOÎnt de vue d'intérêt général. 

1 °. Projet du canal de Bossuyt à Court ra y, 

Dès 1819, les chambres de commerce de Mons et de Tournay avaient proclamé que ce 
canal était d'utilité générale : elles s'éta icnt réunies aux chambres de commerce d'Ostende, 
d'Ypres et de Courtray, pour en obtenir l'exécution. Cette unanimité do voix s'explique par 
les résultats qu'on doit attendre <le ce projet, li suffit de jeter les Jeux sur la carte, pour voir 
que ce canal forme l'avant-dernière lacune de cette ligue non interrompne de navigation, 
qui, traversant tout le pays de l'est à l'ouest, lierait la Meuse à la mer du Nord; qu'il abrège, 
enjoignant l'Escaut à la Lys, d'un e clistunce importante, la ligne à parcourir pour le charbon 
de Mons, vers Courtray, Menin, Wervicq, et une grande partie de l'intérieur de la Flandre 
occidentale; qu'il ouvre une communication facile aux verreries de Charleroy, aux oharbons . 
de Mons, à la chaux et aux pierres de Tournay, aux fers de Namur etdu Luxembourg vers 
Ia Flandre occidentale, qui enverra, en retour, ses grains à semer, ses huiles, ses tabacs, ses 
houblons, etc., et qu'ainsi il doublera los relations commerciales entre ces provinces et con 
tribuera au défrichement des bruyères qui se rencontrent encore dans une partie de la Flandre 
occidentale. 

2° Projet di, canal d'Beke à Deym:e-Petogom. 

Ce projet, qui opérerait la jonction <les deux rivières presque à leur confluent, lèse la ville 
de Gand, sans favoriser aucune localité importante ; il n'abrège la navigation que de quelques 
lieues. 

3°, Projet du canal de l' E sple7're à la frontière de France, vers Roubaix. 

Le gouvernement précédent et le gouvernement actuel ont résisté aux demandes, qui leur 
étaient faites avec instance, pou1· l'exécution de ce canal. Les ministres qui se sont succédé 
depuis 18215, ont opposé ù l'accomp1issement de ce projet une force d'inertie que n'ont pu 
vaincre, ni des démarches sans cesse re nouvelées , ni des efforts <le toute nature, L'on ne 
saurait s'empêcher d'être frappé de cette unanimité de vues chez tant d'hommes d'Etat arri 
vant aux: affaires avec des projets différents; surtout si l'on veut se rappeler que, jusqu'à ce 
jour, le canal de Bossuyt en était reste à l'état de projet. 

C'est qu'en effet tous y ont ,,u une œuvre antinationale qui ne porte l'ait d'autres fruits , 
que de doter les canaux français de la navigation de Mons vers Dunkerque, qui a ujourd'hu i 
~e fait par l'intérieur de la Belgique, en passa ut par Gand et Bruges; et de livrer la houille. 
cet agent indispensable de toute production, à meilleur marché, à Roubaix et Lille qiùl 
Cand, à l'industrie française qu'a l'industrie nationale. Ne serait-ce pas là ruiner à ]a fois 
la navigation et l'industrie? Insister pour l'exécution du cannl do Roubaix, ne serait-ce pal! 
légitimer la demande de la prnhibition , a ln sortie , de la houille indigène; cri qui s'est fait 
entendre dans tant d'arrondisseurent s, et que l'on n'est parvenu à étouffer dans le notre, q u'a 
r,rand'peine et par des considérations d'ordre et de paix: intérieure. 
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Par ces motifs ot tout on se réservant <le développer ces motifs <le ehoix on d'exclusion, en 
temps et lieu, et <le la manière qu'elle j ugem nt ile et convenable, 

La ehnmhro de commerce et clos fabriques à Courtruy émet l'opinion quo: 
Le canal rle Hossuyt est d'un intérèt géncrnl incontestable ; 
Le canal tl'Eeke, tout nu moins inutile; 
Lo canal do l'Espierre, dcstrnctif <le la navigation et de l'industrie et partant antinational. 
Elle appuie l'exécution du canal de Bossuyt , s'oppose â l'exécution du canal d'Ecke et 

proteste de toutes ses forces, contre l'exéoutiou du canal de l'Espior-m, 
Courtray, le 7 juillet 1838. 

Lo srcretaire, 

füBBUYCK, 

Le présùlrmt, 

G. Hossseow. 

N° 4. 
Pëtitïon, en date du 11 jui'llet 1838, des bourgmestre, échev1)ns, conseillers communau» 

et notables <le la Dille de Roulers, en fav~ur du canal rie Bossuyt. 

MESSIEURS' 

Les bourgmestre, échevins, conseillers et notables de la ville do Roulers, ayant appris 
que M. le ministre des travaux publics a décidé qu'une commission d'enquête siégera sous 
peu, pour décider de l'utilité et <le l'opportunité de la construction des canaux, savoir : 

1 ° De celui do Bossuyt sur Courtray ; 2° d'Espierres sur Roubaix, Lille, etc.; et i0 d'Eeke 
ù Deynze, prennent la confiance de soumettre à la commission, qu'ils sont d'avis que le 
canal de Ilossuyt à Courtray est le seul des trois canaux projetés qui puisse être efficacement 
avantageux au populeux arrondissement de Gourtray et de sa banlieue. 

A différentes reprises, les habitants de cette ville et des environs ont fait entendre leurs 
doléances au gouvernement et aux Chambres, sur l'excessive cherté des houilles, que l'on 
doit en r,rande partie attribuer à l'éloignement des distances. 
Dans l'état actuel, les bateaux de combustibles, d'engrais, de chaux, de grès, etc., etc., 

destinés à une grande partie de notre Flandre, doivent faire un oirouit: onéreuai en descen 
dant r Eseaut jusqu'à Gand, pour remonter ensuite la Lys, depuis son embouchure et sur 
une grande partie de son cours. 
Un canal de Bossuyt à Courtray obvierait aux inconvénients qui viennent d'être indiqués 

et mettrait un terme aux justes réclamations d'une contrée où l'industrie agricole et manu 
facturière a reçu de si grands perfectionnements; mais qui se trouve arrêtée dans ses déve 
loppements par suite de l'excessive cherté des moyens de transport pour les produits 
ci-dessus cités, et spécialement pour le combustible. 

Nous saisissons cette occasion, Messieurs, pour vous prier de bien vouloir prendre en 
sérieuse considération tous les motifs que nous alléguons, pour accorder la préférence à la 
construction du canal de Courtray à Bossuyt. 

(Suivent les signatures.) 
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N° 5. 

Pétt'tz'on de l'admin'istrati'on locale de la ville de Thielt, en date du 12 juillet l838, 
en [areur du canal de Bosauyt. 

MESSIEUilS' 

Un conseil d'enquête doit, sous peu de temps, se réunir pour examiner les trois projets 
suivants: 

1" Le projet de construction d'un canal d» Bossuyt sur Courtray; 
'.2° D' Espierres sur Roubaùc, Lillo • etc.j 
8° D' Eoku sur JJeynze-Petegem. 
Il est certain que le premier do ces projets est le seul qui soit d'une utilité réelle pour 

notre pays. Par cette voie, toutes les matières pondéreuses du Hainaut nous arrivernlent ù 
meilleur compte et Je fret baisserait en raison du rapprochement des distances. Parmi ces 
matières, nous comptons avant tout la houil le qui est un objet do première nécessité; actuel 
lement, elle doit faire, par t'Eecau« et 1a L!I,, des détours considérables et dispendieux, 
avant d'arriver à sa destination dans nos localités. Un coup-d'œil sur la carte suffit pour se 
convaincre de l'exactitude de cette assertion. Le nouveau cana) en perspective, doit tendre ù 
ouvrir à ce combustible un débouché dans les Flandres, au milieu d'une population nombreuse 
et concentrée. L'exécution de ce projet serait donc accueillie avec joie par elle et par les 
habitants de notre ville en particulier. 

L'exécution du second projet, celui d'un eenal d' Espierre, 1;e1•11 la France, serait injuste et 
impolitique. Il est évidemment con9u dans 1o but de livrer à l'étranger la houille, au plus 
haut prix possible, et de nous en priver, ou tout au moins d'amener chez nous une disette 
entière de ce combustible, qui serait une véritable calamité pour les Flandres. Eh quoi, 
MM. les propriétaires des houillères du couchant de Mons ne se contentent pas de nous 
rançonner par les prix exorbitants de leurs houilles ; il leur faut encore un nouveau débouché 
vers l'étranger! Il leur faut un débouché précaire, comme étant à la merci de la douane 
française, phltôt qu'un débouché sûr, a I'intéeieur clu pays, qui jamais ne saurait rencontrer 
d'obstacles au libre écoulement des produits de leur industrie!' Dans l'intérêt de nos corn 
meuants, nous exprimons ardemment le désir que le gouvemerueut veuille bien refuser son 
assentiment à ce projet malencontreux et antinational', 
La projet de canal d'Eeke sur Deynze-Petegem, quoique étant dans l'intérêt des Flandres. 

semble devoir donner lieu à de graves difficultés topographiques, et ne compte pas, à beau 
coup près, autant de partisans que celui de Bossuyt sut" Courtray. 
Fait en séance à l'hôtel-de-ville, le 12 juillet 1838, 

Par ordonnance: 
Le secrétaire , 

V A:'< DEl'I BERGHE. 

Le bourgme8tre àe la 1Jllle de Tkielt, 

P. Eu.RD, 
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N° 6. 
Pétition cle l' adminùtratio« communale do Courtras), en date Ju 13 juillet 1838, en 

faveur du canal de Bossu3t. 

:rthssn:ans, 

Au milieu des débats soulevés par les différents projets dont l'examen est soumis ,l vos 
délibérations, l'administration communale de Courtray croirait manquer à. sou devoir 1:·n 
{fardant le sil ence ; trop heureuse, dans une question où elle eat si éminemment intéressée, de 
pouvoir s'appuyer sur des considérations d'intérêt général, elle repousse d'avance avec force 
toute interprétation d'égoïsme ou d'esprit do localité el :;,e persuade au contraire que, dans 
cette occurrence, tout homme impartial rendrajustiee au patriotisme qui lui inspire les motifs 
sur lesquels elle fonde une opinion oonsoiencieuse qu'elle li vre sans crainte à vos profondes 
méditations. :Elle examinera d'abord l'utilité du canal rl'Ecke , puis celle du canal de Ilossuyt 
vers Courtr-ay , enfin elle s'occupera de celui d'Espierros. 

1 ° Le canal cl'Eeke à Deynze-Petegeur n'étant placé qu'à une très petite distance du 
confluent des deux rivières , on pourrait douter que cc t\î.t sérieusement qu'on eût présenté 
un semblable projet. li ne semble en effet conçu que pour léser Gand, sans favoriser aucune 
autre localité et sans enlever, dans l'Escaut comme dans la Lys, les eruharrus dont on se plaint 
et auxquels on ne porterait remède que par des dépenses énormes, dépenses qui n'auraient 
gl1ère d'autre résultat que de faire peser sur la navigation des difficultés et <les frais de 
péages plus onéreux et plus vexants même que ceux qu'elle supporte aujourd'hui. Le canal 
d'Eeke est donc à ]a fois inutile et funeste, et, en nous ex primant ainsi, nous ne ferons que 
rendre le jugement qu'en a porté la chambre de commerce de Gand, dans son avis du 
l ••. juin 18~6, lors de l'enquête qui eut lieu alors. 

'.2° Le canal do Bossuyt à Courtray, au contraire, fait disparaître toutes les entraves à la 
navigation clans la Lys comme dans l'Escaut; la petite et la moyenne navigation auront la 
facilité cle foire désormais le parcours sur la première de ces rivières, sans retard ni augmen 
tation de frais, parce qu'on pourra appliquer à leur usage exclusif les eaux que la grande 
navigation consomme aujourd'hui uniquement à son profit, La remonte de l'Escaut à charge 
qui est pres<iue impossible, sinon en tous temps, au moins pendant la plus grande partie de 
I'année, et q ui , dans tous les cas, entraîne des frais énormes et des dangers non moins grands, 
pourra désormais être remplacée, sans difficulté aucune, par )a remonte dans la Lys, et, 
empruntant le canal de Courtray à Bossuyt, alimenter Tournay et le Hainaut qu'elle mettra 
ainsi en cornmunioation directe avec la mer du Nord, Ostende et Anvers. Il serait trop long 
d'énumérer ici tous les avantages que doit procurer cette jonction, aux deux Flaudres ; il 
n'échappera point à la sagesse de la commission d'enquête, qu.'elle doit donner une nouvelle 
vie aux parties de la West-Flandre, aujourd'hui pre8que halées; qu'elle doit y foire arrivez; à 
moindres frais le combustible et les engrais dont elles ont besoin; qu'elle conservera à la 
Belgique les avantages de la navigation étrangère obligée d'emp runter ses eaux; qu'elle nous 
délivrera enfin de tous les maux que fait peser sur nous la désastreuse conception du canal 
d'Eepierres à Boubaix. 

3° En effet, le canal d'Espierres au canal de Roubaix, à si juste titre flétri dans le temps de 
la quahflcetion d'antinational, ne paraît avoir d'autre but <ple de favoriser ]a France et ile 
nuire à la Belgique. Il nous enlèvera la grande et importante navigation charbonnière du 
Hainaut vers Dunkerque, qui aujourd'hui se fait par Gand et Bruges; 1l amènera la nécessité 
pour nous de devenir tributaires de nos voisins dont nous serons dans le cas d'obtenir la 
per-mission de traverser le territoire, si le canal de Bossuyt à Courn-ay n'a pas lieu, pour 
descendre ensuite dans la Lys; il éloigne à jamais l'espoir de lier l'Allemagne par la Meuse 
à la mer du Nord , par une jonction pre:,,que directe, Enfin , il ne tend à rien moins qu'à, 
porter sur le marché de France nos pr<;,pres charbons à des },-lt·i:ii; inférieurs, tandis qu'il ferait 
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moutcr encore pour nous cet agent si puissant de l'industrie, déjà si cher aujourd'hui, il un 
tain 11ui mettrait nos Iabriques hors d'état de soutenir 1a co11c11rronce avec les fnln-ique« 
françaises sur les marchés étrungers ; il nous mettrait en quelque ~ortc dans l'impossibilité de 
foire usngc d'une matière qui, dans l'état actuel de la science in<luslricllc, est une vraie 
matière première. Et quelles funestes conséquences n'aurions-nous pas à orniudro d'un pl'ojet 
qui aurait pour résultat infaillible de faire fermer nos immenses ateliers et de priver do travail 
la population ouvrière qui y trouve son existence? Enfin, les effets désastreux <le cette jonction 
sont tels CJUO, si son cxécutlon nvait jamais pu foire une des conditions des '.21, articles, clic 
suffirait, à elle seule, po11r que la Belgique entière se levât comme un seul hommo , vour eu 
l'opousscr l'accoptarion avec non moins d'énergie que l'abandon de nos frères du Luxcrnbonq; 
et du Limbourg, ou les entraves qu'on voudrait mettre à la navigation de l'Escaut. 
Par tous les motifs déduits ci-dessus et bien d'autres encore trop longs à détailler, l'admi 

nistrationcomrnu11ale de Courtray, Messieurs, repousse, comme inutile et dangereux, le canal 
d'Eeke , s'oppose formellement et au besoin proteste contre celui de l'Espierre à Roubaix et 
appelle de tous ses vœux les bienfaits de la jonction de l'Escaut, à Bossuyr, à la Lys vers 
Courtray, 
Fait eu séance du collége de régence ù Courtray , le 13 juillet 1338. 

Par ordonnance : 
Le secrétaire, 
DE LACROIX:, 

Les bourgmestre et éoheoin«, 

BtT,jlUNE, 

Rapport fait au conseil provz"nci'al de la Flandre occidentale, le 21 juz'llet 1838, par sa 
2° commission , en faveur du canal de Bossuyt et contre les canaux dEeke et de 
l'Espierr·e. 

:MESSlEURS, 

Une enquête est sur Ie point de s'ouvrir sur les projets suivants: 
1 ° Construction d'un canal d'Eeke sur Dcynze-Petegem ; 
2° Jonction de l'Escaut à ln Lys, de Bossuyt à Conrtray; 
3° Canal d'Espierres vers la France, Roubaix, Lille, etc. 
Comme ces projets intéressent, à un han t degré, notre belle province, votre 2° commission, 

qui est spécialement chargée des objets relatifs aux intérêts agricoles, commerciaux et indus 
triels, s'est empressée de donner tous ses soins à l'examen des avantages et désavantages qui 
doivent en résulter. 

Canal d'Eeke sur Deynze-Petcgem; l'utilité de ]a construction de ce canal serait nulle ou 
tout au moins très insignifiante ; elle' porterait un préjudice notable à la ville de Gand et ne 
produirait aucune faveur ~ notre province. 
' Il n'en est pns de mêrne , Messieurs , du canal de Bossuyt vers Courtray; ses avantag~s 
seraient réels, nombreux et marquants; en joignant deux de nos plus importantes rivières, 
l'Escaut et la Lys, il affranchira les marchandises qui nons nrr ivent d'une grande partie du 
Hainaut, du long détour, environ 70 lieues, qu'elles doivent faire aujourd'hui; il produira 
une grande diminution sur le fret et les frais de navigation, et, par suite, une diminution 
sensible sur nos combustibles et engrais; il favorisera notre agriculture, en ouvrant une voie 
navigable nouvelle et directe vers le Hainaut à nos tabacs, nos huiles, nos grains à semer, nos 
houblons et autres marchandises. 

Le canal d'Espierres vers Roubaix et Lille nous enleverait , au contraire, notre grande el 
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nnportnnte navigntiol'I de charbons du Hninaut, par Gand, Bruges et Furnes, ù Dunkerque, 
et cola pour en doter les canaux français. 

Il est incontostable que co canal ferait encore monter le prix de nos charbons et qu'il 
porternlt ainsi un préjudice fatal il nos usines, Co projet, enfin, n'a d'autre but que de 
Iavoriser la France au détriment de la Belgique, tandis que le canal de Bossuyt vers Courtray 
ouvrirait une nouvelle source de prospérité pour notre province et pour le pays entier. 

Par ces oonsidératiuns , votre 2° commission n l'honneur de vous proposer de voter des 
vœux pour la prompte exécution de la jonction de l'Escaut à la Lys, de Bossuyt vers Gourtray, 
et pour la non-exécution du canal d'Ecko et du projet désaetreux du canal d'Espicrres vers 
la France; 
De prier notre députation d'adresser dans cc but, au nom du conseil, une adresse à notre 

auguste monarque. 

Lo secrétaire, 

L. VAN DEN Busscus. 
Le rapporteur, 

Bn:BUYCK, 

Le président, 
Dusoar. 

E:xtrai't du procés-oerba! de la séance du 21 juillet 1838. 

Les rapports suivants sont faits au nom des commissions : 
1 ° Par M. Biebuyck, organe de la 2° commission, demandant que le conseil provincial se 

prcnonoe , pal' une adresse à Sa Majesté, contre le projet de ]a construction du canal d'Eeke 
et du canal d'Ëspierrcs , à la frontière de France vers Roubaix , et qu'il appuie, par un vœu 
formel, la construction du canal de l'Escaut à la Lys, pat· Bossnyt vers Courtray. 
M. Battaille combat les conclusions et M. Vercruysse les justifie. 
L'urgence est déclarée, et le rapport est adopté pnr 4o voix contre 3. 
:M. Roelandts s'est abstenu, n'étant pas suffisamment éclairé. 

Pour extrait conforme : 
Le greffier de là provinoe, 

Cu, D1v1,.vx. 

Pétition des rouisseur» de lin de la Lys, en date du 30 août 1838, tendant à ce qu'ü soit 
construit une ou deua écluses sur la Lys. 

Importance du rouissage des lins dans la Lys. 

L'importance des questions soumises à votre examen nous engage à vous rappeler, que Je. 
rouissage des lins dans la rivière la Lys mérite de ne pas être perdu de vue dans cette cir 
constance. Cette branche d'industrie, la plus importante de l'arrondissement de Courtray, 
procure annuellement le blanchissage et le teillage d'environ trente millions de kilogrammes 
de lin (poids brut), ce qui occupe continuellement 30 a 40 mille ouvriers des arrondissements 
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de Courtray, d'Ypres et do Tournay, Sans ce moyen de rouir, cette industrie serait entière 
ment transportée en France, <fui en obtient déjà une trop grande partie à cause des incou 
vénicnts contre lesquels nous avons continuellement à lutter. 

Ejfot de ce 1·01tissage sur toute la brancho linière, 

Cette industrie doit à juste titre être envisagée comme la pins importante de celles qui 
méritent de fixer votre attention dans les questions quo vous êtes appelés à traiter; non mu 
Jement eu égnrd au grand nombre de bras qu'elle occupe directement, mais encore pfüticu - 
Iièrernent parce qu'elle agit sur d'autres branches d'industrie qui s'exploitent dans les deux 
Flan cl res, le Hainaut el le Brabant, telles quo ln fobricution des toiles fines, des serviettes et 
des dentelles, le tordage des fils à coudre (dits fils do Lille). De même, dans les susdites 
11roviuccs, la majeure partie des fileurs à!.• main et n la mécanique; qui filent rour l'exporta 
tion les fils de mulquinerie ou ii dentelles et autres, ont également le plus gr and intérêt à cc 
que cc rouissage d1.1 lin dans ln Lys soit amélioré, afin de pouvoir se procuror une matière 
première qui n'ait reçu aucune détériomtion dans sa préparation. 

Dqfaut de proteeùon ile cette industrie, 

Celte méthode de rouir, usitée depuis plusieurs siècles, est loin d'avoir été protégée e11 

Belgique, n l'effet de pouvoir prendre le développement dont elle est susceptible, et être ou 
rapport avec l'accroissement considérable de la culture des lins et de leur oonsommation ; au 
contraire, depuis 1o à 20 ans, elle se trouve de plus en plus gênée et contrariée il cause de 
l'augmentation des arrivages, par Gand, de bateaux fortement chargés, pour I esquels les po1ts 
de Harlebeek doivent verser l'eau qui est indispensabie pom· la trempe convenable do ee tte 
marchandise duos les eaux de la Lys, entre Menin et Harlebeek. 

Supérùr-ito du lin rout dans la Lys. 

Il est de fait connu, Messieurs, q11e le lin roui dans la Lys est générnlementpréféré par les 
oonsornmateurs étrangers et indigènes, et qu'on lui accorde dans le commerce une grande 
supériorité, même dans les premières qua li tés, une double valeur sur celui roui clans Tes- autres 
eaux de la Flnndre ; et cependant ce rouissage est loin d'avoir aueint le deg ré clo perfection 
dont il est susceptible, et ce à défaut des écluses sur la Lys, que nous n'avons cessé de récla 
mer, et dont le besoin se fuit si impérieusement sentir. 

Effets des d;Jjërents biefs de la Lys sur le rouissaqo des lins, 

Les lins rouis dans les environs de Wervicq, de Commines et de Wnrneton, sont bien supé 
rieurs à ceux rouis dans les autres parties de la rivière: là les écluses sont plus rapprochées, 
les eaux y sont toujours tenues à leur plus grande hauteur; et, par ce motif, el Je5 conservent 
mieux lem· fraicheur, et le lin n'est jamais détérioré par un courant trop rapide, puisque lo 
passage d'eau a lieu daus une grande profondeur; mais on ne peut pas rouir dans ces contrées, 
où la rivière est mitoyenne avec la France, antan! de lin qu'on le voudrait, à défaut d'une 
assez grande étendue de prairies sur le sol belge, dont on ne saurait se dispenser à une certaine 
distance du rouissage pour blanchir le lin. Une grande partie de nos lins sont transportés 
bruts en France, et nous voyons ainsi, à regret, enlever à la Belgique une manipulatiun qui 
semble lui appartenir par son heureuse position ; tandis que, pour le rouissage eu Ire M(!11i11 et 
Harlebeek, on a continuellement à lutter contre l'insuffisance et l'instabilité des eaux, qui sont 
tout au plus deux jours par semaine à une hauteur convenable : ce sont ceux qui précèdent 
les jours de port û Harlebeek. Dans les autres temps, elles sont si peu abondan tes, qu'elles 
s'échauffent facilement; la sève des Iins qui se répand dans une trop petite quantité d'eau, et 
par le degré de chaleur que l'eau acquiert à cause de son peu de hauteur, se corrompt, et 
par conséquent le-lin se rouit avec trop de précipitation; ce qui altère considérablement sa 
force et l'empêche de prendre une belle couleur. 

Les jours de port ù Harlebeek, les eaux s'écoulant avec trop de rapidité, on est oùligo de 
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Faire descendre le lin n mesure lJUO I'eau baisse, do sorte qu'il se trou ve dans toute la force 
du courant, qui lui foit perdre sa soie et le charge d'une partie des sables qu'il entraine ; de 
plus, le lit do la rivière se trouvant à découvert, les lins reçoivent encore une partie dos mares 
et des sables qui découlent de ses hords ; ce qui nuit aussi considérablernen t à sa couleur et 
ù sa qualité. 

Avantage de l'étahlissemenl dos éclusos on quortton, 

L'étnblissemont d'une ou de doux écluses, que nom soli icitons , Messieurs, n'a urn donc p.is 
seulement pour résnltat de faire cesser les inconvénients C(Ui cntrnvent la fabr-ication d'tim• 
des branches les plus importantes de notre nGricu lture et de notre industrie ; mais elle proeu 
rera aussi aux ho bitants <les rives de la Lys, de Hnrlebeek â Deynze , les avantages de la fabri 
cation des lins, avantages dont ils s011t totalement privés aujourd'hui par le défaut d'eau qui, 
]a plupart du temps, n'offre en beaucoup d'endroits pas assez de profondeur pour couvrir le 
lin qu'on voudrnit y foire rouir, Cependant tout semble disposé, pour faire jouir les cultiva 
teurs et commerçants, à une distance de deux lieues de chaque côté de la rivière, des fruits 
du commerce et de la fabrication du lin; abondance de prairies, facilités de communications, 
rien nu reste à désirer que les moyens de pouvoir les utiliser ; alors les fabr-icarus de lin 
pourront lutter avec plus d'avantage contre l'étranger; le nombre s'en augmentern, à cause 
des facilités qu'ils y trouveront, et pnr la certitude qu'ils auront de pouvoir porter le Jin à sa 
plus haute 'Valeur; et les étrangers n'auront plus le même intérêt à nous enlever le lin brut, 
qmmd nous pourrons leur on offri1· qui ne le cède en rien à celui préparé en France; en 
outre, un grand nombre de cultivateurs entre Menin et Deynze, même jusqu'à Gand, plus OIL 
moins limitrophes de la Lys, pourront prendre des ouvr-iers, faire rouir, blanchir et teiller 
leur lin, et en tirer ainsi leurs plus grands avantages; on pourrait donc justement espérer, 
Messieurs, de voir se doubler, en peu d'années, le nomine de bras employés à cette rnanipu 
Iation, 

Nous croyons, Messieurs, qu'il n'est pas inutile de vous faire observer que l'amélioration 
que nous sollicitons pour le commerce, aura aussi ses a vantages pour le propriétaire et le 
cultivateur, en ce qu'elle donnera un surcroît de valeur aux prairies, employées pour blnnohir 
€l sécher le lin, par la rétribution que le fabricant paie de ce chef, d'autant plus que cet 
emploi ne fait aucun tort aux herbes, mais leur procure même un avantage, quand les époques 
sont bien choisies, 

CA.lfAUX, 

En ce qui concerne les canaux à creuser, nous nous permettrons de faire quelques obser 
vations, que nous soumettons à vos réflexions, en envisageant ce projet sous le seul rapport 
de l'industrie linière. 

OlJ1er1Jalions sur le canul d'Espierrea à Roubal:r. 

Nous pensons que le canal d'Espierres à Roubaix fera tort m1 rouissage du lin dans ln Ly6, 
Ce canal devra être alimenté par l'eau de la Deule, qui est une des sources de la Lys. Pour 
niveler plus souvent les eaux dans cette dernière rivière, nous désirerions <l'a-voir des sources 
d'eau plus fortes• que celles qui existent aujourd'hui; or, si on établit le canal d'Espierres, il 
en résultera une diminution considérable des eaux ~i nécessaires a la Lys. A l'appui de cette 
observation, nous pouvons citer l'exemple qu'en ont eu les rouisseurs de lin des bords de la 
Lys en 1837. Alors on effectuait des ouvrages sur la rivière la Scarpe: pendant ces travaux, 
on a fait couler les eaux de celle rivière dans la Deule, qui en Cl alimenté la Lys, ce qui a 
procuré un rouissage beaucoup plus avantageux. que celui des autres années, 

Ob,servationa sur le canal de Bossz,yt a Court,•a!I et su.r l(J, eanalieation de la Lys. 

Quant à la jonction de l'Escaut à la Lys, au moyen du canal de Ilossuyt à Courtray, ci uelle 
qu'en puisse être l'importance, on ne pourrait pas cependant lui attribuer l'avantage de 
remédier aux inconvénients que nous avons signalés plus haut; car, quoique los bateaux: 
charbonniers du couchant de Mons ne nous arriveraient plus par Gand, mi moins, ceux: 
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profondément chargés d'Anvers, de Bruxelles, de Boom et d'autres lieux, obligeront encore 
l'éclu~ier de Hnr-lebeek de verser la quantité d'eau qui est reconnue indh1pensable nu bief d~ 
Menin à Il aelebeek , pour opérer Je rouissage des lins; et de cette manièm , le bief de 
Harlebeek !I Garni conserverait les mômes inconvénients qu'aujourd'hui. 

Nous pensons n éanmoins qu'une seule écime, construite sur la Lys, aux environs de Vivo 
St-Éloy on d'Olsene , serait suffisante, à l'aide de la jonction projetée, pour obvier à tout 
jnconvénient ; mais, si à ce projet de jonction ne sc joignait pas celui de l'établissement de 
cette écluse, nous devrions opter ponr la canalisation de la Lys. 
En résumé, Messieurs, nous demandons instamment, soit qu'on creuse l'un ou l'autre des 

canaux dont il s'agit, soit qu'on ne les creuse pas, l'établissement d'une ou de doux écluses sur 
la Lys, entre Hardebeek et Olsene. 

Nous sommes persuadés, Messieurs, que vous aurez égard aux observations que vous a 
suggérées l'industrie linière, et nous espérons qu'elles ne seront pns sans influence dans les 
questions que vous avez à débattre. Nous sommes convaincus quo votre impartialité portera 
une décision favorable à notre industrie, comme au bien-être général. 
W evelghem, ~O noût 1838. 

(Suivent les aignalurea.) 

.No 9. 

1J:lémoire lu deva11t la commission d'enquête, Pa?' M. Allatd, avocat et propriëtaire à 
Toiirnay, contre la canalisation de l'Escaut, contre le canal de l'Espierre et contre 
celui de JJouuyt. 

N1ssl2uas, 

Je viens, comme propriétaire de prairies à Obigies, comme conseil de plusieurs propl'ié 
taires de prairies dans d'autres localités le long de l'Escaut, comme Tournaisien et membre 
du conseil communal <le Tournay, comme Belge enfin, m'opposer fortement ; 
l° Au projet de canalisation de l'Escaut, suivant le mode déterminé pnr le travail de 

M. l'ingéoieur Vifquain ; 
~0 Au projet 01.1 canal de l'Espierre ; 
~0 Au projet du canal de Bossuyt. 
En me référant aux motifs énoncés dans certains documents contre ces trois projets, je 

vais présenter quelques observations nées du changement dans l'état des choses. 
C'est le 20 octobre 18~~, que la concession du canal de l'Espierrc a étô demandée, dans 

l'intérêt d11 commerce du Hainaut, en apparence, mais, en réalité, dans l'intérê't·unique des 
houillères du couchant de Mons. 

Le but indiqué dans la demande, <l'est de pouvoir fournir à la Flandre françaîse, spéciale 
ment ii. Lille, Roubaix, Tourcoing et Launoy, le combustible, la cha!lx 'et la pierre à batir ; 
mais la chaux et la pierre à bâtir ne sont indiqués là comme objets de première nécessité à' 
fournir, que pour intéresser 'I'ouruay et le Tournaisis à la réussite du projet. Car l'intérêt 
du combustible domine au point que le demandeur s'attache à démontrer que Je canal 
projeté doit assurer aux houilles de Mons, à l'esclusion de celles d'Anzin, la consommation 
du charbon nécessaire aux usines de Roubaix et des environs. 
Il n'est pas possible de croire que la France se prêtera à une combinaison qui aurait pour 

effet de procurer- aux houillères belges un avantage considérable au préjudice des houillères 
françaises, Elle saura trouver le moyen de paralyser les intentions des exeracteurs du cou 
chant de Mons, soit en établissant des péages , soit en établissant des droits à l'entrée, ou 
autrement, à moins qu'elle n'ait déjà le projet de profiter du canal de l'Espierre, pour trn,ns, 
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porter sur son territoire ln nm i3ation jusqu'à Dunkerque, ce qui serait esseufe'lernent 
nuisible aux. Flnmlros. 

Quant à la chaux de Tournay, dont ln consommation est assez conairlérnble dans les 
qtwtrn villes désignées en la demande en concession, elle ne drJJencl pns du cana I de 
I'Espierre , qui ne r11·oeurcra aucune économie <le temps ni d'argent, surtout dans I'état 
actuel des choses. Ln pierre à hâtir ne s'expédie pas dans ces quatre villes , sinon en petite 
quanti te et trn vaillée, 

Je dis dans l'état actuel de choses, car, vous remarquerez, Messieurs, quo, depuis 11333, 
époque de la demande, comme depuis 18:14, époque où des avis Iavornbles ont été rlonnés 
par la chambre de commerce et pal' le conseil communal de Tournay, lo gouvernement. 
holgc n autorisé la construction d'une route pavée de Tournny à Roubaix, par Fro yennes , 
Illandnin , Templeuve et Lannoy, et la loi du 2B mai 1837 a décrété qu'un chemin de 
fer do Tournay à Mouscron, se réunira à celui do Gand à Lille par Roubaix, 

Voilà donc quo, depuis U:W-4-, deux nouvelles communications très importantes sont 
ouvertes entre Tournay et le centre industriel du département du Nord. 

La chaux de Tournay s'expédie à Lille par chariots, qui sont charges au chaufour, et elle 
arrive ainsi à pied d'œuvre , directement et facilement par lu route pavée. Peut-on espérer 
qu'elle parviendra aussi facilement et à moins de frais par le canal de I'Espierre ? Je ne le 
pense pas. D'abord, il font considérer quo la chaux ne s'expédie pat• bateaux, (rue pour" des 
localités éloignées et à des marchands, non à des consommateurs. Elle perd de sa qualité 
lorsqu'il faut l'éteindre long-temps avant de s'en servir, et elle sera plus coûteuse aux con 
sommateurs, puisqu'il faut supposer que les marchands auront des bénéfices dans leur 
commerce. Pour expédier un bateau à destinatiou , il y a aussi des frais de transport du 
chaufour à l'Escaut par chariots; il y a des frais do chargement, de navigation, de décharge 
ment et de transport du lieu de déchargement à celui de la destination. Tous ces frais 
réunis excéderont évidemment le prix du trnnsport actuel de Tournay à Lille. Aujourd'hui 
le transport se fait en quelques heures , et, pour transporter la chaux par eau, il faudra 
plus d'une journée, 

Ainsi le canal do I'Espierre ne procurera point de débouché à la chaux de Tournay vers 
J..,ille. 

11 n'en procurera pus ni à Roubaix, ni à Tourcoirrg , ni à Lannoy. 
La distance do Tournay à Lannoy est de trois lieues seulement; il est évident quu 

le transport pour cette ville et ses environs, par la route pavée , se fera plus facilement et à 
moins de frais. 

Quant à Roubaix et à Tourcoing, la différence sera moins sensible, il est vrai, mais encore 
il parait certain que la voie par • . . . sera préférée. 

D'ailleurs, quant à ces deux villes, quant à Courtray ot lieux circonvoisins, nous aurons 
encore le chemin de fer, au moyen duquel ces transports s'effectueront à moins de frais et 
plus promptement. 

Voici à cet égard les prévisions de MM .. Simons et De Hidder, consignées page M, dans 
leur rapport communiqué à la Chambre des Représentants, le 8 mai 1837, et qui a pu décider 
cette première branche du corps législatif, à adopter le projet de loi. 

" Pour rendre la route de Gand à la frontière de France, aussi productive qu'utile, et pour 
li ne laisser aucun doute sur la faculté de pouvoir amortir dans un court espace de temps, les 
li capitaux nécessaires à son établissement, il est in dispensable d'y attirer, par un embranche 
)1 ment sur Tournay, les productions minérales <le la province de Hainaut, les provenances de 
" l'Escaut supérieur èt àussi les apports de ceue ,1mc manufacturière, d'une population de près 
,i de 30,000 ames , dont le cormnerce avec Lille, Roubaix: et la frontière est d'une grande 
u importance. 

" Cet embranchement réunissant ainsi l'Escaut et la Lys, près de la frontière, comrnunica 
" tion si vivement désirée depuis nombre d'années, les besoins de ces deux rivières s'approvl 
" sionneront maintenant, avec une égale facilité , des houilles, des pierres, chaux, fers, etc., 
" dont la presque totalité de ces produits est astreinte aujourd'hui à descendre l'Escaut 
i, jusqu'à Gand , pour remonter ensuite, à grands frais, le cours sinueux de la Lys, avantage 

11-9 
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11 immense, que l'on n'aurait point obtenu sans une grande augnHmtation de dépenses, si le 
,. tracé de la route principalo eût ctd assis dans le bassin do l'E!>cant.,, 
Le pavé de Tournay à Roubaix, sollicité depuis vingt ans par la ville de Tournay, aux 

vœux do laquelle s'est jointe la chambre de commerce do Tournay, disc11té on a~semblée 
provinciale du Haina~t, adopté a l'unanimité en 1836, décrété par le gouvernement helge 
en 1838, coûtera ù l'Etat trente mille francs, ù la province qnatre-vingt-oinq mille francs, 
à la ville de Tournay vingt-cinq mille frnncs , et aux communes de Froyennes, Tilandain et 
Templeuve, la somme de cent mille francs au moins, 
Et il deviendrn presque inutile, si l'on creuse le canal de l'Espierre , <lès qu'il etit vrai , 

ainsi que l'assure le demandeur en concession, que co canal est destiné à l'écoulement du 
charbon et de la chaux vers Lille, Roubnix, Tourcoing et Lannoy. Ses produits seront presque 
nuls, et, évidemment, ils no suffiront pns pour couvt-îr }eq dépenses annuelles d'entretien. 
Ainsi, de gaîté dû cœur, on aura nui à une contrée entière, ii. la province et à l'État, dans 
l'intérêt, bien incertain d'ailleurs, d'une autre contrée, 
Le chemin de fer de Tournay à Courtrny , qui coûtera au gouvernement une somme 

considérable, ne sera plus utile qu'aux voyageurs; et, aussi long-temps que Tournay n'en 
obtiendra pas la continuation jt1squ'à Hornu, il sera prosr1uc improductif au point que les 
frais de conservation et d'entretien excéderont les prorlurts. 
Et, dans ces circonstances, l'ttat canaliserait l'Escaut à grands frais, plutôt dans l'intérêt 

des canaux projetés que clans l'intérêt de la navigation, dans l'intérêt exclusif des charbon 
nages du couchant de Mons , -0u préjudice des proprietaires de prairies, sut· une étendue de 
dix-huit lieues. Non, il n'est pDS possible de croire que tel sera l'avis de la majorité de la 
corn miss ion. 
Si Tournay possède ou va posséder des moyens économiques de transport vers Roubaix 

et sa contrée, vers Courtray et sa contrée, il ne faut pas créer de nouveaux moyens qui 
détruiront ce qui vient d'être adopté par le gouvernement, si les projets doivent avoir 
le degré d'utilité qu'on suppose; et , si ces projets ne doivent pas obtenir ce degré <l'utilité, 
il faut les abandonner. 
Ce que j'ai dit pour la chaux s'applique au charbon. 
:Maintenant, le charbon ù~ Mons à la destination de Roubaix, Tourcoing et Lannoy, 

s'expédie par bateau jusqu'à Tournay, Ramegnies, Pecq ou Warcoing, et, de ]à, on le trans 
porte par chariots dans quelques communes du canton de Templeuve, dans quelques 
canions de la France occidentale, à Roubaix, à Tourcoing, à Lannoy. Il est arrivé souvent 
que, de Tournay vers Lannoy et Roubaix, on les transporte par Lille, faisant ainsi un 
détour de quatre lieues. N'est-il pas certain, qu'après la construction de lu route pavée de 
Tournay ii. Roubaix par Lannoy, ils arrivernnt plus tôt et à moins de frais? 
Le creusement d'un canal nuit toujours à l'agriculteur ; il divise les exploitations, enlève 

des portions considérables de terrain, rend plus longs et plus difficiles les transports. Faut-il 
que, dans l'intérêt des charbonnages du couchant de Mons, on cause des préjudices notables 
au canton le plus fertile de l'arrondissement de Tournay? 

N° 10. 
Obseroations prësentëes a la commission. d'enqu&te par il:!, Frion, brasseur à Antoing, 

contre le projet de M. l'inspecteur Yifquain pour la canalisation de l'Escaut. 

Missumns, 

Tout le monde sait que le canal de Mona a été fait et rendu navigable en, lBl4. Pour 
accélérer la marche des bateaux, on a, en 1817, construit à llodignies une écluse à sas. 

Nous avons réclamé vainement à ce suje] près de 1\1, I'mgénieur de Condé; et néanmoins 
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nous prouvions à évidence qu'une simple écluse ù poutrelles suffisait po1u transmettre tous 
les bateaux qui so seraient préscntés , et pour 1,rocurcr une belle rame pnr semaine. Cette 
écluse ne <lovait servir q u'eu cas de besoin, c'est-à-dire tout au plus dom: mois l'an, Cil 

julllet et en octobre; enr les mois d'août et septembre sont sacrifiés au cura go dos canaux, et, 
dans les autres mois de I'anuée, il ne rnnuquo pas d'eau pour naviguer. 

Au lieu do construire une écluse ù pourrolloe, on a construit une écluse à sas , et ce har 
rage a été cause quo l'Escaut se remplit chaque année à RotliGnies; tandis qu'il se serait. 
curé do lui-mèrue , si l'on avait adopté une écluse ù poutrelles, C'est au point que l'on a peine 
ù y passe1·, malgrô le granù nombre d'ouvriers dragueurs qui y travaillent cnnstumruent, et, 
mainte fois, avec des bnteaux chargés seulement de i'",60 ou Jm,70, nous avons été obligés 
<l'employer cinlf à aix chevaux, sans compter los ouvriers et les bateliers, qui se trouvant 
près de là , prêtent toujours à leurs confrères aide et assistance ; tandis qn 'avant sa consrruc 
tion, on pouvait y passc1· avec les plus grands bateaux do Tournay, avec charge de'2"','2n, et, 
s'ils avaient dû prendre un enfoncement de 3 et 4 mètres, ils l'auraient pu faire facilement. 

On conçoit facilement quo sur u11 fleuve tel quo l'Escaut, les écluses à sas retenant le 
limon, ce fleuve doit se remplir à la long ue. Cette observation est saillante de vérité ponr 
oelui qui observe los encombrements quo les ponts causent dans la ville de Tournay. Ce 
n'est que dans des eaux claires que l'on peut appliquer le système dos écluses à sas. Voilà 
pourquoi on s'en est servi dans les canaux des Flandres, sur le canal do Gand ù Bruges et de 
Bruges à Ostende. 

M. l'ingénieur Vifquain vient attribuer ù l'écluse <le Rodignies la gêne qu'éprouve la navi 
gation nu-dessous d'Antoing. Il était facile d'y remédier el c'est ce qu'a fait M. l'inspecteur 
do Tonrnuy , d'accord avec son conservateur. Il u suffi de changer le jour do navigation, ainsi 
que les bateliers Je demandaient. 

Nous entecrons dans quelques détails sur le mode dont se fait la navigation, depuis la Iron 
tière de la Belgique jusqu'à Gaud, Nous avons dit que les mois d'août et de septembre sont 
consacrés au curage dos canaux. Pendant les mois d'hiver, la navigation se fait toujours à 
pu1· courant; mais, en juillet et octobre, il faut nécessairement recourir aux barrages. 

Le dimanche, vers neuf heures du matin, après quo les bateaux vides, venant d'Aude 
nardc, de Gand, de 'I'ournay et des villages intermédiaires, ont remonté en amont d'Antoiog, 
on met l'écluse, c'est-à-dire, on ferme l'Escaut, 
Le lundi, à lu première heure, tous les bateaux chargés arrivent du canal de Pommerœul 

à Autoing , et viennent se placer au-dessus de l'écluse et s'apprêtent à descendre le lende 
main, ou le mercredi. 

Le mercredi de grand matin , on ouvre l'écluse, et tous les bateaux dérivent, quand 
même il y en aurait lo0, ce qui est arrivé mainte fois; à onze heures tous ont passé l'écluse 
Ott trou d' Antoing, et sont allés se placer en amont de l'écluse de Tournay, dite écluse <lu 
deseou« ( de la ville ), 

A midi, on ouvre cette dernière écluse d les bateaux dérivent dans la direction d'Aude 
narde ... mais la nuit arrive, et ils doivent s'arrêter à mi-chemin de Tournay à Audenarde. 
Pend ont que les bateaux s'arrêteut , l'eau file, et il arrive très souvent que pendant l'été, des 
bateaux ne peuvent descendre, faute d'eau. Ce sont toujours les derniers de la rame. Ils 
sont obligés d'attendre la navigation de la semaine suivante pour poursuivre et continuer 
leur route. 

Nous avons mis ici le doigt sur la blessure. Une écluse, une soule écluse à poutrelles, 
construite entre Audenarde et Tournay, sauverait pour toujours la navigation et l'on ne 
parlerait plus de cette funeste idée de canaliser la plus belle rivière de ln Flandre septen 
trionale. Mai~ il faudrait de plus restaurer et maintenir en bon élut l'écluse dite d'en dessous 
de T01,rnay, laquelle menace ruine depuis bien long-temps. 

Cette écluse, que le vœu de tous les bateliers réclame depuis plus de trente ans, conser 
verait les eaux sur une étendue de -49,000 mètres environ, distance de Rodignies jusqu'à 
Escanciffles, point intermédiaire entre Tournay et Audenarde, où nous supposons qu'on la 
construirait. 

Par ce moyen aussi , les propriétaires des prairies riveraines auraient quatre jours d'écou- 
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lement à fond do la r-ivière , ponr curer· les fonds de leurs prairies. Les propriétaires français 
auraion t aussi cet a vantage. 

Mais un inspecteur nous a dit qno les bateaux sont restés quelquefois un mois nu moins 
entre Audonnrde et Tournay, faute d'eau, Ceci est impossible, on a oxagéré ; car, s'il reste, 
vers Escnnuflles , quelc1ues bateaux de la rnmo <l'une semaine, la semaine suivante ils partent 
les premiers; cela s0 cunçoit , ils sont'.' la_ têt_e de_ la 2• rame, parce qu'ils ont été à la queue 
de Ia I!". Cette e:-rngérntion est doue réduite a sa Juste valeur. 

On nous a clemundé u nssi comment. los pilotes peuvent diriger leurs bateaux, quand, pen 
dant les crues d'eau d'hiver, les digues ont disparu ; et on ~ crn encore tirer de cette 
difficulté imaginaire, un arrrument en faveur du projet de canalisation, 

Que l'on interroge tous les pilotes , ceux de la Belgique , ceux <le Condé. Ils diront que, 
dans cette grande masse d'eau, sans digues, le courant est facile à voir et à suivre, le milieu 
du fleuve se dessiue par la couleur de ses eaux bourbeuses, tandis qu'à quelques pas du 
milieu de l'Escaut les eaux sont claires. Sous ce rapport, jamais il n'est arrivé de malheur. 

Nous avons dit que la navigation, depuis Antoing jusqu'à Gand, se fait en deux jours et 
demi et trois jours. Or, si l'un met des barrages sur l'Escaut, il pourra bien se faire qu'il cu 
faudra huit. Par conséquent surcroît do dépenses, de salaires d'ouvriers, de nourriture et 
perte de· temps pour le batelier et le consommateur. 
Enfin, ajoutez que cos barrages feront hausser insensiblement le lit do la r ivière , inonde 

ront les prairies el occasionneront de grandes inondations, dont ln ville d~ Tournay aura le 
plus à craindre. 

Quant au modo de navigation asoendante , proposé par le projet, nous avons lu et relu 
cet article, et nous ne pouvons l'adopter. 

En effet, ce qui favorise ]a remonte <les bateaux en été 1 ce sont les sinuosités du fleuve, 
qui diminuent la violence du courant. Car, on sent très bien que l'eau ne coule pus aussi vite 
dans une rivière tortueuse que dans une rivière droite; eh bien, que sera-ce lorsqu'on aura 
rectifié le cours de l'Escaut? il faudra, pour remonter, une fois autant d'hommes haleurs qu'au 
jourd'hui. En hiver, il sera impossible de remonter le fleuve, ou il faudra employer force 
chevaux, ce qui doublera le prix de la navigation ascendante. 
Tandis qu'aujourd'hui, l'eau débordant en hiver dans les prairies, diminue de beaucoup 

Je courant du fleuve, et donne beaucoup de facilité à la remonte des bateaux. 
On a parlé aussi de l'avantage du commerce, et Je projet nous dit que la descente et la 

remonte coûtent aux bateliers fr. 222-20. Ce chiffre est réellement trop élevé puisqu'il est fait 
pour un bateau de 200 tonneaux, tandis qu'il n'en coûte pas davantage pour un bateau de 
240 tonneaux. Mais admettons pour un instant ce chiffre. 

On nous dit que les frais seront diminués de moitié. 
Du 1 •• novembre au Il> juin, temps durant lequel les écluses devr-ont rester continuel 

lement ouvertes, pourra-t-on aller de la frontière il Gand, et en revenir sans pilotes? 
Certes non. 
Il nous en faudra davantage au contraire , et nous n'aurons encore qu'un surcroit de 

dépenses. 
Le redressement t1es digues et leur exhaussement donneront tant de courant pendant les 

7 mois d'hiver, qu'il ne sera plus possible de remonter, ou ce sera avec une grande quantité 
d'ouvriers, et, au lieu de devoir payer fr. ,22-20 pour les frais, nous ne voudrions pas entre 
prendre ]a remonte po11r fr. 300. Ainsi, au lieu d'avoir fr. Il ~-20 'de diminution , nous 
aurons au contraire fr. 77-80 en plus I cela seulement pour frais d'on vr-iers et, en suivant le 
projet, il faudrait payer de plus en hiver comme en été, fr. 61-00, ensemble fr. lM-80. 

On voit donc, par tous ces raisonnements, qu'il est impossible d'admettre le projet de cana 
lisation, et qu'il y a urgence d'insister pour la construction d'uue écluse vers, Escanaffles, 
seule planche de salut pour le commerce , la navigation et les propriétaires riverains. 

FRION, 
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N° 11. 
Ohservati'ons prësentëes à la comnussùm d'enquête~ par M. Louis Dumortier, r!chevt'n, 
dtflégud de l'administration communale de Tournay, contre le projet <le la eanalisatùm. 
de l'Escaut. 

°MESSIEURS 1 

L'administration communale de Tournay a décidé, dans sa séance du t•r de ce mois, qur 
je serais chargé do vous présenter et développer, en son nom, les observations qui suivent sur 
la 6• question, l '0 partie : 
Soit que l'on exécute les canaux désignés, soit qu'on n'en construise aucun, il n'y a pas 

lieu à canaliser l'Escaut, parcti que ce lleuve offre, dans sou état actuel, 1a navigation la plus 
prompte, la plus économique et la moins sujetle aux sinistres qui soit comme; parce que sa 
canalisation amènerait les résultats les plus déplorables pour les habitants des rives du 
fleuve et les propriétés qui bordent son cours. 

En effet, de quoi s'agit-il ? 
1 ° D'établir cinq nouvelles écluses i\ poutrelles entre Tournay et Gand; 
:2° D'abroger le parcours, en pratiquant des coupures aux détours du fleuve; 
b0 De relever, en quelques lieux, les chemins de halage. 
Or, avant do faire ces innovations, il y a des faits qu'il importe d'apprécier. 
L'Escaut, pendant 7 ù 8 mois de l'année, a excès d'eau; vendant l'été, son eau suffit, non 

seulement à la navigaüon aetuolle , mais encore à une navigation beaucoup plus déve 
loppée. 
Les deux mois de la plus grande sécheresse coïncident aveo ceux employés pour le mue 

ment des canaux, et pendant lesquels la navigation est réduite à son plus bas chiffre. 
L'Escaut charrie une immense quantité do limon qm, rejeté par le courant sur les prairies, 

en fait Ia fertihté, et qui, forcé par les barrages et les digues de se déposer au fond du 11t, 
l'envaserait promptement. 
Dans l'état actuel, en descente, les bateaux ne mettent quo 2 à 3 jours pour se rendre de 

Pérennes à Gand; en remonte, il ne leur faut que o à 8 jours. 
La navigation de l'Escaut n'est interrompue ni par les sécheresses, ni par les grandc1, 

eaux. Lors des gelées, Je plus souvent elle continue lo jours après celle des canaux, et est 
ouverte, au dégel, 3 semaines plutôt que ceux-ci. 
Les frais de conduite d'un bateau, portant même 2,800 hectolitres de houille, ne s'élèvent 

en descente qu'à fr. 70, et en remonte qu'à fr. 120 à fr. rno. 
Ces faits posés, nous ferons encore remarquer qu'il ne s'agit pas d'une véritable canalisa 

tion; l'Escaut, de l'aveu de tous, n'en est [Hls susceptible, 
Le travail proposé ne procurerait aucune économie sur le prix du transport, car l'effet du 

redressement serait de rendre le cours plus rapide; et, comme pendant les 7 à 8 mois de 
l'année o,\ l'eau abonde, il faudrait bien lui laisser son cours actuel, l'emploi dos haleurs et 
des pilotes deviendrait plus indispensnble qu'aujourd'hui, même pendant l'été ; comme on 
reconnait la nécessité de n'admettre que des écluses à poutrelles, il faudra bien naviguer par 
rames et sur le eourant ; or, cette opération nécessitera encore l'emploi des haleurs et des 
pilotes. IJ n'y aura donc aucune économie; il y aura, au contraire, surcroît de dépenses par 
suite des péages concédés pour la canalisation, et pour indemnité des travaux suns nombre 
que le fleuve, cherchant nécessairement à prendre sa direction primitive, occasionnera 
annuellément, Il n'y aura pas non plus économie do temps pour le trajet; au contraire, il y 
aura retard, cab il fau.'dra au moins un joui' pour aller- d'une écluse à l'autre, et la remonte 
ne pourra se faire qu'à la suite de la descente; or, d'Antoing à Gand, se trouver-aient 
8 écluses. 

S1 même, cc que nous nions, fa navigation se trouvait accélérée et que l'uméliorution 
50 
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fùt I econnue néeessaire , l'i11te1·tit do ln sa lu brité publique et des propriétés t-ivernines <le 
l'Escaut est, certes, assez grave poul' que l'en pèse aussi les conséquences du projet à leur 
égnrd. 
En principe, tout fleuve laissé n son état naturel , dans les terrains d'nlluvion, remonte 

continuellement son lit; mais les <léborcleinents, nu temps des grandes eaux, et l'effet du 
courant rejetant on grande partie le limon sur les prairies, surtout sur les parties les plus 
basses, il en résulte que l'élut comparatif reste le même ou plutôt que les années ne font 
qu'améliorer l'état dos prairies. 
En fait, il est constant que l'Escaut est l'un des fleuves qui charrient le plus de limon; que, 

depuis quo l'on en a, en quelque sorte, en nalisé une faible partie, par l'établis~enwnt de l'écluse 
do Bodlgnies , et depuis la onnnlisution de ln Scarpe, l'un de ses aflluents , l'envasement 
est, aux lieux eunalisés , des plus effrayants et démontre los graves inconvénients qu'entrai 
nerait l'exécution du projet de M. l'ingénieur Vlfquain. 
011 dit que lo débouché des barrngee étant projeté plus grand quo celui de la rivière, il 

eu arrivera que, dans tes grandes crues, loin d'entraver la marche des eaux, il la facilitern. 
Admettons même pour lo moment ce ra isonnement ; mais le bienfait sera court, car l'enva 
semont rétrécissant et exhaussant onntinuol lement le lit, bientôt l'assèohemeat des prairies, 
surtout des bas-fonds, ne pourra plus s'opérer-, 

On dit encore que l'écoulement des pr-uiries se trouvera à l'aval de chaque écluse; c'est 
là une erreur qu'il est étonnant d'enten cire articuler. En effet, s'il y a différence «nitre l'eau 
de l'aval et celle de l'amont, c'est que l'écluse est formée; or, il faut reconnaître que l'écou 
lement est d'autant plus prompt que lu force de pression est grande et Je courant rapide, et 
les écluses fermées en tout ou partie, sont un obstacle il l'un et à l'autre, 

Le résultat nécessaire de la canalisation sera d'empêcher l'assèchement des pruiries en 
temps utile, et la suite également nécessaire, o'est la perte de la propriété et le typhus pour 
les habitants, 

L'administration communale de Tournay s'oppose â la canalisation de l'Escaut, parce 
qu'elle serait inutile et dispendieuse à la navigation, qu'elle serait la ruine des riches pro~ 
priétés des bords de ce fleuve, et qu'elle exposerait leurs habitants aux ravages du typhus. 
Elle admet qu'il serait utile de faire certains travaux de perfectionnement en faveur de la 

navigation, mais, bien entendu, pour autant qu'ils n'aient pas les inconvénients qui viennent 
d'être signalés. 

,.., PARTIB, {n QliiSTlOII • 

On doit considérer le chemin de fer décrété comme rendant désormais inutiles les canaux. 
de l'Espierre et de Bossuyt; mais, si on pensait qu'il fallût un canal, ce serait alors celui de 
Bossuyt qui serait de beaucoup préférable. 

3• QU ESTIO!f, 

Ils le sont, en effet, 1° parce que tous les deux sont destinés aux mêmes transports; 1° -parce 
que l'intérêt public exige que l'on ne rnuhi plie pas les barrages sur l'Escaut. 

6• QUISTIO!f, 
Lille a -ses voies de communication po.ur les houilles , dans les canaux de la Scarpe et de 'la 

Sensée. De deux choses l'une: .au le canal de l'Espierre est destiné â 1~ seule consommation 
de Roubaix, ou il .est le principe d'une nou velle voie dl;l communicatlon pour la partie ocei 
dentale d11 ,département du Nord. Dans le premier .ç;l~, Roubaix ayant déjà plusieurs vOÏ$)S 
de communication décrétées a.vec l'Escaut, et l\\ consommation de la houille ne pouvant 11'y 

élever à plus de 200 bateaux qui auraient à supporter l'intérêt et l'amortissement du prix .du 
canal de l'Espierre, il est une superfétarion, Dans li" second cas, il devient d.'un.e rivali,t.é 
dangereuse pour les canaux belges, et I'esprit général des tarifs !,r1.mça,is donne la certitude 
vie la navigation qui parcourrait le plus son ier1·itoir.e serait .bientôt privilégiée. 

Courlray, 3 septembre 1838. 
L'échevin délé9ué par l'administration communale de Tournay, 

Louis Duaoarrsa. 
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N° 12. 
Débhdratz'on da la chambre ile commerce de Tottrnay, du l" septembre 1838. 

Présents : MM. Gilson, preu'(lent, Boisacq-Spreux , Sohumacher , Cëmat-t-Dehlois , 
Sacqueleu, Raplrnèl Pollet, Adolphe 'I'onnelrer, N. Allard, secrétaire. 

M. le président expose que, par suite d'arrèté de M. le ministre des travaux publics, CH 
date du 31 mai dernier, une commission d'enquête doit se réunir à Courlray Je i septembre 
courant, à l'effet do donner son avis sur lo canal de Bossuytà Courtrny, le ennui do l'Espierr-e, 
la canalisation de l'Escaut et de la Lys, et le canal de joncnon d'Eekc à Dcynse-Petegern. 

Après avoir énuméré los avantages et les inconvénients que l'on signale dans chacun de 
ces projets, 1\1. le président rappelle <[UO déjà, dans plusieurs occasions, la chambre s'est pro 
noncée en faveur du canal de I'Espierre et de la canalisation de l'Escaut et de la Lys, et 
il pose les questions suivantes : 

La chambre persiste-t-elle clans l'opinion qu'elle a manifestée précédemment? 
La chambre déléguera-t-elle deux de ses membres pour défendre cette opinion devant Ia 

commission d'enquête à Courtray? 
Ces deux questions ayant été résolues affirmativement et à l'unanimité, on procède au 

scrutin secret pour le choix. des deux membres à déléguer, et la majorité des snffrflr,e~ se 
réunit sur Ml\l. Gilson et Sacque Jeu. 

(Suivent lee signatures,) 

i,o 13. 

Obseroaaons dudélé!Jué de la chambre de commerce de Li'lla (M. Mimerel) ( l). 

l\b,S81EURS, 

Vous avez apprec1e le motif qui m'a empêché do prendre mon rang d'inscription quand 
vous avez ouvert la liste qui devait régler l'ordre de la discussion. 
Étranger dans cette enceinte, je devais laisser 4 Ml\1, les Belges le droit d'être enten 

dus d'abord dans leurs observations, 
J'arrive alors que plus personne ne se présente; je viens vous dire les vœux et les intérêts 

de la France, mais j'arrive seul •.• M. le président de la chambre de commerce qui m'a 
délégué près de vous, devait joindre dans cette lutte sos efforts aux miens : retenu au conseil 
général du département , il me prive du secours que j'attendais de lui. Votre Indulgence 
me soutiendra, et votre bienveillante attention suppléera d'ailleurs à ce que je poureais 
omettre. 
Il y a quatre ans q:ue le commerce de nos iontrées me remit le soin de solliciter, tantôt en 

France, tantôt en Belgique, la jonction du canal de Roubaix au canal d'Espierres ; en d'autres 
termes, 4 réunion de l'Escaut à la Deule. 

En France on me disait: M:ais vous saenfles les intérêts nationaux aux étranger,. 

( t) Tous nos chiffres sont p11s des tableaux de iU Wolte1 s ; nous avons indique quand et pourqu0,1 1;11:1us ne le, 
adoptons pas tous. ( Nol~ de )1-.:[, lllin1ere{.) 
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Jci, depuis l'ouverture de Ill séance, j'entends qu'on s'écrie de toutes parts : Mais on immole 
la Belgique â la France. 

Que conclure de cette double opposition? Que lo projet , en hlcssaut çà et là quelques 
intérêts privés, aussi vifs quo constants dans leurs plaintos , offre cependant avantage aux 
deux pays. 
J'entends dire encore : 
Le canal d'Espierres est inutile, il 110 peut avoir pour résultat que <l'enchérir le transport; 

les voies actuelles sont bien plus économiques. 
Puis, et nu même instant, un autre adversaire vient prétendre que le canal d'Espierres aura 

ponr effet d'nnéantir les voies aujourd'hui ouvertes à ln navigation de cc royaume, 
Que foire d'une contradiction si frappante? 
Admettre que co qui est relatif à )a canalisation qui nons occupe, n'a pas été sérieusement 

étudié, et, dès lors, se livrer à cette étude avec conscience, avec résolution d'arriver à 
connaître enfin la vérité. 

C'est ce que je vais essayer : pour cela bien des chiffres sont à poser ; je tâcherai de Je 
faire avec lucidité. 

Les chiflres , Messieurs , sont de toutes les preuves la plus irrécusable, s'ils sont le fruit 
de l'étude et de la bonne foi. Mois les preuves les plus fortes, que peuvent-elles sur des 
esprits prévenus? 
Je n'en rencontrerai pas dons cette enceinte. Personne de vous n'arrive ici avec une posi 

tion personnelle à défend l'e, un vote à l'avance engagé; et, on choisissant votre honorable 
président, M. le ministre vous a dit assez haut que, dans cette gruvo question, les préoccu 
pations personnelles, les intérêts mêmes de localité, tout devait céder devant l'intérêt général 
du puys. 
J'aborderai avec franchise la discussion; elle semble avoir été renfermée par Je srouver- t, 

ncment dans une suite de questions qui me paraissent former un cadre complet : j1:1 suivrai 
eet ordre. 
Et, comme tout ce qui est relatif à la canalisation de l'Escaut et de la Lys, n'a rien qui 

concerne la France, je n'aborderai que les questions de la deuxième série. 
Dans l'examen de ces questions, tout doit être comparé à ln Scarpe, seule voie existante 

aujourd'hui pour les transports du Hainaut, Quels sont les frais de navigntion sur cette 
rivière? Voilà ce qu'il faut connaître d'abord; car, sans cela, comment discuter Je mérite 
des autres projets ? 

Ce n'est pas tout; et la navigation sur la Scarpe a-t-elle une importance telle qu'on doive 
prendre tant de soin de la diriger par telle on telle voie? Si cette navigation est d'une mince 
valeur, pourquoi tant s'en inquiéter? Il convient donc de rechercher quelle elle est, cl 
d'apprécier son développement. 

Ainsi, d'abord , l'importance de la navigation sur la Scarpe , puis les frnis de navigation 
sur cette rivière, et enfin l'examen des questions posées par le ministre. 

Importance do la 1wvigation sur: la Scarpe. 

Dans le cours de l'année 1837, la Scarpe et la Deule ont voituré pour Lille 337,000 ton 
neaux (l), dont plus des deux tiers en charbon. 
Sur cette quantité de charbon, des états (2) que je mets sous vos yeux indiquent que la 

seule ville do Roubaix en consomme ~0,000 tonneaux, ci •• ', •••...••••• 30,000 
L'industrie et la population de Tourcoing sont en analogie parfaite avec l'industrie 

et la population de Roubaix : il n'y a donc rien de hasardé à admettre pour Tour- 
coing une consommation égnleà celle de Roubaix, ci •••••...•.•..••• 30,000 
Et, comme les quatre cantons de Lannoy, Roubaix, Tourcoing et Wattrelos comp- 

tent une population de 100,000 aines, que Roubuix et Tourcoing en absorbent .40·,000; 

( l) Relevé ofüciel des octrois de Lille, 
('2) Relevé officiel des octrois de R.onbnix. 
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Admottro pour los 80,000 répandus dans les campagnes, une consommation égale ù 
colle faite par les 20,000 ames do Roubaix, c'est rester plutôt au-dessous qu'aller 11t1~ 

delà do la vel'ité; cat- nos campngnes couvertes de suc rodes, ont une grnn<lo part 
dans ln consommation do ln houille ..•.•••.•.......••••. , .. 30,000 
Ainsi, sur les :rn7 ,000 tonneaux que ln Scarpe el la Deule amènent ù Lille, le bassin manu 

facturier do Roubaix réclame près de 100,000 tonneaux de charbon: notez ce chiffre, Mes 
sieurs, il aurn plus tard sa conséquence. 
lVIais à quels frais voyagent maintenant ces S&7 ,000 tonneaux? 

Frais cb la Searp«, 

Ici, Messleurs, j'appelle toute votre sollicitude, et si, dans les chiffres <1ue je vais poser, 
je m'égare, arrêtez-moi. Les frais sur la Scarpe, voilà le point de départ, voilà le principe 
de toute discussion. Si Je principe est faux, toutes les conséquonces le deviennent. Je 
réclame dune votre intervention dans la fixation de cc chiffre important ; ne mo laissez point 
raisonner sur uno erreur, cc serait me faire perdre mes soins, et user sans résultat possible 
un temps qui vous est précieux. 
M, l'ingénieur Wolters, en établissant les points de comparaison sur les diverses lignes, R 

cru devoir négliger le parcours de Mons à Mortagne, par cet excellent motif que ce parcours 
était commun à toutes les directions, 
Je reprends, moi, les frais de Mons à Mortagne, par cette autre raison que, voulant com 

parer les chiffres que je pose au fret que nous 1>a yons, pour arriver à prouver l'un par 
l'autre, il fout bien que je tienne compte de ces frais qui sont compris dans le fret. 
M. l'ingénieur s'est aussi contenté de relevee les droits payés sur les canaux et les frais 

déboursés pour le halage, en néglîgcant les frais et le bénéfice du batelier; je relève, moi, 
les seuls frais du batelier, que j'estime à cinq centimes par tonneau et par jour de route; ils 
sont les mêmes sui· toutes les voies, pour un même nombre de jours, et conséquemment moins 
élevés sur la route la plus courte; ils deviennent ainsi un élément indispensable d'appréoia 
tion. Je néglige le bénéfice que la concurrence, plus ou moins active, fait varier à l'infini, 
et qui ressort de la différence qui existe entre 1 ° le relevé des droits payés, des frais de 
halage et <le ceux du batelier, et 2° le prix du fret qui, outre tous ces frais, comprend le 
bénéfice que je n'indique pas. 
Ln distance de Mons à Mortagne est cle 
Les droits de péage par tonneau 

i7,000 mèt. 

Halage " , . 

De Mortagne à Lille, la distance est de 
Droits . 
Halage ...•..•...••••• 

fr. 0 61 
. 0 28 

0 89 
87,000 mèt . 

0 91 
• 1 02 

De Mons à Lille, 15 jours au batelier 
Déboursés de Mons à Lille . . . . . • 

1 93 
0 75 
3 n7 

Distance .........••.......• _ 124,000 mèt, 
Ainsi les frais et déboursés de Mons à Lille sont de . . . . 3 o7 

,, Et le fret presque toujours de . • , • • • • • . • . . . . . 4 00 
Le fret, fait positif et acquis, étant en rapport avec les frais que j'énumère et que j'ai 

recueillis des bateliers eux-mêmes, il semble qu'il n'y ait rien à réfuter dans ce chiffre pri 
mordial ; car on conçoit que le bénéfice du batelier puisse s'élever à -43 centimes. Ce qui, sur 
un bateau de 130 tonneaux, suppose 06 fr. pour 30 jours d'aller et de retour, soit environ 
600 fr. par an. 

Cependant je rue trouve en dissidence avec M. l'ingénieur Wolters et avec MM. les exploi- 
tants du oeuohant de Mons : , 
Lo premier, parce qu'il n'a estimé le halage sur la Scarpe qu'à 1o fr., tandis qu'il coûte 

encore 120 fr. Mais, interrogé ce matin même par moi sur la cause de cette différence dans 
:n 
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,r 1•· · · 1 f 't 't ··1 ''t · t ' ' • l nos chiffres, 1\,1. 111g-or11eur ma a1 con mu ro qu I ne s c Ill tms arrêté a l'état actuo des 
elimes, mais qu'il avait ealoulé co quo pourraient ôtro les frais de halage quand la Scarpe 
ntn•11it été entièrcrncn t perfectionnée dans !.a ean alis at inn. 

Ainsi, M. l'ingénieur calcule sur un avenir problématique, ot moi sur des faits acquis. 
l\f. l'ingénieur admet une perfection qni n'existera pas de très long-temps, parce que <léjà 

011 reconnaît quo les entrepreneurs do la onnnlisation de lu Sc111·pc ne remplissent pas leui-s 
ong!lgemcnts, les éludent m1 contraire, comme on les ~ éludés sur lu haute Deule, et que 
des procès. dont la fin et le résultat sont incertains, peuvent souls mettre fin, dit-on, ù cet 
étnt de choses. 
UL la Scarpe eût-elle sa perfection, des gens experts affirment qu'un parcours de /41,000 mèt. 

coûtera toujours plus de US fr., et jo le crois. 
Au surplus, nous ne sommes 1ms ici pour nous jeter dans le domaine des suppositions: 

aux dr-oits imaginés par M. Welters pour le r-anal de Bossuyt et pour celui de Roubaix, M. le 
miuistre a nru convenable de substituer le péage demandé par les conoessionnaires ; n'est-il 
pas juste, n'est-il pas sage do faire de même pour le halage de la Scarpe? On paie aujour 
d'hui 120 fr. pour haler sur cette rivière; consacrons ce chiffre, puisqu'autrement nous ne 
pourrions pl us reneontrer rien de certain. 

Une différence coruraire existe outre MM. los exploitants de Mons et moi; mais elle 
s'explique par ln date de leurs calculs. Ils remontent à un temps où le parcours do ln rivièro 
de la Scarpe était si difficile, que le fret, descendu aujourd'hui à 4 fr., était alors communé 
ment à 7 fr.; la Scarpe s'est améliorée, cl les frais sont baissés. 

~1.însi, laissons le passé qui n'est plus, l'avenir que nous ne saurions prévoir ; le fret r1ue 
nous payons est en rapport aveu les chiffres que nous avons posés, donc nos chiffres sont 
exacts, puisqu'ils ont pour eux la continuelle sanction des faits. 
Si nous sommes bien d'accord sur les chiffres qui précèdent (et nous devons le croire, 

puisque, malgré nos prières, ils n'ont donné lieu à aucune coutradiotion), nous pouvons sans 
erainte nous livrer à l'examen des questions ministérielles, 

Nouvelle voie pour le Hainaut. 

Jrc question. - n Une voie nouvelle pour le transport des produits pondéreux du Hainaut 
vers le centre du département du Nord, est-elle devenue nécessaire? 11 

Les lois de douanes établissaient en France, il y 11 deux ans, un droit sur les charbons 
anglais de . . . • • • • • • , , • • • . • . • , . . . • • • . • . . . • fr. 1 l'O 
Et sur ceux belges de . • . . , • • . . • . • • . • • . . , . • • . . • • . JI ;3 

Depuis, le tarif a changé. 

Les charbons anglais paient . • • . . • . . . . • . • • • . • . . . . . . . • • . ,, 5!S 
Et les charbons belges . ' ..••.. , .•••.•••.• , . . . . • . . • . • • JI 16 ~ 
Ce nouvel état de choses a dérangé l'ancien équilibre : la différence de droit était, 

il -y a deux ans, en faveur de la Belgique, de ..•••••...• , . • • . . . • • 11 77 
Il n'est plus aujourd'hui que de • • . • • • . • • • • • • . • . . . • • . • • • . ,, iB~ 

Cette facilité apportée à l'introduction en France des charbons anglais a eu pour résultat 
immédiat de diminuer, le long du littoral do l'Océan, la consommation des charbons belges; 
1a navigntion de Mons sur Dunkerque s'est immédiatement ralentie. 

Co n'est pas tout : des échantillons de charbons anglais ont été offerts aux usiniers de Lille 
et de Roubaix. età des prix qui semblaient promettre un avantage de op. 0/0 sur les fossiles 
de Mons. 

Nous n'oserions pas dire que des essais aient été faits, parce qu'avec un charbon inconnu 
on a fa crainte d'altérer ses chaudières : tant qu'on 'Pe1111era que l'abaissement du fret, que 
doit amener une nouvelle voie de communication, doit être offert au commerce, on ne chan 
Gera pas des habitudes dès long-temps contractées; on ne formera pas les chauffeurs à l'emploi 
d'un combustible qui, d'instant à autre, peut être abandonné; mais, si cet espoir était déçu, si 
la nouvelle voie ne devait pas s'ouvrir, nul doute qu'alors on ne cherchât à recueillir les avan 
tages offerts par les eharhons <l'outre-mer. 
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Il ne paraît donc pas douteux cp1'une nouvelle voie soit utile aux débouchés de Mons. Elle 
I'est également aux pierres et chaux: de Tournay. 
En effet, ces chaux se consomment à Anvers et à Dunkerque, 011. les conduit la navigation, 

tandis que, par le roulage , elles ne peuvent dépasser Lille, où lo transport les a <léjà trop sur 
enehéries. Ainsi 40 lieues par eau, 6 lieues par terre. Ouvrez une navigntion nouvelle, et de 
suite la haute, la hasse Deule, les rives de lu Lys, le département du Nord, celui du Pas-de 
Calais, s'approvisionnent des produits lie vos carrières, bien supérieurs à tous leurs similaires. 

La solution de la première question ne paraît donc pas douteuse : pmsons à l'examen de 
la seconde. 

Concurrence du chemin de fer. 

'.2° questùrn; - "En cas d'affirmative, ne peut-on pas considérer cotte vo in comme devant 
résulter de l'établissement du chemin de fer de Tournay à Mouscron, décrété le 26 mai 1837, 
et <le son prolongement depuis la frontière jusqu'à Lille? >i 

Quelques chiffres, et cette question sera résolue. 
Pour transporter les houilles à Lille par le chemin de fer, il faut d'abord les conduire à 

Mortagne, puis à Toumaj ; là on les sort du bateau, on les conduit au stationnement, on los 
recharge, puis elles arrivent à Lille, où, sorties des waggons, elles sont de nouveau rejetées 
sur le stationnement, JJOltr être remises sur les voit ures, et conduites enfin à l'usine. 

Ces diverses manutentions, ces divers transports no se font pas sans frais. Voici l'exact prix 
auquel le charbon, ainsi voituré, reviendrait à Lille : 

Voie fluviale jusqu'à Mortagne ('v. plus haut), droits et halage, 
Idem, jusqu'à Tournay •.•.••.•• , .••• , • 
Batelier, cinq jours • • • • • • • • • • • . • • • . • 
Transbordement et conduite à la station de Tournay • 
Voie de fer jusqu'à Lille, .34 kilomètres, à 7 c ..•.• 

. . . . 

. fr.» 89 
,, rn 
,, '.215 
t '20 
2 as 
4 87 

Et nous avons vu que par la Scarpe les droits, halage et batelier étaient de. • • • 3 o7 
Différence contre le chemin de fer. . . • . • . • • • . • • • • • • • • • • • • • l .30 
Ainsi le chemin de fer n'enlève rien a la Scarpe, par rapport à Lille : voyons comment il 

agira sur Roubaix. 
Voie fiuoiale, 

Par la Scarpe, jusqu'à Lille, 
Droits de Lille à Roubaix. 
Halage. 
Batelier • • •• , • • . • 

• • lt • 

. fr • .& o7 
n 93 

"Oo 
» Oo 

4 60 
Par le chemin de fer. 

Voie fluviaie jusqu'à Tournay 
Transbordement. • • • • • . • 
Voie de fer, '24 kilomètres, à 7 centimes • • •• 1 

Différence en faveur do chemin de fer .••••.••••..••. 

1 29 
1 20 
1 68 

4 17 

0 43 
Mais il faut observer que le transbordement, le voiturage du bateau a la station, brise le 

charbon; que celui de M:ous, naturellement friable, ne peut être ainsi déplacé sans éprouver 
une détérioration qu'on estime généralement à 14 p. 0 /0• 

Or, si le tonneau vaut, à Lille et à Roubaix: ...•••••• , ..•• , ••• , fr, ~4 00 
S'il a perdu 14 p, 0/0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 3 60 
Il suit qu'on doit mettre en parallèle, d'un côté, le bris occasionné pur le trans- 

port sur le chemin de fer. . . • • • • . . . . . • . • . . .. • . . . . . • • • • • 3 60 
D'autre part, l'économie du transport • • , • . . . • , , , • . • • , ., • • • • >• 43 
De sorte qu'en définitive il y a, sur l'arrivée à Roubaix, un déficit réel par le 

chemin de fer comparé à la Scarpe, de • • . . • . • • • • . • . • . • • • • . . 3 17 
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Ge chiffre parle assez. haut pour n'avoir pas besoin de commentairn : mais cc que Io chemin 
do fer ne saurnit offrir, le trouvern-t-on mieux dans le canal ile Bossnyt ii. Courll'ay; eu 
d'autres termes, le canal do Bossuyt à Courtrny oflrira-t-il avantage sur la Scarpe? Troisième 
q uestion à examiner. 

Ctinal de Bossuyt, 

3• que.slion. -· "Si une voie pins économique que celles existantes et que celle du chemin 
de fer de Tournay à Lille var Mouscron est jugée nécessaire, 'J a-t-il lieu de croire qu'on la 
trouvera dans le canal de Bossuyt ù Courtray ? n 
De Mons à Lillo, par le canal de Courtrny, on compte 
Par la Scarpe il n'y en a que. • • • 

148,000 mot. (1). 
l~U,000 

Différence en moins par la Scarpe . 

Frais par lo canal de Bossuyt. 
fr. Jusqu'à Mortagne 

De Mortagne à Lille. 
Batelier, 17 jours. 

'24,000 

,. 89 
3 24 (2) 
,. ms 

/~ 98 
Et par ln Scarpe . . • • . . • • . • • , • • • • • . . • • • • . • 3 157 
Ainsi, en faveur do la Scarpe • • • . • . . • . • . • . . , • fr. l -40 

Le résultat pour Lille est le môme pour Roubaix, puisque, par la Scarpe et pur Bossuyt, on 
n'arrive à Roubaix qu'en passant par Lille. 

La vo ie de Bossuyt ne peut donc offrir aucune chance de concurrence avec la Scarpe; 
p!ll'cours plus long, navigation plus difficile sur Ja Lys, frais plus élevés, tout se réunit pour 
montrer que cette ligne ne pont et ne pourra jamais aborder le marché do Lille. Y a-t-il 
enfin un moyen d'approvisionner à meilleur marché ce grand centre de consommation? 
Cherchons-le dans l'examen de la quatrième question. 

Canal d' E spierros, 

-4• question, - " Le but de ln communication économique avec le centre du département 
<lu Nord, serait-il mieux atteint par les canaux de l'Espierre et de Roubaix, que par le canal 
de Cour-trey? i►
La page 26 de l'ouvrage sur la jonction de fa Lys à l'Escaut, indique que, de Mons à Lille, 

il y a 18,000 rnèt. en moins, on prenant le canal de I'Espierre, qu'en suivant la Scarpe; si à 
cette abréviation de route on ajoute que, par Espierres, la navigation est toute en descente, 
tandis que, par la Scarpe, tout est en remonte, on admettra sans difficulté que le parcours pur 
Espierres demandera beaucoup moins de temps. 

Mais quelle sera la comparaison des frais 7 Ils sont pour 1a Scarpe de 
Établissons les par Espierres. 

De Mons à Mortagne ...•...•..••. 
Droits sur les canaux d'Espierres et de Roubaix 
Halage de Mortagne à Lille 
Batelier, 9 jours . . . • . . • • • . • 

. fr. 

fr. n 89 
2 0-4 (3) 
li 22 
li .4!5 

fr. i 6Q 

(l) Pa g. 27 [des documents de l'enquête). 11,100 
Dessous de Mo1tagoe. • • . . 37,000 

148,000 mèt. 
(2) Pag. 144, on les poile à fr. 1-~4; mais il faut augmenter de fr. 2, purce que Ie canal de Bossuyt, calculé 

a 25 centimes, coûte réellement fr. 2-25. 
(3) Canal d'Espien-es. . . • • 80 

Cana! de Roubaix. . • • . l 20 4 distances à 0,30 c. 
Basse Deule . . • • • - . • 04 

2 04. 



Ainsi, d'une pait, -0-07, do l'autre, :~-60, cc qui veut dire paritc entre les deux voies. 
Mais cette parité amènorn ln lutte : c'est ù qui baissera le 11lus son péage pour nYOÎI' le 

passuge <les batcaux , et do cette lutte nniu-a néoossuiroruent une diminution du transport; 
aiusi , lHisscz lu Scarpe sans concurrenee sur Lille, pus <le rabais possible ; ouvrez le canal 
d'Iîspierres, et c'est à qui offrira le plus d'nvantagcs ; c'est donc avec raison qu'on pent dire, 
quelle qne soit d'ailleurs l'apparence, que le canal d'Espieeres aura ponr résultat de faire 
transporter à meilleur marché les produits du Hainaut vers le centre du département du 
Nord. 

Ainsi, sons ((Ue le charbon Laisse de prix pour l'extracteur, il baissera pour le consomma 
teur, et cette baisse, ce sont les eaux frauçuisos qui la paieront , d'une part, la Scarpe, Je 
l'autre, le orna 1 <le Roubaix : ainsi les concessionnaires se chargeront seuls d'empêcher à 
Lille l'accès du charbon anglais. 

En sera-t-il de même à Roubaix? 
Nous avons vu que la Scarpe transportait en cette ville, avec des frais, au 

tonneau, de .•••.• , .....•..•. , , , • • • • • . • • . fr. 4 60 
Nous trouvons par Espierres les frais suivants : 

J11Sl1u'à Mortagne. . • • . . . . . . • . • • . • fr. ,, 89 
Droits sur le canal d'Espierres et de Roubaix: • • • • 1 2o 
Halage Il, • • • • • • • • , • • • • • • e • , , .• • ,, ~O 
Bateher , 8 jours . . . • • • . , • . • .••• 

2 74 
En faveur de la voie par Espierres . . • • • . . • , , . . . . • , • . , , , 1 80 
Dès-lors, comment prétendre encore que cette voie no soit pas éminemment favorable au 

Hainaut, s'il y a abaissement de '2 fr. au tonneau sur les houilles belges, ce qui équivaut 
à 10 p. 0/. de leur valeur? Est-ce la houille anglaise, est-ce même ln houille française qui 
viendra prendre la moindre parcelle de cette consommation de 100,000 tonneaux? 
t'est donc un monopole assuré à la Belgique et dont elle duit s'empresser de s'emparer, 

car il deviendra chaque jour plus considérable. 
Aussi, était-ce lù le sujet' des plaintes en France, quand je sollicitais le prolongement à la 

frontière du eau al de Roubaix. Je voulais, disait-on, détruire les exploitations nationales 
au profit de I'éu-anger. 

Comme si la prospér-ité commerciale du département du Norcl devait être soumise aux 
exigences d'une puissante compagnie pour qui le tarif des houilles n'aurait pas été fait, 
puisqu'elle prospérait encore, alors que la Belgique était France et qu'aucun obstacle 
n'existait pour l'importation de son charbon minéral. 

Comme si celte prétention n'était pas aussi exagérée que celle des intéressés, qui veulent 
aujourd'hui qu'au risque de ne les plus vendre, les richesses de votre, pays soient voiturées 
:m plus haut prix possible. 

Vains efforts que la raison publique condamne ! La voie pour trausporter avec plus 
d'économie vos produits sur un grand centre de consommation est ,possible. Le canal 
d'Espierres vous l'offre, il vous l'offre seul : le canal d'Espierres sera doue ouvert. 

Concurrence des canau» d' Espierres et de Bossuyt. 

5• que11tion. -- u Les canaux de I'Espierre et de Courlray sont-ils dans des conditions de 
concurrence telles que la construction du premier puisse faire obstacle à l'établissement du 
second? 11 

Nous avons vu que le canal de Ilossuvt conduisait à Lille en 17,jours à raison de fr. 4 98 
Et que le canal de l'Espierre y voiturait en 9 jours à raison de • • i 60 
Pour Roubaix, le canal de Bossuyt mène en 18 jours pour . . • • . . • . . . • 6 00 
Et le canal d'Espierres. . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . .. • • . . . • • • 2 7 4 
Ainsi, le cana] d'Espierres offre sur celui de Bossuyt: pour Lille, 8 jours , et fr. 1-38 on 

moins au tonueau; ,puur Roubaix, 10 jours, et fr. 3-26 en moins au tonneau. 
Est-il possible d'admettre que, sur ces points, il puisse y avoir concurrence entre les deux 

52 
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cuuau x ? Évidemment 110n; et si le canal do Bossnyt se construit, cc ne saurait être en vue du 
l'approvisionnement de la Franco. 

Où donc la concurrence pourrait-elle exister? Certainement pas entre Courtray et Gand. 
Serait-ce entre Warneton et Courtray ? 

Maîs un si petit théâtre peut-il faire la base do calculs pour une entreprise toujours aussi 
grande que celle d'un canal? 

S'il y a concurrence sur ce point, le canal de Bossuyt ne peut-il se foire? Oh, alors je 
conseille au soumissionnaire do ne pas entreprendre, cal' la consommation de cette contree 
11'0s t pas de na turc à donner prospérité à l'cnrreprise. 

A-t-il, sans ce mince produit, des moyens d'existence ? On doit le croire, puisqu'i,l sollicite 
la concession. Concluons clone sur ce point, et disons que la concurrence entre les deux 
canaux étant possible tout au plus entre Warneton cl Courtray, cette concurrence ne saurait 
avoir des résultats tels que l'établissement du canal d'Espierres fit obstacle sérieux Ù celui d11 

canal de Ilossuyt. 
Esécuëion. aes deu» eanaue, 

6e question. - « Dans l'affirmative, faut-il exclure le cnn al de I'Espierre , quelle qu'en 
puisse être l'utilité comme voie de débouché vers le contre du département du Nord, en vue 
d'assurer nu pays les avantages de la communication sur Courtray ? 

La question précédente ayant été résolue par la négative, l'on ne voit pas qu'on ait quelque 
chose à dire sur la sixième question. 

Inconvém'ents du, canal d'Espierres, 
7• question, •- u Le canal de l'Espierre , dans la supposition qu'il ne soit pas jugé faire 

obstacle ù d'autres voies de communication plus utiles au pays, présenterait-il, par lui-même, 
des inconvénients assez graves pour que l'on dùt renoncer à son établissarnent v » 
De quels inconvénients prétendrait-on parler? Grnindrait-on pour la sûreté du territoire'! 

Mais le ministre de la guerre s'est chargé de rnssurer le pays à cet égard; et puis, Messieurs, 
vivez-vous donc encore sous le roi Guillaume? Ces forteresses de Tournay et de Menin, est-ce 
contre notre France qu'elles sont élevées? Vos ennemis sont-ils encore au midi? Est-ce d11 

Nord que vous est venue l'inspirurion de celte liberté que vous avez si glorieusement 
conquise? Lille, cette ville si redoutable, n'est-elle pas la citadelle de Tournay, et Menin la 
tête de pont de Lille? Loin de nous d'hostiles préoccupations, la Belgique et la France sont 
sœurs; on a pu tenter de les désunir, on le tentera peut-être encore, on n'y réussira jamais. 
Mais peut-être on redoute qu'altérés de vos eaux nous no les appelions toutes sur notre 

territoire. 
Eh! Messieurs, vos ingénieurs vous l'ont dit, et seuls ils sont experts pour trancher cette 

question. Au lieu où s'ouvre le canal d'Espierres, l'emprise de vos eaux: est impossible. En 
effet, n'est-ce pas la Marque qui alimentera le nouveau oanal ? Ce canal n'est-il pas plus élevé 
de 9 mètres environ que votre fleuve? Quelles que soient vos craintes, vous n'irez pas 
jusqu'à appréhender qu'à l'aide de machines à vapeur, nous sucions et desséchions les sources 
de l'Escaut? Je croirais vous blesser en insistant davantage sur ce point. , 

Concurrence 1101vr l'industrie belge. 

8° question. - « Aurait-il pour conséquence de nuire à l'industrie indigène, en permettant 
de fournir le combustible aux usines françaises, au-dessous des prix du marché intérieur en 
Belgique? 

L'industrie manufacturière de la Belgique ne pourrait être éventuellement compromise que 
si une industrie similaire existait dans le département du Nord, c'est-à-dire à Lille ou à 
Roubaix. 

Qu'y a-t-il à Gand? Tissage et filature. 
Or, à Lille il n'y a point de tissage. 
Reste Rouhaix, 
On y fabrique des étoffes de laine longue en concurrence avec l'Angleterre, mais on ne 

fabrique pas de semblables objets en Belgique. 
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D'ailleurs lo tissar,e de Roubaix se fait il la main de l'homme, et le prix du charbon n'inûue 
en r ien sur cette production. 

Le tissage en coton, qui se f..tü aussi par la main de l'homme, occupe une grande quantité 
d'011 vrh•rs ù Roubaix.; mais les n"' du coton filé qu'on y emploie vont de 40 a 100. 

A Gand on n'emploie guère que les n°' <le lo à ,W. 
A Roubaix on ne tisse que pour pantalons. 
A Gand on ne tisse que le calicot qui sert aux vêtements dos femmes. 
Aiusi, produotion et emploi tout-à-fmt drstincts ; donc pas cle concurrence possible, car 

corn meut eoncoueir avec des prorl uits qui diffèrent essentiellement? 
Resto pourtant la concurrence de la filature; mnis , nous l'avons dit, ,à Garni elle ne 

dépasse pas le n° 40. 
A Roubaix et a Lille, c'est. par exception si on descend jusqu'à cette limite. Il n'y n donc 

rien qui puisse être comparé entre l'industrie gantoise et celle de Lille et de Roubaix. 
Mais y eût-il concurrence, elle ne serait dangereuse , et la question l'explique, que si le 

charbon revenait à meilleur marché à Lille qu'à Gand. 
Or, cela ne saurait être. 
Par le canal d'Espierres , on l'a vu, le charbon reviendra a meilleur marché à Roubaix 

qu'â Lille; ne nous occupons donc que de cette première ville , et comparons, à partir 
d'Espierres , le prix d11 charbon vendu : 1 ° à Roubaix; 2° ù Gand. 

D'Espierres à Roubaix. le eh arbon coûtera : 
Canal d'Espierres . • • 
Canal de Roubaix • • 
Droits de douane • 
Halage .•••••• 
Visite de douane .• 
Batelier, deux jours .•.• 

fr, li 80 
)) 41, 

• I oO 
• n Oo 

• • • Il 12 
.... " ... "' . ,, 10 

3 0'2 
Pour Gand ( pag. 1-46 des documents cités). 
Droits •.••• 
Halage • 
Batelier , 

a 041 
" tso 
)1 10 

" 64 ;- 

Reste en faveur de Gand .•••••..••........ 2 37 ~ 
Il faut reconnaître qu'à Courtray le prix des charbons sera le même qu'à Roubaix. Mais 

l'industrie n'y en consomme que très peu. A Courtray les filatures, s'il y en a , ne s011t pas 
nombreuses, Ce n'est clone pas de cette concurrence qu'on a voulu parler. Le commerce de 
Courtray c'est la toile. Le prix du charbon n'entre pas dans les calculs de ceux qui se livrent 
ù cette industrie, et, loin de redouter la France à cet égard, la Belgique I'appelle , puisque 
le marché français reste encore son point principal de débouché. 

Ainsi et en résumé : 
Pas de concurrence possible entre Roubaix et Gand par rapport à l'industrie en coton ; 
Entre Roubaix et Courtray, par rapport à son commerce de toiles; 
Charbon maintenu à bien meilleur prix à Gand qu'à Roubaix, môme après l'ouverture du 

canal d'Espierres ; 
Même prix à Courtray, où le charbon n'est pas un élément indispensable à l'industrie. 
Donc aucune chance fâcheuse pour l'industrie de la Belgique dans l'ouverture du canal 

d'Espierres. 

Navlgation de Mona à Dunkerque. 

9e question. - et Aurait-il pour conséquence d'enlever aux canaux belges, dans un 
avenir plus ou moins prochain, la navigation vers Dunkerque, en la transportant clans Ies 
eaux françaises ? n 
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nr. J'iug1\nirur Welters a résolu cette question en posant les chiffres suivauts : 
La .-rn,•igntion Je l\Ions vers Dunkerque coûte au tonncan e 

Par les 11lanJres • . . • . • . • . fr. 1 60 
Par Roubaix . . . . • • . • 2 18 
Par la Scarpe , • • . • • • . . • i 03 

Fuis, en faisant apercevoir qu'entre la voie de Roubaix et celle des Flnndrns, il n'existe, en 
faveur de celle-ci, qu'une différence du t'JB ccnr., M. l'ingénieur parait eraindr-a qu'une con 
ccssion dans lm, lois des douanes ne vienne rompre l'équilibre qui existe encore, 

1.\[ais, pour arriver là, il faudrait que le gouvernement français fit don aux concessionnaires 
do can aux. d'une partie des revenus du trosor ; en un mot, qu'il en sortît les 1)8 cent. de dîtfé 
renée qui existent. On peut se rassurer à cet égard, et les chambres, de quel que pay~ qu'elles 
soient, no 'donneront jamais à quelques-uns ce qui est Je patrimoine do tons. 

De sorte que lu différence signalée par 1\'L Welters suffirait bien ponr rassurer les Flandres, 
hi toutefois les ehiflros rectifiés ne portaient nveo eux UJ1e assurance plus positive encore. 
En effet, des calculs de M. l'ingénieur, le seul qui reste exact est celui <les Flandres. 
Sor Ia Snnrpe, nous voyons se reproduire l'erreur déjà signalée et qui tend à établir qu'un 

joui· il sera possible qu'on ne paie sur cette rivière quo lo fr. de halage, tandis cru'aujourd'hui 
on paie en cure 1 '20 fr. 

Or si nous r-établissons ce chiffre de 120 fr. comme il est juste de le faire nous trouvons ' ' ' <jue le Jlrix du tonneau augmente do 87 c., et que le transport par la voie de la Scarpe, nu 
lieu d'être de fr. 3 03, sera de fr. J-90. 

Une erreur bien plus grande existe sur ln ligue de Roubaix, 
La, en effet, les droits sur les cunaux d'Espierres et de Roubaix réunis sont estimés à 215 cent., 

ta ndis qu'en réalité ils sont de : 
Sur le canal d'Espierres 
Sur celui de Roubaix . . . . . . . • . • . • 

O 80 
1 20 
2 00 

Il y a donc fr. 1-70 de différence au tonneau, en plus que ne comptait l\f. I'ingénieur, de 
sorte que le prix qu'il porte a . • • , , , 2 18 

Augmenté de . . . . . • • • • • . , ~ 
Ressort réellement à . • . • •• ·• • • • . ~ 9J 
Et ici ou ne nous reprochera pas <le donner dans l'exagération ; comme pactout, ce sont les 

faits acquis que nous saisissons, avec leur aide nous établissons ainsi le prix des différents 
parcours de Mons sur Dunkerque: 

Par les Flandres . 
Pur la Scarpe. 
Par Roubaix • • • 

1 60 
â 90 

Et, en définitive, les Flandres ont sur la Scarpe un avantage de. 
Sur Roubaix, de .•.•.•• 

Or, que redouter en présence de ces oalculs ? 
D'ailleurs, Messieurs, 1111tJ oirconstance-ne vous échappera pès. 
Si les charbons devaient quitter les eaux: belges, pour prendre les -eaux frjtl1Ç'àises, proba 

blemeut , parmi célles-ci , la voie qui offrirait l'apparence de la plus 'légère•tlconornie -serait 
préférée. 

Cette voie ne-serairpas celle de Houbaix , ce serait donccellede la Scarpe, 
Mais•elle o.• toujours exîsté ; pourquoi ne l'a-t-on pas suivie? Prabahloment 'parce qu'elle 

coûtait beaucoup plus que celle des Flandres. 
Ce qui a été vrai jusqu'ici, le sera encore : aucun élément nouveau n'.1 pu clrn~ger cotte 

question . Le canal d'Espierres par lui-même 11e saurait être dangereux, puisqu'il est plus 
cher que la Scarpe; et la Scarpe ne saurait 'Vous effrayer, puisqu'elle a toujours etc frappée 
d'impuissance pour'lutter contre vos eaux. 
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Modiflralion au tarif des douanes. 

1 Oe 11uestion. - " Ce danger, fût-il reconnu réel, devrait-on s'y arrêter en présence des 
modiflcations c1ue le régime des douanes françaises a subies depuis 1830? n 

Ce que nous avons dit en commençant cet exposé , semble résoudre cette question. Il e!tt 
possible de controverser sur le plus ou le moins ù'irnpottauce qu'a pu conserver la navign 
tion de Mons sur Dunkerque : il n'est pas possible de le faire sur ce point, fJllC le littoral de 
I'Océan est aujourd'hui approvisionné de charbons anglais : il n'est pas possible de nier que 
Rouen, par exemple, qui ne connaissait qtrr le combustible de Mons, est alimenté aujour 
d'hui , pour au moins moitié, par les Anglnis. 

Des-lors, sous quel prétexte retarder I'ouverture du canal d'Espierres qui donne un si vaste 
déhouehé , qui assure un si Leau monopole au combustible de ln Belgique? 

Nous l'avons dit, nous l'avons prouvé, la navigation des Flandres ne saurait être blessée 
par le nouveau canal : mnis le füt -elle , l'impossible devînt-il possihlo , cc ne serait pas 
encore un motif ~i nus yeux pour refuser au Hainaut qui veut vendre, à la France qui veut 
acheter, les moyens d'échanger de la manière la plus avantageuse, 

Conclusions. 

Nous avons épuisé la série des questions qu'il nous a été donné d'examiner devant vous : 
nous l'avons fait avec sincérité et avec conviction, 

De 110s chiffres il ressort qu'aucune voie ne peut améliorer le transport dos produits d11 
Hainaut vers la France, si ce n'est celle de l' Espierre ; que le chemin de fer et le canal cle.i 
Bossuy~ ne peuvent atteindre ce but, puisque l'une et I'autre voie transportent à plus haut, 
prix que la Scarpe ; 

Que le canal d'Espierres ne saurait vous inquiéter-, soit sous le rapport de la défense mili 
taire, soit sous celui de la conservation de vos caux ; 

Que, quels f]UO soient les effets de cette nouvelle communication, ils ne peuvent causer à 
vos fabriques une rivalité fücheuse, et, dans aucun cas, ravir à votre canalisation le trans 
port de Mons sur Dunkerque, 

Que dirai-je encore? J'énumérerai succinctement les avantages que votre pays doit atten 
dre du canal à ouvrir. 

Ainsi, plus de possibilité de disputer à vos charbons la consommation de 100 mille ton 
neaux que réclame le bassin manufacturier de Roubaix. Là, exclusion complète des houilles 
anglaises et de ce Iles même d' Anzin , qui désormais , JJOUr y parvenir, paieront un fret 'pl us 
élevé que les vôtres. Débouché ouvert à vos pierres et à 'VOS chaux , vos toiles d' Audenarde 
son t promptement et presque sans frais voit unies jusqu'à Lille; et vos ports d'Ostende et 
d'Anvers deviennent, p-ar rapport à nous, 11i admirnhlement situés, que, dans un avenir peu 
éloigné, avec les progrès et les concessions qee le siècle réclame et que les voies de fer impo 
seront, vos ports, dis-je, deviennent notre havre, et c'est par eux que s'alimenteront de leurs 
matières premières nos nombreuses manufactures. 

Ne parlez donc plus de rivalité, mais de sympnthic, entre deux pays si bien faits pour 
s'entendre et s'aimer. La rivalité! qui la soutiendrait en filature, en tissage, en impressions 
communes, avec votre si grande et si riche ville de Gand, alors que les Anglais reconnaissent 
eux-mêmes leur infériorité vis-à-vis de vous? Et regardez-voue comme rivale notre fabrique 
de Roubaix? Sa prospérité ne contribue-t-elle pas à vivifier vos magnifiques établissements du 
Phénix et de Seraing? Ses nombreuses innovations ne sont-elles pas immédiatement exploitées 
et reproduites dans vos tisseruuderies de Mouscron et de Cou l'tray? Et, puisque j'ai prononoé 
le nom de cette ville, rappellerai-je que cette année, dans nos conseils généraux, l'agriculture, 
]a filature, le tissage, tout <'e qui existe en France par le lin, réclamait avec énergie des droits 
plus élévés , pour repousser la concurreuee de l'Angleterre'( Mais, pour atteindre ce Lut, il 
fallait aussi que les droits fussent élevés contre vous. "Ne touchez pas à nos rapports avec la 
Belgique, s'écriait-on d'une seule voix; les intérêts de nos amis sont les nôtres. Repoussez les 
Anglais, mais accueillez les Belges. " Voilà, Messieurs, voilà comme s'exprimaient les repré 
sentants du commerce de la France. Et c'est pour elle q1.1e vous éprouveriez de l'éloignement! 
C'est en elle que vous verriez une rivale dangereuse! 

53 
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La France, Messieurs, elle sera votre rivale quand il faudra repousser l'ennemi do votre 
territoire. Alors nos soldats diront aux. vôtres: 11 Voyons à qui fera le mieux. 11 Ello sera votre 
riva le pour grandir, 11cndant la paix, par la civilisatiun et par la liberté. Elle est votre rivale 
quand elle nccucille chez elle les proscrits étrangers, avec celte générosité dont vous avez usé 
envers 808 onfonti; dans des temps moins heureux. Mais, lorsqu'elle vous demande d'arriver à 
vous plus promptement, ce n'est point par rivalité, je le répète, mais par sympathie. Elle veut 
que, sous deux dominations différentes, les deux peuples s'entendent et s'affcctionnent chaque 
jour davantage; elle veut que d'incessantes relations les enrichissent mutuellement; elle veut 
enfin se rapprocher de vous, non pour exciter vos défiances et diminuer vos avantages, mais 
pour mieux vous tendre lu main. 

Déclaration dit préposë en chef de l'octroi· de la vi'lle de Roubaù1:. 

( Pièce produite par M, ;llimerel.) 

Le préposé en chef de l'octroi de la ville de Roubaix, département du Nord, certifie que 
l'octroi a perçu les droits sur le charbon fossile venant par la harrière de Wattrelos, du 
1 or juillet 1837 an 30 juin 1838, sur la quantité de 39,3ô0 hectolitres. 

Roubaix, le '.24 août 18J38, 

Lo préposé en cltef, 

A. GRIMONPl\E7,. 

L'exercice de 1836 donne une quantité de charbon fossile de 
L'exercice de 1837, celle de • • • . • . . • • • • . . . . • • 
L'exercice de 1838 donnera probablement la quantité de • , • 

• •• 271,878 hect • 
• • • 220,794 
••• 208,760 

Les maisons de MM. Descat, Destombes, Six et Malfait, de Roubaix, consomment à Flers, 
dans leur établissement dépendant de celui de Roubaix, environ la quantité de 1,. 7,000 hect. 
charbon fossile. 

Vu par le maire de Roubaix, 'le 24 août 1838. 
FLoars DEFRENl'!E fils. 
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N° 14. 
Obserrauon» de M. F'erruo-Lafrancq, demandeur en concession du canal de Bossuyt, 

en réponse à l'ecpos« de !Jf. Münerel. 

PREMIÈRE QUESTION. 

PARCOURS ET FRAIS DE 1110:NS A LILLE PAR LA SCARPE, 

Distance de Mons à Mortagne 
" de Mortagne ù Lillo. 

Total ...• 

• • • • 4 • 37,000 
• 87,000 

••• 121i,OOO mètres. 

Frais, 

CIIIFl'RES DE)f. MIMEnEL. 

1 ° De Mons à Mortagne : 
Droits et péages . 
Ho.Inge.. . . . , . • . . 

CUIFFRES DE H. VERRUE-J,AFll.11.NCQ, 

, 0.61 
• 0.28 

0.89 

De Mons à la frontière, droits: 4 bureaux à. 
0.02.8• par tonneau, 0.11•0 

Daia frontière à Condé O. 033 ° 
De Condé à Mortagne 0.088° 

0.2330 

Halage de Mons à la 
frontière, • • • • • 0,004° 

Par kilomètre et par 
tonneau . • • . • . 0.0720 

DelafrontièrcàCondé 0.0192 
De Condé à Mortagne 0.0833 

0.1745 

2° D~ Mortagne à Lille: 
Droits • • • • • • • • • 0.91 
Halage. . • • . • • • , • 1.02 

Sur la Scarpe, suivant 
concession, .••• 0.41 

Sur la haute Deule 
47,000 m. à 0.0080 0.'3760 

o. 7860 
De Mortagne au fort de 

Scarpe .•.• , • 0.63B 
Du fort de Scarpe à 

Lille. • , • • • • • O. J667 
0.80 

I ,0860 
3° Batelier : 

15 jours à raison de 0.Oo par 
tonneau . 0,7!S 

3.o7 

Navigation • 
Douanes •• 

•• li t 
I j 6 jours . o.io 

2.2935 

M; Mimerel prétend que ses chiffres sont conformes aux faits et aux renseignements précis 
qu'il a pris près des bateliers; M, Verrue-Lafrancq observe que la différence dans les péages 
de Mons à Mortagne, doit provenir de ce que le premier a maintenu ceux des écluses de R.odi 
gnies, échus depuis le 26 juin dernier, et ceux de l'écluse de Guelsin qui écherront le 26 dé 
cembre prochain, tandis que le gouvernement français, non seulement a déclaré n'en pas con- 
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tinuer la porreption à son profit, mais en ()/let ne perçoit plus ceux ochus , li prétend aussi q ue, 
1iou1• asseoir le halage, M. Munerel a suivi los éléments rle 1830, et non ceux d'aujourri'hra ; 
que la navigutiou do la Scarpe est améliorée; enfin, tout en admettant () Oo par tonneau et 
par jour pour lo batelier, M. Verrue-Lnfrancq no peut admettre un parcours d'environ 9,000 
mèt, seulement; d'usage on compte 2!5,000 rnèt, par Jour, c'est le chiffre qu'il mo.intiont Jioui· 
tous les parcours qu'il calcule , tandis quo M. Mirnorcl varie suivant qu'il veut enfler ou 
diminuer son totul. Par exemple, ici, il ne prend que 9,000 mèr., plus loin, sur le canal do 
Roubnix , il en comptera l6,000, 

DEUXIÈME QUESTION. 
CONCURRlU~CE DU Cllf!:MlN DE FER. 

1 ° Pour Lille. 

Cllll'FRES DE ltl, MIMEIŒL. 

Voie fluviale jusqu'à Mortcgne . 

Frais et halage. . . . . , •.. 0.89 
» » jusqu~ Tournay O.I~ 

Batelier, !5 jours. • •..... 0.~o 
1.~9 

1.29 

34 kil' chemin de fer à 0.07 2,38 
Transbordement . . . • . . 1.20 

Par la Scarpe ....•. , . , . 
Différenëe . 

La Scarpe jusqu'à Lille 3.o7 
Droits de Lille à Roubaix. • . . o.n 
Halage " .. , ... Q.Oo 
Batelier " . . . . 0 .Oo 

ClUJmw de fer. 
Navigauou jusqu'à Tliurllay 
24 kilomètres à 0.07 . 
Transbordement . . . . • . 

3.nB 
4.87 

. a.o7 - . u~o 

4.00 

1.29 
l.68 
1.20 

4,17 
En faveur du chemin dè ter. . . . . . 0 ,,U 

Par contre, en faveur de la navigation, le 
Uis du charbon qui â été évalué à 14 p. 0/0• 

CIIU'FRES DE Ill, v1mnuE-LAFl\/\l'iC.Q 

N.B. On ne peut prendre la voie fluviale 
par la France, il faut suivre Je eannl d'An 
toing, parce qu'il faut décharger à Tournay. 
Droits de Mons au cnual d' An- 
toing, 3 bureaux .•... 0.084° 

Droits du canal d'Antoing .. O.lj93s 
» à Antoingetà1ournay O.OJt 

o. 7 165 
Halage de Mons à Tournay 0.308' 
Batelier, ~ jours. . . . • . , O. lo 

Ci d'accord . . . . . . . . . . 
Par la Scarpe, 

En favëui· de la Scarpe. 

0.458• 
1, 1747 

• ,;i.ns 
-4, 7ô47 

••• '.2.'.2935 

... l.4S•• 

2° Pour Roubaix. 

La Scarpe jusqu'à Lillo . . • 2. ~935 

De Lille à Marquette, i\,000 
met. ii 0.0080 ••••••• 0.02~0 

Canal <le Roubaix, 12,7 lo m., 
13 dist, à 0.06 . . . . 0.78 

Ilalage et batelier .... , . 0.10 

Navigation ju's({u'ù 'l'Ou'rrray, I.1747 
:24 kilomètres . . 1.68 
Transbordement . . . • . . 1 .20 

-i.O!î41 

in faveur de là S'Catfié ••.••. , ~ 
Et <le plus, clans l'une et l'autre dëstma 

tion , en 'Paveur de la navigation, le 1:Jris du 
charbon â l'évaluation admise dë 14 p. 0/0, 
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MM. lVIimorol et Verrue-Lafraneq ont voulu, l'un et l'antre , combattre la prétention 
qu'une voie nouvelle, pour le transport des produits pondéreux. du Hainaut, vers le centre du 
département du Nord, serait atteinte par les chemins de fer, et, par conséquent, résoudre 
négativement la 2• de la 2• partie des questions soumises ii l'enquête, 

TROJSIÈME QUESTION. 

CONCURRENCE DU CAN.AL DE "BOSSU YT AVEC LA. SCARPE. 

(,Dll'FllES Dll 1\J. MlMEI\El,, 

Distances : 

De Mons n Lille •• , . , . . . . 148,000 

CIIIFFRE.S Dll. 111. VERliUE-LAFRANCQ. 

De Mons à Mortagne . . . • . mèt. 
De Mortagne à Bossuyt, 
De Bossuyt à Courtrny • 
Lys de Courtrny à Menin • 
Lys de Menin à Deulemont, • 
Basse Deule jusqu'à Lille •.. 

Par la Scarpe. . . . . . 

De moins par la Soarpe , 

124,000 

'.24,000 

37,000 
43,800 
U,87o 
is.aoo 
19,000 
18,000 

14o,97o 
I'.24,000 

~1,970 
Soit • . . . mèt. 22,000 

Frais. 

Jusqu'à Mortagne. 
" Lille •.. 

Batelier, 17jours. 

. 0.89 
• 3.23 
• 0.80 

Par la Scarpe . . • . . • • • 
.4.97 

• 3.l:i7 

Différence. • • • . . 1.40 

Jusqu'à Mortagne ••.•.. 0.4075 
" Lille, nous admettrons ü,23 

Ba te lier, navigation 6 ~ 7 . ôlS 
Douanes. • • . • • 1 j JOUrs 

Par la Scarpe. . . . , . 

En faveur de la Scarpe • . 

~.98ï5 
• ~. 2935 

. 1.694° 

M. Mimerel a voulu résoudre négativement la ~• question de la '2° série, et prouve que, 
dans le canal de Bossuyt , on ne peut pas trouver une voie plus économique pour le centre 
du département du Nord. M. Yerrue-Lafrancq rectifie les chiffres exagérés des frais de 
Mons à Mortagne et de la longueur de la navigation; mais, en appliquant son chiffre des frais 
par la Scarpe, il trouve encore une plus gl'ande différence que son adversaire en faveur de 
celle-ci; aussi il observe qu'il n'a jamais prétendu faire concurrence à cette dernière navi 
gation, puisque, dans sa demande en concession, il n'a porté aucuns produits pour une 
navigation probable de Mons à Lille par le canal de Bossuyt. 

QUATRIÈME QUESTION. 

CONCURRENCE DES CA.NAUX DE L'ESPIERRE ET DE ROUBA.IX AVEC LA SCARPE. 

1 ° Pour Lille. 

Distances: 
Par la Scarpe . . . • . • • • 
Par l'Espierre et Roubaix . 

Différence •• 

120,000 
107,000 

18,000 

Comme le chiffre précédemment 
admis , • • . • •• 

Admis d'accord • , •. 

En faveur de l'Espierre, 

124,000 
107,000 

17,000 
54 



( 214 ) 

Frais. 

CJIIFFI\ES 01; ~I. l\lll\lERlll,, 

De 1\Ions à Mortagne. . . • . •• 
De Mortagne à Roubaix, par l'Espiel'ro 
De Roubaix o Lille . . . . . 
Halage do Mortagne à Lillo. 
Batelier, 9 jours , .••... 

Par la Scarpe . . . . • • • 

Différence. 

Distan ces : 
Far la Scarpe. 
Par l'Espierre 

0.89 
1.25 
0.79 

. 0.22 
, 0,4/S 

s.o~ 
t.01 

. 0.03 

2,0 Pour Roubaix. 

I.43,000 
89,000 

En faveur de l'Espierre ••. mot. o4,000 

Frais par la Scarpe, . • • • • • • • • 4 .60 
Par I'Espierrrajnsqu'à Mortagne 0.89 
Sur l'Espierre et canal de Hou- 

haix . • . . . . . • 1.2~ 
Halage: ...••••••••• 0.20 
Batelier, 8 jours, .•••••• 0.40 

2.74 

Différence .••••.. 1.86 

CIIU'FIIES DE l\f. VEI\RUIH,i\Flli\llil,Q, 

De Mous à Morlngne, droit et halage O.hOi> 
Droits du canal belge .... 0.80 

11 du canal français, 20 
distances . , ... 1.20 

11 de Marquette à Lille • 0.024° 
Halage, 7,000 naèt.à 0,004° 0.28 

'2.30/i• 
Batelier, navigation !S ? 

6
. 0 .,

0 D l { JOUrll • • ,o onanes ... , . . 1 

Par ln Scarpe 

En faveur de la Scarpe . 

De Mons à Lillo, admis . 
De Lille à Marquette •• 
De Marquette à Roubaix • 

Par I'Espierre, . • • . • 

s.oi« 
2.2935 
0.7180 

124,000 
3,000 

13,000 

140,000 
91,000 

49,000 

Frais par la Scarpe •..••.•.. a.19;5 
Par l'Espierre jusqu'à Morta- 

gne 0.4015 
Droits sur le canal belge •. , 0.80 

n sut· le canal français, 
7 distances , ••. 0.42 

Halage ...•••.••.. 0.21G0 
Batelier, navigation .4 10. 0 '2~ Douanes ..••• 1 f' JOUrs • 

2.0935 

~- 
En fa veut' de l'Espierae , ~ • • • . • 1.104° 

Par ces oalculs, M. Mime-rel a voulu résoudre affirmativement la -4° question .do la,,, série, 
erprouver, non seulement que lebut de la commnnication,éco.n01nique,>avec Je centre -du 
département du Nord , serait mieux -atteint par les canaux de :l'E~pienre et ,ile ililoubaiJ: que 
par celui de Bossuyt , mais aussi que ces derniers canaux sont dans des termes de concur 
rence avantageuse contre la navigation par la Scarpe , puisque, si, pour Lille, il ne trouve 
d'avantage pécuniaire, en faveur de la dernière, que de 0.03 par tonneau; pour Roubaix, 
au contraire, il trouve un désavantage d.e 1.86, outre-qu'ayan] évalué précédemment le 
temps de parcours do Mons à Lille, par la Scarpe, à ••• A • • • • • • • • li> jours 
et par l'Espierre et Roubaix • • • • . . • • . • . . • . . . • • • • • 9 ,, 

Il se trouve une différence en faveur de l'Espierre ••• 

Et, pour Roubaix, de Mons a destination par la Scarpe. 
Pac les .canaux de l'Espierre -et 1R0ubaix~ • . . • • ~ • . 

6 Il 

= 
' . . . . . . 16 ]) 

,8 li 

•Une différence de • 8 " 
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M'. Verrue-Iafrnnoq observe que, si, par une applicatioTI impnrtinle et sévère de ses chiffre'! 

J)récédents, il résout aussi nmrmativcmcnt la 4equestion dans la comparaison des canaux <le 
I'Espierro ot Houbalx à celui de Bossuyt , il n'en est pas <le même quant à ln comparaison des 
premiers avec la navigation existante de la Scarpe; la différence ou faveur <le celle-ci, pour 
Lille, est do O. 7 P0 et il n'y a pas de oompenaation pour le temps du parcours; pour Roubaix, 
le désavantage de la Scn1·pe n'est quo de L 10~0 et la différence de parcours, quo d'un soul 
jour. li prétend que ses chiffres doivent inspirer beaucoup plns de confiance que ceux <le 
M. Mimcrcl, puisqn'rls sont appliqués invariablement et snns aucune élasticité, tandis que 
son adversaire, dans tous ses calculs pour comparer la navigation par la Scarpe avec celle 
p[IJ' les canaux proposés de I'Espierre ot de Roubaix, charge les distances pour la première, 
et i·éduit celles pour la dernière, non seulement d'avec la réalité, mais avec ses propi·es 
calculs précéclcnts; il ne s'attache pas davantage à Tester d'accord avec lui-même pour les 
Irais do halage et encore moins pour le temps du parcours sur la Scarpe, il prend 10 jours 
pour I'.24,000 mèt, sur le canal de Bossuyt et 17 jours pour U8,000 mèt., et, sur les canaux 
projetés de I'Espierre et de Roubaix , seulement 9 jours pour 107,000 mot. et 8 jours pour 
89,000 mot. 
Enfin, M, Verrue-Lafranoq observe que la navigation sur l'Escaut françaia et la Scarpe est 

une navigation continue à éeluses avec sas, tandis quo celle de l'Escaut belge, qu'il fout 
suivre en partie pour emboucher les canaux de l'Espierre et de Roubaix, ne se fait que par 
rames et a vce -intermittence hebdomadaire, do sorte qu'il est de toute évidence que, si l'on 
peut calculer exactement le parcours par l'Escaut fronçais et la Scarpe et en préciser le 
nombre de jours, il n'en est pas de même de la navigatiun projetée pour Roubaix, qui, pat· 
conséquent, quoique plus couree de quelques milliers de mètres, devra prendre plus de 
temps, donc: ' 

M. Mimerol prétend que, non seulement 
les canaux. de l'Espierre et de Roubaix at 
teindraient, mieux: que le canal de Bossuyt, 
le but de la communication économique avec 
Je centre du département du Nord, mais se 
trouvent dans des conditions favorables de 
concurrence avec la voie par la Scarpe. 

M. Vereue-Lefranr-q , nu contraire, en 
admettant la première de ces propositions, 
conteste la seconde, et prétend avoir prouvé 
que la navigation de Mons à Lille, non seu 
lement coûterait plus, mais prendrait au 
moins autant de tempspa« Ies canaux proje 
tés que par la Scarpe, tandis que la différence 
des frais , pour la destination cle Houhaix , 
serait souvent, sinon toujours, annulée par 
la navigation intermittente de l'Escaut belge, 
lorsque celle de la Scarpe est continue. 

Dans l'examen de la 5° question : Les cunaue de l' Espierre et de Courtra!I sont-ils dans 
dès conditions de conourronoe telles que la ca~sti•uotion ll.u premier puisse faire obstacle ù 
Fétaô1iBaement du eecond? 

M:. l'<liroerel, n'examinant que celle pour .les destinetions de l,ille l')t Rouhaix , conclut 
qu'elle est Impossible. M. Verrue-Lafrancq a admis avec lui que, dans des termes ordinaires , 
le canal de Bossuyt ne peut concourir avec la Scarpe, mais il est évident que, de même q,11e 
la navigation de la Lys profite maintenant des empêchements momentanés de cette naviga 
tion sur la Scarpe, le bénéfice en reviendrait à l'avenir au canal de Bossuyt; celui de l'Es 
pierre ne se faisant pas, de plus en tous temps; les deux canaux pourraient se faire 
concurrence sur la haute Lys Leige; en effet, pour ·1e prouver, M. Verrue-Lafrancq n'a 
besoin que de recourir aux renseignements donnés par le ministère même, pag. J 6 et 17 des 
documents à consulter par -la commission d'enquête, ou, en prenant le point de départ com 
mun à Warcoing, les distances et frais sont indiqués comme suit: 
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POUR LE CANAL DE L'ESl>ŒRRE. 

1'rtffet, Canaux do l'Espierre et de Roubaix , 
De Marquette à la Lys. 
De Deulomont à Menin . . • • , • 

27,06!5 
12,089 
21,000 

00, 7o/4 
D1•oit par tonneau, 

Canal de l'Espierre , . • • • • . , 
» de Roubaix • . . . . . 
" de Marquette à la Lys. 

Droits à Commines , • • . • • 

' . 0.80 
1.20 
0.096 

0.064 

2.16 

PAR LE CANAL DE BOSSUYT. 
T1·ajet. Do Warcoing à Bossuyt 

De Bossuyt à Conrtray. 
De Courtray à Menin • 

10,000 
14,870 
13,300 

38,170 
lJroits. Péage à Warcoing ••••• 

Péage au canal de jonction 
Droits à Menin . . • • • • 

0.0250 
2.20 
0.064° 

COMPARAISON DES DEUX LIGNES. 

Canal de l'Espierre, en destination de Menin 
" do Dossuyt, n ,, 

l en faveur de l'Espierre . 
Différence 

,1 de Bossuyt . • 

De sorte que déjà, pour Menin, il y aurait avantage de prendre le canal de l'Espierre , 
puisqu'il y a une différence de frais d'environ O. J 8°, et seulement une distance eu plus de 
22,o00, soit un jour de navigation de plus, que M. Mime rel ne compte qu'à. . • • • 0.0!> 
Et pour la différence, en frais de halage, également à 2'2,o00 m. à 0.004° . • 0.09 

En total • • • • • . . • . . • • • 0.14 

DISTANCES, DROITS, 

60,7o/4 2.16 
~8,171S ~u~~90 -- -- . . . 0.179° 
22,!S79 

Donc, reste 0,04° par tonneau en faveur de l'Espierre pour Menin, davantage encore 
pour Wervicq , Commines, W arneton et le Pont-Rouge. De plus, une réduction dans les 
péages sur les canaux de l'Espierre et de Roubaix aurait pour résultat qu'on arriverait, même 
à Courtray et à Harlebeek eu amont des écluses, à moindre prix par ceux-ci que par le canal 
de Bossuyt, de sorte que M. Verrue-Lalrandq doit forcément conclure que la construction 
des premiers feralt obstacle à l' établiseement du second. 
Dans l'examen de la 6• question, M. Mimerel conteste jusqu'à l'utilité du canal de Bos 

suyt pour la communication sur Courtray, puisqu'il prétend que le transport des charbons 
pnr ce canal coûterait, par tonneau : 

Pour péage 
Halage • 
Batelier • . . . • • • • . 

fr. 2 .21S 
0.Oo 

Conduite et déchargement 
.. 0.10 

1.20 

Fr. 3.60 
Tandis que, pal' terre, on les transporterait pour, • • 3,00 
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M. Verrue-Lafraneq n'a besoin, dit-il, pour co mbaure ces calcn ls , <1ue d'opposer son 
adversaire ù lui-même; pour le transbordement du chemin de for (2° question}, celui-ci a 
compté également 1,20. C'est doue faire ln part proportionnelle, en ne comptant ici I où il ne 
s'agit fJUO d'un seul déchargemont, que 0.üO, de ruèure il a pris un se111 jour de navigation 
pour 16,000 mèt, et ici il en prend deux pour moins de l o, 000 mèt, ; il faut donc dire pour 
le coût de la navigation du canal de Ilossuyt : 

I1é11so • • • • • • • 2.20 
Halage . • . . • • . . • O.Oo 
Batelier • . • . • . • • • O.Oo 
Con<luite et déchargement 0.80 

Total 2.9o 

Et , fût-il vrai que le transport par terre pût se faire, comme le prétend J\II, :Mimcrel, à 
raison lie • • . . . . . . • • • • • . • . • • . . • • • • • . . • • . . . • . . . . fr. i.oo 
Pour être conséquent avec lui-même, il eût dû ajouter, pour déchargement du 

bateau et chargement sut· voitures • . • • . . . • . • • . • , . • . . . . . . • . 0,60 
Et ensuite, pour bris du charbon, qui ne serait, certes, pus moindre sur chaussée 

que sur chemin de fer, il devait admettre les 14 p. 0/o qu'il a proposés Iui-mêrne , 
soit sur f1'. 20 ,. . • . , . ,. • •. • • . • . , . • . ~ . • . • • • .. ... .. 3.50 

De sorte que le transport par terre équivaudrait à • • • • fr. 7 .10 

Pour ce qui concerne la 7" question, M. Mimerel, supposant qu'on n'attribue au canal de 
I'Espierre d'autres inconvénients que de nuire à la défense du pays et do servir à détour 
ner les eaux, s'appuie sur la lettre du ministre do la guerre, 1iag. 118 des documents pré 
cités, pour conclure que la crainte que le canal de I'Espierre puisse nuire à la défense du 
puys, est chimérique. Comme il invoque l'opinion do M. Wotter~, pag, Hi mêmes docu 
ments, pour dire que les eaux seraient conservées à la Belgique nonobstant l'établissement 
du canal de l'Espierre ; M. Verrue-Lafranoq comprend facilement que, dons notre situation 
politique actuelle, le ministre de la guerre ni le comité consultatif du génie ne s'opposent a 
l'établissement de ce canal, et il incline assez à partager l'opinion de M. Wolters, qui ne 
craint pas le projet inexécutable de M. Cordier, de détourner toutes les eaux que la Sambre 
et l'Escaut, la Lys et leurs confluents amènent en Belgique. Il ne suivra doue pas l\'I. 1\fouerel 
dans l'examen de ces deux propositions, et se bornera à observer, sur la première, qu'un 
canal creusé est destiné à exister toujours, taudis qu'il faudrait donner un démenti formel à 
l'histoire de tous Ies temps antérieurs, pour oser soutenir que notre situation politique 
n'éprouvera jamais de variations, et, sur la seconde, que personne ne pourrait contester que les 
canaux de l'Espierre et de Ruubaix , qu'ils prennent leur alimentation d'eau, soit dans l'Escaut, 
soit dans la Marque, diminueront plus ou moins fa. masse d'eau quo l'Escaut ou la Lys 
versent dans notre pays; mais ce n'est pas ainsi que M. Verme-Lafranoq envisage la 7• ques 
tion. ll soutient qu'étant prouvé à l'évidence que le cana] de l'Espierre doit faire obstacle à 
d'autres voies de communication plus utiles au pays, il n'y a pas lieu d'examiner s'il présen 
terait par lui-même des motifs de refus. 

HUITIÈME QUESTION. 

CONCURRENCE POUR LE PRIX DU CHARBON A R01JBàl'X, COURTRAY ET GAND. 

Warcoing, point de départ commun : 
l O Pour Courtray, 

Canal de l'Espierre , • . • 
Canal de Roubaix. • • • 

0.80 
. 0.4o 

A reporter . . , . -:-T:"i!S 

11 n'est pas possible de prendre le point de 
départ ù Warcoing, parce que les charbons 
en destination française suivront le canal de 
Condé à l'Escaut, et ceux pour la Belgique 
doivent nécessairement emprunter le canal 
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Report, 
Droits do douane • 

"Halage ..••. 
Visite de douane 
Batelier. . . • • 

l.'20 
um 
0.12 
o. 12 

• 0.10 

3.09 

2° Pour Courtrny. 
Transport par terre ~.00 

3° Pour Gnnd, 
Droits .... 
Halage .•• 
TI.:itelier • . . 

0.0450 
O.oO 

. 0.10 
0.64-'0 

cmr rnes DE nr \'llnl\Uf.•J,\rDAilCQ, 

de Porncrœul, 11 faut donc 1 110111· les uns 
comme pour los nuu-es , partit· <le Mons : 
l O Pour Roubaix iootr 4° <plehtion) . '2,0{)3' 

Droits de douane , , . . . . . . l .oO 

De Mons à 'I'otn-nnv (vol?' 2tquestion) 0.716:; 
Péage du canal <le Ilossuyt. , • . 2.2a 
Halage, 86,000 mèt. n 0.004°, . OJw,,, 
Bntolicr, 4 jours , . , • . . • •• 0.'20 -- i.31 

N'ayant pas dû rechercher le chiffre, pour 
la navigation de Mons à Gand, M. Verrue 
Lafrnncq croit que le plus sûr et le plus in 
contestable est celui du fret de J ernmapes à 
Gand, qui s'élève maintenant à. 
0 .3!:î pat• heotolitre , soit pur tonneau 4.40 
A déduire pour le retour quo nous n'a· 
vons compté ni pour Roubaix. ni pour 
Courtray ...••••• , , • 0,71> 

Reste ...• 3.65 

:M. Mimel'el put des chiffres qu'il indique pom rassurer l'industrie belge contre la concur 
rence possible dans le prix du charbon, en faveur des usines françaises. M. Yerrue-Lafrancq 
rectifie les calculs de son adversaire et fait remarquer leur élasticité pour charger le trans 
port sur Roubaix, par les canaux projetés, il prend ici 

Pour halage . 
Pour visite de douane 
Batelier . , 

0.12 
0.12 
0.10 

Ensemble O.M 
Et, dans l'examen des outres questions, lorsqu'il a intérêt à baisser les frais do cette navi 

gation, il représente tous ces faits par O. l0° ; fidèle à la méthode qu'il a adoptée, "M. Verrue 
Lafrancq ne varie pas dans ses chiffres, et appliquant los mêmes ù cette question comme aux 
autres, il pl'Ouve par ses résultats, que, dès qu'il conviendrait à la France d'abaisser les droits 
sur l'entrée des charbons étrangers, ils arriveraient à Roubaix, par les canaux demandés, 
à des prix moindres que nos charbons n'arrivent à Gand, et n'arriveraient pas par l~ canal 
projeté de Bossuyt à Coudray. 

Parvenu à l'examen de la 9° question, M. Mimerel combat les conclusions de M. l'ingé 
nieur Wolters, 1mg. 142 et 1-4~ des documents, et, à cet effet, en maintenant le chiffre de cet 
ingénieur pour les transports sur Dunkerque par les Flandres, il élève considérablement 
ceux par la Scarpe, et surtout ceux par Roubaix; l\'I. Verrue-Lafrancq s'est contenté d'ob 
server que le coût présumé par Roubaix 11eut être soutenu en présence des réductions suc 
cessives que le péage du canal de l'Espierre a déjà subies, et en présence de ln déclaration 
fuite par le président de la chambre de commerce de Tournay, au nom des demandeurs de 
la concession: que si le péage de 80 centimes était encore trop élevé, on le réduirait à ltO, à 
moins même. M. l'ingénieur Wolters précité concluait que I'ounerture de ce canal [l'Espierre) 
auqmentera considérablement les moyens ilt> conourrenee des eau» franpatses ù l'~qa.rd de celles 
de la Be(qique, et qu'il ne faudrait peut-être 11lus aux premières qu'une légèro [aveur dans la 
loi des douanes, 11ozer obtenir définitivement la priférence. M. Verrue-Lnfrancq appelle en outre 
l'attention de la commission d'enquête sur la carte de l'in3énieur français Corrlier, dans 
laquelle est indiqué un projet do canal d'Hazebrouck a Bergues, et soutient , que l.i France 
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n'.,ttend que la jonction de l'Escaut, à la Lys par Roubaix et la basse Deule , pour exécuter 
ce projet et enlever :\ 1a Belgique la un\'igntion vers Dunkerque pnr cette nouvelle voie, la 
plus directe possible, et qui ne le céderait en rien ù la navigation belge, quant aux faci lités 
de parcours et ù la profondeur (les euux , 

M. Mimerel se résume en disant qu'une voie nouvelle, pou!' le transport des produits pou 
déreux du Hainaut, 'l'ers le centre <lu dépnrtemcnt du Nord Pst devenue nécessaire, et qtrn les 
canaux de l'Espierre et de Roubaix seuls peuvent l'offrir, et cependant ailleurs il a cl1.'t con 
venir que ce ne serait cp10 pom Roubaix, Tourcoing et leurs environs) que ces canaux J)etl 
vent soutenir la ooneurr-enee contre ln Scarpe. 

Au contraire, M, Ver ruc-Lnfrancq conclut : 1° quo celte voie nouvelle n'est pas nécos 
saire , parce que les charbons du Hainaut arrivent à Lillo par la Scarpe à meilleur pr ix que 
par los canaux: projetés (même quand on réduirait encore les péages de ceux-ci), de sorte 
quo les transports JlOllr ce centre du département n'augmcnternient pas par la nouvelle navi 
gation proposée, 

Les transports sur Roubaix et Tourcoing même augmenteraient peu ou pus, puisque la dif 
férence des frais résultant de la navigation plus directe de l'Espierre , serait souvent, si non 
toujours, absorbée par I es longueurs do la navigation intermittente de l'Escaut belge, depuis 
la frontière jusqu'à Warcoing; 2° que le canal de l'Espierre serait nuisible au Ha inaut , 
parce que, formant obstacle à l'établissement du canal de Bossuyt, il priverait cette province 
des avantages incoDtostahlesetgénéralement reconnus qu'elle doit retirer de cette voie navi 
gable, qui, tout en raccourcissant le parcours vers Courtray et la haute Lys, de plus de 
~o lieues, en diminue encore les frais; 3° et enfin, que le canal de l'Espierre nuirait a la 
Belgique entière , :rarce que son seul but possible est de lui enlever une grande partie de sa 
navigation intérieure, notamment celle <lu Hainaut sur Dunkerque. Le soin extrême que l'on 
apporte à déguiser ce but devrait nous l'indiquer, si déjà il 11'etait prouvé à l'évidence qne 
c'est là le seul avantage qne la France peut retirer du canal <le l'Espierre; en effet, l'insistance 
que l'on met ù solliciter ce canal, les réductions successives des péages sur la partie belge, 
primitivement proposés à fr. '.2 et diminués à fr. l-7ô, 1-oO, 80 centimes , et que l'on veut 
réduire encore a /10 centimes et au-dessous, quoique l'on soit forcé de convenir que, dans les 
destinations quo l'on ose avouer, savoir: Lille et Roubaix avec leurs environs, il ne peut son 
tenir la concurrence contre la Scarpe que pour cette dernière localité dont on n'ose évaluer 
les teanaports probables qu'à 90 ou 100 tonneaux. Tout prouve donc que le but avoué n'est 
qu'un prétexte , un manteau dont on veut couvrir le seul but réel et possible, savoir : 
d'enlever à la Belgique une navigation lucrative et susceptible d'amélioration et d'augmen 
tation de produits, pour transporter à l'étranger tous ces avantages, non seulement pour le 
présent, mais pour l'avenir à perpétuité. 

N° 15. 
Observations adressëes a la commission. d'enqurJte par la chambre de commerce et des 

[abriques de la ville d'Ypres, 

MESSIEURS' 

U11e conception néfaste plane sur la Belgique et menace de sa fâcheuse réalisation les 
intérêts de notre commerce et de notre industrie. Cette conception, c'est celle de la jonction 
de l'Escaut au canal de Roubaix. Contre elle se sont constamment élevés tous les amis de la 
prospérité nationale, parce qu'elle doit avoir pour but d'enrichir fa France de toute 1a navi 
gation de Mons à Dunkerque et pour résultat d'appauvrir les provinces du royaume qui 
s'en trouvent dotées. Dam cette lutte de quinze ans, la chambre de commerce d'Ypres n'est 
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point restée innotive ; pnr ses constants et généreux efforts, cllo peut se vautor d'avoir puis 
sannnent contribué à reculer· l'exécution d'un si funeste projet; plus <l'nno fuis môme sa 
mission n été d'éclairer le gouvernement sur les conséquences désnstreusos d'une conception 
si éminen1rncnt an tinutlouale, et celte noble lâche, elle saurait la remplir eneoro, si, contre 
toute attente, le projet du canal do l'Espierro devait se réaliser aujourd'hui. 
En nous présentant devunt vous, Messicul's, notre but n'est point d'énumérer ici to•~s les 

nrguments victorjeux qui ont été produits contre le cana 1 de I'Espierro , notre mission serait 
longue, et vos instants sont comptés. Nous nous bornerons à soumettre à vos méditations le 
mémoire qu'à cette occasion nous avons présenté au gouvernement, en faveur du canal de 
Bossuyt et contre celui de l'Espierrc, mémoire dont jusqu'ici aucun point n'a été logique 
ment réfuté , car nous ne considérerons jamais comme une réfutation les sarcasmes que 
nous ont lancés les adversaires dont nous avons combattu les cupides spéculations. 
L'exposé lumineux que renferme cc mémoire, nous dispenserait, sans doute, d'entrer dans 

do plus amples développements pour faire ressortir les avantages du canal de Bossuyt, et les 
dangers de celui de I Espierre, si, depuis son émanation, des faits nouveaux n'étaient venus 
prêter à nos arguments une force nouvelle. ~ 

Nous avons <lit que, durant près de quinze ans, les auteurs de la conception française du 
canal de J'Espierre avaient vu leurs démarches paralysées par les patriotiques efforts de 
quelques d éfcnseurs de la prospérité nationale. Tant. do résistance no les arrêta point, et 
telle était l'importance qu'ils attachaient à la réussite de leur projet, qu'ils ne reculèrent 
devant aucun genre de sacrifices pour atteindre leur but; d'abord, ils cherchèrent à faire 
accroire que leur canal ne devait servir que comme débouché do Mons et Toumay vers 
Lille.et Roubaix, tandis que les journaux du temps publiaient avec emphase que la pre 
mière pierre du canal de l'Escaut, par Roubaix à Dunkerque, venait enfin d'ètre posée (1). 

Ne pouvant combattre les arguments de leurs adversaires , les chambres de commerce 
d'Ypres et de Courtray, ils cherchèrent à acheter leur silence, et par des promesses falla 
cieuses, et par des offres capables de tenter des citoyens moins désintéressés. Le canal de 
Bossuyt surtout leur faisait ombrage, il fallait l'écarter. Ils suscitèrent la combinaison d'une 
jonction de l'Escaut à la Lys, à la hauteur d'Eeke, projet inutile au commerce, mais qui leur 
offrait cette perspective de faire avorter le canal de Bossuyt, sans nuire à celui de I'Espierre, 
et telle est, Messleurs, l'origine de cette jonction d'Eeke , dont le pl'ojet vous est soumis 
aujourd'hui, jonction qui, effectuée à une distance rapprochée du confluent des deux 
rivières, n'offrirait à la navigation aucun avantage nouveau; et ûnalement , à l'ombre d'une 
connexité entre tous ces projets, ils espèrent faire passer cette fois leur projet favori. Par 
viendront-ils à leurs fins? Le gouvernement belge se rnontrera-t-il moins jaloux de lit dignité 
et de l'indépendance nationales que celui qui l'a précédé? C'est ce que la suite nous appren 
dra. Peut-être déjà les auteurs français du canal de l'Espierre ont-ils rêvé le succès de leurs 
efforts, parce qu'admis à l'enquête ils pourront y défendre Jeurs intérêts; et, en effet , 
Messieurs, l'audition de ces étrangers dans une affaire toute d'intérêt belge, offre une singu- 
lière anomalie; nous ne prétendons IHl.S blâmer ici la conduite du ministère, désintéressé 
dans lu question, il a voulu s'entourer de toutes sortes de lumières, mais cette condescen 
dance envers les intéressés français se trouve-t-elle motivée par quelqu'antécédent de réci 
procité? Non, Messieurs, loin de là, et naguère l'écluse de Rodignies n'a-t-elle pas été 
construite contre nous et sans nous? Et si jamais nous élevions des prétentions aualogues, 
avec quel dédain ne seraient-elles point reçues? 
Quoi qu'il en soit, Messieurs, quand bien même on purviendrait à prou ver, comme on 

cherchera sans doute à vous le persuader, que le canal de I'Espierre présente quelques 
légers avantages sur celui de Bossuyt, un sentiment de dignité nationale vous portera, sans 
doute, à foi' refuser votre sanction, parce que, comme nous venons de le dire, ce serait 
enrichir la Frauoe des débris de notre navigation intérieure succémbant sous le co~p qui 
lui serait porté. 

(1) L'itoilo, journal officiel de l'époque, ainsi que le !,1011ife1rr. 
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Pleins de confiance dans les sentiments de pntrlotisme qui vous guident, nous vous sou 
mettons, Messieu1·s, les réflexions quo nous a suggé1•ées l'amour du bien public qui nou« 
anime , heureux si la démarche qno nom faisons auprès de vous, peut jeter quelque joui' 
dans la discussion qui se prépare, disonssron solennelle, oit, devant une nssernbléo exelusi 
veruent belge, los intérêts nationaux, représentés par le canal de Bossuyt, viennent défendre 
leu!' avenir que Je canal do l'Espierre tend à leur enlever au profit de la Franoe , jalouse de 
In prospérité de notre navigation intérieure. 

Fait on séance de la chambre, ii Ypres, le 2 septembre 1838. 

Le secréiaire , Le prèsident, 
D& H.u11.N.:. J .-B. V M oEt~ PEEnEnooM, 

:N° 16. 
Observations adressées à la commission r:l'eng_udte, au sujet des écluses à ëtabtir eu» la 
Lys, par des proprz'étaz'res et négociants des communes riveraines de la Lys dans 
l'arrondissement de Courtray ( l ). 

Nous soussignés, propriétaires et négociants en marchandises et matières dont les n-aus 
ports se font pllr voie d'eau, habitant les contrées environnantes de la Lys, arrondissement. 
do Courtray, avons appris avec satisfaction que vous êtes appelés, Messieurs, à émettre votre 
avis sur les questions importantes soumises à votre commission, et d'où doit dépendre , en 
gra11de partie , Je bonheur ou le mal beur des soussignés et autres propriétaires et commer 
çants , comme aussi d'une grtmde partie des consommateurs de notre lie! arrontlissement. 
Pleins de confiance dans vos lumières, et nous rapportant à l'impartialité dont sera animée 

votre commission j nous ne vous dissimulons pas 1pe bien des personnes ont vu avec rei;ret 
'lue, parmi les membres de la commission, il s'en trouve dont les intérêts privés et les [ien» 
de famille no permettent peut-être pas d'examiner, aussi consciencieusement qu'on poun-art 
le désirer, les questions soumises à votre délibération. Nous nous permettons de signaler ces 
craintes à votre commission qui fera la juste part des circonstanees et de la position sociale 
de chacun des membres en particulier, pour avoir égard, comme de besoin, aux motifs tJUÎ 
seront allégués pour ou contre les questions qui se présentent à décider. 

Nous prendrons la confiance, Messieurs, de vous faire quelques observa lions sur les ques 
tions qui sont soumises à votre examen; nous nous rapportons d'ailleurs aux mémoires déja 
présentés à Sa Majesté et à la représentation nationale: ce sont surtout les questions n°' 2 
et B de la première série qui doivent fixer notre attention. 

La canalisation de la Lys, ou hien I'étahlissernent de deux écluses sur cette rivière, l'une 
pres de Deynze et l'autre aux environs de Vive-St-Éloy, est le travail le plus avantageux pour 
l'aerondissement de Courtray, et a été reconnu indispensable par tous les ingénieurs dont les 
sages projets ont toujours échoué devant lès futiles objections qui ont guidé l'intérêt parti 
culier à écarter ces projets, en prétextant bien des inconvénients qui ne peuvent exister en 
réalité. Nous aurons donc l'honneur de démontrer, en peu de mots, l'immense avantage et 
la nécessité absolue des projets de canalisation de la Lys, ou de l'établissement des écluses 
sur cette rivière. 

Nous admettrons seulement deux écluses, comme nous l'avons déjà indiqué plus haut. Ces 
écluses semblent ne devoir coûter que quarante à soixante mille francs chacune. Mais suppo 
sous que la dépense doive s'en élever à fr. 200,000 : en portant l'intérêt de cette somme 

(1) Cette pièce n'est parv enu e a la couurnssion qu'après la clôture de l'enquête, 
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11 0 p. 0/0, il faudrait pcl'cevoir fr.10,000 pour faire face nu paiement des intérêts, Or en 
éta hl issant, pour les deux écluses, un d~oi~ den cents par tonneau, pour Je bnteau chargé, et 
ri c '2 cents par tonneau, ponr 1~ bateau a. v1~0, et en JHe,nan t pour base l'année 1827, pendant 
laquelle 1,109 bateaux charges et 298 a ~t<le ont passe par Harleheek, on ti•ouvcra un pI'O 
d uit net de fr. 1-4, 7ü8-87 par an ; clone pres do fr. o,000 de plus que la somme neccs~airc pour 
le paiement dos intérèts , et qui pourrait servit· ù l'amortissement du capital <les 200 000 fr 

1 ., 

lequel pourrait s'amortir en moins <le 40 ans, à moins que l'on no décidât do payer une 
ind cmnité aux propi·iétair-os des moulins d'Harlebeok, dont les intérêts pourraient être froissés 
par ces construotions, De cette manière, tout batelier et négociant paierait un droit très 
minime , équivalent à la moitié de celui quo l'on paie aujourd'hui am: écluses d'l-larlebeek , 
et il en résulterait un avantage immense, non seulement pour les bateaux venant de Mons 

' niais par-tioulièremeut pour ceux venant de Bruxelles , Anvers, le Brabant, Bruges , Os- 
tende, etc., que l'on peut considérer comme formant les! cle notre navigation, et qui, ordi 
nui rement, prennent un aussi grand enfoncement que ceux venant de Mons et Tournay, dont 
le nombre ne monte qu'à if• Il en résulterait que les 1,000 kilog., qui nous sont expédiés de 
Bruxelles, ne nous reviendraient qu'û fr. 3 et peut-être moins encore, au lieu de fr. 0; il y 
aurait d'ailleurs un grand avantage en co qu'au lieu de voir exister une différence de prix du 
transport des marchaudises, de Vi ve-St-Éloy Ù Courtray, d'environ fr. 1-oO par tonneau, cette 
différence serait réduite à 11:î ou 20 centirnes ; alors on no verrait plus chavirer les bateaux 
sur les hassières en-dessous d' Harlebeek, comme on le voit à tout moment, et comme cela u 
eu lieu dans la journée ~u 24 août, où l'on a vu que deux bateaux se sont encore, à peu près, 
cassés en deux, et dont on ne peut encore évaluer au juste la perte et l'avarie. Les négociants 
de Courtray et des environs ne se trouveraient plus dans la nécessité de décharger Jours 
bateaux à Warcoing, Pecq ou Bossuyt, pour en faire transporter les charbons de Mons, pai· 
chariots , jusque dans leurs magasins; alors les habitants de Roulers, Ai·doye, Pitthem, 
Meulebeke et autres communes, no chercheraient plus leurs matières de construction, char 
bons, etc., de préférence au canal de Bruges et à Wareoing , d'où ils sont éloignés do trois 
lieues de plus qu'ils ne le sont de Menin , Courtra.y, Harlebeek , etc. C'est ainsi que nous 
serions à même de soutenir la concurrence avec les endroits sus-indiqués, et que nous joui 
riom d'un bienfait dont nous sommes, depuis si long-temps, si injustement privés. Enfin, au 
moyen d'une dépense aussi minime, pour de si grands travaux, on aura fait do la Lys la plus 
belle et la plus fréquentée des rivières. Alors on ne verra plus à Vive-St-Éloy des bateaux 
séjourner pendant trois mois, sans pouvoir changer de place, enfin, les négociants en lins et 
autres ne seront plus obligés d'envoyer leurs marchandises deCourtray à Gaud , par chariots, 
afin de les faire arriver en temps utile à Ostende et Anvers pour les départs des bateaux à 
Yapcur. 
Avant de terminer ces observations nous désirons aller au devant d'une objection qu'on 

pourrait nous faire. 
On prétendra peut-être que le nombre de 11 à 1,200 bateaux environ, que nous disons 

devoir passer sur la Lys et faire face aux dépenses des écluses, peut être exagéré; qu'en 
prenant pour base les années 1836 et 1837 on verse dans l'erreur, puisqu'à cette époque un 

• gra.ud nombre de bateaux ont passé par la Lys, par suite des travaux: que l'on exécutait sur 
la Scarpe et sur le canal de Lille. Mais nous répondrons à cette objection que cette cessation 
et cette perte seront amplement remplacées et dédommagées par la circulation sur la Lys des 
bateaux des négociants qui, au lieu de chercher par chariots leurs marchandises au canal de 
Bruges et à l'Escaut, préféreront la navigation sur la Lys. 
En résumé, nons pensons, Messieurs, pouvoir avancer avec certitude que l'établissement 

des dites écluses en-dessous d'Harlebeek , peut seul être regardé comme d'une nécessité abso 
lue, et nous demandons avec instance qu'elles se fassent le plus tôt possible, et nous croyons 
même que, si on pouvait parvenir a établir un droit équivalent et raisonnable au passage de 
Gra11d, tout canal de jonction pourrait être inutile. Nous ne voulons cependant pas contester 
l'utilité de l'un ou l'autre des canaux d'Eeke ou Ilossuyt, et, bien certainement, nous désigne 
rions celui de Bossuyt, le plus direct, comme le plus utile, si les Irais de péugcs à établir, au 
lieu d'être de fr. '.2-'20 par tonneau, et hors de proportion pour pouvoir le fréquenter nec 
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quelque avantage, ne montaient encore qu'au triple de ceux du canal d'Antoing, qui ne sont 
l(UC ùo H- ;- centimes par tonneau, malgré sa plus grande longueur de 6,ôtil mèt.; dans le 
cas contrairn, nous considérerions celui d'Eeke comme le plus avantageux, 

Nous avons lieu d'espérer, Messieurs, que vous daigne mi peser ces diverses considérations: 
nous sommes certains qu'elles ne sont pas inutiles pour la décision des questions qui sont 
soumises il votre examen, ot quo vous y forez justice, 

(Suivent los signatures,) 

N° 17. 

Procés- »erbau» de l' enquâte, 

BÉAl'ICE DU b SEPTEMnRE 1838, 

Cc jourd'hui, 3 septembre 1838, 
Nous soussignés, membres de la cornrmssicn d'enquête instituée en vertu de l'arrêté de 

M. le ministre clos travaux publics, du 31 mai dernier, nommés par les députations perma 
nentes des conseils provinciaux des deux Flandres et du Hainaut, et par M. le ministre des 
travaux publics, de la manière déterminée par l'art. J de l'arrêté du ~ 1 mai, à l'effet 
d'examiner le projet pour la canalisation do l'Escaut et de la Lys, et de réunion de ces deux 
rivières , par un canal de jonction de Bossuyt à Courtray, et par ceux de l'Espierre vers 
Roubaix et d'Eeke à Deynze-Petegem ; 

Nous sommes réunis à l'Hôtel-de-Ville à Courtray, ensuite de convocation cle M. Je ministre 
des travaux: publics. 

Sont présents à la séance ouverte à une heure de relevée : 
MM'. le comte Félix de M6rocle, président, ministre d'État, domicilié à DruxeÎles; 

Baiubeaux, propdétaire de mines, à Hornu; 
Dumon-Dumortier, chaufournier, à Tournay; 
De Haussy; 
Rooman; 
De Coster; 
Reyntjeus; 
Eugène De Smet; 
Jean Vergauwen, propriétaire, à Gand; 
Du Bus ( aîné), avocat, à Tournay ; 
Béthune, bourgmestre, à Courtray; 
Beke-Beke, à Ypres; 
Devander ; 
Vercruysse-Bruneel, négociant, à Courtray; 
Rousselle; 
Ernest 'Van den Peereboom, propriétaire à Coul'tray; 

M. Vifquain, inspecteur des ponts et chaussées, intervient dans la séance. 
La commission ainsi réunie, la délibération est ouverte. 
M. le président dépose sur le Lureau les pièces justifiant de l'accomplissement des forma 

lités prescrites, ainsi que les réclamations auxquelies le dépôt des projets a donné lieu. 
Il est donné successivement lecture des pièces ci-après in cliquées : 
]0 Requête des habitants do Pecq, Warcoing, etc., en date du 8 juillet 1838, réclamant 

contre le projet (Jfnne.re 11° 1); 
2° Observations de plusieurs membres du conseil provincial du Hainaut, en date d11 

111 juillet 18~8, en faveur du canal de Bosauyt ; 
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~0 Requête d'habitan ts de Pottes et Héri nues, en faveur du canal de Bossuy! ot contre celui 
do l'Espiorre, en date d11 9 juillet 18:38; 

,4° Lettre de M. Corbisier , en date du il août 1838, qui cousent ù réduire les péages du 
uanal de l'Espierre à 80 centimes à charge et à '.20 centimes à vide (Annea:fJ n° 2); 

o0 Observations, on date (fa 2o juin 18~8, faites en faveur du projet du canal de Bossuyt 
sur Courtrny, par deux membres de la chambre de commerce d'Ypres ; 
6° Observations favorables au même projet, faites par un grand nombre d'habitants de la 

commune de Gheluwe , en date du o juillet 1838; 
7° Requête de la commune de Meulebeke, en date du 7 juillet 18J8, en faveur du canal 

de Bossuyt ; 
8° Requête, dans le même sens, de la chambre de commerce de Courtray, en date du 

7 juillet rn:rn (Annero n° 3) ; 
9° Pareille requête <les bourgmestre et échevins notables de Roulers, en date du 

11 juillet 1838, favorable au projet du canal de Ilossuyt (Annea:o n° 4); 
l 0° Pareille requête favor-ahle au môme projet, par la ville de Thiolt , en date du 

12juillet 18:~8 (Anno,re 11° o); 
11 ° Pareille requête e11 faveur du canal de Bossuyt, par des marchands de charbons, chau 

fourniers, brasseurs, fabricants d'huiles, savonniers, saliniers, habitant la ville de Wervicq, 
eu date du 1'.2 juillet 18.38; 

12° Pareille requête par l'administration communale de Courtray, du U juillet 1838 (An 
ne.Ven° 6); 

1.3° Requête en faveur du canal de Dossuyt et contre ceux de l'Espierre et d'Eeke, par 
l'administration de Moorslede, en Jale du 14 juillet 1838; 
U0 Rapport favorable au projet du canal de Bossuyt, fait au conseil provincial de la 

Flandre occidentale, en sa séance du 21 juillet 1838, par la commission nommée dans son 
sein, et approuvé par 45 voix sur 48 (Anne.xe n°7); 
ln° Pétition des rouisseurs de lin de la Lys, en date du 30 août Hrn8 (Anne.te n° 8). 
Cette lecture terminée, M. le président in vite les assistants à communiquer les obser-vations 

qu'ils croient avoir à faire. 
Se présentent successivement : 
M. Allard, avocat et propriétaire ù Tonmay, qui lit un mémoire coutre la canalisation de 

l'Escaut , con Ire le canal de l'Espierre et contre celui de Bossuyt à Courtray (Annerce 11° 9); 
.l\'I. Duponthois , pr-opr-iétaire à Tournay, lequel, en son nom et au nom d'autres proprié 

taires de la même ville, se prononce contre le projet de la canalisation de l'Escaut ; 
M. Frion, brasseur à Antoiug, présentant un mémoire dont il est donné lecture, et qui se 

prononce contre le projet de canalisation, mais qui demande la construction d'une écluse vers 
Esoanaffles (Anne:ve n• 10). · 

MM. Gendebien et De Puydt sont entrés en séance pendant la lecture de ce mémoire. 
Se sont présentés eucore: 
M. Dumortier, échevin de l'administration communale de Tournay, lequel, comme délégué 

par cette administration , en sa séance du l er de ce mois, donne lecture d'un mémoire 
contre le projet de canalisation de l'Escaut; toutefois, si on admet la nécessité d'un canal, 
il donne la préférence à celui projeté de Bossuyt vers Courtray (Anne::ce n° 11); 

M. Gilson , président de la chambre de commerce de Tournay, parlant au nom de cette 
institution et délégué ad ho» en séance d11 I e, de ce mois, ce dont il justifie par expédition. 
du procès-ver bal de la séance (dnnexe n° 12), se prononce pour la canalisation de l'Escaut 
et en faveur des canaux de l'Espierre vers Roubaix et de Bossuyt vers Courtray ; 

M. Allard prénommé réplique à M. Gilson et combat quelques-unes do ses allégations; 
M. Mirnerel , maire de Roubaix, prononce un discours en faveur clu canal de l'Espierre 

vers Roubaix, et, au moyen de calculs et de chiffres, cherche à prou-ver <1ue les frais de 
navigation et de transport seront moindres pnr le canal de I'Esplerre à Roubaix, que par 
toute autre voie (Anne:JJe n° U); 

M. Duponthois réplique à M. Mirnerel. 



Personne no se présentant plu~ pour êtro entendu, M. le président émet l'opinion que 
MM. Vcrrnc-Lafrancq et Yan der Elst, auteurs du projet <lu eanal de Bossuyt vers Courtray. 
soient entendus. 

Cos Messieurs demandent qu'il 10111• soit donné le temps nécessaire pour rencontrer les 
,ll'gurnents et les observations des udvcrsalrcs du projet; après avoir entendit quelques 
ruembres de ln commission sur sa prochaine réunion, la commission décide qu'elle aura lieu 
demain 4 septembre, à 8 heures du matin. 

M. le président lève 1n séance à a heures et demie du soir. 
( Suivent lf>h' s19na/11,res,} 

stANCE IJU 4 SEl'TEMDRE l8ü8. 

Présents : MM. le comte Félix <le l\ferode, président; 
Du Bus, aîné; 
Béthune; 
Ileko-Ileke; 
Devnnder ; 
Vercruysse-Bruneel ; 
Rousselle; 
V an den Peoreboorn ; 
Rainbeo.ux; 
De Puydt; 
Gendebien ; 
De Haussy ; 
Rooman ; 
De Coster; 
E. De Smet; 
Vergauwen; 
Reyntjens; 
Dumon-Dumorrîer. 

MM. Vifquain, De Broek et Wolters, ingénieurs des ponts et chaussées, assistent à la 

séanfe· 
l\I. le président ouvre la séance à 8 heures et demie du matin. 
M. Verrue-Lafrancq lit un mémoire par lequel, et au moyen de calculs et de chiffres, il 

fait remarquer des inexactitudes dans ceux présentés en séance d'hier pnr M. Mimerel, maire 
de Roubaix, el établit des comparaisons toutes en faveur du canal de Bossuyt(Anne.ce n° 14}. 
M. Mimerel réplique à M. Yerrue-Lafrancq , et, par des raisonnements et dos chiffres, 

maintient ses allégations d'hier, et veut proo.ver les avantages pour les exporterions par ]a 
navigation, du canal de I'Espierre vers llou.lJaix, sur celui de Bossuyt vers Courtray, 

1W. l'ingénieur Van der Elst réplique à M. Mimerel, et parle en faveur du canal de Bossuyt. 
M. Vifquain, auteur du projet d11 cana] d'Eeke vers Deynze-Petegem, parle en faveur tant 

Je l'exécution du canal de J'Espierre que de celle du canal de Bossuyt; il les regarde tous 
deux: comme avantageux au pays, et conclut à l'exécution entière des deux canaux. 
M. Van der Elst répond à M. Vifquain, et cherche à démontrer que l'exécution du canal 

de Bossuyt rend absolument inutile le canal d'Eeke vers Deynze-Petegem et celui de 
l'Espicrre vers Roubaix ; i) les regarde comme devant établir uoe concurrence fâcheuse 
contre l'exécution du canal de Bossuyt, 

M. De Broek parle en faveur d11 canal de l'Espierre. 
M, Gi:son dit que, dans l'intérêt du commerce de l'arrondissement de Tournay, l'exécu 

tion d11 canal de l'Espierre est avantageuse pour l'exportation du charbon , de la chaux. et 
des autres matières pondéreuses. 

M. le président invite le public à se retirer; ce fait, il déclare la délibération ouverte; ~l 
57 
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est 011210 heures, .l't'I. Desmaisières entre dans ln salle et prend pal't à la délibération. t1 
annonce qu'une indisposition 1'11 empêché do se présenter plus Lôt. 

Lit commission, après lecture <l'une lettre do la chnmln-e de commerce d'Ypres, demandant 
:i pouvoii· présenter des observations par l'organe de son président, décide <rue la demande 
no peut être acounillie , la discussion pub] ique étant fermée. 

Après une disousssion à laquelle plusieurs membres prennent successivement part, M. le 
président, de l'aveu de la commission, pose la question sui vante : 

Une voie de jonction do l'Escaut et do la Lys est-elle d'utilité puhlique ? 
Cette question est résolue affirmativement par rn voix contre /L 
La question de savoir si la canali.sation de l'Escnut et de la Lys, en perfectionnant la 

navigation, ne rendrait pas la jonction inutile, est décidée négativement par 14 voix: contre o. 
La question : 8i une jonction est jngéo nécessaire nonobstant )a canalisation des deux: 

rivières , no peu t-on pas la considérer comme étnblio par les chemins <le fer décrétés le 
26 mai 1837, lesquels comprennent une lie ne de Tournay à Courtrny par Mouscron, est 
résolue négativement par 1o voix contre 2. MM. Itooman et Vergauwen se sont abstenus, 
n'étant pns assez éclairés. 

La question : si , nonobstant la communication par chemins de fer, un canal de jonction 
reste nécessaire, nuque! des deux tracés, tl'Eeke à Deyme ou do Dossuyl à Courtray, faut-il 
donner la préférence, est résolue en faveur du tracé de Bossuyt à Courtray, pur 1G voix 
contre 3. 

La commission délibérant si elle mointiendra la question de savoir, s'il pourrait y avoir 
lieu d'exécuter concurremment les canaux d'Eeke et de Bossuyt , décide négativement par 
10 voix coutre 9. 
Elle déeidc affirmativcmcut , par 17 voix contre '2, qu'en cas d'exécution du canal d'Eeke 

00 du canal de Bossuyt, ou en cas d'exécution simultanée des deux canaux, il faut persévérer 
dans la ennalisation de l'Escaut avec travaux partiels sur la Lys. Truis membres ont ajouté à 
leur vote nflirma tif', la condition que les travaux soient exécutés par l'État. 
Il est une heure, M. le président suspend la séance, 
Continuation de la séance reprise lt deux heures de l'après-midi, tous les membres présents, 

ainsi que MM. Vif'quain, De Broek et W olters, 
1\1. Devander ]it un mémoire contre le projet du canal de l'Espierre. 
M. De Haussy prnpose un amendement à ln question de savoir si une voie nouvelle, pour 

le transport des produits pondéreux du Hainaut, vers le centre du département du Nord, est 
d'utilité publ ique: Cet amendement est ainsi conç11 : « Je propo,e de voter lu première ques 
tion de la seconde série, avec la modification suivante: 11 Que le gouvernement sera invité à 
,, foire insérer daus le cahier des charges de la concession du canal de l'Espierro , une condi- 
1, tion suivant laquelle il se réservera le droit de prendre telles mesures qu'il jugera nécessaires 
11 pour empêcher : 1 ° q11c les canaux de l'Espierre et de Roubaix puissent à l'avenir faire 
,. concurrence au':t canaux des Flandres, pour la navigation de la Belgique vers Dunkerque; 
" 2" que lesmêmes canaux de I'Espierre et de Roubaix puissent faire concurrence au canal de 
11 Bossuyt à Courtray, 11our le transport des produits de lu Belgique sur la haute Lys belge. 11 

La commission adopte d'abord l'amendement par 13 voix contre 6, et la question étant 
elle-même mise mu voix avec l'amendement adopté, 7 voix répondent oui, et 7 non. 

MM. Roomau ~ De Coster, Reynijens , Verga uwen et Desmaisières se sont abstenus, parce 
qu'il ne leur est pas prouvé, que le canal de l'Espierre n'aura pas de conséquences funestes 
pour l'industrie gantoise en faveur de l'industrie française. 

La question si, en cas d'affirmative, on peut considérer cette voie nouvelle comme devant 
résulter de l'établissement du chemin de fer de Tournay à Mouscron , et de son prolonge· 
ment depuis la frontière jusqu'à Lille, est résolue négativement par lo voix contre 4. 

La commission décide, par 17 voix contre 2, q11e ,si une voie plus économique que celles 
existantes et que celle du chemin do fer de Tournay à Lille par Mouscron, est jugée néces 
saire, il n'y o pas lieu de croire qu'on la trouvera dans le canal de Ilossuyt à Courtray; et, 
par 18 voix contre une, que le but de lu communication économique avec le centre du 
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département d11 Nord, serait mieux atteint par los canaux do J'Espierre et de Itoubaix , 11ue 
par celui <le Courtrny, 

La commission décide , par 12 voix contre 7, que les canaux do l'Espierre et de Courtrny 
ne sont pas dans des conditions do concui-ronce telles, que la construction du premier puisse 
faire obstacle à l'établissement du second. 

La question de savoir si le canal de l'Espierre , dans la supposition qu'il ne soit 1ias j113é 
faire obstncle à d'autres voies de communication plus utiles au pays, présenternit , par lui 
même, des inconvénients assez grinos J>onr que l'on dût renoncer à son établissement, est 
mise aux voix ! 7 membres répondent oui, 7 membres répondent non, !S membres s'étant 
abstenus; et la commission se pnt toge de ln même manière, sur la question do savoir s'il 
aurait pour conséquence de nuire à l'industrie indigène, en permettant de fournir le corn 
bustible aux usines françaises au-dessous des prix. du marché intérieur en Belgique. 
Los cinq membres qui se sont abstenus sur ces deux queations, l'ont fait par le motif 

énoncé lors de leur abstention sur Ill 1 ,e question. 
Est mise eu délibération ln 9" question ainsi conçue: Aurait-il pour conséquence d'enlever 

aux: canaux belges, dans un avenir plus 011 moins prochain, la navigation vers Dunkerque, 
en la transportant dans les eaux françaises? 
La commission décide, par 10 voix contre 9, que cette question no sera pas mise aux voix, 

vu l'amendement adopté à la 1 r o question. 
Par suite, il n'y a pas lieu a s'occuper de 1a 10° question. 
Ainsi fait à Courtray, les jour, mois et an que dessus. 

(Suivent les 1i9naturcs.) 

N° 18. 

Avi's de la chambre de commerce et des [abriques de Gand, du 9 octobre 1838. 

MormEUR LE Gouvsmeua, 

Nous avons l'honneur de vous retourner les pièces qui se trouvaient jointes à votre lettre du 
'21 septembre dernier, i3e division, case 12, n° 15978, mais parmi lesquelles nous n'avons pas 
trouvé les procès-verbaux de réunion de la commission d'enq uête mentionnés dans votre 
lettre. 

Nous avons soigneusement examiné les projets de canaux de I'Espierre et de Courtray, et 
nous devons persister dans l'opinion que nous avons émise sur le canal de l'Espierre, par la 
lettre que nous avons eu l'honneur de vous adresser sous la date du 12 septembre 1834, et 
qui se trouve Imprimée dans le recueil des documents à consulter par la commission d'enquête, 
pag. 106: en effet, ces deux canaux doivent faire à notre province un tort à peu près égal 
et ne peinent lui apporter aucun avantage. La seule chose que, dans l'intérêt du commerce 
et de l'industrie, nous devons demander, c'est que l'Escaut et la Lys soient canalisés; nous 
pensons même qu'une fois la canalisation de ces deux. rivières achevée, les motifs qui, dans 
d'autres provinces, font désirer le creusement des canaux dont s'agit, viendront à cesser. Nous 
saisissons cette occasion, Monsieur le Gouverneur, pour vous prier d'insister près du gouver 
nement, afin que les projets de canalisation, tant pour l'Escaut que pour la Lys, soient inces 
samment mis à exécution, comme aussi, afin que l'entrave, apportée à la navigation sur la Lys 
près de Gand, par le placement d'un pont dormant, à l'endroit nommé le Snepken, soit 
bientôt levée. 

Nous considérens la construction des deux canaux comme devant nuire aux intérêts de 
notre province, et, comme le conseil provincial est plus spécialement chargé par lu loi de 
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willor ù ces intérêts, nous pensons qu'il serait utile que lo fIOtnernement prit l'avis de cc 
conseil Jans une affaire aussi importante, avant de prendre une décision définitive, 

La chambre do commerce et dnjhll'rirptes, 

:UosSAEIIT, président. 
Le memôre do la chambre foisont fonetiun« rl1J eecréuura, 

E. ÜR!t'ilER. 

Pour copie conforme : 
le greffier provincial, 

MONTIGNY. 

Gand, le 18 octobre l838, 

MONSIEUR LE Goun:nNBUK, 

Nous avons l'honneur do vous informer qu'après avoir pris connaissance des procès-verbaux 
de la commission d'enquête, dont un exemplaire imprimé accornpagnait voire lettre du 11 de ce 
mois, .:3° division :R., c. 12, n" 61t08, notre opinion n'a aucunement été modifiée pm· les 
renseignements qu'ils contiennent, et qu'en conséquence nous persistons dans celle émise par 
notre lettre d11 9 de ce mois. 

La chambra de commerce et àos fabriques, 
Bcssxmr, président, 

La membre de la chambre faisamt fonctions de secrétaire, 
E. GRENU:.R, 

Pour copie conforme : 

Le greffie-r prouinoial ; 

MoNTl(rL'fî. 

No 19. 

Avis de la deptuatùm permanente du conseil provincial de l« Flandre orientale, 
du 30 octobre 1838. 

La députation permanente, etc., 
Vu l'arrêté de M. le ministre des travaux publics, en date du 31 mai dernier, 3• division, 

n° 10761 ordonnant une enquête sur les avant-projets présentés respectivement par les sieurs 
F. Verrue-Lafrancq , a Bruxelles , et Frédéric Corbisier, à Mons, pour la construction, par 
voie de concession de péages, d'un cana) entre l'Escaut et la Lys, a Ia hauteur de Bossuyt 
sur C01trtray et d'un canal de l'Espierre destiné à réunir l'Escaut an canal français de 
Roubaix; 
· Vu les procès-verbaux des réunions de la commission d'enquête qui a été instituée pour 
l'examen des dits avant-projets; 

Vu l'avis de la chambre <le commerce de Gand, eu date du 9 de ce mois; 
Vu l'arrêté royal du 29 novembre 1836; 
Est d'avis: 
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(Juan/ au canal rle l'Espio1•1·e, qu<1 cc canal serait nuisible II la Belgique, en ce qu'il étn 

!1lirait un moyen d't'ooulement plus facile vers la Fr-ancc du ehn rbnn du Hainaut, et qnc les 
divcrsos branches rl'indusu-io do la Ilolglque reposent sur cetto mntièrc combustible, dont 
la rrrnndc consomrnntinn doit, d'nillonrs, amener un jour une péuurie el dont lo prix élevé a 
déjà donné lieu à de vives réolamatious émanées de divers points du r,nys; 

Q11e, pour NJ q1d est du canal ào Bo,rsu!J! sur Cow·tray, on doit préfé1·01· ù fa construotion 
de ce canal, la eanalisntion do I'Escau: et de la Lys; et que, quant :'\ la construction <l'un 
canal de jonction entre ces doux rivières à ln hauteur d'Eoko sur Petegem-Iez-Deynzo , i1 
uouviunt d'en soumettre le projet à un nouvèl examen après la ennalisation de ces deux 
l'Îvicres, 

Le présent sera adressé ù M. le ministre ùes travaux publics, conformément à I'nrrèté royal 
précité. 

Gand, le ao octobre 1838. 
L. D.: Scmsnvai., 

Par ordonnance : 
Le fj1'tj/ier, 
Mo:-.t1Giw, 

Avis de la chambre tle commerce et des fabriques de Courtray, du 20 octobre 1838, 

MoNsu:un LE M1N1S1'RE, 

Enfin, les débats solennels que vous avez ouverts sur la question du canal de jonction de 
l'Escaut à la Lys, et sui· les projets connexes, sont terminés; nous avions bien raison d'avoi 1· 
confiance dans leur issue; la cuuse nationale a triomphé: le patriotisme des membres compo 
sant la commission d'enquête, leurs lumières, ne pouvaient laisser de doute à cet égard; en 
effet, si, dans la solution des différentes questions, il n'y a pas toujours eu unanimité de votes, 
nous pourrons peut-être prouver qu'au fond on n'était pas aussi éloigné d'être d'acccrd , et 
qne souvent on tendait au même but par des moyens différents. C'est l'objet de cos observations 
que nous venons vous soumettre, Monsieur le Ministre, en faisant l'historique de ce qui s'est 
passé à la commission d'enquête dont quelques-uns de nos membres faisaient partie; nous 
l'accompagnerons des raisonnements que les différents votes nous semblent devoir su1rgérer, 
et sur lesquels nous fondons le triomphe le plus complet que la cause que nous défendons 
pouvait obtenir. 

Une grande partie de la première séance a été consacrée à la lecture de toutes les pièces 
déposées aux chefs-lieux des provinces du Hainaut et de la Flandre occidentale. Dans ta FI and l'e 
orientale, l'enquête n'avait donné lieu à aucune observation; mais il est remarquable que, 
parmi les pièces dépc_:iséei; à Mons, aucune ne parle en faveur du canal de I'Espierre : la plus 
importante, sans doute, est celle qui a été rédigée par plusieurs membres du conseil provincial 
dans sa dernière session, tant contre h canalisation de l'Escaut que contre le canal de 
Roubaix, et en faveur de la jonction de l'Escaut à la Lys, de Dossuyt à Cour-tray, Dans la 
Flandre occidentale, les dix pièces déposées i}. Bruges offrent même unanimité de vues pour 
repousser le canal de l'Espierre, et réclamer celui de Bossuyr, Mais c'est surtout dans un 
extrait du procès-verbal de la dernière séance du conseil provincial que cet accord s'est parti 
culièrement manifesté pour le canal de Bossuyt, et contre celui de l'Espierre ; lû, les manda 
taires de la province, au nombre de 43 sur 43, ont émis un vœu forme! qÛi résume tous les 
intérêts qu'ils représentent; et, ceci est digne de remarque, les conseillers provinciaux de 
Bruges et de son arrondissement, assistaient à celte séance et ont, pour la plupart, donné leur 
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l'oie avec la rnojorité.11 est impossible de ruéconnaitrc C]lHl <'etacurJ1•cl est du plus grnnd poids ; 
aussi a-t-il dû fair·e la plus profonde impression sur los membres de la ûonuni~sion. 

On reoounnitrn qu'après avoir épuisé ln lcoturn do toutes les pièces qui lui étuicnt son mises. 
la commission d'enquête n porfaitemcut l'(Îpondu aux vues <l'impa1·Linlité de M. le ministrn, en 
écoutant avec attention les intéressés, tant Belges que Franpet«, qu i sont venus, clans deux 
séances , pendant plusieurs heures , plaider avec toute la cl111lc11r possible, en faveur des 
localités qu'ils représentaient. Tous ont parle avec ta le nt : ù coup aûr , on ne peut nier que 
M. Miruorel, de Rou Laix, membre du conseil général du cummorcu en France, n'a il apporté, 
dans la défense des intérêts français, toutes los ressournus que l'art oratoire pouvait lui 
fournir; et, non moins éloquent qu'Éuée n'était brave, il eût sauv é 'Ero ye de sa ruine, si Troye 
avait pu être sauvée. Il est vrai cependant que les intérêts voisins nvaient peine ù se dissimulet· 
sous tous les raisonnements spécieux que I'urateur s'dfo1·çaît d'cntm~cr, pour prouver à des 
Delges que c'était à la Belgique que le canut de l'Espierre devait profiter. Mais tons ses efforts 
ont été inutiles, et n'ont pu entraîner ceux qu'une conviction profonde des vrais intérêts de la 
nation mettait en garde contre les séductions de l'éloquence Im nçnise, En définitive cepen 
dant, le ropréseutant de la France n'a pu nier que ln Scarpe devait avoir la préférence pour 
fournir Lille et ses onvirons , et que le r-anal de l'Espicrm ne pour-mi; luttcl' avec elle, que 
rour l'approvisionnemenl de Roubnix , Tourcoing et environs. Ceci méi-ite d'être particuliè 
rement noté. 

Il serait peu utile de suivre les différents orntenrs dans les développements qu'ils ont 
donnés au système que chacun défendait; la vérification de tous les chiffres qui ont été posés 
de part et d'autre, et en contrudiction les uns des autres, ne serait 1ias chose moins stéri le ; 
d'autant plus que la comruission elle-même a semblé croire qu'il, ne devaient pas avoir nue 
gr:inde influence sur sa manière d'envisager les questrous Cl'IÎ lui étaient posées. Deux choses 
semblaient particulièrement la préoccuper et devoir entraîner son opinion : améliorer lti 
situutinn des extracteurs du Hainaut et maintenir m1 pays les avantages qu'il possède par la 
111nigatiun actuelle. 

Le premier objet n'est pas facile à atteindre, et, certes, le temps crue la Chambre des Hepré 
sentants met à examiner une aussi grave question, prouva combien la solution en est difficile. 
Depuis plusieurs années, le prix du combustible a suivi une progression asccn dante. 
Cependant les extracteurs se plaignent; les frais d'exploitation, ou plutôt de mnin-d'œuv re, 
leur enlèvent les bénéfices qu'ils devraient recueillir. Chaque jour, de nouvelles concessions 
de mines s'obtiennent et sembleraient devoir amener une baisse dans les houilles; le résultat 
est. tout le contraire et c'est peut-être le seul article où la concurrence, au lieu d'amener 
une haisse , produit une nouvelle nugmentation , Cela provient de la disette des bras; les 
ouvriers étant plus recherchés, augmentent de jour en jour leurs exigences; le salaire élevé 
qu'on leur donne forcément, leur permet de ne travailler que peu de jours de la semaine et 
la production du charbon ne s'accroît pas en raison de l'augmentation de la consommation ; 
tandis que la concurrence pour obtenir <les ouvriers, fait monter le prix de revient pour les 
exploitants et les met dans une impossibilité toujours plus grande de fournir le combustible à 
meilleur marché aux consommateurs. Cet état de choses n'est pas près <le finir; une augmen 
tation de débouché n'y portera point remède; el1e produira de plus grrn1<ls besoins aux lieux 
de production, aocroitrn encore les prétentions des mineurs, par la concurrence des exploi 
tants, et mettra ceux-ci dans la nécessité <le vendre à perte ou de tenir les charbons â des prix 
qui nuiront aux industries qui les emploient, et les mettent clam une position plus difficile 
pour soutenir lu concurrence avec les fabriques étrangères. 

Abréger les voies de communication pour transporter les produits aux lieux de consom 
mation, qui profiteraient ainsi d'une réduction dans les frais et le fret, est un moyen que la 
commission devait uccueillir ; c'est ce qui a déterminé le vote de la majorité sui· la première 
question de la première série:" Une voie de jonction de l'Escaut. à la Lys est-elle nécessaire ?n 
lo voix ont répondu oui et 4 non; toutefois, il a été convenu unanimement que le mot 
nécessaire serait remplacé par les expressions sacra mentales de la 1oi, d'utilild puhlique. 

Il ne pouvait échapper ù lu sri3·csse <le la commission que réduire le prix des produits 
naviguant par l'Escaut en descente, et par la Lys en remonte, de la majeure partie des frais et 
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de la perte de temps dont ee parcours est chargé , c'était 1n·ocurn1· aux consommajcurs 11H 

avantage immense, snns imposer de vnorificcs 11i nu x cx trueteurs n i aux ouvriers, C'était clone 
à fo fois favoriser le u~IIIHl 11t et les Ft andrcs , Cet nvantngo était trop Lion apprécié pom· que 
ln deuxième question : 

41 La cannlisntion de l'Escaut et do ln Lys, en pcrfocticnnant la nnvigatiun , ne rcndruir-el!e 
11 pns la jonc lion inutile?" 
ne fùt pnK décidée né~ativ ement. lit voix se prononcèrent contre, sui- U) votants. 

One mnjorité plus r,-m11de encore, lli voix: coutro vi , dont 2 se sont abstcnuea, se pro1t<HH;,1 
négativemone sur ln 3° question : 

11 Si iine jonction est j1.1gée nt'cess aire , nonohst an t Ia canalisation des deux rivières , ne 
" peut-on pas ln cons id ér er- comme établie pat· les oh eruins do Ier décrétés le 26 mai rni7. 
" lesquels comprennent une ligne de Tournay ù Co ur-tray pnr Mouscron? 11 

Le u-ansport des mnroh nndises pondéreuses pnr les chemins de fer est reconnu impossible 
en concurreuoc avec les voies fluviales. Dans le CI\S même où le frd fût supérieur pur eau, 
on préférera toujours cette voie, 11 cnuso <les frais <le trunsbordernent et de la perte qui en 
résulte pour les ehnrb ons : ootte perte n'est pns évaluée à moins de 14 p. 0/0• 

A ln /~o question : 

"Si, nonobstant la communication pnr chemin de fer, un canal de jonction reste uéces 
,. sai re ( <l'utilité pnhl ique), auquel des deux trncés, d'Eeko à Deym,e ou de Bossuyt i, 
11 Courtray, faut-il donner la préfér cuce ? 11 16 voix contre 3 ont décidé que le canal de 
I3ossuyt à Courtray aurait ln préférence. 

Ainsi se trouve décidée , par une majorité des plus imposantes, une <les questions les plus 
controversées pendant plus do H5 ans. Cette jonction, adoptée primitivement. par les chambres 
de commerce de Mons, Tourna y, Courtray, Ypres et Ostende, comme <levant être le second 
chaînon de la ligne de nnv igation intérieure et toute nationale, dont le canal de Pommerœul 
était le premier; cette jonction qui, répudiée ensuite par quelques intérêts privés qui avaient 
réussi à entraîner ce rtaine s autorités <le Mons et de Tournay, avait été présentée d'abord par 
les ingénieurs, comme imprntie able, impossible et repoussée comme telle pa1· les défenseurs 
du canal de Roubaix ; cette jonction qui, reconnue enfin possible, ne pouvait Be réaliser, 
disait-on, a cause de I'énormité (les frais de construction et d'entretien; pour laquelle, disait-on 
encore, aucun concessionnaire n'oserait J°amms se présenter; cette jonction, enfin , con tre 
laquelle se sont élevés les p artisn ns du canal de Roubaix, par tous les moyeus irnaginnblea, 
et qui avait vu en dernier lieu lui surrrir la nouvelle concurrence du canal d'Eeke à Dcynze, 
lequel, soit dit en passnne, n'avait c11 vue que de l'écarter, pour rendre celle <le l'Espierrc 
plus fncilo ; cette jonction de I'Esoaut à la Lys sur Courtray, a enfin, dans une enquête solen 
nelle, composée de sommités parlementaires, politiques et industrielles <lu pays, obtenu une 
majorité de 16 voix. sur 19. On conçoit que le préjudice qui doit en résulter pour Audenarde 
et Gand, ait empêché quelques mernh res, représenran ts de ces localités, d'y donner un suffrage 
approbatif, et qnc c'est airasi qu'elle n'a point obtenu l'unanimité. 

On comprendra aussi qu'une voie de jonction de l'Escaut à la Lys ayant été jugée d'uulité 
publique, et la préférence de cette voie ayant olé donnée m1 canal de Bossuyt sur Courtray, 
quelques membres aient pu croire q11c la !J0 question devenait inutile. 

11 Pourrait-rl y avoir- lieu d'exécuter concurremment les canaux d'Eeke et de Bossuyt? >• Il 
s'en faut que cette OJ>Î nion ait été ad optée par tous; cm le rotrunchement de cette question 
n'a éte adopté que pn r 1() voix contre 9. La majorité ne voulait lier l'avenir, tout en recon 
naissant cette concurrence impraticable actuellement; ln minorité demandait un vote négatif 
formel. Mais, par le ret ra nchement de la question, il est naturel de conclure, comme par le 
vote de minorité, que l'exécution simultanée des deux canaux n'était point dans la pensée de 
la commission. Le canal <l' Eeke, d'ailleurs, avait été complétemcnt abandonné pa1· son auteur, 
M. Vifquain, qui a r<:001111 u qu'il ne pourrait jamais se réaliser en présence du canal de Bos 
suyt , el qu'il était dé-sonnais devenu sans objet. 

Sur la 6° question, qui est maintenant devenue l.t )je, 011 a demandé la division. 
La première partie, " on cas <l'exécution du canal d'Eeke, ou du eanal de Bossuyt, ou, en 
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,, cas d'cxé<:utio11 simultanée des deux canaux, faudrait-il pcrsévére1· dans le projet de enuu 
" liser l'Escaut?" n été votée par 17 voix: sur 19. 

Le remplacement de la seconde partie, "f.iut•il persévérer à canaliser la Lys ,» par oe s mols 
,. ane» traraux rinrtiels dons Ill Lys, " a été voté ù la majorité de Hl voix; un seul &'llstau~lcnu, 
sans en donner de motifs. " l l !J a donc z,:,,1,1, ù, ctnmliser l' E.tr:aul aoeo troucu» pa?"lie/.~ dans la 
l,ys; ,, tel est le vote d e ln corn111ission <l'enquête. 
Rien n'est peut-être plus cliUictle a trnitcr que la question des travaux ù fairo dans la 

Lys, Cette rivière a une double utilité, et celle de la uuvigation est peul-être la moindre. 
L'emploi des enux de cette r-ivière, r,our le rouissngo du lin, est d'une telle importance, qu'à 
moins <l'être sur les lieux el d'en avoir une connaissance journalière, il est peu possible de s'en 
faire une idée. Les différents mémoires do la chambre de commerce <le Courtray sur cette 
matière, peuvent donner il cet rgard de r,mndcs lumières. 

(Juoi qu'il en soit, les deux intérêts se réunisscut pour réclamer des changements ù l'état 
actuel des choses, Il paraît g·cnfr11lemcnt reconnu qu'un pal'tage est devenu indispensable entre 
Ilarlebeek et Gand; ruais l'exécution du canal de Bossuyt <luit nécessair-emeut nruener un grn11d 
changement dons la 1·~gic de~ eaux de la Lys, parce que la g1·osse navigation s'y fern désor 
ruais en descente, au I ic u de se fai1·c en rernnntc, ce qui permettrn de dispenser avec mesure 
la réserve en a111011t <l'Hurlebcck; il ér ait peu possible <le décider aujourd'hui s'il ne faudrait 
qu'une écluse en aval, do quelle manière, ut où elle devrait être coustruite : voilà pourquoi 
/11 commission, sans rien prcjugcr sur l'avenir, s'est, dans l'intérêt. de la navi~.ilion, comme 
daIIS celui du rouissage, con tentée d'evprimer le hesoin de traoau.c partiels, luissan t mi temps 
et à l'expérience il décider de quelle nature ils devront être. lei l\'I. l'inspecteur Vifquain 
a reconnu que la cana lisa uon projdée de la Lys était devenue impossible; quo le cnnal 
d'Eeke seul pouvait la rend l'e nécessaire et en faire supporter les frais par la navigation. La 
commission a pensé que, loin d'être utile, elle pourrait être nuisible, et c'est ce qui l'a portée à 
ne voter que des travaux 1iartiels. 

2° PARTIE, 
Foies de comnncnicatlens vers le département du Nord: 

Ici la discussion dans Iaquel le nous nous permettrons d'entrer pour émettre notre avis, prend 
une importance et un o grnité nouvelles, Les grands intérêts d,1 pays sont en présence. A 
côté des besoins des ex tracteurs de houille, se sont posées l'industrie manufacturière et la na vi 
gation des Flandres : elles aussi ont besoin de protection; doivent-elles être entièrement 
sacrifiées aux exigences d'une faible portion d'une autre province? Telle était }a préoccupation 
de toute la commission d'enquête, lorsque la discussion s'est ouverte sur la 2° partie des ques 
tions qui lui étaient soumises, 
Interpellés sur la possibi lité d'enlever à ln Belgique la navigation qu'elle possède, pour la 

transporter sur le territoire français, MM. les ingénieurs Vifquain et De Brook ne semblent 
pas d'accord. Le 2• soutient que les canaux d11 département du Nord ne peuvent être modifiés 
<le telle sorte qu'ils puissent remplacer ln navigation si facile et si économique des Flandres; 
il nie aussi que cette navig ation nous soit déjà enlevée pnr la concurrence des charbons anglais 
à Dunkerque, et, à cet égard, il détruit en grande partie les assertions de l\J. Mimere l, Si le 
nombre des bateaux. cet diminué, leur tonnage étant plus fort, la même quantité de combus 
tible belge, ou à peu près, s'est présentée sur le marché <le Dunkerque. Suivant M. Vifqunin , 
nu contraire, fo navigation pu les canaux: de ln Belgique pourrait, dans un temps donné, nous 
être enlevée, si la France voulait faire les frais nécessaires pour oeln , li est en effet 11eu pos 
sible de se refuser à l'évidence des intentions de nos voisins. Un document nouveau a été mis 
sous les yeux .de la commission, et a d ti changer le doute à cet ég·ard en certitude, la certitude 
en conviction. Ce document est le rnpport de M. le préfet du département du Nord, à l'ouver 
ture du dernier conseil général de 18~8. 

On y voit que les arnélior-ations les plus importantes ont eté faites dans les différents canaux 
et rivières de ce départeme nt . La Scarpe, l'Escaut et la Deule ont donné lieu ù <les travaux 
qui en rendent la nav igati on plus facile et plus prompte. Des fonds sont encore votes pour le 
redressement et I'nmélioration de la Scarpe ; le chiffre s'en élève à fr. 2,000,000. Le cour- 
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pl ërncnt des travaux de la Lys et de la Deule figuro aussi dans la nomenclature des objets qui 
duivcnt fixer l'nltoulion du conseil général, à côté du dévascment du canal d'Ilnzebrouck , pmu 
lequel une somme de fr. rno,ooo est portée. 

11 La rivière de I'An, dit l\f. le préfet, est sous ln police et l'administration de M. le préfet 
'' du Pas-de-Calais; mais elle nous intéresse peul-être plus que nos voisins, autant qu'eux, 
" sans doute, sous le rapport de l'emploi do ses eaux pour les irrigations et, davantage, sous 
" celui de la navigation; puisque I' Aa est la solution <les canaux de la Fùrndr» vers la mer ri u 
» Nord. " Il continue: « Les travaux del' An en entraînent <le considérables dans les canaux de 
" la Colme et de Bourhourg ; je vous on ai déjà parlé dans le tableau <les projets ù l'étude : 
" les travaux de l'Au. soul poussés avec ardeur, Les Ionds nécessaires sont alloués par la loi. 11 

.Afin q11e sa pensée soit plus claire et plus manifeste pour tous, même pour les moins clair 
vo ynnts : 11 Quant au canal de Rnuhaix, dit-il peu après, il est toujours dans un état d'ahan 
,. don, et certes jamais entreprise n'auru coûté plus de tribulations et de fatigues. Jo vous disais 
" l'année dernière <1ue l'obstacle provenait d'un conflit belge. Il vu être enfin jugé. Une corn 
,, mission de 18 membres, présidée par M. le comte Felix de Mérode, s'assemble à Courtrny 
,, dans les premiers jours do septembre; elle recevra des dépositions à l'enquête, les résumera 
i, et soumettra immédiatement après son travail au souvemement do Sa Majesté belge . 

" Nous douons beaucoup dans cotte aj}uiro, à l'ïntornonüon de 1J1. le ministre des ujfaires 
" étrangère.r, p1•esident d~ conseil, à M. le ministre do France à Bruxollcs, et au zèle et ù 
,, l'activité de M. Mimercl, membre du conseil supérieur du commerce. li 

Après do semblables aveux il ne peut plus exister aucun doute. Aussi tous Ies membres du 
la commission furent-ils unanimes pour reconnaître la possibilité pour la France d'enlever n 
la 13eJgiquc la navigation par ses eaux , Le projet d'un canal d'Hazehrouck à Bergues ne paraît 
point une chimère, et, s'il Be réalise, comme conséquence du canal de l'Espierre, alors nous 
sommes certains qu'aucun bateau français ne passera plus par la Belgique. Parmi los membres 
de l'enquête, l'inquiétude était plus que suffisante pour faire rejeter un projet pour lequel 
quelques répr-ésentants du Hainaut ne dissimulaient point leur sympathie. C'est alors qu'ils 
proposèrent un amendement qui prouve et confirme plutôt les craintes de la commission ù 
cet égard, qu'il ne servirait à porter remède au mal qu'on redoute. Cet amendement est ainsi 
conçu : 11 Que le gouvernement sera invité a faire insérer dans le cahier des charges de la 
" concession une clause, suivant laquelle il se réservera le droit de prendre telle mesure qu'il 
" jugera nécessaire pour empêcher : 1 ° que les canaux de l'Espierre et de Roubaix puissent ù 
" l'avenir faire concurrence aux canaux des Flandres, pour la navigation de la Belgique ver-s 
» Dunkerque; '.2° que ces mêmes canaux de l'Espierre et de Roubaix puissent faire concur 
" rence à celui de Bossuyt à Gourtray, pour le transport <les produits de la Belgique sur la 
" haute Lys belge. " 

Cet amendement fut mis aux voix, et adopté par U contre 6. 
Ceux qui volèrent contre, le firent avec la conviction que le remède était inapplicable : pl us 

certains que personne des vues secrètes de la France, il leur a paru que la mesure proposée 
par l'amendement était inellieace, voire même impossible, et, pat· cela même qu'ils étaient plus 
effrayés que d'autres du danger, ils crurent devoir repousser un moyen qui ne pouvait que 
faire illusion, Toutefois cette illusion ne fut pas telle que la majorité se laissât entraîner en 
aveugle, lorsque l'on en vint au vote sur 1a première question : 

«L'utilité publique d'une voie nouvelle pour le trunsport des produits pondéreux du Hainaut 
" vers le centre du département du Nord. " 

Cette voie nouvelle ne pouvait ètre que le canal de l'Espierre, et c'est ainsi que tout le 
monde l'entendait. Au contraire, 7 voix seulement se prononcèrent pour et 7 voix contre; 
o s'abstinrent ; invités à donner les motifs de leur abstention, ils déclarèrent, qu~il ne leur 
était pas pruuve que le canal de L' Espierro n'aurait pas des conséquences funestes pour l'indus 
trie f!Unloise, 11u bénéfiaa de l'industriefran{:aiJ•e. 

Or, d'aprèsI'uaage ordinaire de toute assemblée délibérante, la parité des voix emporte de 
droit le rejet d'11 ne proposition ; l'utilité du canal de I'Espierre doit donc être ég:ilenwnt 
considérée comme repoussée. Bien plus, comme, en vertu de la loi, les commissions d'enquête 
sont instituées et appelées pour décider, en dernier ressort; de l'utilité publique des projets qui 
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lem· sont soumis, il est évident que; conformément à la décision intervenue pm la parité des 
voix , il ne pourrait être donné suite Iognlcment a11 canal de l'.Espiorre, dent l'utilité n'a point 
etc rcconnue ; los expropriations nécessaires ne pourraient être obligatoires pour aucun pro 
priétaire. Cela est évident. 

~faintennnt, pour peu que \'011 réfléchiss« sur les motifs qui ont porté cinq mombres à s'ali 
stenir, il est impossible de ne pas considérer leur ahstcution môme, comme un vote négatif', 
surtout si on la rapproche d'un voto favorable de ces mêmes membres à I'arnendcrnent dont 
nous avons parlé plus haut. 01·, fa crainte des représentants de la Flandre 01·icntaleétait vive 
ment partagée par ceux qui avaient voté contre la voie nouvelle, contra le canal de l'Espiecro ; 
eux aussi ils avaient <lit qu'en procurant /1 Tourcoing et Roubaix les charbons, cet agcut 
prineipal aujourd'hui de la production munufncturière, à des prix inférieurs, c'était donner 
a l'industrie française un avantage Immouse et écraser I'industrio belge, qui, désormais, se 
trouverait dans l'impossibilité de soutenir la concurrence, non seulement sur les marchés Iran 
çais , mais môme à l'étranger. La Frnnce ayant d'ailleurs aujourd'hui une voie commode et 
facile pour lo transport des charbons, une voie par laquelle le fret même est plus bas, pour 
Lille, que par nos eaux pour Gand, il faut convenir qu'en présence des dangers signalés, H 
n'était pas possible de croire qu'ici le Hainaut pût réellement avoir un intérèt bien grand it 
une nouvelle voie, puisque celle ex is tn nte étflit plus que sufflsante pour écarter même la 
ooncurronce <les charbons anglais. A cet égal'<l, dùs 1·emeignements que nom avons pris à. de 
bonnes sources, nous permettent do donner ici l'assurance qu'il n'en vient plus n Lille: les 
indusn-iels qui en ont fait us11ge, ont dû y renonoer , parce qu'il brûle trop vite, parce qu'il 
donne trop de freinte, et parce que Lous les faux frais le font revenir à un prix trop élevé, JI 
n'y a pas d'avantage à s'en servir, et les charbons frunçais et belges ont ]a préférence; il se 
consomme encore des diarbons anglais à St-Ornei· et vers le ]iHoral de la mer, mais en petite 
quantité et pour les foyers domestiques seulement; les propriétaires d'usines ne l'aiment p111;; 
rl détruit et brûle les chaudières, de I'aveu même de 1\1, Mimerel. 

N'ayant p11s à craindre cette conourrence, dont un a voulu effrayer le public, et les oom 
munieations existantes par eau étant suffisnntes , le transport pat· axe de Tournay et environs 
vers Roubaix étant aussi très avantageux au pays ; tous cos motifs étaient plus que suffisants 
pour ne pas sacrifier à la fois tons les vrais intérêt)! de la Belgique en faveur de ceux de nos 
voisins. Ils ont donc eu raison, les membres de la commission qui ont craint qne le canal 
<le I'Esplorre n'eût des conséquences funestes pour notre 'industrie ; •ils ont bien mérité de In 
patrie, ceux qui, clans une position aussi critique , et partageant ail plus haut dt-gré ces 
mêmes crtrintcs , ont voté contre une combinaison qui ne tend à rien moins qu'à ruiner en 
tièrement notre industrie. Les uns et les autres, réunis dans les mêmes vues, ne pouvaient 
avoir qu'un seul but; préserver le puys d'un si graud malheur, c'est ce qui nous a fait dire 
que le vote négatif des uns et l'abstention des autres étaient une seule et même chose: ce qui, 
en réalité, forme bien une majorité de l '2 voix contre le canal de l'Espierre. 
Si maintenant nous combinons ce résultat avec les -conséqueneos de l'amendement voté 

préalablement; si nous pal"Venons à prouver-qu'il est impt·aticable; qu'il est impossible, par 
les moyens mis à la disposition de l'!État, de faire échapper notre navigation aux projets 
d'envahisseruent de la France; on conviendra que ceux qui ont voté pour le canal de i'E11- 
pierre , sous la garantie que leur donnait cet amendement, l'ont, pnr ~c fait même, rejeté. A 
coup sûr, on ne supposera pas aux membres de la commission qui ont ·proposé l'amendement 
que nous avons cité textuellement, I'intention d'induire leurs collègues en erreur: oette idée 
ne peut se présumer. Ils croyaient donc bien à l'effioar.ité du moyeu qu'ils 'présentaient, pour 
gar:rntir la Belgique contre les intentions, manifestées par 'la France, de nous enlever la 
navigation qui emprunte nos eaux; ils croyaient donc à la possibilité pour nous de perdre 
cet avantage, et i.ls reconnaissaient qu'elle était dans la pensée de nos voisins; mais, cep1m 
daut, J>ar quelles mesures le gouvernement s'opposera-t-il aux efforts que feront nos voisins 
pour parvenir· à 1cur but? Ce ne pourrait être que par des droits différentiels. Eh bien, alors, 
comment les appliquerait-on 'f Les bateaux qui se rendront pur l'Espierre à Dunkerque, 
pourront-ils être forcés à dire leur destination réelle? Quel contrôle auruns-nous en France, 
pour savoir s'ils sont allés ù Dunkerque ou non? On observe il cet égard que le concesslon- 
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nairc 1l<•s t1•11vm1~ clans la Deule exerce un druit , qu'il perçoit môme aux Ironrières belges, 
\Ill' li. l.ys , i, la sortie de Frnnce. Nous le concevons, ce ooncessionunh-e a un droit acquis en 
Frunco, qu'il ('XC1·oe sur les eaux Irançnises , mais de quel droit irons-nous faire des vériflca 
t ions sur le tel'rÎtüir·c do nos voisins 'r Et puis, quelle pénalité p1·onon eera- t-on contre ceux 
qui auront manqué il leur cngngcmcnt, à la foi donnée? No11s avons entendu dire q u'â 
l'nvenir 011 leur in terd ira le cnnnl de l'Espierrt'; ce n'est sans doute pas sincèrement que l'on 
pnrlt• uinsi. A quoi donc alm-s servirait cc cnnal ? Ln Frnnce qui, aujour d'hur, vond rait peut-être 
nous 1111po~or la oonocsaion do ce canal, souffriru-t-elle alors que nous lui refus ions do faire 
11sugo d'une voiu que 11011s aurons eu 111 foiblosso de lui accurdcr? Ou a clit encore : mais il y 
a dans le ualuor des cl111r~es une clause de rachat, et le canal do l'Esricrre poul'l'a donc 
passer aux n111i11s du gouvoruemout. Ainsi, vous aurez la clef du canal dans vos moins, Ce que 
nous vouons de dire obt égnlemcut applioable ù l'Étnt. Ainsi, que ce soit un concessionnaire 
ou le nou veruement qui possède lo canal , il ne pourra être pris aucune mesure conserva 
trice; 011 pl'Ît-011, elles seront sans cffot, sans résultat aucun, et la Frnnoe, ou besoin, s'y 
opposera par des roprésaillos nuisibles à nos intérêts ou à notre industrie; quand nous 
aurons décidé qu'on no pont aller à Dunkerque que par nos eaux intérieures, elle prendra, 
Je son côté, des mesures pour nous en empocher, et refusera d'admettre toute navigntion qui 
110 passera pus pa1· l'Espierre. 

D'nilleu:rs, n quoi scrvir-ait-i] que l'État fit l'acquisition d'un canal pour en restreindre la 
navigation ? A moins qu'on ne dise qu'il dût acheter des verges pour se Iouetter ? Mais nous 
soutenons quo jamais l'État ne fera le rachat et que jamais il ne pourra le faire. Lo canal de 
l'Espierro n'est au fond destiné qu'à faire fo guerre à la Scarpe, pour arriver à Roubaix et 
enviruns , on l'a dit à satiété; les défendeurs do cette communication ont tout fait pour i..~ 
prouver, ses partisans mêmes se sont fortement appuyés là-dessus pour en foire sentit· l'uülité ; 
mais on a annoncé à la commission d'enquête que les eeneessionnaires, qui ont ùéjà fait des 
cendre les péages à 80 centimes à charge et à 20 centimes à vide, feraient encore de nou 
veaux sner-ifioes. C'est la conséquence de la lutte entre ces deux voies de communication : 
conséquence qu'on ne peut nier, puisque c'est sur elle qu'on se fonde; on a été jusqu'à dire 
qu'on pourrait y naviguer pour rien. Or, s'il faut en arriver là pour l'emporter sur la Scarpe, 
on oonviendra que, dans aucun cas, l'État ne pourrait se rendre propriétaire d'un' canal qui 
ne pr<oduil-ait plus rien, ou par lequel on ne passerait plus, La clause de rachat est donc un 
piège de plus et une sécurité de moins pour le pays. 

Nous nous résumons, et nous pensons qu'il n'a pu être dans la pensée des auteurs de 
l'amendement , ni de ceux qui l'ont vote, de mettre aux mains du gouvernement un moyen 
impraticable; ils ont donc eu l'intention de garantir la Belgique contre toute éventualité; 
mais, riuisque cela est impossible de toutes les manières , il faut en conclure q11e leur vote 
affirmatif, qui n'était et ne •pouvait être que conditionnel, est négatif, et qua ceux mêmes qui 
ont donné leur suffrage au canal de l'Espierre , ont par cela même voté contre, C'est ce qt1e 
110us voulions prou ver. 

Concinuant l'examen. des différentes questions soumises à l'enquête, nous arrivons à la 
seconde de la deuxième partie : 

,1 Ne peut-on ,pas considérer cette voie ( cette voie nouvelle vers le département du Nord ] 
" comme devant résulter du chemin de fer d~ Tournay à Mouscron , décrété le 2.-0 mai 1837, 
" et .de son prolongement depuis la frcntière jusqu'à 1Ljlle?" 

Cette question a eu le même sort que celle de même nature proposée dans la première 
partie. Les chemins de fer ne semblent pas appelés au transport des marchandises pondé 
reuses en eoneurrence avec les vores fluviales, Aussi a-t-elle été résolue négativement à 
l'unanimité, 

11 t0 Si une voie plus économique que celles existantes et que celle du chemin de Tournay 
,1 à Lille par Mouscron, est j ugee nécessaire , y a-t-il lieu de croire qu'on la trouvera dam le 
" canal de Eossuyt à Courtray? n 

Après le vote sur la première question, qui écarte entièrement celle de l'utilité publique 
d'une nouvelle voie, le canal de Bossuyt à Courtray ne se trouvait plus en présence que des 
voies existantes 0e lu Scnrpe ou de ln Sensée. Or, il est prouvé c1ue; dans l'état actuel des 
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choses , aucune nnvigntion no pourrait lutter avec les communications d'aujourd'hui • il n'v ' ' avait donc pns moyen rlc nier qu(} le cana! do Bossu y t no pourrait atteindre cc l, ut. 
C'est une vérité que lu commiss ion t1 dù reconnaitre, et 17 voix sur 10 l'ont proclamée, Cu 

vote prouve surtout l'impartialité des membres do l'enquête, qui, d'ailleurs , u'éraient pns 
favorables nu canal de l'Espierre, 

J~o quostion, ·-· C'est encore )lat' les mêmes motifs que cette question a été résolue affirma 
tivernent par 18 voix sur 19. 

1: Le but de la communication économique avec le centre du dépal'tcmcnL du Nord, 
,, serait-il mieux atteint par les canaux de l'Espierre et do Rou bair que par le canal de 
,, Courtrny 7 " 
Le principe do l'utilité rejeté à l'art. tor, les votes sur ces deux questions n'ont plus la 

même importance. On doit oon vo nir en effet, que, dans ce qui s'est passé relativement à la 
première question, que nous considérons aveu fondement commo rejetée , aussi bien quQ 
dans l'amendement et les motifs du l'abstention, se résume tout le débat sur l'objet d11 
canal de l'Espierre, D'ailleurs, nous ne Jlensons pas que la commission ait jamais entendu 
porter ses vues au delà de Roubaix <JI ses environs. M. Mimerel lui-même l'a dit: I'Espierre 
serait plus cher pour Lille que la Sea 1pe. 11 est vrai que, sur I'Espierre, on est disposé à réduire 
encore les pèagcs, déjà modiftés, et qui ne seraient plus quo do 30 centimes ù chnrgc et de 
20 centimes à vide • Mais alors on baissera aussi dans la Scarpe, ainsi qt1e nous l'avons déjà 
dit; et tout se bornera à une lutte en tre les deux: canaux. Mais, comme ce Ile peut être là le 
seul résultat qne la France se promette du canal do l'Espierre , on ne peut expliquer laper 
sistance qu'elle met à l'obtenir qu'a ses vues, plus rationnelles et plus positives , de nous enle 
ver notre navigation, et, en second lieu, de nuire plus sûrement ~ notre industrie en 
favorisant la sienne. Son nouveau tarif sur I es charbons à leur entrée en France , confirme 
tout ce que nous avons dit à cet ogarcl. Il est clair, il est évident, que 1'011 a eu en vue de 
favoriser le canal de l'Espierre au. préjudice de toute autre voie de communication. C'est en 
présence de ces dispositions de dou ane , que les membres de la commission ont été amenés à 
convenir que le canal de l3ossuyt ne pouvait servir de voie économique pour le département 
du Nord, comparativement aux voies existantes et même à celle de l'Espierre , si elle était 
jamais possible ( l). 

La o0 question : 1t Les canaux de l'Espierre et de Courtray sont-ils dans des conditions 
,, de concurrence telles, que la construction du premier puisse faire obstacle à l'établisse 
" ment du second? ,, a été résolue négativeruent par 1 '.2 voix. contre 7. 

On conçoit que les membres ay ant foi clans l'efficacité des mesures, qu'en ver tu de l'amen 
dement adopté avant le vote sur la première question, l'État pourrait prendre dans l'intérêt 
de notre navigation, on conçoit, disons-nous, quo rassurés sur le danger que cette naviga 
tion sur la haute Lys devrait courir par l'établissement du canal de l'Espi.er-re , ils aient pu 
donner un vote négatif sur cette question. On remarquera cependant qu'un membre de plus 
est entré dans les rangs de l'opposition, qui ne partageait pas cette sécurité. Toutefois, il 
faut. en convenir, comme les bateaux q_ui passeraient par l'Espierr e, pour aller dans la haute 
Lys, devraient être vus sur le territoire commun à la Belgique et à la France , il y aurait au 
moins un contrôle possible, Mais, dans tous los cas, les moyens de répression et les remèdes 
à apporter rentreraient <lems fa catégorie de ceux dont nous avons parlé plus haut, et, s'ils 
étaient possibles ici, ils n'en seraient pas moins odieux pour la Frunce qui y trouverait bientôt 
motif pour nous en foire repentir. Voilà sur quoi s'est formée l'opposition des sept membres 
qui ont répondu affirmativement sur cette question. On ne peut, en effet, nier qu'i] -y eût 
lieu de craindre sérieusement cette concurrence, puisque la majorité avai; jugé bon de 
s'armer contre elle, par un amendement pour l'empêcher. S'il n'y avait pas eu cette crainte, 

( 1) Pur les dispositions ici rnppelées , les droits sur la houille, sont : 

De la mer a llalluin exclusivement, de rio cent. pur 100 kilog. 
P111· tous les autres JlOÎnt$7 de ...•.•..•..•••••• , 15 id. 

01', l'Espierre est au delà dIlulluiu , e t Ie canal de Bossuyt en deç a , ù partir de la mer, 
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à qnoi bon foire prendre des mesures pour s'y opposer? En sorte qu'un fond, pnr l'amende 
meut seul, il y n eu unanimité pom· reoounaitre la possibilité do cette concurrence, et. 
quoique les voix: se soient porl:igées sur le vote, on peut dire qu'on étuit d'ncoord sur le fond. 

C'est encore I e vote sur ce même amendemon t et col ui s1I1· les l '0 et Ü' questions, qui ont 
fait retrancher la 6°. Elle n'avait, en eflet , plus <l'ol,jct, tout ce que nous avons dit à cet 
égard le prouve. 
Enfin , d'après cc qui s'était passé relativement ù la l '0 question , il était facile de prévoir 

le sort <les 7• et 8". 
7• question. - 11 Lü canal de l'Espierre, dans la supposition qu'il no soit pas jugé faire oh 

" staol e ù d'autres voies de oomruunicutlon plus utiles au pays, présenterait-il, par lui-même, 
" des îucunvéuients assez graves pour que l'on dût renoncer à son établissement? n 
8° 'Jlwslion. -· 11 Aurait-il pour conséquence de nuire ù l'industrie indigène, en permet 

,. tant de fournir le combustible aux usines françaises au-dessous du marché intérieur en 
" Belgique? 11 

Même nombre de voix s'est prononcé poul' et coutre et s'est abstenu; 7 voix ont répondu 
oui, 7 non, et o se sont abstenus sur ces deux questions qui forent mises aux voix successi 
vement, 

Nous nous dispenserons de revenir sur les motifs et l'importance de ce vote, qui, au fonù 
et en présence des considérations que nous avons développées , équivaut à une unanimité 
pour repousser le canal de l'Espierre. Nous ferons seulement rem:uquer, que tout ce que 
nous avons dit plus haut, se trouve pleinement confirmé pa1· los décisions prises à l'égard de 
ces deux questions. On ne peut en tirer d'autl'e conséquence que celle-ci: oui, il yu des 
inconvénients assez graves pour renoncer au eau al de I'Espiorre ; oui, il auruit pour consé 
quence de nuire à l'industrie belge, en permettant <le fournir le combustible aux: usines 
françaises, à clos prix de plus en plus avantageux }lotir elles, En effet, si ln gllerrn que se feraient 
les canaux. français, avait pour résultat de faire baisser les péages, tant sur la Scarpe que 
sut le canal de l'Espierre, et d'amener une concurrence entre les charbons français et 
belges, il est indubitable que les prix de cette matière) qui est d'un si grand intérêt dans la 
fabrication, et qui a une si grande influence sur le prix Je revient de la production, il est 
indubitable, disons-nous, que les prix en doivent nécessairement arriver ainsi, graduellement, 
il un taux chaque jour plus avantageux; et notre industrie qui déjà lutte péniblement avec 
celle de nos voisins sur les articles en concurrence, se verrait ainsi dans une position d'autant 
plus défavorable, et hors d'état de jamais pouvoir s'exercer sur des objets de fabrication, 
que Tourcoing et Roubaix: possèdent déjà, et que nous pourrions avoir intérêt d'aborder un 
jour. Il est hors de cloute que, sous ce rapport, tout ce qui favorise l'industrie française, est 
au détriment de lu nôtre , puisqu'en définitive, une baisse de prix sur le combustible chez 
nos voisins, ne peut avoir 11our résultat que d'amener une nouvelle augmentation eu 
Belgique, C'est pourquoi les o représentants de Ia Flandre orientale se sont abstenus. C'est 
aussi ce qui a motivé Je vote des 7 membres qui ont répondu oui aux deux questions. 
Plus on avançait dans la discussion et plus elle s'éclairait. 
Il est certain que, pour ceux qui avaient résolu affirmativement l'amendement, la 9° ques 

tion était devenue sans objet. Elle était ainsi conçue : 
u Aurait-il (le canal de l'Espierre) pour conséquence d'enlever aux canaux belges, clans 

,. un avenir plus ou moins prochain, la navigation française, }lOUl' la transporter dans les 
,. eaux françaises ? ,, Quoi qu'il en soit , 11i le partage des voix nous semble très significatif, 
et la suppresaion de la 9e question ne fut décidée que par une majorité d'une voix. La 
minordtéqui s'est accrue ici de 3 voix, eût voulu une déclaration explicite, tandis que la. 
majorité, qui était, au fond, comme nous l'avons dit et répété, d'accord sur ce point avec la 
minorité, trouvait que l'aveu était suffisamment expliqué par l'amendement; comme ou le voit, 
s'il y a dissidence, elle est bien peu sensible par le nombre, et, en réalité, il n'y upas même 
une nuance sur le principe en lui-même. 
IO• question. - 11 Ce danger, fût-il reconnu réel, devrait-on s'y arrêter en présence des 

)1 modifications que le régime des douanes françaises a subies depuis 18~a." 
Cette question n'a pas été discutée, ou plutôt a été reconnue inutile. Il est très facile 
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<l'eipliquef' pourquoi ln curmuission en n agi ainsi. Dans unu décision aussi grave, de quel 
poids peuvent être des dispoaitiona de douanes, variables pur leur nature, et que les besoins 
do l'Iudustric, les opinions de ceux qui gouvernent, quelquefois des intérêts personnels ou 
dominants chez ceux qui sont à 111 tête de I'a dministratiou, peuvent faire chnnBcr tous les 
jours. 

Certes, il uc serait. pos étonnant, quo, dans des oirconstnn ces données, ainsi que nous 
l'avons déjà vu , l'avènement au pouvoir do certains hommes d'f:tat ne flt naître <les 
mesures protectrices ramr Ios extracteurs français, au détriment de nos charbonnages; la 
commission nous semble donc avoir ogi prudemment, en éear-taut la discussion sur des éven 
tualités qui n'ont aucune fixité, et sur lesquelles elle ne pouvait asseoir une opinion qui eût 
une portée durable. 
])c tout ce qui précède on peut conclure deux ohosos : 
1° Le canal de Ilossuy t ù Colll'tray a u-iomphé de tous les obstacles qu'on lui avait opposés 

depuis 1l.i ou 18 uns. Une majorité de Hi voix sur 19, s'est prononcée pour cette nouvelle 
voie do communication. D'autres se sont ohargés de développer tous les avantages qu'elle doit 
p1·ocurer au p.1ys. Le eommcrec , I'agrioulture , I'Indusirie , les extracteurs du Hainaut, y 
sont égulement intéressés. Ce canal a donc re~m la sanction lu plus solennelle qu'il pouvait 
espérer, et sa réalisation ne peut plus foire de doute; 

'.2° Lo canal de I'Espierrc, au contraire, ri été complétemcnt repoussé, puisque la question 
d'utilité publique n'est point admise. Il ne 11011s semble donc pas possible qu'il puisse 
être concédé légalement; lo projet manquant pur sa base de la sanction dont il a besoin 
pour êtro rendu obligatoire. Tous les autres voles qui s'en sont sui vis, n'ont été qu'une 
conséquence, tant de l'amendement préalable, qnc <lu vote intervenu sur le principe de 
I'arncle lui-même ; or, cc vote ne ptmt être considéré que commo négatif, et il serait sans 
dout e difficile d'en tirer une autre conséquence. 

Aussi, :Monsieur le Ministre, si le gouvernement a p11 hésiter jusqu'Iol d'accorder la 
concession du canal de l'Espierre, dans d'autres temps, parce qu'il était avéré qu'il ne peut 
profiter qu'à la France ; il nous semble qu'aujourd'hui, il ne doit plus y avoir de doute pour 
lui. Les craintes se sont fait jour de toutes parts, et ce n'est fH\S pour le faible avantage de pro 
curer peut-être au Hainaut une voie plus courte vers Roubaix, Tourcoing et leurs environs, 
que le gouvernement ira compromettre les intérêts réels et bien entendus du pays. Aussi 
pouvons-nous nous rassurer sur les intentions des membres du cabinet belge. lis sauront 
démêler le vrai de l'illusion; ils ne prêteront point la main à un projet qui équivaudrait à 
un suicide moral et politique, puisque les conséquences seraient de doter la France d'un 
moyen do nous nuire directement, et do nous ôter a nous-mêmes la possibilité d'ouvrir une 
nouvelle voie vers la partie des Flandres, qui en a un si grand besoin. Car on ne peut se 
le disshnuler , le canal de I'Espier re, s'il était concédé, aurait pou1· conséquence certaine 
de rendre celui de Ilossuyt impossible. Rien ne pouvant garantir celui-ci contre le danger de 
se voir enlever pat' l'autre, la nnvigation sur laquelle il doit compter, surtout, si un jour l'on 
donnait suite au prolongement sur Ypres, qui est le complément de la vaste ligne de la 
Meuse à Ia mer du Nord, de cette navigation intérieure et toute nationale, si vivement 
sollicitée par les chambres de commerce ausrappelées , et notamment par la nôtre, depuis 
de bien longues années. 
Jamais, selon nous, le gouvernement n'a été en meilleure position ; jamais il n'a été plus 

fort pot1r résister aux instances de nos voisins, dont, d'ailleurs, nous avons d'autant plus 
raison de nous méfier qu'ils sont plus importuns et plus opiniâtres. Nous avons donc la 
confiance que la cause nationale l'emportera. C'est dans ce sens, Monsieur le Ministre, que 
nous osons compter sur votre puissant appui ; votre patriotisme et les sentiments qui vous 
animent, nous sont de sûrs garants du parti que vous prendrez, dans cette question si 
importante pour les contrées dont nous sommes appelés à défendre les intérêts; intérêts, 
qui ne sont pas seulement les nôtres, mais ceux de ln Belgique entière : ce qui nous donne 
encore un grancl avantage sur nos· adversaires qui ont peine 11 déguiser les intérêts de 
l'étranger, sous la fausse apparence des intérêts d'une loca lite. 

Nous le répétons donc avec confiance, Monsieur le Miuistre , ceux qui sont à la tête des 
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affaires <ln pays ne failliront pas dans nette circonstance solennelle, et nous u'nurons point 
à regretter qu'une décision sous le règne d'un souverain do son choix, vienne attrister la 
Belgique, en changeant celle dont elle avait cru pouvoir se réjouir sous l'ancien gouvcmc 
mcnt qu'elle n renversé. 
Reoeves, Monsieur le Ministre, l'expression de notre parfaite considération. 
Courtray, le 20 octobre 1838. 

Le sacrétairo , 

Brsucrcx. 
Le présidesü , 

P'. Bossszuw. 

N° 21 . 
.,diiù de la chambre de commerce et des fabriques d'Ypres, d11, 29 septembre 1838. 

l\foNSIEUR LE GOUVERNEUR, 

La chambre de commerce et des fabriques de cette ville a reçu, avec votre missrve 
n° 78!S8, ~0 division, communication des procès-verbaux de l'enquête qui a ou lieu à Cour 
tray, le B de ce mois, sur le projet du canal de Bossuyt à Courtray et projets connexes. 

Le gouvernement s'attend , dit votre missive, à ce que la chambre se considère comme 
ayant été entendue, puisqu'elle a présenté ses observations à la commission d'enquête elle 
même. Mais le procès-verbal porte textuellement que la députation de notre chambre n'a 
pas été admise à présenter ses observations : il est vrai qu'après cette espèce de forclusion, 
elle a envoyé à M. le président de la commission d'enquête un exposé sommaire de ce qu'elle 
désirait lui soumettre, et, dans l'ignorance où nous sommes de l'usage qui a été fait de cet 
exposé, nous avons l'honneur de vous en transmettre la copie, avec prière de joindre cette 
pièce aux autres observations qui seront faites sur les projets de canaux en discussion. 

Nous pourrions , sans doute , étendre nos -remnrques sur ces projets, mais en maintes 
circonstances, la chambre ne s'est fait faute de manifester au gouvernement sa manière dé 
voir; et, malgré tout ce qui milite en faveur de l'un des projets, qui est tout d'intérêt belge 
et qui doit favoriser une masse d'indigènes, et malgré tout ce qui doit faire réprouver l'autre 
qui ne favorise que la France, à nos dépens , le gouvernement persiste à mettre en concur 
rence, à traiter, au moins sur un pied égal, si la balance ne penche pas du côté opposé, une 
communication sur le territoire belge, et une communication qui conduit à l'étranger, ce 
qui nous semble contraire à ce que doit une bonne administration aux intérêts des regni 
coles. Dans cette occurrence, nous nous bornerons ici à exprimer l'espoir que le gouver 
nement ne permettra pas que le dernier coup soit porté, et que la navigation intérieure de 
cette contrée soit à jamais sacrifiée. 

Agréez, Monsieur le Gouverneur, l'assurance de notre haute considération. 

Le secrétaire, Pour les président et membres, 

L. Muu,E. 



Jlrù de la chambre de commerce el des [abrïques de Bruges, du 15 octobre 1838. 

Présents : MM. lloels. président, Sinnve , vire-président, Bouvy , Wiolmaekcr, Per lau , 
Dujardin , Saney , Van Steenkiste , Vanwymelbeke, membres, et Lagache, sücrétaire•a<1joint. 

La réunion des membres de la chambre avait pour objut l'examen du projet du canal 
do Bossuyt à Courtrny, ainsi que des projets connexes. 
MM. Sinave, Vanwymelheke , Perlau et Vanderghote ( ce dernier absent) , nommés dans 

la séance du 27 septembre dernier, commissaires, ù l'eïfot de prendre lecture des nombreux 
documents quo M. lo ministre des travnux publics a fait imprimer, pour et contre l'ouverture 
clu canal de l'Espierre ou do Warcoing vers Roubaix, de même que de la Ietü-o do M. le 
ministre d'J<~tat, gouverneur de la provinee , du 24 précédent , à laquelle était nrmex é un 
exemplaire dos procès-verbaux do la commission d'enquête qui s'est réunie à Courtrny , 
le 3 et le 4 septorubre dernier, et d'en faire u11 rnpport à la chambre, en conformité de 
l'art. l~'rle l'arrêté royal du 29 novembre 18~6. 

Après la lecture des questions posées par M. le ministre des travaux publics, 1 •• et 2• séries. 
ù la suite de l'exposé sommaire de tous les renseignements adressés, depuis 4 ans, au gou 
vernement , pour et contre le prnjet d'ouvrir un canal de nnvigation entre l'Ebcaut et la Deule 
pat· Roubaix, tant par les députations des États des provinces <les deux Flandres, quo du 
Hainaut, ainsi que des régences des villes et communes et des chambres de commerce; 

Un membre de la dite commission a exposé, dans une note écrite, qu'en examinant avec 
attention tout ce qui a été écrit sur les projets d'un canal d'Espierres à Roubaix et de Bossuyt 
à Courtray, il était étonné de rencontrer tant de difficultés et de contradictions qui vont 
jusqu'à l'absurde; il est d'opinion que trois causes principales dominent , en grande partie, 
la production des mémoires : 1 ° l'ignorance, 2° l'égoïsme 011 l'esprit de localité et 3° une 
peur panique, en ajoutant qu'on doit être convaincu qu'en augmentant les voies de commu 
nication, on agrandit le bien-être rlu pays, et que c'est ici le cas, qu'il est incontestable qu'un 
canal de I'Espierre vers Roubaix procurera un avantage inappréciuble pour les produits de 
la province du Hainaut; que cependant on crniut que, 11:1r cette nouvelle voie, la navigation 
intérieure des deux Flandres souffrira; mais que, pour prévenir cette perte, il suffirait de 
ne permettre l'ouverture quo d'un canal à petite section, lequel pourrait approvisionner une 
grande partie de l'arrondissement de Lille. 

Que, relativement à la jonction do l'Escaut ù la Lys, il estime que ce serait encore un 
avantage réel pour le commerce et l'industrie du Hainaut et d'une grnnde partie des Flandres 
qui en profiteraient; quo cependan t la v ille de Gand et quelques autres localités perdraient 
en partie de leur navigation; mais, à cet égard, il fait observer, qu'en fait de voies de com 
munication, tant par terre que par eau, on ne peut réaliser un grand bien sans foire quelque 
mal; qu'enfin, tout en désirant cette jonction de l'Escaut à la Lys, il déclare qu'a la vérité sou 
exécution sera bien difficile, pour ne pas dire impossible, et fait remarquer que l'union de 
l'Escaut à la Lys, de Bossuyt à Courtray, ne lui paraît pas la plus favorable et qu'il est bien 
préférable, sans cependuut exclure absolument le susdit projet de Bossuyt à Courtray, 
qu'elle ait lieu de la commune d'Espierres, pour rejoindre la Lys près de Menin, par le 
hameau de Risquontout, il la gauche de la commune de Rechom , attendu que celle direction 
offrirait a I'administration do la douane, d'une manière iuoontestable , nue barrière pour la 
répression de lu fraude qui se pratique chaque jour, au grand préjudice de l'industrie natio 
nale et du trésor, depuis la commune de Dottignies jusque vers Menin. 

Un autre membre de la commission a exposé qu'en 1834, lorsque la chambre s'est prononcée 
en faveur du canal de l'Espierrc vers Roubaix, elle croyait pouvoir faire cette concession en 
faveur du commerce du Hainaut, sans qu'Il en résultât un gran<l inconvénient pour les 
villes et communes des deux Flandres , alors surtout qu'on alléguait l'impossibilité de la 
jonction de l'Escaut ù la Lys dans la direction de Courtray, ainsi que sur la nécessité de faire 
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quelques eoncessions à la France, mais qu'au contraire, en Urn8, il est démontré crue 1e canal 
de jonction de Bossuyt A Coul'tray peut se réaliser, et que cette voie plus économique et plus 
accélérée peut procurer d'immenses avantages au commerce et à l'industrie d'un grand 
nombre de communes do notre province, qui obtiendraient, par ce moyen, une diminution 
dans le fret dos marohnnrl ises , dans les transports dos matériaux à bâtir, de h chaux et des 
cendres pour l'a~ricultnre, et de la houille pour le chauffage et los usines ; qu'il est de rigueur 
que les chambres de commerce évitent avec soin toutes les causes qui penvent , directement 
ou iudirectemout , compromettre l'ouverture du canal de Bossuyt, lequel a été reconnu être 
d'utilité publique pal' In commission d'enquête, pal' 18 voix contre 3, tandis que, par les 
restrictions que la <lite commission <l'enquête, <ln 3 septembre clcrnior, a mises ù I'exécution 
<lu canal de I'Espier re, il est prouvé que cette dernière voie de communication offre plutôt 
des avnntages pour la France <pw pour la Belgique, et ne pourrait exister sans un g1·ave 
préjudice pour notre province , attendu que cette ouverture <lu canal d'Espierres offre une 
concurrence si fâche use, que les auteurs du canal de Bossuyt à Com·tray ont déclaré devoir 
renoncer à sou· entreprise, si la concession de celui de l'Espierre vers Roubaix avait lieu. 

Qu'en outre, cette nouvelle voie vers la France nuirait aux: autres voies de navigation par 
les Flandres vers Dunkerque; que l'on remarque encore les craintes manifestées par plu 
sieurs membres de la commission d'enquête, relativement à la faveur que le canal d'Espierres 
établira pour les fabriques françaises au préjudice de l'industrie belge, que le charbon aug 
mentera de prix à mesure que l'exportation sera plus forte, et que cette cause fera que les 
usines belges devront payer leur charbon plus cher qu'il ne reviendra aux usines françaises. 
Qu'enfin le canal d'Espierres vers Roubaix doit être considéré comme canal antinati'onal, et 
que, dans cette occurrence , la Belgique ne peut rien céder aux. vœux manifestés pal' la 
France. 
Un autre mernbre a fait observer que, si le g-0nvernement belge admettait en principe u11 

pareil système, il faudrait également qu'il imposât, t\ la sortie, de droits équivalents à clos 
prohibitions, 110s lins, nos toiles et nos bestiaux, parce qu'alors les consommateurs belges 
obtiendraient ces articles à oO p. 0/0 au-dessous des prix actuels; mais, clans cet état de 
choses, s'il venait à prévaloir, quel eu serait le résultat? L'anéantissement de notre industrie. 
Ensuite de ces observations pour et contre l'ouverture des canaux. <le l'Espierro à Houbaix 

et de Bossuyt à Courtray, ou de la commune d'Espierres à Menin, des discu~sions ont eu 
lien entre les membres de la commission, en rapport avec les différentes réponses <le la 
commission d'enquête, notamment à l'égard de la s- de la '.2" série, et sur laquelle elle a 
décillé, pnr 12 voix contre 7, que les deu» canaux n'/Jtaient pas dans des conil.itions de conou r 
renoe telles, que la oonslr-action de l'un puisse faire obstacle a rétablissement de l'aitlre. 

Enfin, après plusieurs objections faites par les autres membres contre les craintes chimé 
riques alléguées coutre l'ouverture du canal de Roubaix, e1J rapport avec l'a vis primitif de 
]a chumhre, du 27 février 1834, ainsi qu'avec celui de M. Devr-ière, membre <le la première 
commission <l'enquête, du 10 avril suivant, tous deux favorables à la susdite ouverture du 
canal d'Espierres vers Roubaix, ils ont été d'avis que l'ouverture simultanée, adoptée par la 
dernière commission d'enquête, laquelle était composée, comme les deux premières, d'hommes 
spéciaux pour répondre en parfaite connaissance à cet égard, devait être admise, et ce avec 
d'autant plus de raison que le canal de l'Escaut vers la Lys, soit qu'il s'ouvre de Bossuyt 
vers Courtray, soit d'Espierres à Menin, ù l'exclusion de celui de Roubaix, ne pourra, dans 
aucun cas, soutenir la concurrence avec la Scarpe canalisée et le canal de la haute Deule, 
dont la distance jusqu'à Lille est inférieure de 23,!HO mèt., on 4 lieues ] environ, à celle pur 
Courtray ou Menin, par la Lys et la basse Deule; mais, à l'égard des droits <le navigation 
qui ne s'élèvent, par la Scarpe et le canal de ln haute Deule, qu'à fr. 1-01, tandis que pu 
Cou rtray et lu Lys à la haute Deule ils seraient de fr. 3-24. 

La discussion terminée, un membre a proposé la mise aux voix séparée des susdits deux 
canaux à ouvrir. 
M. le président a mis aux voix l'ouverture du cana] de jonction de l'Escaut à la Lys, 

amendée pnr un membre fie la commission, pour qu'elle ait lieu d'Espierres à. Menin; cette 
61 
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propo&itiou a été adoptée à l'unanimité des ruemhrcs ; et '2n celle de l 'uuverturr- d'un cana 1 
de l'Escaut il Rnuhaix a été nclmise }HH' 3 voix. contro une. 
Après cette lecture, M. le prés idcnt a demandé si des membres de la ehaniLre avalent 

quelque~ reJl1'ése11talioT1s 1\ Iuire contre los résolutions de la commission, et un membre ayant 
rep!'oduit les mêmes objections faites dans le sein de la commission, sur les <lésavnnlnges qui 
résulteraicut, pour l'industrie Leige, du canal de l"Espicrro vers Roubnix , en répétant l'assor 
tion do M. l'ingcnieu1· Van der Elst, qne le canal de I'Eepier re vers Iionbn ix devait établir 
une concurrence J'âclmnse avec le canal de Bossuyt, et ce, contre l'opinion de M, l'iuspecteur 
Vifquain, lequel considère ces deux canaux comme avantageux à la Belgique, et cette dernière 
opinion de l\L l'inspecteur Vif4111ün ayant prévalu, la commission d'enquête a décidé, dans 
~c, séance du 4 sept ernbre dernier, comme il a déjù été observé dans le rapport de ln com 
mission de }n ehumbre , par 12 voix contre 7 : ,, Q11e los canaux de l'Espierro et de Courlray 
,. ne sont pas clans des conditions de concurrence telles, quo ln constru etion clu premier 
n puisse faire obstacle ù l'établissement <lu second. " Qu'en outre, la même commission 
d'enquête, ot dans Jn même séance, n encore déclaré pur 18 voix. contre une : 11 Que le bt1t 
1, do la communication économique avec le centre du département du Nord serait mieux 
11 atteint par les canaux de I'Espierre et de Roubaix: que pnr celui do Courtray, n Ensuite 
il a encore été observé que les distances, depuis Mortagne, pa1· la Scarpe, aujourd'hui cana 
lisée, et lu haute Deule , ~\ Lille, cette distance ne serait que de 87,:V.9 mèt., tandis que, de 
Mortagne à Lillo, p:11' Courtray , elle sernit de 110,880 mèt., ce qui fait en y1lus 1,. lieuesj , 
dont il a déjà été fait mention ci-dessus; qu'en outre, les droits <le navigation qui ne pourront 
être appréciés qu'après l'adjudication, lesquels seront de beaucoup inférieurs , ainsi que 
ceux de douane, qui 11e seraient quo de l o centimes par Roubaix et <lu double par la Lys et 
la hasse Deule, d'après l'nr-rôté du gouvernement français, du 2o novembre 1837, confirmé 
par un autre du même gouvernement, du 23 juillet 1838, 
Quant au canal do Roubaix, depuis Mortagne, la distance ne serait que de 09,463 mèt., 

autre différence en moins que par la Scarpe et la haute Deule de 17,884 mèt., environ 
:3 f lieues. 
Enfin, il a encore été représenté q11c la Belgique, pays de production, a un besoin indis 

pensable d'obtenir des voies de communication, tant par terre qne par eau, pour l'exporta 
tion du superflu de sa eonsommation, et qu'à cet égard la houille, comme le Jin, les toiles, 
les bestiaux et d'autres produits doit être favorisée pour l'exportation par lotis les moyens 
possibles, afin d'accroître la richesse du pnys. 
Ln discussion générale ayant été close, M. le président n proposé de mettre aux voix l'ou 

verture d'un canal do jonction de l'Escaut à la Lys, soit par Courtrny, ou par Menin, au choix 
du gouvernement. En conséquence, les voix recueillies, il en est résulté que cette proposi 
tion a été adoptée par les neuf membres présents à la séance, en faisant remarquer, toute 
fois, que la chambre donnerait la préférence au canal d'Espierres à Menin , attendu qu'outre 
qu'il attolndrait absolument le même but que celui de Bossuyt à Coudray, il aurait encore 
l'inappréciable avantage de former une bonne ligne de défense contre la fraude. 
Ensuite, M. le président a mis aux voix si le canal d'Espierres .i Roubaix serait ouvert à 

grande ou à petite section; six: membres ont déclaré admettre exclusivement la petite section; 
deux membres, dont l'un M. Yanwymelbeke, ont refusé d'admettre l'une nu l'autre de ces 
sections, et un seul s'est abstenu, n'étant pas suffisamment éclairé. - La chambre a arrêté 
qu'une expédition du présent procès-verbal serait adressée à M. le ministre d'État, gouver 
neur de la province, 

Pour expédition conforme : 
Le pré.Jident de la chambra de commerce et des Jaliriques de la ville de Brugu, 

J. Hosi.s , 

Par ordre: 
LA.GACHE 7 secrdl1ifre arl:1oint. 
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Â1)is de la chambre de commerce et des fàh1·irriees d'Ostende, du 16 octobre 1838. 

Nl0Ns1Eu11 LE Mirrn,TIIE, 

Par votre lettre du 21 septembre, n• 78ô8, vous nom faites l'honneur de nous demander 
notro avis sur le projet du canal de Bossuyt à Court rny, et les projets connexes. 

D'abord, nous croyons qne le cmH1I de Bossuyt serait utile 1 mais nous craignons qu'il 
deviendrait une entreprise ruineuse, si celui de l'Es pierre se faisait. 

Quant il ce dernier canal, considéré comme onm municntion internationale , permettes 
nous, Monsieur le Ministre, quelques anuotatio us , 

La Belgique a, aujourd'hui, une belle naviga tion vers Dunkerque par les Flandres : la 
France s'applique à 1a lui enlever. 

Personne, pas même l'ingénieur qui a l'ail le JJrnj<Jt du canal de I'Espierro , n'a pu jusqu'à 
présent sérieusement détrui re cet argument-ci : 11 Que la Belgique, en autorisant la constuc 
» tion <lu canal de l'Espiereo, créerait, po11r la France, uu moyen de paralyser un jour la 
" navigation du Hainaut par les Flandres vers le l ittm-al du département du Nord. ,) 

Quand, le 2 octobre 1830 (documents, pag. 1/4.;J), M. l'inGénieur Wolters a dit: 11 Il nous 
,, semble donc permis de conclure que, dans l'état actuel des choses, le canal de Roubaix 
11 n'enlèvera pas encore à la Belgique sa navigaaiou oharbonnière vers Dunkerque ; 11 il a 
ajouté : " l'ouverture de ce canal augmentera considérablement les moyens de concur 
" rencc des eaux françaises à l'égard de celles <le la Belgique, et qu'il ne fondrait peut 
" être plus aux prernières , qu'une légère faveur dans la loi des rlouanes , pour obtenir 
» définitivement la préférence. " 
L'intérêt culminant qu'a la Belgique de conserver- sa rrrande navigation par les Flandres, 

a été apprécié par la comruission d'enquête, réunie à Courtray, les 3 et 4 septembre dernier. 
Le procès-verbal de c~tte assemblée porte : 
1t M. De Haussy propose un amendement à la question de savoir, si une nouvelle voie pom· 

n le transport des produits pondéreux du Hainaue, vers le centre d11 département du Nord, 
11 est d'utilité publique. Cet amendement est ainsi couçu : Je propose de voter la 1•0 question 
11 de la seconde série avec les modifications suivantes : que le gouvernement sera invité à 
i, foire insérer dans le cahier des charges de la concession du canal de l'Espierre, une 
" condition suivant laquelle il se réservera le d ro it de prendre telles mesures qu'il jugera 
li nécessaires pour empêcher : 1 ° que les canaux de l'Espierre et de Roubaix. puissent a 
li l'avenir faire concurrence am: canaux des Flandres, pour la navigation de la Belgique 
l) vers Dunkerque; 2° que les mêmes canaux d'Espierres et <le Roubaix. puissent faire con 
li currence au canal de Bossuyt à Courtray, pour le transport des produits de fa Belgique 
li sur la haute Lys belge. 

li La commission adopte d'abord l'amendement par 13 voix contre 6, et la question étant 
li elle-même mise aux voix, avec l'amenclement adopté, sept voix répondent oui et sept non, 

li MM. Rooman, De Coster, Reyntjens, Vergau wen et Desmuisières se sont abstenus, parce 
,, qu'il ne leur a pas été prouvé q11e le canal d e l'Espierre n'aura pas de conséquences 
11 funestes pour l'mdnstrie gantoise en faveur de I'ind ustr-ie française . , . • . . . . . ... 

a La question de savoir si le canal d'Espierres , da ns lasupposition qu'il ne soit pas jugé faire 
,i obstacle à d'autres voies de communicntion plus uules au _pays, présenterait, par lui-même, 
,, des inconvénients assez graves pour Cf u.e l'on d ût renoncer à son établissernent , est mise 
ii aux. voix. Sept membres répondent oui, sept répondent non; cinq membres s'étant abstenus 
,, par le motif énoncé lors de leur abstention sui· ln Jr• question. 

Donc i on est autor isé à dire que la commission d'enquête ne paraît pas avoir été favo 
rable à la concession du canal d'Espicrres , puisque les sept votes émis en faveur de celte 
construction, ne l'ont été que sous condition qu'il serait pris dès précautions contre la possi- 
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bilite do fa destruction, par !a Franoe , de notre belle navigation intérieure par les Flandres. 
A l'époque <le l'enquête à Courtray, il a paru dons la Gazette de Lili«, n° 2io, un discours 

do M. le préfet du département. p1·011011cé le '2:2 août dernier, ù l'occasion de l'ouverture 
de la session dépnrtementale. Les remarques de M. Ie préfet , relarivement au perfectionne 
ment dos canaux du département du Nord, fournissent, aux Belges qui ont ù aviser sur ln 
conoes •• ion du canal d'Espierres , matière ,'l de bien sérieuses réflexions sur l'avenir des 
canaux des deux Flandres, 
"Quant au canal de Roubaix, u <lit M. le préfet, il est toujours dans un état d'abandon, 

" et certes jamais entreprise n'aura causé plus de tribulntions et Ji lus de fatigues .. , , , . 
,, Nous devons beaucoup dans cette aflaire à l'intervention de M. le ministre des affaires 
" étrangèrea , président du conseil, à M. le ministre de France à Bruxnlles , et au zèle et à 
n l'activité de l\'1. Mimernl, membre <lu conseil supérieur du commerce. » 

Le procès-verbal de l'enquête précitée porto; 
"M. Mimerel , maire de Roubaix, prononce un discours en faveur du canal d'Espierres 

" vers Roubaix, et, au moyen de calculs et de chiffres, cherche à prouver que les frais de 
" navigation et de transport seront moindres pat• le canal d'Espierros quo par toute autre 
,. voie. li 

11 paraît, d'après le même prooès-vcrbnl, qu'il a été répliqué à :M. Mimerel. 
Un fuit digne de remarque, c'est que M. Mi merol est venu en Belgique y plaider publi 

quement, devant une commission belge, sa doctrine du bon marché, quand même, et cola 
en faveur de let France dont, en 18;6, Je gouvernement, par l'organe de son premier 
ministre, a virtuellement repoussé cette doctrine pour ses relations commerciales interna 
tionales. 

u Quand je vois, a dit le ministre à la Chambre des députés, l'état de mon pays; quand 
"je vois ce qui est depuis cinquante ans, je m'applaudis de ce qu'on appelle une erreur de 
douanes." 

Nous regrettons, Monsieur le Ministre, que le procès-verbal de l'enquête de Courtl'ay no 
dise pas s'il a, ou s'il n'a pas réussi à M. Mimerel , de Jll'Ouver moralement qne Je canal 
d'Espier res ne transporterait pas en France la plupart des avantages actuels de la navigation 
intérieure des Flandres. 

Nous inclinons pour la négative , car, lorsque les 3 et 4 septembre, M. Mimerel plaidait ù 
l'hôtel-de-ville de Courtray, il pouvait déjà savoir que le ~8 août, M. le préfet du Nord avait 
dit au conseil général de ce dëpartement , que la France faisait <le grands travaux hydrau 
liques et en avait fait mettre d'autres en étude : par exemple, que le curement du canal 
d'Hazehrouck se faisait moyennant 1)50 mille francs; cette dernière remarque prouve la 
possihilité de la coustructiun d'un canal à gl'unde section de :Merville par Hazebrouck à 
Bergues, ceci afin de suppléer, au besoin, aux défauts du canal d'Aire à St-Omer. 

Quoi qu'il en J!OÎt, il est notoire, d'après le discours de M, le préfet, que le principal 
aiguillon du zèle et de ln grande activité de M. Mimerel est d'obtenir, et cela très partiou 
Iièrement en faveur des actionuaires <lu canal do Roubaix , la cessation do l'élat d'abandon 
dans lequel se trouve cette construction. 

Cet abandon, vous le savez , Monsieur le Ministre, ne peut être nttribué qu'au conees 
sionnaire ; il a commencé le creusement du canal (c'était avant 1830) 1 Baus s'être assuré que 
les Pays-Bas allaient foire une voie de jonction à l'Escaut. 
Le gouvernement de La Haye s'est refusé à cotte condescendance, probablement parce 

qu'il aura raisonné comme le ferait M. Mimerel si, étant propriétaire d'un bel immeuble 
favorisé par une heureuse situation, quelqu'un venait lui dire : u Créez en ma faveur et il vos 
li frais un droit de pnssago ou autre semblable servitude sur votre bien, afin de me procurer, 
,. à votre détriment, des avantages égaux et même plus grands que ceux que vous retirez 
,, actuellement de votre immeuble. 11 

Indubitablement , M. Mimerel, en bon père de famille, se ruppelleraiz qu'il est do son 
devoir de conserver ses biens intacts à ses enfants ..• 

D'après le procès-verbal de l'enquête de Courtray, M • .Mimerel aurait essayé de prouver à 
la commission que le Hainaut Leige a grand intérêt à ce que le canal d'Espicrres soit con .. 



1•édé, mois, Monaieur le Ministre, l\I, le préfet <lu Nord (discoure précité), a dit "que la Scarpe 
i, vu se voir à lu fin de cette cnrnptqpw peut-être ln pins belle rivière de co dépnrtement, n 

Comme la Scnrpo est la voie la plus éconumiquo pour Je transport ries matières pondé 
reuses que le Hainaut belge envoie au centre du département du Nord, nous pensons que 
cette rivière continuora d'offrir des avimtagcs équivnlcnts à ceux d'Espierres. 
Il est vrai que le ooncossionnairc de cette construction projetée offre d'en réduire les 

péages à 80 centimes 11 oha rgn et a 20 centimes à vide ; cette offre d'un particulier peut avoir 
une tendance occulte dont nous n'amlntionnons 1ms <le pouvoir atteint! re la portée; pour cc 
motif, nous qui, sous le rapport do relations oorumeroiules internntions los , no sommes nul 
lement partisans de la doctrino du bon marché i: quand même, " croyons pouvoir nous 
dispenser do raisonner sur le mérite de celte baisse de péages. 

Un fait qui n'aura pas échappé ù votre attention, c'est, Monsieur le Ministre, qu'il n'a été 
établi dans aucun des nombreux documents publiés sur le projet de la construction d'un 
canal dit d'EtqJlorres, que, 11011r pouvoir- soutenir dans le département d11 Nord , la concur 
rence pour la vente des produrt ions pondéreuses <lu Hainaut Leige, il y a 1Hgence de con 
struire une voie de oommu nion tion plus économique que celles qui ex istent , ou dont la 
construction est décrétée (C'hemin de frr de 'I'ournny ù Lille). 
En dernière analyse, nous concluons, Monsieur le Ministre, en nous référant ii. notre avis 

du 8 novembre 181Vf, inséré au cahier des documents de cette affaire, png. I0!l, 
Nous y ajoutons une remurq:ue et un vœu, 
Comme cc n'est pas par Ostende, mais bien par Plasschendacl , que se fait ln navigation 

de Bruges à Dunkerque, notre localité est, pour ainsi dire, dé-intéressée dans la question t 

Ia Belgique no l'est pas. 
Puisse, si le canal d'Espier res se construit, la Belgique ne pas y trouver dans l'avenir, 

mais trop tard pour y remédier, la ruine de ln navigation de ses deux Flandres. 
Agréez, Monsieur le Miuistre , l'ussuranoe de notre respect, 

Le secrétaire , 

;M. lLurMA.N. 

Les président et membres de la chambre de commerce 1 
DE VANoEn LEEI', p1'ésident. 

N° 24 . 

.,Â'l:is d,1 la deJ,ulatlon J,en/lanenlr du conseii prooincia! de la Flandre occidentale, 
du 12 novembre 1838. 

Mo11s1i;:u11 LE Il'InmTn:, 

Nous avons l'honneur de vous adresser le rapport du résultat de nos délibérations sur 
l'objet de votre dépêche du 19 septembre dernier, 3• division, n° 107 l>. 

Depuis plus d'un siècle, l'on a Yu surgir, de temps en temps , la pensée d'unir l'Escaut à 
la Lys. Di vers plans et projets, établissant tous lu haute utilité de cette jonction, furent 
livrés à l'étude <les géomètres et discutés, à différentes époques, par des hommes de l'art, 
comme par les publicistes, qui toujours proclamèrent, <l'une voix unanime, les immenses bien 
faits que l'exécution d'un pareil projet pouvait réaliser. De nos jours, MM. le capitaine du 
génie Van Alewyn, les ingénieurs De Broek, Welters, Yifquain et Noël firent de sérieuses 
études à ce sujet; tons déc\arèrent'la jonction de l'Escaut à la Lys un projet exécutable; mais 
une difficulté réelle, un ohsta cle pour ainsi dire insurmontable, se présentait : c'etait l'énormité 
de la dépense, et, par suite, la quasi-certitude de ne pouvoir rendre ce canal entièrement 
profitable au commerce, à cause de ·1a hauteur du péage qu'il faudrait J imposer à la navi 
gation. De là impossibilité, disaient les ad versa ires du canal de Bossuyt, de trouver des 
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concessionnaires qui voulussent se charger do cette onu-epriso , et cette opinion fut surtout 
colportée, a vcc une joio sec l'e te, JlOf des spécu ln teurs étrangers qui, pour rfîa liser d'i111- 
portants bénéfices, demandaient alors , 011 opposition du canal de Bosmyt, lu concession 
d'un canal de jonction de l'Escaut, il la hauteur d'Espicrres , vers le e anal français de 

Rouba ix , 
Aujourd'hui, l'm·gumont dos nc.lvcrsairo;; du canal do Bossuyt se tr ouvc détruit pnr la 

demande en concession faite, le l$ mai I nia, pat· le sieur Vorruc-Lufruncq , qui, sur de 
nouvelles études faites concurremment avec l'ingénieur Van der Elst, a soumis au gouverne 
ment un avnnt-projet , démontrant, 1l'uno manière irréeusab!o , la possibilité d'exéculiou 
d'un canal de jonction de l'Escaut à la Lys, entre Bossuyt et Courtrny, C'est sur cette demande 
et les projets connexes, parmi lesquels fig111·c, en première ligno , le projet du canal d'Es 
pierres vers la frontière frauçaise , que la députation permanente du conseil provincial est 
appelée à émettre un avis. L'opinion du collége est toute Iavur ab!e au eau al de jonction 
de l'Escaut à la Lys et, simulta nétuent , toute défavoruble ù l'ct11blisserne11t d'un canal 
entre Espierres et Roubaix. Cette opinion repose sur les motifs suivants, tirés de l'examen 
des nombreux documents produits sur la matière : 

l o Comme le dit duus son rapport le eapituine Van Alcwyn, 1< l'étaLlisscmont d'une ligne 
11 navigable intérieure, de Mons, pat· Tournay, Courtrny , Menin, Ypres, etc ., vers la mer <ln 
,, Nord, est une entreprise du plus haut intérêt pour lo commerce et 1four l'a ~rie ul Lure du pays, " 
En effet , en réunissant do cette manière toutes les rivières et les canaux qui traversent 
notre territoire, de l'est à l'ouest, l'on trouvera le moyen infaillible d'expédier, à peu de frais, 
.\ l'intérieur et vers les pays voisins, les riches produits do notre sol ; on vivifiera Je1, contrées 
que cette utile navigation pourra parcourir et on abrégera la longue et dangereuse naviga 
tion de l'Escaut et de la Lys, où, depuis long-temps , on réclame des travaux <l'amélioration 
In dispensnliles , mais qui pourront être réduits de moitié, si un canal <le jonction de l'Escaut 
ù la Lys, à la hauteur do Bossuyt , vient partager le trop grnnd nombre: de bateaux qui occu- • 
pont actuellement les deux rivières, et dont environ le quart parviendrait ù éviter un parcours 
inutile de près de 40 lieues, en descendant le nouveau canal sur Courtr-ny. 

'.2° Le canal Je Bossuyr, en joignant deux de nos plus importantes rivières, améliore d'une 
manière sensible, le système de notre navigation nntionule, et il devient pour tout le Hainaut, 
comme pour la Flandre occidentale, un immense bienfait. li y a plus, le lien immédiat tp1'il 
forme entre ces deux provinces, s'étend pa1· la Meuse jusqu'à Nam ut· et Liége , contrées qui 
ont tant d'intérêt it pouvoir se rnpprocher pour la prospérité de leur commerce, de lem· 
industrie et de leur agriculture. 
l,0 Par le creusement du canal de Bossuyt, destiné ù faire arriver jusqu'à Courtray , en 

quatre jours , au lieu <le quinze à vingt, les fors, les verreries, les ardoises de Namur et de 
Charlcro y, les marbres, les pierres des Écanssines, les houilles, la. chaux et les cendres, pro 
duits d'une consommation immense dans la Flnndre occidentale, où ils sont, pour ainsi dire, 
de première nécessité, nous trouverons réciproquement le moyen d'expédier, aven célérité et 
à peu de frais, dans le Hainaut, nos huiles, nos graius ù semer, nos tabacs, Ie s bois du Nord 
et les denrées coloniales, que nous y envoyons aujourd'hui, à grands frais, par chariots. 
Ln baisse obtenue sur la dépense de transport donnera à cet échange an accroissement 
incalculable. 

.4° Outre tous ces avant ages , la jonction proposée entre l'Escaut et la Lys, semble encore 
destinée à remédier, par elle-même, aux graves inconvéuients signalés, depuis quelque 
temps, dans fa navigation de ces deux rivières, dont il est devenu si dufictle de régler le cours 
des eaux , sans qu'il en résulte préjudice pour 1c commerce ou pour l'agri culrure, Le nouveau 
canal, en détournant de lu ligne de navigntion vers Gand, les bateaux destinés à verser leurs 
charges dans 'les arrondissements de C~ml'tru:y et d'Ypres, va séparer dan s l'Escaut ces ranres 
nombreuses de bateaux qui, en s'amoncela ut dans le bief en amont des éd uses d'Audenarcle, 
y causent, tous les ans, a la suite des pluies printanières, des débordements irréguliers, 
ruiheux pour les propriétaires des belles prairies qui longent ce fleuve. La nuvlgntion do 
l'Escaut deviendra donc r1\piliè1•e aux écluses d'A udenardo comme à ce! les <le Gaud, et là, 
comme sut la Lys, qui n'aura pt us a porter ces gros bateaux oharbouniers pour lesquels ses 
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eaux étaient parfois insufflsantcs , l'on pourra se dispenser d'exécuter une partie des travaux 
coûteux projetés pour la canalisation do ces deux rivières. 
Do tout ce gui précèd«, il résulte que I'étnhlisscmeu! d'un canal do jonction entre l'Escaut 

ot ln Lys, à ln hauteur de Ilossuyt, no peut ètro on visugé comme uuo entreprise prônée par un 
intél'êt oxclnsi veinent local ; nu contraire, les provinces du Ilninnut , de Namur, de Liège et 
du Luxembourg doivent, comme la Flandre occidentale, profltor de cette nouvelle ligne dl• 
navigation, et, en ln rée lamant avec instance, ln députation 11e fait qu'émettre des vœux aussi 
conformes à l'intérêt générul qu'au hien-èu-o particulier de celte province, 

Après avoir dérnoutro les avantages que le canal de Bossuyt est destiné à répandre sur le 
puys, lu députation olierchern à prouver comment la concession simultanoe du canal sollicité 
d'Espierres à Roubaix, peut les compromettre, et pourquoi ce cannl , presque excluaivement 
favornble à la France, lui p11raît devoir être repoussé pnr lo gouvernement. 

1 ° S'il est vrai quo le canal d'Espierres vers ce! ui de Roubaix, est sollicité 1.ar quelques 
localités du Hninaut , on conçoit difficilement quo cette rlernande puisse être dictée par une 
pensée généreuse de prospérité commune pour la genéralité des habitants de cette province. 
En effot , que peuvent g·i•(fncr à l'étaLlissc111e11t du canal d'Espierrcs les extracteurs de houille 
dont ou plaide si hautement la cause dans cette circonstance? Peu clo chose assurément, enr 
l'effet <lu canal d'Espierres , en supposant llu'il a'exéeutât , serait uniquement do livrer l'i 
meilleur marché qu'aujourd'hui toute 1ft houille qui se consomme dans le bassin industriel 
de Roubaix et de Tourcoing. Pour cc qui concerne le rayon de Lille, l\'l. Mimerel, délégué 
de ln chambre de commerce do cette ville près de la commission d'enquête, l'a dit nettement: 
"L'E8pierr() serait 11las cker pol{,r Lllle que la Sca171e. 11 Alusi les ex trncteurs de houille 
n'auront, par le canal d'Espicrres, aucun débouché nouveau; ils jetteront seulement dans les 
places manufacun-ièrcs de Roubaix et <le Tourcoing leur oh arhon à mei llem- prix, et cet 
avantage, qui nuira infiniment à notre industrie, rivnle <le ces contrées, profilera exclusive 
ment à 1a France, taudis que, par le cnnal de Bossu yt , les relations commerciales <lu Hainaut 
s'étendront tous les jours dans la Plandre occidentale et y établiront un échango de produits 
utile du part et d'autre, sans que cet état de choses soit en rien contraire aux exportations 
vers ln Frnnce pour lesquelles los voies actuelles su Uisent. 
2° Quelle peut alors être la cause réelle de cet empressement si intéressé que le g-orH·ea· 

noment français met à favoriser auprès du gouvernement belge 1a demande en concession 
du canal d'Espier rcs ? Il y a vingt ans que cette question se trouve livrée à l'examen des 
chambres de commerce des deux Flandres et du Hainaut, ruais aucun motif d'intérêt inter 
national n'a encore été allégué, et on ne saurait eu effet en trouver de plnusihle, La solution 
de cette. question doit se formuler ainai : De l.:1 part des demandeurs en concession, c'est 

· l'espoir de réaliser de gros bénéfices; de la part clu gouvernement français, cc qui fut d'abord 
un mystère est aujourd'hui une vérité connue de tout le inonde, et, cuuuue l'a dit la dépu 
tation des Étuts de ln Flnndrc occit~ntale, dans sa protestution du 28 février 1834, 11 il est 
i, impossible de ne pas voir dans la "aemantle du canal d'Espierres le commencement d'cxé- 
11 cution d'un vaste plan de canalisation dans le département du Nord, qui enlèvera à la 
n Belgique toute sa navigation intérieure vers Dunkerque et rendra le gouvernement français 
11 maître de jeter sur une ville quelconque du département du Nord , les eaux de toutes les 
11 rivières, comme aussi de foire suspendre la navigation de l'Escaut et de la Lys en lfolg·iqut: 
11 et d'imprimer à la navigation du département du Nord un mouvement rnpide , inconnu dans 
n toute autre localité, le tout nu préjudice des vrais intérêts de la Belgique, " Cette prédiction 
fatale et menaçante pou1· nous, c'est un savant ingénieur français qui l'a faite en 1820; 
depuis lors, le gouvernement français a tendu vers cc but, en volant lui-même et en faisant 
voter par le département du Nord, des sommes considérables pour tics travaux d'amélio 
ration ù la navigation de ln Scarpe, de la Deule , de l'Aa, et pour le dévasement du cannl 
d'Hnzebrouck ; et, dans un discours prononcé en septembre dernier au conseil général du 
département, M. le préfet du Nord, en parlant de l'An, t1 dit d'une manière bien signifi 
cative: 1c C.elle rivière est la solution des canaux de la FIandre vers la mer du Nord, les 
11 travaux en sont poussés avec vigueur, les Ionds nécessaircs sont votés parla loi, "JJoinl de 
doute doue, si le gouvernement belge cède à de hautes importunités en leur accordant le 
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canal d'Espiei•rcs, il enlève pnr là mèmo aux Flandres , pour un nvcni1· peu éloigné, ln navi 
gntion v ers la mer du Nord <lont ces provinces sont eu possession , et qui y fnit dépenser 
nnnucllcment pnr des ét1·nngcrs, une somme qui peut ètre évaluée il fr. '.250,000, dont la 
perte 110 serait compensée par aucun autre avantage, 

;\a A ces motifs qui plaident déjà si hautement cuu(ro ln concession <lu canal antinationa 1 
d'Espiorres, vient se joindre une cause de rejet qui est toute péremptoire; c'est qu'c11 favori 
sant coite voie isolée et précaire d'exportation vers quelques places du département du Nurd , 
le gouvernement belge met incontestablement on péril les avantages précieux que le canal de 
Bossuyt doit répandre sur plusieurs tic nos contrées qui, depuis long-temps, réclament virc 
ruent cette jonction de l'Escaut à lu Ly:,1, comme uno source certaine de bien-être pnur ellos et 
do prospérité nationale, Eli Lien, dans cette lutte d'intérêts opposés, si le gouvernement ne peut 
accorder simultanément sa sanction it deux en treprises rivales, le choix 11e peut ôtre douteux. 
Or, les résultats utiles du cnnal <le Bossuyt, tels qu'ils ont été établis plus haut, sont assez 
éminents pour que toute concurrence qui pût les meure en échec, fût soigneusement écartée. 
La députation peut ici s'appuyer sur les votes émis à la commission <l'enquête, où, sur Hl voix, 
16 se sont prononcées en faveur <lu canal <le Bossuyt et en ont ainsi décrété fa haute utilité, 
tandis qu'alors même c1ue par un amendement préalable, voté pnr Ul voix, on eût écarté de 
ln concession d11 canal d'Espierros les causes qui parnissaient pouvoir nuire à celui de Bossuyt 
et à la navigution actuelle pa.r les eaux des Flandres vers Dunkerque, I'étnblissemcnt du canal 
tl'Espien·es n'a obtenu en sa faveur q11e 7 voix, 7 membres l'ayant repoussé complètement, 
et les O membres restants s'étant abstenus, purcc qu'il na leur était pus prouvé que ce canal 
n'aurait point de conséquences funestes pour l'industrie gantoise, en faveur <le l'industrie 
française. En présence d'un pareil résultat, le gouvernement ne saurait assurément admettre 
lJUe l'utilité publique du canal d'Espierrcs ait éle décidée, et puisque, sur lu question <le sa voir 
si le canal d'Esplerres, dans la supposition qu'il Il{J devrait point nuire à d'autres voies de 
communication plus uti les aux. pays, ne présenterait pas, pl\r lui-même, <les inconvénients 
assez graves pour que l'on dût renoncer à son étabhssemont , la commission d'enquête s'est 
prononcée de lu même manière; il semblo qu'il ne peut y avoir le ruoindre doute que l'im 
mense majorité des hommes dévoués aux intérêts vitaux du pn-ys, ne repousse le canal d 'Es 
pierres, en lui maintenant la qualification de canal antinntional, qui lui fut donnée par le 
chef même de l'ex-gouvernement et dont l'application est assez juste pour qu'il la conserve 
toujours. 

La députation termine, Monsieur le Ministre, en insistant, de la manière la plus pressante, 
pour que vous protégiez exclusi vemenl la demande en concession <lu canal de Bossuyt, dont 
les avantages pour celte province, comme pour une grande partie du pnys, sont incontestables 
et certains; et que, par contre, la concession du canal d'Espierres, qui ne se présente q11e 
comme un fait isolé, sans lien social ni utilité reconnue pour la Belgique, suit envisagée comme 
une spéculation étrangère, n'offrant aucun bien-être c~rtnin et durable pour ln province du 
Hainaut même, qui seule l'invoque, tandis que cette concession doit léser gravement les inté 
rêts généraux el l'industrie manufacturière des Flandres, en leur enlevant les avantages de la 
navigation étrnngère qui emprunte aujourd'hui Jeurs canaux pour se diriger' sur Dunkerque, 
en faisant échouer, pour un grand nombre de leurs localités, les bienfaits que leur procurerait 
l'entreprise toute nationale du canal de Bossuyt, et en livrant sur les places du bassin manu 
facturier et industriel Français de Roubaix et de Tourcoing, le charbon belge, véritable matière 
première pour ces usines, à dos prix assez bas pour que ln concurrence que les fabriques 
belges s'efforcent de soutenir contre leurs rivales en France, en soit compromise. 

Vous trou verez ci-joint, Monsieur le Ministre, les avis des chambres de commerce de Bruges, 
Conrtrn-y, Ypres et Ostende. 

Lo depulalion permanente dit conseil 1wovincial de la _f,~landra occidentale, 
Par ordonnance, Le président, 

Le gr'lf/ier, C", DE M u&1.E1ur.111, 

Cu, DEVAux. 
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Avis de la cùambre de commerce et des fabriques de Monsi du 30 septembre J 838. 

Mowsrnul\ u GouYER.NEUR, 

Nous avons examiné le procès-verbal de la commission d'onquête, chargée de donner son 
avis sur le projet du canal do Bossuyt à Courn-ay et les projets connexes, que vous nous avez 
transmis avec votre lettre du 31 août dernier (D, 91'.22). Nous partageons entièrement l'opi 
nion rie 1a majorité de cette commission pou1· les questions relatives à ce cnnal , à celni 
d'Eeke il Deynzc et :111 projet des améliorations à faire subir à l'Escaut et ù ln Lys. 

Mais nous la voyons avec étonnement se partager sur les questions principales, conce mant 
l'utilité du canal de l'Espierro. Pour nous, il y a long-temps qu'à ce sujet nous avons fait 
profession de foi ; I'utilité nous en pamH tellement évidente, que, depuis douze uns, nom, 
n'avons cessé do réclamer son exécution dans l'intérêt de notre arrondissement. Les nom 
breux. mémoires qu'à celte fin nous avons adressés, tant au gouvernement précédent, qu'au 
gouvernement actuel, reposent clans les cartons du ministère des travaux publics et doivent 
Iorruer un volumineux dossier. Maintes fois, Monsieur le Gouverneur, nous avons eu l'oc 
casion de vous entretenir de cette communication si désirable, et toujours nous avons 
reconnu, avec la aatisfaotion la plus vive, que, comme nous, vous appréciez le parti que 
doivent on retirer notre industrie et notre eorumeroe. 

Nous ne reviendrons plus sur tout ce qui s'est dit en faveur de cette route nouvelle; nous 
niions seulement discuter succinctement los doux points qtte le 111.utago de la commission 
pourrait avoir laissés indécis. 

Il conste du procès-verbal de ses séances, que la déclaration de l'utilité publique du pl'o- 
1 ongernent du canal de Roubaix jusqu'à l'Escaut, aurait obtenu une grande majorité, si les 
cinq membres do la Flandre orieutale , qui se sont abstenus, n'avaient craint: 

l O Que ces travaux n'aient une conséquence funeste pour l'industrie gantoise, en Inveur 
de l'industrie française, et '2° que leur exécution ne vienne enlever aux canaux belges, tians 
un avenir plus ou moins éloigné, Ia navigation vers Dunkerque, en la transportant dans les 
eaux françaises. 

Ces appréhen sions ne sont nullement fondées, Il est impossible , d'abord, que l<1 houille 
belge puisse être rendue à Roubaix à un prix inférieur à celui que paie le consommateur de 
Gand. L'hectolitro de ce combustible coûtera à ce dernier, lorsque les travaux d'amélioration 
de l'Escaut seront terrninés , de 20 à 30 centimes de moins qu'à Roubaix, et la différence ne 
sera que de 12 à US centimes en moins, si ces améliorations n'ont point lieu. La prouve de 
cette a llégation se trouve dans la décomposition du prix de revient du charbon di, terre, 
tant à Gand qu'à Roubaix. 

De J emma ppes à Gand, le fret d'un hectolitre a coûté, pondant les sept premiers mois 
de 1868, en moyenne, ~S à ~7 centimes. Par le canal de l'Espierre , le fret <l'une quantité 
ég:.{le coûterait 3-4 centimes pour Roubaix, à quoi il faut ajouter 16 centimes pour le droit de 
douane, ensemble l'iO centimes, 

Mais, Monsieur le Gouverneur , supposât-on même que, rendue à Roubaix, 1a houille 
revint ù quelques centimes de moins par quintal métrique qu'elle ne se vend à Gand, l'in 
dustrie gantoise n'aurait, par ce motif , rien à redouter de l'industrie française, contre 
laquelle elle est déjà si puissamment protégée par les droits qui frnppcnt à Jour entrée clans 
le royaume les fils et les étoffes de coton. La valeur de la houille, en effet, entre pour une 
quotité si petite dans le prix de vente de ces matières, qu'une différence de quelques francs 
dans le prix clu tonneau de houille, ne constitue pas même une différence d'un centime pour 
une aune de calicot, de mousseline 011 de percale. 
. Nous passons, Monsieur le Gouverneur, à l'autre poiut contesté. C'est un fait avcre aujour 
d'hui, que, par le canal de l'Espiorre, on ne peut arriver à Lille à aussi bon compte que pat· 
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la Scarpe, sous le rapport des droits et péages; il s'en faut <le fr. 1-M\ par tonnenu environ. 
P,1r ln Scarpe, les péages et les droits de navigation s'élèvent à fr. 1-oli; pnr le canal de 
l'Espiorre , ils iraient à fr, 3. Or, si une route nouvelle devait enlever aux Flantlrc~ lem 
nnvigation intérieure, eo serait évidemment colle de celte rivière; mais, quelle que soit 
l'économie que présente son parcours , l'Escaut, les canaux de Bruges, d'Ostende , etc., 
offrent, pour aller à Dunkerque, une économie plus grande encore : on sait qu'arrivés à 
Lille, nos bateaux charbonniers, pour se diriger vers co port, par l'intérieur du département 
du Nord, doivent suivre les canaux de la haute Deule, d'Aire à la Bassée, de Neuûossé, du 
la haute Colme et do Ber-gues , sur lesquels on ne peut naviguer qu'avec un eufoncemeut 
<JUÏ, quelquefois, est réduit même à 9o centimètres, à cause du manque d'eau dans le canal 
do Neuflossé , tandis quo les canaux des Flandres permettent en tout temps de naviguer avec 
un tirant d'eau do tm,70. 

Que l'on ne vienne point dire, Monsieur le Gouverneur, quo l'on pourrait approfondir ces 
canaux du dépnl'tement du Nord, c'est h\ un épouvantail qui ne peut effrayer llUO ceux qui 
n'ont nullement étudié la question et qui no connaissent pas les localités. Cet approfondisse 
ment est impossible , si pas physiquement , du moins à cause <les énormes dépenses q:u 'il 
occasionnerait. S'il arrivait, u11 jour, qu'en opposition de l'avis du génie militaire, le gou 
veruerneut français consentit à. sncrifler les moy()ns de défense de quelques Iurtercsses de sa 
ligne du Nord, en faveur de l'industrie, celle-ci devrait nu moins couvrir une partie de ces 
énormes dépenses p~r <les péages qui viendraient g1·os5ir ceux qui existent aujourd'hui et 
<JUÎ rendent déjà cette ligne cle navigation plus coûteuse que la ligne belge. 
D'ailleurs, Monsieur le Gouverneur, I'amendemont de M. De Ilnu~sy doit tranquilliser, .'1 

cet égard, tuus ceux qui pourraient conserver la moindre crainte, Le gouvernement pourra 
toujours, par les termes du cahier des oharges , imposé au concessionnaire, prévenir qu'à 
l'avenir cette crainte se réalise. 
Il résulte de l'opinion de la commission d'enquête, la constatatiun d'ur{ fait important, dont 

nous nous empressons. de prendre aote, au nom du commerce que nous avons l'honneur cle 
représenter, c'est que le canal de l'Espierre est un canal do déhuuché, qui doit procurer aux. 
produits pondéreux <le notre sol un nouvel éooulerueut vers le centre- <lu département du 
Nord. Pour ne parler que de ce qui regarde les houillères, la consommation anuualle de 
Roubaix, de Tourcoing, de La1\11oy et des eommunes voisines s'élève à plus de 100,0-00 ton 
neaux, que les houillères françaises des environs de Yalenciennes fournissent presquo- seules 
en ce moment. Il nous semble qu'un canal, qui permettrait d'arriver, en concurrence avec 
celles-ci, sur un marché ~i considérable, serait déjà" éminemment d'utilité publique et qu'on 
ne peul be refuser à proclamer qu'il offre ce caractère, quand on démontre qu'il détruira 
cette eoncur-renee même, 1>our nous assurer la eoasouimauon exclusive de cette partie ~i 
populeuse et si industrieuse de la Ftandre française. Puisque le canal de l'Espicrre ne sau 
rait nuire ni à l'exécution de celai de Bossuyt à Cuurtray, ni à la navigation des Flandres, 11i 
à l'industrie gantoise, le gouvernement ne peut se refuser davantage à le- mettre en adjudica 
tion publique, sans commettre, à l'égard du Hainaut, une grave iniquité. 

Les concessionnaires de la haute et basse Deule ont seuls intérêt à s'opposer encore à eu 
que cette adjudication ait lieu immédiatement. Mais, actuellement, que lu dernière enquête a 
jeté sui' ioules ces questions une vive lumière , le voile dont ils cherchaient à couvrir leurs 
desseins est déchiré. Le public, comme le ministère, doit reconnaitre enfin de quel côté se 
trouvent la raison et le bon droit. 

Nous terminerons ici cet avis, Monsieur le Gouverneur, en vous priant instamraent de 
vouloir jourdre vos efforts aux nôtres, pour que le roi veuille doter la province que vous 
nduunistrez, de celte communication vers Roubaix et. Lille. 

Agréez, l'!'Ionsieur le Gouverneur, l'expression de notre respect. 

Pour le secrétaire : 

F. -J. DEFOJ"ITAINE. 

Le pré.sid1Jnt, 

' H. GosSART. 
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A vis <le la chambre de commerce el des fabriques de Tournay, du 17 octobre 1838. 

MoNSIEUR LE GouVERNtrnR, 

Nous avons rcç11, avec votre dépêche du 27 septembre dernier, D. 0122, un exemplaire 
des pmoès-verba ux do l'enquête tenue à Courtrny, les 3 et 4 du même mois , par la commis 
sion d'enquête instituée pour l'examen du projet de eunal de Bossuyt à Courtruy et des 
projets connexes. 

Tm1t à~ choses ont déjà été écrites sur cette matière , qu'il serait vraiment superflu de 
rentrer encore dans des détails bien circonstanciés. Nous croyons pouvoir nous boruer , 
Monsieur le Gouverueur , à vous dire quo notre opinion reste toujours invariable et unanime: 
nous considérons la canalisation de l'Escaut et de la Lys , et les canaux de l'Espierre et de 
Bossuyt, comme étn11t d'un intérêt général bien entendu, et nous appelons de nos vœux 
l'exécution de ces divers travaux. 

Les débats qui viennent do s'ouvrir, dans l'enquête solennelle tenue à Courtray , n'ont 
pas changé notre manière de voir : presque toutes les questions soumises y ont été résolues 
dans notre scns,1 à une imposante majorite, et c'est un motif puissant pour que nous persis 
tions dans notre opinion. 

Un point seulemen t ( et, nous l'avouons, c'est l'un des pl~s importants), a amené un par 
tage d'opÎilions dans I'assemblée , et cela, par suite de I'abatention de cinq membres : nous 
voulons p ar-ler du canal de l'Espierre, Mais, sur quoi donc est fondée cette abstention? 
Sur c9 qu"'il n'est JJaB prouvé que le canal de z~ Espierre n'a,ura pas de c11nsé9ue1ice~·furustes pour 
l 'indu.1•/rie 9antoi&e, en Javeu.r de l'industrie fruncais«, 

Ce n'était réellement qu'un doute quo ces messieurs émettaient; ils n'étaient point, disaient 
ils, suffisemment éclairés, et, certes, s'ils l'eussent ôté, ils n'eussent pas hésité un instant à 
considérer- leurs craintes comme vraiment chimériques, et, en effet, n'a-t-on pas dit et prouvé, 
a tonte évidence, par des chiffres, que le charbon arriverait toujours à Lille par la Scarpe, 
avec un ?eu plus de temps, il est vrai, mais avec des frais légèrement supérieurs à ceux 
qu'ocoasiosmeruit la navigation par le canal de l'Espierre ? Quelle influence peut donc avoir, 
sur les pro gros de l'mdustrie française, cette minime différence dans le fret? Au moins, pour 
ce qui concerne Lille et la plus grande partie du département du Nord, cela est réellement 
sans la moindre importance. Serait-ce pom· Roubaix seulement? Mais nous ferons remarquer 
d'abord qu'il ne se fabrique rien, dans cette ville, qui ait le moindre ra11port avec les tissus 
de Gand; et, en supposant (chose tout-à-fait invraisemblable}, qu'on veuille le faire un jour, 
cette consîcleratio-n ne peut pas arrêter un instant, lorsque l'on compare la somme, prove 
nant de la. diminution de quelques centimes, dans le prix de la houille, au chiffre énorme, 
résultat de toute la fabrication de Houbaix ; pour une aune. d'étoffe, cela se réduira toujours 
à une fraction presque insaisissable. 

MM. les députés gantois sont maintenant, nous en sommes convaincus , tranquillisés sur 
Je sort de l'industrie de leur localité, et, s'ils avaient à se prononcer en ce jour, il n'est pas 
douteux qu'ils ne viennent, par leur vote, fixer la majorité en faveur de l'exécution du canal 
de l'Espieree. 

Agréez, Monsieur le Gouverneur, l'assurance de nos sentiments respectueux. 

Le secrètaire, 

:N. Auuo. 

Le président, 

GtLSOJ,. 
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Avi's de la ddputah"on permanente du conseil prooincia! du Hainaur, 
du l 2 novembre 1838. 

MoNSIEUII 1,E MtNIS'fRE, 

Nous nous trouvons a même de satisfaire à votre (l épôoho du Hl septembre dernier, 
30 division, 0o J07 b, concernant les projets de canaux do Bossuyt ù Courlr·ay, de 
/' E.spierre, d'Eeho /r, Doynze-Pategem et de canalisation <le l' Eecauc, 

La commission <l'enquête qui n été chargée d'exuminer ces différents projets, a résolu 
affirmativement, à une grnnde m ajovité , la question d'utilité publique du canal do Bossuyt ù 
Courh·<t!f, et celle de la canalisation de l'Escaut, avec travaux partiels sur la Lys. 
Elle a écarté le canal d'Eolw ù Deynze-Pctegem, comme étant beaucoup moins avantageux: 

C{UO celui de Hossuyt à Courtray, et elle a été partagée sur la question d'utilité du canal do 
l'Espierre, 

Cinq membres, appartenant à la Flandre orientale, se sont abstenus lors clu vote sur celte 
dernière question. Leur abstention est fondée sui· ce q1t 'il n'est pas prouvé que le canal de 
r Espterre n'aur« pas de conséquences funestee pour l~indu11trie gantoise, <m faoeus- d1• 
l' industrie frunçaie«, 

La commission a reconnu, à une grande majorité, que le canal de Bossuyt à Courtruy ne 
procurerait pas,' pour le tr-ansport des produits pond ércur d11 Hainaut, vers le centre du 
département du Nord, une voie plus économique que celles existantes, et que le but d'une 
communication économique, a. veo le centre du rlépa rtement du Nord, serait bien mieux 
atteint par les canaux de l'Espierre et de Roubaix, que par celui de Courtray. 
Elle a décidé, en outre, que les canaux de l'Eepierre et de Courtray ne sont pas dans des 

conditions de concurrence telles, que la construction d u premier puisse faire obstacle a 
l'établissement du second. 

Si les députés de la Flandre s'étaient suffisamment éclairés, pour prendre part au vote sut· 
Ies questions relatives au canal de l'Espierre , s'ils ne s'étaient pns abstenus pa1· la seule 
crainte, toute mal fondée qu'elle est, que cotte nouvelle communication n'amenât, pour les 
fabriques g:mtoises, une rivalité fâcheuse, il ne paraît pas douteux, que ces questions n'eus 
sent été résolues en faveur du canal de l'Espierre, à la même majorité que toutes celles 
précédentes. 

Nous avons entendu les chambres de commerce de Mons et de Tournay. Dans les réponses , 
qui sont ci-jointes, elles se prononcent formellement, aussi bien en faveur du canal de 
I'Espierre, que pour celui do Bossuyt à Courtray, la canalisation de l'Escaut et les travaux 
de la Lys. 

En présence des votes de 1a commission d'enquête, d'après les délibérations des commis 
éons antérieures , qui ont été chargées de l'examen des projets de canaux <le l'Espierre et 
d'Eeke à Deynze-Petegem, ot de la canalisation de l'Escaut et de la. Lys; 

D'après les avis fortement exprimés et motivés des cha mhros de commerce des villes de 
.Mons et de Tourn uy; 

Enfin, d'après tout ce qui a été écrit et publié sur cette marière , nous estimons que l'on 
doit considérer les canaux de Bossuyt à Courtray, de I'Espierre, et les améliorations proje 
tées à la navigation de l'Escaut et de la Lys, comme étant cl'utilité publique mcontestahle, el 
nous croyons devoir appuyer, de tout notre pouvoir, les proj ets de ces canaux et améliorntious , 

L'intérêt spécial qui s'attache à la construction du cana] <le l'Espierre , le partage des 
votes de la commision d'enquête réunie à Courtray, sur plusieurs questions y relatives, pat· 
suite de l'abstention des députés de la Flandre orientale, nous font penser qu'il est utile 
d'appeler l'attention pn rtieulière du gouvernement sur les avantages que le pays, en géncral, 
et la province de Hainaut, eu particulier, doivent retirer de ce canal, et d'insister fortement 
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sur les points suivants: l'utilite du canal ch, l'Espierre, comme canal de débouché, destiné à 
pl'Ocurer aux produits pondéreux de notre sol, un nouvel écoulement vers le centre <l11 
département du Nord, n'est pus contestable, Cette communication est appelée p11r les vœux 
unanimes des producteurs et des consommateurs, Les modifications apportées aux tarifs des 
douanes, en cc qui concerne l'l mportntinn des houilles en France, et le développement des 
exploitations charbonnières dam cc pays, font sentir, plus vivement que jamais, le besoin, 
pour le Hainaut, d'une voie do oommuniontion pins économique fJUC celles qui existent pour le 
transport de ses produits po ndércux , tels lJUC houilles, pierres, oha ux , etc., an centre à11 

département. du Nord, Cette voie plus économique, des particuliers se présentent pour 
l'exécuter sans qu'il en résulte aucuns frais pour l'Ét[lt. Des rnisonnernents et des-chiffres 
démontrent que le canal de l'Espicrre ne murait nuire ù l'exécution du canal do Bossuyt à 
Courtray, ni à la navigntion des Plandres , ni à l'industrie gantoise, L'intérêt des conces 
aionnnires <les cauau x frnnçais, peut seul s'opposer à la construction du canal de I'Espierre, 
Si des craintes pouvaient encore exister, l'amendement proposé par M. De Haussy, et 
adopté par la commission, suffirait pour les faire entièrement disparaître. 

Nous croyons inutile do faire remarquer cpie le canal du l'Espierre devra être construit 
à grande section, comme continuation du canal de Rouhaix, sur le territoire belge, jusqu'à 
l'Escaut, 

Le gouvernement pouvant disposer sur les projets des canaux de l'Espierre et de Cour 
tray, nous vous prions, Monsieur le Ministre, de provoquer la prompte mise en adjudiontion 
publique des concessions demandées. 

La députœtiori permanente du conseil provincial du, Hainaut, 
Lo préeident , Le greffi'er, 

THO]\N, 

Eetraü du procês-oerbal de la séance de la députatt"on du conseil procinciat âu Hainaut, 
du 9 nooembre 1838. 

" Présents : MM. Thorn, gmtverneur, pré1z'dent, Halbrecq , Castiau , Hansoelot , Demo 
,, riamé, membres de la depu,ütiion, et Frémiet, grdfier, 

" :MM. Harmignie et Dujardin absents pour cause de maladie, 
" •••.• Rapport d'un député sur la construction des canaux de I'Espierre et de Courlray, 

,, ainsi que sur le projet des améliorations à la navigation de l'Escaut et de la Lys. 
,, Après des discussions particulières sur ces projets, il est décidé, à l'unanimité, qu'jJ sera 

» donné un avis favorable pour leur exécution. 11 

Pour extrait, 

Le gre.ffier du conseil prcvincz"al, 

FntM1n. 

Mons, 12 novembre 1838. 

MoNSIEUll LE Go11vtRNEUll, 

N'ayant pu assister, pour cause d'incommodité, à la séance de la députation provinciale où 
die s'est occupée du canal de l'Espierre , j'ai vu avec satisfaction que la députation avait , à 
l'unanimité, émis un avis favorable ù la construction de ce canal. J'ai toujours partagé cette 
opinion; j'ai toujours considéré l'établissement du canal de l'Espierre comme très utile pom· 
le commerce en général d extrêmement important pour notre province. 

Dans la crainte que mon silence sur un point d'un avantage aussi considérable pour la 
64 
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province du Hainaut, ne puisse être interprété comme une dissidence do ma part , je crois 
de mon devoir, Monsieur le Gouverneur, do vous donner l'assurance que j'n dhère entière 
ment au vœu émis pnr mes houorahlcs collègues. 

Le df.puté, 
lIAIIMIGNlE, 

Lettre de M. Corbisier, du 15 ~e11remhre 1838. 

l\foNSIElJR LE MllllSTRG, 

Dans le cours de cette année, le maximum du prix du îret, du canal do Mons pour Gand, 
a été de 4o centimes par hectolitre ras de charbon <le terre, le minimum de 27 centimes, 
soit, en moyenne, ;w centimes. 

Pour arriver à Roubaix, l'hectolitre coûterait, par le canal do l'Espierre s 

1 ° De droit de navigation .•.•• , ..• 
2° De droit de halage, • • . , , , , • • 
3° De droit de douane, décime compris • 
4° De frais de commission à Condé , 
!i0 De bénéfice pour le batelier .• , • 

Total 

fr. 

fr. 

,, 12 

" Oo 
JI HJ 
Il 01 
" 16 

Il s'ensuit que l'hectolitre de houille coûterait, rendu ù Rouhaix, lif centimes de plus qu'à 
Gand. Quand on sait que cet hectolitre pèse 80 kilog.; que, dans les filatures, une machine 
à vapeur consomme 3 ~ kilog. de houille par kilogramme de coton filé, et qu'il faut li kilog. 
de coton filé pour tisser une pièce de 65 aunes, on dui t être convainou que Je droit (l'entrée, 
qui frappe on Belgique les tissus de coton étrangers, et la cliffércnce ci-dessus, constituent une 
protection suffisante pour dissiper les inquiétudes rnème les plus exagérées. li y a plus, c'est 
que, dès que les travaux de la canalisation de l'Escaut seront terminés, le fret pour Gand sera 
tout au plus de '2!5 centimes par hectolitre. 
Il est, Monsieur le Ministre, une autre crainte aussi peu fondée que celle-ci, et que l'on a 

aussi mise en avant pour écarter l'exécution du canal de l'Espierre. C'est celle de la possi 
bilité éventuelle, pour nos bateaux charbonniers, d'arr-iv er- à Dunkerque par· l'intérieur du 
département du Nord, sans suivre désormais la route des beaux canaux de Gaud, de Bruges, 
d'Ostende, de Nieuport et de Furnes. Mais ceux-ci permettent de naviguer it peu de frais, 
et a vec un enfoncement de 1 m ,60, tandis que, pour niJer de Lille à Dunkerque, il faut suivre 
fa navigation si coûteuse de la Deule, du ennui d'Airc ù la Bassée, du canal de Neuflossé, etc., 
qui tous sont faits pom· un tirant d'eau infiniment muiu dre , qui sont grevcs de droits fort 
élevés, et qui forcent souvent les mariniers ii rompre charge, même quand leurs bateaux 
n'ont qu'une faible immersion. 
Je pourrais me borner à faire observer, que le nouveau tarif, adopté par le gouvernement 

français pour les houilles étrnngères, a, tout à coup, mis fin aux: expéditions de ce combus 
tible, qui se faisaient jadis de Mons pour Dunkerque. Toutefois j'ajouterai qu'il esqinexact de 
prétendre que l'on pourra, dans un avenir plus ou moins éloigné, perfectionner le régime 
actuel de la navigation intérieure du département <lu Nord. Les fruis énormes de ce perfee 
tiounement , en supposant. Je plus long- amortissement possible, pour les capitaux y employés, 
n'en soumettraient pas moins le parco11rs de ces canaux: à des droits plus forts que ceux qui. 
existent aujourd'hui. D'ailleurs, le système de défense des forteresses françaises qui se trou 
vent sui· ce point de la frontière, s'opposera toujours à tout ou \'rage ayant pour objet l'ap- 



profondis sement de cette ligne do canaux, li est donc impossible quo l'on songe sérieusement. 
ii opposer cette crainte futile aux raisons données pour obtenir la jonction de l'Escaut au 
c1111al de Iloubaix , p111· lu vallée de l'Espicn-e, Au surplus, Monsieur Ill Ministre, le gouver 
nement possède un moyen infaillible do rassurer complètement les Flandres à ce sujet. La 
clause du rachat facultatif <lu canal de l'Espierre au profit de l'État, mettra toujours celui-ci 
en position d'empêcher, quand il le voudra, les bateaux do Mons do suivre cette voie nou 
'Velle pour so rendre à Dunkerque. 

On a tiré argument encore de l'économie que présente la navigation de la Scarpe. Si, pour 
les péages seulement, la route vers Lille, par cette r lvière , offre un avantage de quelques 
centimes sui' celle qu'ouvrirait le cnnnl do l'E;ipierro , cette dernière compense amplement 
cet avantage par la rapidité de la marche et la brièveté d11 trajet ù parcourir. D'un autre 
côté, la oomparnison devient, sous tous les rapports, favorable à ce canal, lorsque l'on prend 
Roubaix. pour point d'arrivée. 

L'importante consommation de cette ville manufacturière et des districts voisins de Tour 
coing et de Lannoy, présente à nos houilles, à nos chaux, à nos pierres, etc., un débouché 
assez étendu pour que, seul, il entraine la déclaration d'utilité publique du canal dont j'ai 
demandé la concession; d'autant plus, qu'il doit écarter, it jamais, dans ces localités, la con 
currence si fâcheuse des charbons anglais qui peuvent y arriver par Dunkerque, et des 
houilles françaises d'Ansin, <l' Aniches, de Douchy, etc. 
Toutes los questions relatives à ce canal ont été résolues par la commission d'enquête, d'une 

manière favorable. Il est prouvé qu'il ne peut nuire ML canal <le Bossuyt à Courtray, dont les 
Flandres réclament l'exécution; celles-ci n'ont donc plus la moindre rnison de s'opposer À la 
r-éalisation d'un projet, qui, depuis douze ans, fait l'objet des vives sollicitations du Hainaut. 
La seule opposition réelle qui puisse tenter encore d'arrêter maintenant le gouvernement, 
n'est suscitée que par un intérêt purement privé, celui du concessionnaire du canal <le la 
Sensée et de la haute el basse Deule. L'opiniâtreté que ce concessionnaire met à défendre 
la conservation des péages qu'il prélève actuellement sur le commerce des houilles de Mons, est 
la preuve la plus évidente que le canal de l'Espierre doit, inévitablement, réduire ces péages, 
et fait ressortir les avantnges marqués que celui-ci procurera à notre industrie, en faisan t 
délaisser la navigation ascendante de lu Scarpe. 

✓idresse de la députation permanente du conseil provincial de ta Flandre occidentale, 
du 12 novembre 1838. 

Le conseil provincial de la Flandre occidentale a émis, dans sa dernière session, des vœux 
pour la prompte exécution d11 canal de Bossuyt à Cmirtray , et pour la non-exécution de celui 
d'Eeke à Deyuze-Petegem , ainsi que du canal d'Espierres vers la France. 

Conforrnément à la décision ci-jointe <lu conseil ( 1), la députation permanente vient déposer 
aux pieds du trône les considérations puissantes qui ont motivé cette résolution, afin d'obte 
nir votre royale intervention, Sire, pour la réalisation d'un projet qui intéresse éminemment, 
nous ne dirons pas la Flandre et le Hainaut, mais une grande partie du royaume. 

Nous croyons superflu, Sire, de parler du projet du canal cl'Eekc, dont les auteurs mêmes 
reconnaissent l'infériorité, par rapport aux deux autres projets. 

Le canal de Bossuyt à Courtray forme une jonction directe de deux de nos plus importantes 

(1) Voir Annexe n" 7. 



( 2t>6 ) 

1·ivièros ; il ouvre un débouché nouveau et étendu aux produits <lu Hainaut et des bords de 
la Mense, qui, en éohungo, recevront, par voie plus économique , le& huiles , les grains ù 
semer, les tabacs, les bois du nord et les denrées coloniales que nous y envoyons; il forme 
le ohninon d'une ligno navigable, intérieure et non interrompue, depuis Liége jusqu'à la 
mer du Nord. 

Le canal d'Espierres no constitue une route moins Irayeuso quo pour les charbons destinés 
au, manufactures de Roubaix et de Tourcoing, et, sous ce rapport même, il nuirait à notre 
industrie, rivale de celle de ces localités. Ge projet est le nœud d'un vaste ensemble de 
travaux de oanulisalion dans le département du Nord, qui nous enlèverait, sons compensa 
tion aucune , l'importante navigation vers Dunkerque. Enfin, d'après une déclaration quo 
puraissent avoir faite los demandeurs en concession du canal de Bossuyt, celui-ci no pourrait 
se réaliser en concurrence avec lo canal d'Espierres, qui, dès lors, nous priverait de tous 
les avantages que les résultats hautement significatifs de la récente enquête reconnaissent 
au canal de Bossuyt , 

D'après ces motifs, Siro, et au nom du conseil provincial, nous prenons respectueusement 
la liberté d'insister vivement auprès de Votre Majesté pour q11e la concession du projet 
vraiment national du eanal de Bossuyt ù Courtray , soit promptement accordée et que celle 
des canaux d'Eeke et d Espierres soit refusée, 

Nous avons l'honneur d'être, avec lo plus profond respect, Siro , de Votre Majesté, les 
très humbles, très obéissants et très fidèles serviteurs, 

Bruges, le 12 novembre 1838. 

Yar ordonnance : 

Le greffier, 
Ca, Dsvmx, 

La dép1ûation permanente de la Flandt·e occidentale, 

Le président, 

C10 DE Motr,ENAERE, 

Lettre du ministre des finances, du 7 décembre 1838. 

MoNSIJ:Ul\ LE MINISTRE, 

Par suito à la communication que vous avez bien voulu me donner, par votre lettre 
du 8 septembre dernier, n° 107 L, 3e division, de l'exposé et des pièces que vous avez fait 
imprimer, pour faciliter le travail de la commission instituée pour l'examen des projets de 
canaux de jonction de l'Escaut et de la Lys, je vais avoir l'honneur de vous donner mes 
observations et a vis sur ces projets, en ce qui touche les intérêts dont la gestion est confiée à 
mon département. 

Le carral de Pommerœul à Antoing, a été établi, comme vous Je savez, pour débarrasser 
le commerce du Hainaut des entraves et des charges imposées aux bateaux naviguant sur le 
canal de Mons, qui devaient emprunter Je territoire français à Condé, et pour donner en 
même temps, aux: bateliers les moyens d'éviter les longs retards occasionnés par le trop grand 
nombre de bateaux qui devaient passer par cette seule voie; et, maintenant, si l'on considère 
1e mouvement progressif de la consommation de la houille en France, on doit reconnaître 
que le débouché par Condé, entravé par l'action de la douane française i est encore resté 
insuffisant pour assurer promptement le départ des bateaux chargés venant de la Belgique. 

Le canal de l'Espierre , dont le Hainaut sollicite l'établissement depuis long temps, doit 
non seulement avoir pour effet de remédier à cet inconvénient, mais encore d'abréger con 
sidérablement le trajet entre les rivages charbonniers du Hainaut et les départements du 



Nord et du Pas-de-Calais, et d'établir uno navigation presque totalement brlge, tant pour la 
descente à charge, que pour la remonte À vide des bateaux, Un ooup-rl'œil su r la carte, 
jointe Il l'irnpl'imé qui aecompagnnit votre lettre susnrenuonnée , sufiit pour démontrer r-es 
avantages. 

Actuellement, les b11tc1<1 ux chargés <le houille, destinés à ln consommation des départements 
du Nord et du Pas-de-Calais , doivent, après llVOÎI' foit quatre lieues sur le canal de Mons, 
passer par Condé, descendre I'Eseu ut jusqu'à Mortllgne, et, do là, remonter la Scarpe jusqu'à 
Do uay, où ils outrent dans le c1111ul de la haute Deule , sur lequel le halage, qui coûte très 
cher, est fait par des chevaux ; encore les bateaux ne peuvent-ils prendre par cette voie que 
peu d'enfoncement, et très souvent les inondations de Ju Scarpe forcent les bateliers à faire 
un trajot bien plus long et plus dispendleux , en remontant l'Escaut supérieur jusqu'à Bouchain, 
où ils prennent le canal <le la Sensée pour gagner ensuite celui de la haute Deule. 
Tels sout , pour le commerce de charbon au couchant de Mous, les désavantages de la 

rravigation actuelle, que le canal do I'Espierre ferait disparnttre en offrant une ligne de navi 
gation bien plus courte , 11Ius facile et plus économique , puisque, en suivant le canal de 
Pomrnerooul ù Anloiug, en desoend an] l'Escaut, depuis la 13• écluse, par Antoing et Tournay 
j usqu'à Warcoing, prenant ensuite Je canal projeté jusqu'à ln frontière françnise , où les 
bateaux entreront dans celui de Roubaix, cinq jours suffiront à un bateau parti de Mous, pour 
arriver à Lillo et à Roubaix, tandis que, maintenant, ,1 en fout 22, quelquefois t6, pendant 
les fortes crues d'eau, et même deux mois quand les inondations rendent la navigation de la 
Scarpe impraticable. 

Cette différence s'explique facilement, puisque lo trajet par le canal de l'Espierre sera 
moins long cle 26,000 mèu es, et, d'un autre côté, les bateaux n'auront qu'à descendre l'Escaut, 
au lieu de devoir remonter la Scarpe. 

Ces avantages no permettent pas de douter quo l'établissement du canal <le I'Espierre 
amènera une notable augmentation dans les produits du canal do Pommerœul; à la vérité, 
on paie 10 centimes de moins 1mr tonneau, en passant par Condé, pour arriver de .Iernmappes 
à Antoing, mais cet avantage est plus qu'absorbé par le long séjour que les bateaux doivent 
faire au passage à Condé. 

1,800 bateaux, chargés de houille sur le canal de Mons, aident à alimenter l'approvision 
nem ent de Lille, Roubuix et communes environnnntes ; le port de ces bateaux est actue11e 
ment , en moyenne, de 120 tonneaux et serait au moins de 170 tonneaux, par la nouvelle 
navigation du canal de l'Espierre, En supposant même que de ces 1,800 bateaux , il n'y en 
aurait que 1,200 qui viendraient par le canal d'Antoing , leur tonnage dépassera 200,000 ton 
neaux de ch argement réel, et ils assureront, par conséquent, au domaine, une augmenta tiou 
annuelle de produits de fr, 1 ~0,000, sauf déduction du surcroit des frais d'entretien 1 d'ali 
mentation et d'administration, qui en résulterait. 
Je ne crois p11s du reste, qu<.', si le projet du canal de l'Espierre est adopté, il faille apporter 

iles réductions au tarif de celui. de Pornmerœul , clans la vue d'engager les bateliers à le 
pré férer à la voie de Condé; mon opinion à cet égard se fonde sur ce que : 

1° Les droits actuels ne sont pas trop élevés, <le l'aveu même des bateliers ; 
'.2° Les produits ne couvrent pas les intérêts du capital que ce canal a coûté, et le~ frais 

annuels d'entretien et d'alimentation qui deviendront pion plus considérables au fur et à 
111es ure que la navigation prendra plus d'activité; 

3° Enfin, la réduction du tarif diminuerait les produits aetuels , puisqu'elle devrait être 
accordée à tous les bateaux, sans distinction entre ceux qui entreront en France par le canal 
de l'Espierre et ceux qui auront toute autre destination. 
Je pense, d'ailleurs , qu'il suffirait, pour donner au canal de Pomrnerœul, toute l'activité 

,1ue l'on peut désirer, de modifier simplement le tarif de manière à ne percevoir le droit de 
navi gntion que sur le chargement réel déterminé p~r le tirant d'eau possible, et en ne faisant 
payer le tonnage à vide, ou la capacité, que pour autant de tonneaux qu'il y en a à charge ; 
ce mode, qui est déjà mis en pratique sur le canal de Mons à Condé, assurerait le retour des 
batenux ù vide par celui de Pomrnerœul. 

II est encore un autre moyen que je me réserve d'cxammer, s'il y a lieu, pour foire préférer 
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le <lit canal a la voie do Condé: cc serait d'insérer dans Ia loi sur los patentes, que tout batelier 
tltra11gor, qui naviguera ordinairement par le canal <!'Antoing, pour aller en Frnn oo on en 
Belgique, ser-n entièrement assimilé au'< mariniers belges , c'est-à-dire que, pour la patente, il 
acquiuora le mèmo droit et jouira de la même faveur. 

Quant au canal do Bossuyt à Court ra y, qui effectuera la jonction de l'Escaut n la Lys, comme 
il n'est destiné qu'à entretenir l'alimentation actuelle d e la consommation d'une partie des 
deux: Flanclres, sans ouvrir aucun nouveau débouché aux houilles du couchant de Mons et 
aux autres produits pondéreux: du Hainaut, il ne peut procurer d'augmentation au revenu du 
canal d'Antoing, puisque lotis les bateaux destinés à l'approvisionnement des dites provinces 
sont obligés dès à présent d'y passer. 
Le canal de Bossuyt ne peut non plus, à mon avis, faire concurrence avec la Scarpe et 

encore moins avec le canal de l'Espiet'r<J, à cause des droits élevés proposés par l'auteur du 
projet. 
En résumé, Monsieur le Ministre, j'ostime que le canal de Bossuyt n'aura aucune influence 

sur Ie canal de Pommerœul; que celui de I'Espierre en augmentera les produits, et qu'enfin, 
si l'un de ces deux projets devait être sacrifié à l'autre, l'intérêt général est d'accord avec 
l'intérêt particulier du domaine pour faire donner la préîérence au canal de l'Espierre, 

Le mtnistre de11.finances, 
E. D'HuA.llT, 

Pdtitlon des extracteurs du couchant de Mon», du 9janvier 1839. 

MONSIEUR LE MINISTRE ' 

Les renseignements que vous avez recueillis de toutes parts, les enquêtes auxquelles vous 
avez fait procéder, les réclamations qui vous ont été adressées pour et contre l'exécution d;1 
canal de l'E.spierre, vous ont mis enfin à même de prendre une résolution sur cette grave 
question. 
Nous Ia faire attendre davantage, constituerait à notre égard un déni de j 1JStÎce, qu'il ne 

peut entrer dans les intentions du gouvernement do eornmeure, et nous venons, Monsieur le 
Ministre, solliciter vivement de vous une décision qui mette aujourd'hui un terme à l'incer 
titude, dans laquelle nous sommes restés depuis près de quatorze ans. 

Nous ne demandons point, pour que le canal de I'Espierre puisse s'exécuter, que l'on 
empêche l'exécution de travaux: du même genre, réclamés par d'autres localités; nous ne 
voulons point que, pour en faciliter l'entreprise, des subsides soient donnés au ooncession 
naire; nous ne demandons aucun privilége, mais nous vous prions, Monsieur le Ministre, 
de laisser I'industrie privée, doter le pays d'une nouvelle voie, dont l'utilité ne peut être 
contestée. Dans le cas où, contre toute attente, le roi ne pourrait en permettre la construc 
tion, veuillez nous faire connaître au moins les motifs de sa décision. Car, si nous sommes 
forcés de renoncer à l'espoir do voir le canal de l'Espierre nous conserver les débouchés 
qui nous sont acquis dans le département du Nord, et nous en ouvrir de nouveaux, nous ne 
pourrons nous résigner à ce cruel désappointementf que pour autant que le gouvernement 
démontre clairement au pays, que la justice et l'équité auront été sa règle de conduite et que 
c'est à des intérêts bien plus importants, qu'il se sera vu dans la nécessité de sacrifier ceux 
d'une des principales provinces du roya1une, ceux des riches houillères des arrondissements 
de Mons et de Charleroy, ceux des belles carrières et des fours à chaux de l'arrondissement 
de Tonrnay, ceux enfin de toutes les industries qui se groupent autour de nos richesses 
minérales. 

(Suivent les aignatures,) 



Pëtüio« des chambres de commerce de JJions et de Tournay, du lO janvier 1839. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Depuis plus de croise ans, les chambres de commerce des arrondissemenjs de Tournay, 
Mons et Charlcroy , ont joint leurs vives sollicitations à oel les <les négociants et <les industriels 
qu'elles représentent, pour obtenir du gouvernement la mise en adjudication publique du 
canal de l'Espierre. A différentes époques, les enquêtes, tenues tant dans Je Hainaut que dans 
les Flandres, ont constaté l'utilité do cette communication, et, dernièrement, une enquête 
nouvelle, que vous aviez ordonnée pour dissiper tous les doutes qu'étaient peut-être parvenus 
à jeter sur une question si simple, l'esprit de parti, les calculs mal entendus de certaines 
localités et l'égoïsme de l'intérêt privé, a confirmé de nouveau tout ce que les autres avaient 
précédemment prouvé, 

La publicité donnée aux: débats qui eurent lieu devant la commission qui s'est réunie le 
3 septembre 1838 à Courtray, et le résultat de ses délibérations, avaient suffisamment éclairé 
le gouvernement. Toutefois, il a· cru devoir encore soumettre ce résultat à un nouvel examen 
administratif', Dans l'avis que nous avons alors été appelés à donner, nous avons clairement 
démontré que le canal de l'Espierre ne saurait faire concurrence au canal de Bossuyt à 
Courtray; qu'il ne peut nuire à la navigation intérieure cles Flanches; qu'en aucun cas, il ne 
ferait arriver à Roubaix les houilles de Mons à des prix aussi bas que ceux auxquels elles 
arrivent à Gand; et que, par conséquent, il n'est susceptible de porter préjudice ni à 
l'industrie cotonnière, ni a aucune autre industrie du pays. 

Au point de maturité 011 est arrivée aujourd'hui la question d'utilité de cette importante 
communication qui, nous osons le dire, peut seule soutenir notre commerce de houille dans 
le département du Nord, contre la concurrence que lui suscitent, avec tant de bonheur, les 
charbons d' Anzin, d'Aniehe, de Douchy, de Newcaste, etc., etc., le gouvernement ne doit 
plus hésiter à prendre une décision définitive. Cette décision, quelle qu'elle soit, il ne peut la 
faire plus long-temps attendre, sans mécontenter également les partisans et les adversaires du 
canal dont nous réclamons l'exécution. 

Dans cet état de choses , Monsieur le Ministre , nous n'ajouterons rien aux nombreux: 
documents produits pendant la longue instruction qu'a subie cette affaire, mais nous croyons 
remplir un devoir impérieux: en vous priant instamment de prononcer enfin et de mettre un 
terme à toutes les incertitudes. 

Pleins de confiance dans la bonté de la cause que nous avons soutenue, nous espérons 
fermement que la voix du Hainaut sera d'autant mieux écoutée, que la faveur qu'il sollicite 
ne doit rien coûter au trésor et no peut léser aucun intérêt national. 

( Suivent les signatures,) 
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No 33. 

T'ableau» indfratifs du tonnage do la narigah'on charbonnière vers Dunkerque. 

1. 

Relevé comparatif du tonnage des bateaux, chargés de .charbo ns , possés à la nouvelle 
écluse <le Fumes , à Nieuport, et destinés pour Dunkerque, pendant les années 18&7 et 
mis, et les quatre prcmic1·s mois de 1839. 

- 
1837. 1838. 1839. 

- ~ - 

1 1 

--- 
MOIS.'- TONNAGE, MOIS, TONNAG!l. MOIS. l TONNA(H. 

. Ianvier ....• 4,161 Janvier .... 781 Janvier •... l .sre 

Février .. , .. !S, 118 Février ..•. Néant. Février •... ;1 ,1'5&7 
Mars ..••.. 6,492 Mars ..... 2,797 Mars .•... l,~98 

Avril •..••• 5,ô0& Avril ..... 4,837 .Avril . • . . . 4,708 

Mai .•. ,.,. 7 ,3ll2 Mai ...... 2,870 

.r uin , . . • , . 1, 7~4 Juin ....•. 4,0ol 

Juillet .• , .. !j, 877 Juillet ... , . 3,638 

Août ...... 8,31/f Août ...•. 34-4 

Septembre ... 166 Septembre .. 6,094 

Octobre .. , .. ,o4 Octobre ...• 947 
' 

Novembre •.. 1,rn7 Novembre ..• o,981 

Décembre .•. 3,000 Décembre ••• 4,036 

Totaux •... 48,917 . ••• • • • & • • 86,876 

Dressé par l'ingénieur des ponts et chaussés soussigné, d'après le registre de passage tenu 
à la dite écluse. 

Bruges , le 6 mai 18&9. 
F. FoRR&T, 
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11. 

Rolevé <lu tonnage, pnr année, de la navigation ohm-honnièro vers Dunkerque, à partir 
de 18:12. 

- . - - 

ANNÉES, TONNA.GE. OBSERVATIONS. 

183'.2 . , .••..••.• oz, 174 
183~ (les 9 premiers mois). ô~,463 On peut estimer le tonnage, pour 

I'unnée complète, à 70,000. 

18315 ...•••..•.• 63,207 

1830 . , , •..•• , . , !56,749 (a) 

1837 ...•.•.•..• 48,917 

1838 ..••.•••... 36,876 

1839 (les 4 premiers mois). 9, l fü~ 

Bruges, le 20 mai 1839. 
:F. FoRRE1', 

· N° 34. 
Lettre du prefêt du Nord, du 8 mai 1839. 

Mo~suun LE MINISTRE, 

Je m'empresse de répondre à la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, le 4 de 
cc mois, relativement aux écluses cle Rodignies et de Gœulsin • 
Il est positif que les droits de péages, concédés au sieur Hounores, ont cessé d'être perçus : 

A Rodignies, le 26 juin 1838, 
A Gœulsin, le '.26 décembre 1838, 

époques de l'expiration des concessions. 
C'est encore un fait certain que M. le ministre des flnanees a décidé, le 2i juin 18M, 

que la perception des droits temporairement établis et concédés, ne serait pas continuée 
au profit du gouvernement, à l'expiration des concessions. 

Il résulte de ces faits, que Je p11ssage aux écluses de Rodignies et de Gœulsin est libre 
aujourd'hui de tout droit de péage. 

Agrém, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute considération. 
Le préfet du Nord, 

SAINT-AIGlUN. 

(a) C'est par erreur que. dans l'exposé, png. 178, on a porté, pour l'année 1836, le chiffre de 33,403 ton 
neaux, qui est celui des six derniers mois decette année. 

66 



1838-39 

n° 5 

Budget Général 

Des voies et moyens del' exercice 1837 

cfr 35 mm film 1 


